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QUESTIONS ECRITES

Commerce et artisanat (aides et prêts).

8482. — 25 janvier 1982 . — M. René Souchon demande à M. le
ministre de l ' économie et des finances de bien vouloir préciser
dans quelle mesure les prêts participatifs accordés par le fonds
de développement économique et social, sont le rôle est essentiel
dans la lutte pour l ' emploi et la recon'iuéte du marché intérieur,
pourront bénéficier aux artisans et aux commerçants.

Habillement, cuirs et textiles (e)npioi et activité).

8483 . — 25 janvier 1982 . — M . René Souchon demande à M. le
mir Istre de l'industrie de bien vouloir lui confirmer que l 'industrie
française du parapluie pourra bénéficier des mesures prises par le
Gouvernement dans le cadre de la politique textile qu ' il entend
pron,ouvoir . L souhaite savoir, en particulier, si les producteurs
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de parapluies pourront se prévaloir, en matière d ' encadrement des
Importations de l'accord intervenu le 17 novembre à Bruxelles qui
permet à la commission européenne d ' aborder les négociations de
renouvellement de '. 'accord Multifibres avec une grande fermeté.
Il lui demande également si les entreprises de la branche auront la
possibilité de conclure les contrats de solidarité pour lesquels un
financement spécifique sera prévu dans une loi de finances recti-
ficative pour . 1982.

Postes et télécommunications (courrier).

8484 . — 2 janvie- 1982 . — M. René Souchon appelle l 'attention

de M. le ministre de la communication sur les inconvénients qui
décou,ent pour les communes de l'impossibilité pour les journaux
municipaux de bénéficier de l 'attribution d'un numéro de commis-
sion paritaire. Toutes les demandes formulées en ce sens par les
communes ont été rejetées, et cette situation est d'autant plus
regrettable que les bulletins municipaux sont de véritables organes
de presse dont la mission s'appareite très étroitement au service
public puisqu 'elle consiste à informer les habitants d ' une cité sur
tous les aspects de la vie municipale . Il est, dès lors, anormal que
de telles publications ne puissent bénéficier des facilités liées à
l'attribution d ' un numéro de commission paritaire, et notamment
de régimes postaux préférentiels. La distribution de l'expédition

postale à tous les administrés d 'une commune constitue, en effet,
une lourde charge au plan financier . De très nombreuses questions
écrites ont été déposées sur ce problème, qui ont toutes reçu la
même réponse négative . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour donner enfin aux élus municipaux
la possibilité de rendre compte démocratiquement de leur action
à leurs électeurs, sans obérer pour autant les finances communales.

Eau et assainissement (distribution de l'eau).

8485 . — 25 janvier 1982 . — M. René Souchon signale à Mme le
ministre de l'agriculture que les ressources du fonds national de
développement des adductions d ' eau ne suffisent pas, en zones
de montagnes, à financer les nombreux renforcements de réseaux
nécessaires . Les listes d'attente sont très longues, et les collectivités
locales sont lourdement mises' à contribution . Parallèlement, le
problème de l 'assainissement se pose avec plus de gravité encore.
Les zones agricoles de montagnes sont extrêmement sensibles aux
problèmes écologiques : une opération d'assainissement menée sans
discernement peut aboutir très rapidement à des catastrophes en
chaîne. II faut donc procéder au coup par coup, en fonction du
contexte précis de chaque opération . Les surcoûts qui en résultent
sont évidents. Il est dès lors inadmissible que dans le projet de
programme pour l'année 1982 les contributions de l' Etat se limitent
dans le Cantal à 273000 francs, alors que l'effort demandé au
département est quatre fois et demi supérieur (1240000 francs).
Une telle politique en matière de promotion du cadre de vie et
d' aménagement rural a pour conséquence inéluctable un enga-
gement croissant des collectivités locales d'autant plus regrettable
que c'est aux plus déshéritées d 'entre elles qu'est demandé l' effort
le plus grand . Il lui demande donc quelles mesures elle compte
prendre pour y remédier.

Gendarmerie (fonctionnement : Essonne).

8486. — 25 janvier 1982. — M. Yves Tavernier exprime à M . le
ministre de la défense l ' émotion ressentie par les habitants de
Dourdan dans l'Essonne à la lecture des échos de presse relatifs
aux travaux de la • commiss.on nationale informatique et liber-
tés . . L'opinion publique a été Informée que cette commission,
réunie le 15 décembre 1981, avait enquêté sur les fichiers détenus
par les brigades de gendarmerie. Il a été précisé par la presse
que celle de Dourdan détiendrait 18 000 fiches. En conséquence,
Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles autorités ont
demandé à la brigade de gendarmerie de se livrer à une telle
activité. Il souhaite connaître les renseignements contenus dans
ces dossiers et l 'utilisation qui en a été faire au cours des années
passées. Il lui demande de bien vouloir l'informer sur les dispo-
aillons qu 'il compte prendre pour que de telles pratiques ne se
renouvellent pas et sur l ' utilisation qu'il compte faire des fiches
réalisées de manières illégales.

Armée (caserner, camps et terrains : Côte-d ' Or).

8487. — 25 janvier 1982. — M. Hervé Veuillot attire l'attention de
M. le ministre de le défense sur la gène causée aux habitants de
Sennecey-lès-Dijon par les vols des avions de la base aérienne 102
de Dijon . Depuis mars 1981, la commune de Sennecey a ' dû endurer
une centaine de décollages par jour anormalement bruyants ainsi
que des décollages de nuit à des heures tardives trois fois par
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semaine . La base aérienne 102 est la seule base en France pour
l'entraînement des pilotes étrangers ou français e' en particulier
pour l'instruction des pilotes sur Mirage . La base aérienne 102 de
L,ongvlc a donc une activité très importante bien que située à
proximité d' une population de 30 000 personnes . La mise en place
des Mirages 2000 prévue pour 1984 ne fera que renforcer cette
activité . En conséquence, il lui demande un aménagement des
horaires de vol ainsi que le respect des plans de vol afin qu' une
diminution des nuisances puisse être effective . II lui demande en
outre des précisions sur l 'avenir de cette base.

Agriculture : ministère (personnel).

8488 . — 25 janvier 1982. — M. Hervé Veuillot attire l'atention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les écarts de
salaires entre Paris et la province . Il existe au C. N . A. S . E . A.
ainsi que dans les A . D . A. S. E. A ., un écart de 7 p . 100 entre
le salaire des agents travaillant à Paris et celui des agents travail-
lant en province . Bien qu ' une négociation employeur-syndicats ait
abouti en juillet 1979 à un constat de concertation prévoyant la
réduction de cet écart, la situation reste bloquée car le ministère
du budget s'opposait à tout aménagement . Cet écart étant unique
et excessif, il lui demande si une réduction de l ' écart Paris-province
ne peut pas être envisagée rapidement.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

8489. — 25 janvier 1982. — M. Hervé Veuillot attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les inégalités de
traitement des L . E . P . par rapport aux collèges . En effet, on peut
constater des effectifs de classes surchargées : trente-cinq élèves
en quatrièmes préparatoires qui doivent cependant aocueillir des
jeunes ayant souvent des difficultés scolaires, contre vingt-quatre
dans les classes parallèles des collèges. D' autre part, le crédit moyen
destiné à la gratuité des livres scolaires qui est de soixante-
sept francs en L . E. P ., est de 195 francs pour les élèves de qua-
trième des collèges . En conséquence, il lui demande s' il n'envisage
pas de prendre des mesures afin qu'une égalité de traitement soit
effective entre les différents types d' enseignement.

Budget : ministère (services extérieurs).

8490 . — 25 janvier 1982 . — M . Hervé Veuillot attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur l'insuffisance
des effectifs des services extérieurs du Trésor . L' insuffisance des
effectifs entraîne une surcharge de travail dans les perceptions
et à la trésorerie générale qui crée un retard dans le recouvre-
ment des recettes de l' Etat et dans les paiements à effectuer aux
entreprises. Cette situation pose des difficultés pour retracer en
temps voulu dans le cadre de l 'exercice annuel l'exécution des
budgets des collectivités locales . Elle ne permet pas d'assurer vis-à-
vis des usagers du service public, l' accueil et l' information que
ces derniers sont en droit d ' attendre de cette administration . Pour
pallier u .e partie de ces insuffisances, le Gouvernement a décidé
la création de 1 200 emplois dans les services extérieurs du Trésor
au titre du collectif budgétaire 1981 . Trois emplois seulement ont
été accordés au département de la Côte-d 'Or alors que le recen-
sement des effectifs en 1980 fait apparaître an déficit de vingt-
sept emplois. En conséquence, il Iui demande sur quels critères
ces emplois ont été répartis entre les départements et si une
création supplémentaire de postes prise sur le contingent de
réserve de trente-trois emplois prévu par le collectif budgétaire
1981 ne serait pas à envisager.

Circulation routière (stationnement).

8491 . — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Aubert attire à nouveau
l' attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'Intérieur et de
la décentralisation, sur les difficultés rencontrées par les maires
pour faire respecter les règles de stationnement par les conduc-
teurs étrangers du fait de l'impossibilité devant laquelle se trouvent
les gardiens de police de pouvoir faire acquitter sur place par
les contrevenants le montant de l'amende qui peut réglementaire-
ment leur être infligée . Ces difficultés se trouvent encore aggra-
vées par le fait que les parquets ne donnent plus suite aux
demandes de recherche d'identification auprès des consulats respec-
tifs car le coût est parait-il hors de proportion avec le montant
des contraventions . Cette situation est rendue encore plus difficile
par le fait des difficultés rencontrées pour l 'approvisionnement en
carnets de contraventions . Il lui demande de lui confirmer s'il est
exact que l'imprimerie de la maison de détention de Clairvaux
est responsable de la rupture de stock, du fait, sans doute, de la
libération massive des nombreux détenus décidée récemment par
M . le garde des sceaux, ministre de la justice .
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Caressa d'Etat (fonctionnement).

8492. — 25 janvier 1982. — M. André Durr expose à Mine le
ministre de l'agriculture qu 'en matière de délai d'exécution de
décisions juridictionnelles passées en force de chose jugée, le
jurisprudence du Conseil d 'Etat considère qu 'un délai de deux mois
ne doit pas être dépassé par l 'administration pour effectuer les
actes consécutifs à la chose jugée ou pour tirer les conséquences
de droit d 'un jugement d 'annulation, faute de quoi sa responsa-
bilité est engagée (cf. C. E. 28 mai 1936, Gangry, p. 820 ; 12 mai 1950,
Lhomme, p. 284) ; que, de toute évidence, les dispositions de l'arti-
cle premier de la loi n° 80-539 du 16 juillet 1980 relative aux
astreintes en matière administrative et à l 'exécution des jugements
ne sont applicables qu 'aux ordonnancements de sommes d 'argent
dont le montant est fixé par le jugement lui-même ; que toute-
fois les dispositions de l'article 2 de cette loi visent les «cas
d' inexécution d ' une décision rendue par une juridiction adminis.
trative s ; que cet article, en l'aoseuce de toute disposition restric-
tive, paraît donc applicable, indistinctement, à tous jugements
passés en force de chose jugée et restés inexécutés totalement ou
partiellement sans qu ' une discrimination puisse être faite entre des
jugements rendus dans le cadre du plein contentieux ou rendus
dans le cadre du contentieux de l'excès de pouvoir ; que l' article 4
de la loi du 16 juillet 1980 prévoit explicitement l'inexécution
e partielle s et l'exécution «tardive » d 'un jugement ; que lorsqu 'il
s'agit d'un jugement rendu par une juridiction administrative
portant annulation d'une décision illégale d ' éviction d ' un fonction-
naire, la jurisprudence du Conseil d'Etat exige une restitue integrum
de la carrière de l 'intéressé et celle-ci doit être reconstituée
comme si la décision d'éviction n'était jamais intervenue (cf. C. E.
du 26 décembre 1925 : Rodière, 9 janvier 1953 ; Raymond, 10 décem-
bre 1954, Cru et autres) ; que lors d'une telle reconstitution rétro-
active de carrière . il doit être tenu compte des possibilités d 'avan-
cement au choix (cf . C . E. 13 juillet 1956, Caubel ; 4 janvier 1960,
Guillot) ; des chances de réussir à un examen ou concours durant
la période de l'éviction illégale de l'administration (cf. C . E . 13 juil-
let 1956, Barbier) ; des rappels d 'ancienneté intervenus durant la
période de l 'éviction illégale .pour les fonctionnaires dont la carrière
est comparable et qui appartenaient au même corps ou 1. un
corps comparable (cf. C . E . du 26 janvier 1934, Glon ; 21 juillet 1934,
gouverneur général de l' Indochine ; 27 janvier 1937, Tourneur ;
11 mars 1949, Trèbes) ; que le cas visé spécialement concerne un
ancien économe d ' une école nationale vétérinaire qui r. fait l'objet
d ' un arrêt du 2 juillet 1980 rendu par le Conseil d ' Etat portant
annulation de cinq arrêtés de 1969 et 1970, dont un arrêté de mise
d ' office à la retraite du 24 juillet 1970 ; qu ' à la date de ce jour,
le rappel des sommes dues à l' intéressé n 'a toujours pas été payé,
alors que l'administration par un arrêté du 3 juillet 1981 portant
réparation partielle de la carrière de l'intéressé a elle-même ' prévu
et annoncé le droit au rappel desdites sommes ; qu 'il s'agit donc
d ' une inexécution partielle des conséquences de droit à tirer de
l' arrêt d' annulation du Conseil d'Etat justifiable des dispositions
des articles 2, 3 et 4 de la loi n° 80539 du 16 juillet 1980 ; que,
dans l'hypothèse où une difficulté sérieuse, d'ordre administratif,
ferait obstacle au paiement immédiat du rappel des sommes que
l' administration a elle-même décidé, il est d'un grand intérêt de
souligner que la transaction définie par l'article 2044 du code
civil est admise en toute matière administrative concernant l'Etat
(ef. conclusions Romieu sous 'C . E. 17 mars 1893, Chemin de fer
du Nord ; 8 avril 1921, Comp ,nie de la Ngoko Sangha ; P. Durand,
le règlement par voie de transaction) . Il lui demande : 1° quel est
le motif précis du non-paiement jusqu ' à ce jour des rappels des
sommes dans le cas visé ; 2° si elle n 'estime pas que le droit au
paiement des sommes dont il s'agit constitue une des «consé-
quences de droits à tirer de l'arrêt d'annulation rendu par le
Conseil d 'Etat, et que ce paiement n'étant pas intervenu jusqu'à
ce jour, on se trouve en face, à la fois, d'une exécution tardive
et d'une inexécution partielle au sens de la loi du 16 juillet 1930;
8° si, en raison de l'extrême durée de cette affaire et des graves
conséquences qu'elle a eues, il ne lui parait pas légalement justifié
que le paiement des rappels des sommes dont il s' agit intervienne
de suite ; 4° al, dans l'hypothèse où une difficulté sérieuse s'oppo-
seraft au paiement dont il s'agit, une transaction avec l'Intéressé
ne peut pas être envisagée pour clore cette affaire.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : radiodiffusion et télévision)

8493. _ 25 janvier 196x. — M. Marcel Esdras rappelle à M . le
ministre de la communication que depuis plusieurs jours une grève
du personnel paralyse les services de F . R. 3 en Guadeloupe.
Le motif de ce mouvement revendicatif serait le r .on-respect de
promesses faites par la direction de F. R . 3 concernant notamment
l'intégration des journalistes pigistes dans le personnel et des
animateurs à temps partiel, ainsi que l'amélioration des conditions

de travail par de nouveaux recrutements indispensables. 11 convient
de rappeler aussi le malaise et '.e mécontentement des téléspecta-
teurs face à cette situation e . face également au taux de la
redevance qui est le même que dans l 'hexagone ou existent trois
chaînes alors qu 'en Guadeloupe une seule chaîne est à la dispo-
sition de la population. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend décider pour mettre fin à une situation qui ne
cesse de se détériorer.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
(créances et dettes , .

8444. — 25 janvier 1982 . — M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de. la justice sur la nécessité de réformer rapi-
dement le droit des pi ..cédures collectives pour l ' adapter à la situa-
tion économique actuelle et pallier certaines carences de la loi du
13 juillet 1967 En effet, il constate que ces dispositions ne per-
mettent pas d'assurer la sauvegarde de l'emploi des salariés dan ., les
entreprises en difficulté et que les créanciers qui ne sont pas
garantis par des privilèges immobiliers sont rarement désintéressés,
ce qui entraîne de nombreuses faillites en cascade . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à ces situations
délicates .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Isère).

8495. — 25 janvier 1982. — M . Claude Birraux demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale s 'il ne conviendrait pas de faire
droit à la requête de l'institut des sciences et techniques de l 'uni-
versité scientifique et médicale de Grenoble relative à la création
d'un diplôme d ' ingénieur. Délivrant, à l 'heure actuelle, six maîtrises
de sciences et techniques, cet institut souhaiterait mettre en place
un cycle de formation d 'ingénieur à l 'issue de la maîtrise de sciences
et techniques. Il n'entend en aucun cas concurrencer les écoles
nationales supérieures d'ingénieurs en créant une troisième année
d' études traditionelles, mats cherche au contraire à créer une for-
mation originale qui serait étalée sur deux ans et qui comprendrait
deux semestres d'études à l'université et deux semestres de stages
dans l 'industrie.

Commerce et artisanat (aides et prêts).

8496. — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Marie Dalllet expose à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat que nombreux sont les
jeunes désireux de s'installer comme artisans, mais qui en sont
dissuadés par le niveau d 'investissements (70 000 francs `tors taxes)
qu'il faut faire pour avoir droit à la prime d ' installation . Il lui donne
l' exemple d' un jeune affûteur de la Manche qui n 'a besoin d 'investir
que 30 000 francs environ et qui, donc, ne bénéficiera pas de l ' aide
à l 'installation . Devant cette situation injuste et absurde, il lui
demande s 'il n ' envisage pas de modifier les textes de manière à ce
qu'une prime proportionnelle aux investissements inférieurs à
70 000 francs puisse être accordée aux jeunes désireux de s 'installer
comme artisans.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(instituts universitaires de technologie).

8497. — 25 janvier 1982 . — M. Charles Fàvre rappelle km . la minis-
tre de l ' éducation nationale que, dans son article 27, la loi du
17 juillet 1978 précise que le niveau des emplois est fixé chaque
année par le ministère dans le souci d 'un judicieux emploi den
crédits. Il lui demande, en conséquence, °i, pour éviter la suppres-
sion d' un poste de professeur des universités devenu fictif en raison
de la suppression de la matière enseignée dans une institut univer-
sitaire de technologie, où les programmes sont fixés par arrêté
ministériel, un directeur peut utiliser ce poste pour l' enseignement
d' une autre matière ou pour créer un cours facultatif . Il lui
demande également quelle doit être l ' attitude du professeur titu-
laire à qui on demande ainsi d ' enseigner une autre matière ou
d' accepter de faire un cours facultatif sur une matière qui n 'est
plus au programme.

Enseignement secondaire (établissements : Haute-Marne).

8498. — 25 janvier 1982 . — M. Charles Fèvre attire l'attention
da M . le ministre de l'éducation nationale sur les graves inconvé-
nients qui résultent dans de nombreux C .E .S . de l 'absence de
bibliothécaire-documentaliste. Tel est le cas du C .E .S . de Nogent
(Haute-Marne) qui accueille actuellement 660 élèves et pour lequel
le conseil d'établissement a demandé à de nombreuses reprises la
création d'un tel poste, les heures de documentatlén effeetuéea
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par les enseignants ne constituant qu ' un médiocre et provisoire
palliatif. A une époque où la documentation est de plus en plus
importante et diversifiée tant dans sa nature que dans ses moyens,
où il apparait indispensable que l'enseignement soit plus proche
de la vie et pour cela intègre convenablement les informations
liées à l'actualité de soute sorte, où la bonne orientation des élèves
exige qu'ils soient informés regulièrement et concretement des
p ossibilités et besoins de notre pays et de leur région, il est néces-
saire que le C .E .S . de Nogent, dont l'importance a été soulignée
quant au nombre d'élit:ives et qui draine les jeunes d'une région
industrielle spécialisée dans la coutellerie .•t contrainte de ce fait
à s 'adapter en permanence, obicnne très rapidement la création
d ' un poste de bibliothécaire-docunicntaliste et l'affectation sur
celui-ci d'un agent spécialisé à plein temps . Il lui demande de lui
donner l'assurance qu'un tel poste sera bien créé au plus tard à
la prochaine rentrée scolaire, soit avant septembre 1982.

Enseignement préscolaire et élemenhrire ((unrtiurn!crnen(i.

8499 . — 25 janvier 1982 . -- M. Charles Fèvre attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation . nationale sur les modalités d'appli-
cation de la décision prise par le Gouvernement d'achever la scola-
risation de tous les enfant : dèe lame de deux ans. Or, il appareil
que cette mesure hautement souhaitable va poser des problimies
plus difficiles en milieu rural où il est exile que chaque commune
puisse réaliser une classe maternelle ou enfantine . Dans ces condi-
tions, les enfants doivent peur ceux qui sont Béja scolari-és, ou
devront, pour les autres, être acheminés 'ers le réseau de classes
maternelles par des moyens de transports scolaires appropriés.
Mais le décret du 31 mai 1969 relatif aux transports scolaires ne
prévoit pa s le financement par l'Etat pour les transports d'enfants
d'âge préscolaire, les collectivités locales prenant le cas échéant
en charge les transports en question . Il lui demande de lui faire
connaître s :, pour appliquer l'objectif (tu Gouvernement et ne pas
pénaliser pour autant les familles rurales, le Gouvernement envisage
de modifier le décret précité et d'étendre le système de finance-
ment d ' Etat appliqué actuellement aux transports scolaires, aux
enfants d'âge préscolaire .

Sports niatn'ieui.

8500 . — 25 janvier 1532 . - - M. Francis Geng indique à Mme le
ministre de la solidarité nationale que de nombreuses personnes
atteintes de maladies pulmonaires, etc ., doivent, pour 2-sucer leur
rééducation, pratiquer la natation . Toutefois en période hivernale
la température de l'eau de, piscine ; est de l'ordre de 26" C cc
qui est insuffisant pour ces malades . De ce fait, ils doivent se
rendre fréquemment dans des villes thermales ;sur parfois ne
pratiquer que la natation, ce qui ne ciinque pas de causer des
difficultés aux intéressés et de peser ! .rurdement sur le budget
de la sécurité sociale Il conviendrai' ante, qu'au moins une fois
par semaine, la tempé .'itue de l'eau tics piscines, lorsqu'un nombre
suffisant de malades en font la demande, soit élevée de quelques
degrés. Toutefois, une telle opération, compte tenu de l'accroisse .
ment du coét de chauffage qu'elle nécessite, aurait de grives
répercussions sur le budget des communes et il conviendrait qu'une
aide leur soit accordée . li lui demande quelles actions elle envisage
de mener en ce sens.

Postes et télécommunications )courrier I .

8501 . — 25 janvier 1932 . — M. Francis Geng demande à m . 1.
ministre des P .T .T. si les radio-amateurs français, titulaires d ' une
licence délivrée par la direction des télécommunications des réseaux
extérieurs, ne pourraient bénéficier d 'un tarif postal réduit pour
l 'affranchissement du courrier avec leurs correspondants radio-
amateurs étrangers Un tel tarif réduit s'applique en Argentine
aloi n" 16118) . Enfin, il lui rappelle que les radio-amateurs français
acquittent un droit de licence annuel de 125 francs.

Assurance ',,ieiltes ,.e : générnti!és (pensions de réversion).

8502 . — 25 janvier 1932 . - - M . François Léotard appelle l ' attention
de Mme le ministre de I . solidarité nationale sur les engagements
pria durent la campagne présidentielle par M . François Mitterrand
alors candidat, en ce qui concerne les pensions de réversion . U lui
rappelle les termes d ' une lettre adressée le 26 mars 1981 qui stipule
notamment : • il est certain que lors du décès d'un retraité, les
charges n 'étant pas réduites de moitié, le conjoint survivant, déj?i
fort désempa ré, ne doit pas avoir les problèmes financiers qu ' im-
plique un taux de pension de réversion à 50 p . 100 . C 'est pourquoi
j'estime que le taux de la pension de réversion devrait être porté

à i'0 p. 100 dans l 'immédiat .» P lui demande quelles dispositions

elle entend piench'e pour que celte déclaration d'intention soit
suivie d'effets, et les mesures qu'elle entend adopter quant à la
revalorisation des pensions de r .'"version dans leur ensemble.

Communes 'jumelages,.

8503 . 25 janvier 1982. — M . Francis Geng attire l'atlent .•tn de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentr.li-
cation sur le jumelage qui vient d'être décidé entr e la ville de
Mens et id village de Ilaouza élevé récemment à le qualité de
siè g e du • Gouvernement provisoire de la République arabe sahraouie
démocratique Il lui rappelle qu'en application du décret du
24 janvier 1556, un tel jumelage est nécessairement soumis à la
commission chargée de coordonner les échanges internationaux
dans le domaine communal, qui doit notamment signaler aux maires
que certains jumelages peuvent entraîner des difficulté, sur le
plan diplomatique pour la France LI lui demande donc s'il estime
légal qu'une grande ville française décide de se jumeler avec un
village darenu siège d'un gouvernement non reconnu par la France
et que :lc•s mesures il entend prendre pour qu'il soit mis fin à de
telles initiatives .

Enseignement secouduire . personnel).

8504 . — 25 janvier 1982 . — M . René Haby attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des ensei-
gnants détachée, ;nt regard de la promotion interne . Cette promotion
est définie par des textes réglenientaires : elle répond aux prin-
cipes énoncés par l'article 38 de l'ordonnance du 4 février 1959.
Cependant, clans la pratique, la promotion interne cuti assurée pour
les enseignants détachés vers les corps des certifiés et des agrégés,
niais non pour les professeurs agrégés détachés pouvant légitime-
ment prétendre à la hors classe . Récemment encore deux notes
de service émanant du ministère de l'éducation nationale 'B . O. E. N.
n" 42, notes r," 81 .453 et 81-455 du 16 novembre 1981, ont fixé les
conditions d'accès à la catégorie supérieure ; mais s! . dans la pre-
mière, la situation des professeur certifiés, en position de déta-
chement, est clairement mentionnée dans la seconde, le cas des
agrégés détachés, pour l'accès à la hors classe, n'est pas évoquée.
Compte tenu des textes énoncés par l'article 38 de l 'ordonnance
précitée, et en vertu du principe d'équité, il lui demande si,
prochainement, une note de service comp! 5mentaire pourra être
publiée, au titre de l'année 1981-1982, afin de corriger le préjudice
ainsi créé pour cert•iins agrégés et de permettre une inscription
sur les listes au titre de la même année.

Rcuüudifftcsiort et télévision (prngrarrnrres(.

8505 . -- 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hemel signale à l'atten-
tion de M . le ministre de la commun i cation l ' impression que res-
sentent souvent les participants à des manifestations télévisées, que
leur retransmission pourrait élue plus impartiale, plus vraie, plus
objective si les banderoles et panca rtes portées par les nianifesl,.nts
étaient filmées de manière à donner une imaee plus vraie de la
man i festation . Il lui rappelle, à titre d ' exemple, le commentaire,
c r itiqué par une large fraction de la presse des pays de l ' Europe
de l'Ouest, de la retransmission tronquée par la télévision polonaise
de la `mile place Saint-Pierre, au Vatican . le 25 décembre dernier
lors de la bénédiction du pape l .es pancartes et banderoles brandies
par des Polonais ne furent pas retransmises par la télévision polo-
naise . Un article paru dans La Croie- du 12 janvier, page 2, sous
le titre • L'objectivité des caméras évoque la retransmission par
une des trois chaînes de la télévision française de la manifestation
ayant rassemblé à Pontivy le 12 décembre une foule énorme pour
la défense de l'enseignement agricole privé . Il lui demande:
1" quelles réflexions cet article lui inspire ; 2" s'il fera part aux
présidents des trois chaîne, de cet article et les invitera à suggérer,
et même demander à leurs collaborateur :, un effort d'impartialité
constante clans la sélection des images prises lots des manifestations
télévisées par les collaborateurs des sociélés de télévision . Dans le
cas de la retransmission de la manifestation de Pontivy, sans qu ' y
apparai s sent les banderoles et pancartes de la C .F .T .C . et du

S . N . E . C . C .F .T .C ., il est certain que cette séquence sélective
et partiale nuira pour longtemps à la crédibilité de la chaîne .près
des téléspectateurs bretons qui auront pu cpnstaler l'écart entre
ce qu'ils avaient vécu et ce qui leur fut retransmis de la manifes-
tation à laquelle ils avaient en si grand nombre manifesté ; 3" s'il

ne le regrette pas .

Nomades et vagabonds
(politique en faveur des pers(„nies (léat, é, II C .5 t.

8506 . -- 25 janvier 1982 . -- M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale l 'assassinat au
Forum den Halles à Paris d 'un «clochard .,- mort tragique abon-
damment commentée, notamment dans le journal La Croix du
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12 janvier par la publication d'une lettre d ' un prêtre d'Aix-en-
Provence page 2, colonnes 1 et 2) . Il lui demande quelles ré9exions
lui suggère ce témoignage et ce qu'elle va entreprendre, en liaison
avec les maires, la police et ses services d'accueil, notamment dans
les gares comme celles de Lyon-Perrache, les associations comme
le Secours catholique, les bénévole. si nombreux et efficaces pour
peu qu'ils soient parfois soutenus et aidés, les bureaux d 'aide
sociale, l'agence nationale pour l'emploi, l'administration des eaux
et forêts, les services de l'éducation professionnelle permanente,
les préfectures, pour tenter de • tirer de la clochardisation tels
ou tels qui n'y sont pas encore tombés définitivement ., selon
le voeu exprimé -tans l'article précité d 'un prêtre d'Aix-en-
Provence .

Drogue )lette et prévention t.

8507 . — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la création,
sous l'autorité de M . le Premier ministre, d'un comité inter-
ministériel sur la toximanie auquel sera associé, parmi d'autres, ie
ministère de l ' éducation nationale . Il lui demande quelles vont
être ses suggestions à ce comité, notamment en ce qui concerne
la participation des enseignants et des parents d'élèves à l ' infor-
mation sur la drogue dans les établissements scolaires, à la sur-
veillance contre les revendeurs de drogue aux abords des locaux
scolaires. Il lui demande combien de 'directeurs d'établisseraenls
scolaires et d'enseignants du département du Rhône ont participé
en 1980 et 1981, et seront inv ités à' participer en 1982, a des
séminaires sur la drogue avec la participation de médecins, magis-
trats, psychologues et policiers spécialisés dans tes actions de pré-
vention et de lutte contre la drogue dans le Rhône et la région
Rhône-Alpes .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

8508 . — 25 janvier 1982 . -- M. Emmanuel Hamel attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur la décision de
l'institut national de la consommation (I . N . C .( de suspendre :a
diffusion de ses émissions télévisées sur Antenne 2 à la suite de
la décision de cette société nationale de retirer à l'I . N . C . la possi-
bilité de faire passer son émission d'information des consommateurs
• D'accord, pas d'accord le mardi à vingt heures trente, heure
de grande écoute, et le samedi à dix-neuf heures dix . Il lui demande
quelles ont été et quelles vont être• ses interventions afin de per-
mettre aux consommateurs de pouvoir profiter à des heures de
grande écoute des émissions destinées à leur défense, formation et
information . Il est, en effet, certain que les émissions de l'I . N . C.
ont une beaucoup plus grande audience et donc sont nettement
plus utiles et efficaces à vingt heures trente qu'à dix-neuf heures dix.

Drogue (lutte et prévention(.

8509. — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le comité interministériel sur
la toxicomanie qui vient d'être crée et dont l'animation vient d'être
confiée à un haut magist rat . H lui demande s'il est dans ses
intentions d ' informer le Parlement des travaux de ce comité, de
l 'associer à ses réflexions et de lui rendre compte de ses conclu-
sions, constatations et propositions avant qu'elles n 'aboutissent à
des projets de loi, réformes administratives ou modifications des
directives gouvernementale :, face aux progrès et aux dangers de
la ' toxicomanie . Il lui demande également quel est le bilan actuel
de la toxicomanie dans le département du Rhône et les résultats
qui y ont été obtenus au cours des dernières années par la police
et la douane dans leur lutte courageuse contre les trafiquants et
revendeurs de drogue . Il lui demande enfin de quels moyens sera
dotée la mission permanente mise à la disposition du comité inter-
ministériel sur la toxicomanie et quelles seront ses antennes dans
la région Rhône-Alpes et le département du Rhône.

Calamités et catastrophes (séismes et raz de marée).

8510. — 25 janvier 1982. -- M . Emmanuel Hamel signale à l'stteu-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement les non
voiles secousses telluriques enregistrées le 6 janvier dans le dépar-
tement des Pyrénées-Atlantiques . Il lui rappelle le tremblement
de terre qui déjà avait éprouvé ce département en août 1967,
faisant des victimes et causant d ' importants dégâts . Il lui demande :
l' Si les normes de construction dans cette région, qui est l 'une
des zones sismiques les plus actives de France, vont être modi-
fiées afin o y prévenir les risques de tremblements de terre ;
2' les conclusions que tire l 'administration française du bilan du
séisme qui a Irappé l'Italie du Sud le 23 novembre 1980 et des
moyens mie en oeuvre pour secourir la population sinistrée ;

3' l' état d 'avancement, notamment en ce qui concerne la vallée du
Rhône et le département du Rhône, des travaux de la commission
chargée de proposer la modification et le renforcement des normes
de sécur ité à respecter pour l'octroi des permis de construire dans
les zones où des secousses telluriques sont possibles.

Politique e . térieure laide médicale).

8511 . — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M. :e ministre délégué, chargé de la coopération et du
développement, deux articles parus dans le quotidien La Croix,
les 13 novembre 1981 et 12 janvier 1982, sur les besoins en méde-
cins des pays en voie de développement, notamment en Afrique
francophone et dans les pays d ' Amérique latine . Il lui demande
s'il a eu connaissance de ces articles et par quels moyens il
souhaite susciter le développement de la contribution des jeunes
Français ayant achevé leurs études médicales et paramédicales à
la défense et à la promotion de la santé des populations des pave
en voie de développement. Des progrès considérables pourraient
certainement être accomplis dans cette perspective, dans le res-
pect de l'indépendance des Etats et de la reconnaissance de la
psycholo g ie et des traditions des populations auprès desquelles,
après t. .c stage d'initiation à leur mission, seraient affectés les
étudiants en médecine, à la fin de leurs études, pour une tirée
dont il devrait être tenu compte pour une carrière dans les
hôpitaux publics .

Conflits du travail (grève).

8512 — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M. le ministre du travail l 'article part( le 2 ;3 décembre 1981,
page 5, dans le journal L 'Humanité. Le titre de cet article : Ise
voyage du P . D . G . II venait annoncer la remise en cause des acquis.
Les travailleurs de l'A . I3 . G . Semea l'ont retenu >, et plusieurs
phrases du corps de l'article peuvent étre considérées comme des
encouragements aux séquestrations de cadres et aux violences dans
l'entreprise. Par exemple s Le nouveau président ( . .e vanait-il accom-
plir dans l 'usine de Toulouse une sorte de voyage d 'intronisation?
Il se poursuivait au-delà de ce que son calendrier prévoyait.
On ne peut en effet annoncer de n.auvcises nouvelles et repartir
sur une pirouette . Les cinq cents teeHe :s l'ont prié de rester sur
place, le temps qu'il veuille bien discuter avec leurs représentants,
en l'occurrence les délégués de la C . G . T . et de la C. F. D . T.
Puis, quatre paragraphes plus loin, après le récit des causes sociales
du conflit a lundi, donc, le personnel se mettait en grève et
exigeait que l'on négocie . Hier dans l ' après-midi, il concédait que
le P . D. G . et les autres membres de la direction quittent les lieux . . . s
Quatre ministres communistes faisant partie du Gouvernement, des
articles comme celui-ci, parus dans l 'o rgane central tin parti commu-
niste, ont-ils la caution de ces ministres . Quelle est la doctrine du
ministre du travail au sujet des sé q uestrations de cadres dans les
entreprises où de conflits sociaux malheureusement couvent ou
surgisseet . Dans le cas du conflit évoqué dans l'article précité,
quelle a été l 'action du ministre du travail et de ses services.

Handicapés (politique ee far tir des handicapés(.

8513 . — 25 janvier 1982 . M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . 1. ministre de la santé que l'année des handicapés
vient de s'achever . Il lui demande si, dès maiatenant, on peut en
tirer des conclusions.

Chôneage : indemnisation (allocations(.

8514 . — 25 janvier 1982. — M . Charles Millon attire l 'attention de
M. le ministr e d, travail sur l'indemnisation du chômage saisonnier.
En effet, selon les termes de l 'article 2, paragraphe E, de l 'accord
interprofessionnel du 27 mars 1979, les périodes de chômage sai-
sonnier ne sont pas indemnisables par les Assedic . Il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable, par pure équité, et pour permettre
une certaine souplesse sur le marché du travail dans certaines
régions, d 'envisager l ' indemnisation du chômage saisonnier à des
conditions clairement définies afin d 'éviter les abus.

F' onctinenaires et agents publics (statutL

8515 . — 25 janvier 1982 . — M . Jean Beaufort attire l ' attention de
M. le ministre délégué, chargé de le fonction publique et des
réformes administratives, sur les porblèmes posés par les détache-
ments pour le personnel de i' Etat, des collectivités locales et des
établissements publics . La position de détachemen' permet à un
fonctionnaire, un agent de collectivité locale ou d ' établissement
public de poursuivre sa carr ière en dehors de son administration
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d'origine avec un maximum de garanties sociales. Cette formule
devrait permettre de favoriser des rapprochements familiaux, une
mobilité des agents. Or il apparaît que les agents, notamment des
catégories B, C et D, ne peuvent en fait obtenir de détachement.
Aussi il lui demande s'il entend prendre des mesures pour que la
position de détachement puisse effectivement être obtenue par les
agents de l'Etat, des collectivités locales et des établissements public.

Voirie (routes : Alpes-de-Haute-Provence).

8516 . — 25 janvier 1982. — M. André Bellon attire l 'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur l' urgence d'étudier
les possibilités de financement de l 'aménagement du carrefour
R . N . 96-route vers Villeneuve, dans les Alpes-de-Haute-Provence.
Cette opération n ' a pas été retenue dans la programmation pour
1982 ; néanmoins il insiste sur l 'importance de ce carrefour, qu 'il
est nécessaire d' aménager dans l'intérêt des populations desservies
et des liaisons routières . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre et dans quels délais.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

8517. — 25 janvier 1982. — M . André Bellon attire l'attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur les problèmes permanents que
pose le règlement tardif des retraites du régime agricole, qui se
produit deux à trois semaines après le terme échu. En soulignant
que les caisses de mutualité agricole font le maximum pour que
les paiements soient effectués aux retraités sans retard, ceux-ci
sont tributaires des dates auxquelles les fonds sent versés par le
ministère de l 'agriculture . Il lui demande quelles dispositions elle
entend proposer et dans quels délais ces mesures seront effectives
pour l 'ensemble des départements français . Il souligne que cette
dérogation aux dates d 'échéance adoptées par les caisses des autres
régimes de retraite pose un problème à cette catégorie de retraités
parmi les plus défavorisés . A souhaite que la situation ne soit pas
figée et que l ' argument selon lequel les paiements interviennent
avec un intervalle régulier de trois mois entre eux ne soit pas
opposé à la nécessité d ' aligner les dates de paiement de retraites
agricoles par rapport aux autres régimes.

Enseignement (élèves).

8518. — 25 janvier 1982. — M. Michel Berson attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de scola-
risation des enfants hospitalisés . Bien que l ' utilité d'un «sel vice
scolaire . à l'hôpital ne soit plus à démontrer, tant du point de vue
éducatif que du point de vue thérapeutique, l 'école à l'hûpital ne
dispose que de moyens limités et relève davantage d ' initiatives indi-
viduelles que d ' une véritable politique d'ensemble . Les chiffres les
plus récents ont état de 150 postes d 'instituteurs répartis dans
soixante hôpitaux seulement. Dans cinquante-six de nos départe-
ments, il n 'existe aucun poste en hôpital, et les se rvices de pédiatrie
de villes comme rennes, Blois et Orléans en sont dépourvus . La
création d'un poste d 'c : .sefgnant à l 'hôpital impl ique non seulement
que le milieu médical soit sensibilisé aux conséquences scolaires et
professionnelles d'un séjour prolongé des jeunes malades, mais
que soient dégagés les moyens budgétaires correspondants et que
:toit assurée la formation des maîtres à ce type de vie pédago-
gique particulièrement difficile . Or, le hentre national d 'études et
de formation pour l ' enfance inadaptée, qui prépare au certificat
d 'ap'itude à l ' enseignement des enfants et adolescents Inadaptés, a
vu le nombre de ses stagiaires limité ces dernières années, tandis
que lm centres d ' Aix, Caen et Lille étaient fermés par décision
ministérielle . Dans ces conditions, il lui demande quelles dispositions
il entend mettre en oeuvre pour permettre aux enfants et adoles-
cents malades de poursuivre leur scolarité dans des conditions
aussi pronces-que possible de la normale, et que soit rempile, en ce
qui les concerne, l'obligation scolaire instituée par la loi du
28 mars 1882.

Education physique et sportive (enseignement).

IS19. — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Hugues Colonna demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s'il ne pense pas qu'il serait
utile et prudent de faire l'obligation aux autorités académiques de
procéder aux réserves foncières nécessaires aux infrastructures
sportives, ultérieurement Indispensables à chaque établissement
scolaire ou universitaire nouveau . Les superficies réservées seraient
proportionnelles aux effectifs d'accueil programmés mais, en tout
état de cause, comporteraient un minimum sportif indispensable
à la pratique quotidienne dans le périmètre même de l'établisse-
ment, supprimant ainsi les problèmes de coût de transport et de
temps que connaissent les établissements dépourvus d'installations

sportives intramuros. Cette mesure ne serait qu ' une application
stricte et nécessaire de la circulaire du 1•' juillet 1961 dont l'obser-
vance n'a jamais été effective (loi programme du 28 juillet 1931
qui a réformé les normes d ' équipements scolaires).

Handicapés (allocations et ressources).

8520. — 25 janvier 1982 . — M. Jean-Claude Dessein attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des.
aveugles handicapés civils. Les handicapés hospitalisés perçoivent une
allocation d 'un montant égal au dixième du minimum vieillesse
ajouté d el dixième de l ' allocation de tierce personne (pour une
invalidité de 80 p. 100 alors même que les handicapés frappés
de cécité à 100 p . 100 ne perçoivent, s'ils sont hébergés. dans un
hospice, quo le seul dixième du minimum vieillesse . F s'étonne
de cette discrimination qui lui semble injustifiée et lui demande
si des mesures sont envisagées pour y mettre fin.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation).

8521 . — 25 janvier 1982. — M. Jean-Claude Dessein attire l 'etten-
ticn de M. le ministre du temps libre sur les problèmes que pose
la création de nouveaux postes Fonjep (fonds de coopération de la
jeunesse et de I 'éducation populaire .) D' une part les communes
qui ont décidé depuis plusieurs années de payer le taux moyen à
100 p . 100 se trouvent lésées par rapport à celles qui, en créant
seulement maintenant des postes, bénéficieront de la participation
de l'lltat . D 'autre part les postes d'animateurs départementaux, qui
remplissent un Important rôle d'animation, n'entrent pas dans
le cadre de ces nouvelles créations de postes Fonjep . il lui demande
si des mesures seront prises peur permettre le financement de
postes anciens non subventionnés actuellement par l ' Etat et pour
assurer le financement des postes d 'animateurs départementaux.

Experts comptables (profession).

8522. — 25 janvier 1982 . — M. Jean-Claude .' :essein attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la formation professionnelle sur la situation
des cadres comptables . Le décret - ° 70-147 du 19 fé"rler 1970
prévoyait la possibilité pour un cadre comptable remplissant cer-
taines conditions, d 'obtenir son inscription au tableau de l 'ordre des
experts comptables . Très peu de cadres comptables semblent avoir
bénéficié de cette possibilité . Il lui demande s'il envisage de modifier
les termes du décret n" 70. 147 du 19 féver 1970 pour rendre son
application effective.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

8523 . — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Claude Dessein attire l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants sur la situation
des anciens mobilisés de la guerre 1914-1918 qui ont servi .,ans une
section de C .O.A . (commis ouvrier d ' administration) ou au train
des équipages. Il lui demande s 'il envisage de prendre des mesures
pour que ces anciens mobilisés puissent obtenir systématiquemelnt
la carte du combattant.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

8524. — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Claude Dessein attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
handicapés . Les handicapés qui ne peuvent déplacer de lourdes
charges sont souvent contraints d'installer des systèmes de chauf-
fage ne nécessitant aucun transport de combustible mals qui sont
plus onéreux (chauffage électrique en particulier) . Par ailleurs les
handicapés ressentent plus que d'autres l ' augmentation des tarifs
des transports en commun. Il lui demande si des aides spécifiques
ne pourraient étre accordées aux handicapés qui subissent un tel
surcoût de chauffage ; et si une réduction ne pourrait leur être
accordée sur les tarifs des transports en commun, et en particulier
de la S .N .C.F .

Santé publique (politique de la santé).

8525. — 25 janvier 1982 . — M. Jean-Claude . ..essein attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur les problèmes que pose la création
de l'association nationale pour le traitement à domicile de l 'insuf-
fisance respiratoire chronique . Il s'étonne du rôle que joue cette
association privée dans la distribution d 'oxygène aux malades à
domiélle, rôle qui devrait normalement incomber au service public.
De plus la création d'une telle association nationale semble en contra-
diction avec la régionalisation en cours (par exemple, aucun médecin
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exerçant en Picardie, région pourtant très touchée par des insuffi-
sances des voies respiratoires, n ' est représenté au sein de cette
association). ll lui demande si des mesures sont envisagées pour que
le traitement des Insuffisances respiratoires n'échappe pas au
service public, et au secteur hospitalier en particulier.

Enseignement secondaire (éducation spécialisée , .

8526. — 25 janvier 1982 . — M. Jacques Fleury attire l'attention de
M. le ministre de le santé sur l'indemnité forfaitaire de présence
s'élevant à 40 f » ancs, perçue pour chaque seance par les membres
des commissions départementales de l 'éducation spéciale dont la
composition a été déterminée par décret du 15 décembre 1975 pris
pour application de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur
des personnes handicapées . L'arrêté du 5 octobre 1979 dans son
article 3 n'autorise pas le versement de cette indemnité de pré-
sence aux représentant, de l'association des parents d 'élèves non
fonctionnaires siégeant à la commission . En conséquence, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Banques et établissements financiers (crédit).

8527. — 25 janvier 1982. — M. Jacques F loch appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficulté, rencon-
trées par de nombreuses familles ne disposant d ' autres ressources
que les allocations ou aides diverses attribuées aux personnes handi-
capées pour obtenir des avances de fonds de la part d'organismes
créditeurs, ces allocations n'étant pas reconnues comme un salaire
légal . 11 lui demande donc quelles mesures elle envisage de pen-
dre pour corriger cette anomalie qui porte souvent un grave préju-
dice financier aux familles concernées.

Handicapés (allocations et ressources).

8521. — 25 janvier 1982 . — M. Jacques Floch appelle l'attention
de Mme le ministre de le solidarité nationale sur les modalités d'attri-
bution de l 'allocation compensatrice prévue par l 'article 39 de la
loi du 30 juin 1975 . Versée aux handicapés devant recourir à l'aide
d' une tierce personne, l 'allocation compensatrice est définie par la
circulaire n° 61 A .S . du 18 décembre 1978 comme une prestation
mensuelle . Lorsque la personne handicapée est placée dans un éta-
blisement spécialisé, son tuteur, reconnu comme administrateur légal
de ses biens, se trouve de ce fait privé du bénéfice de l 'allocation
compensatrice si la période pendant laquelle il l ' héberge est infé-
rieure à trente jours consécutifs . Il lui demande donc quelle mesure
elle compte prendre pour corriger cette anomalie qui porte un pré-
judice financier regrettable aux personnes concernées.

Handicapés (réinsertion professicnnelle et sociale).

8529. — 25 janvier 1832. — M. Georges Frèche appelle l 'attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur les applications
du plan e Avenir Jeunes e pour les personnes handicapées Le pacte
e Avenir Jeunes . comporte un certain nombre d ' opérations de for-
mation professionnelle, stages d ' insertion et de qualification par
exemple. Ces opérations de formation sont limitées, tout comme
l'ensemble des mesures du pacte, à l ' àga de vingt-six ans . Cepen-
dant certaines dérogations sont accordées aux femmes divorcées par
exemple . Bien des problèmes liés à l'emploi des personnes handi-
capées m 'amènent à penser qu 'il serait certainement très utile de
faire bénéficier de ces mêmes dérogations d 'âge les personnes han-
dicapées désireuses de suivre un stage d'insertion olé de qualifica-
tion . Cependant afin de mieux saisir les effets d 'un telle mesure,
Il se demande s ' Il ne serait pas possible d 'envisager la mise en
place d ' une expérience pilote dans ce secteur pour la région Lan-
guedoc -Roussillon . Il lui demande de lui faire connaître les mesu-
res qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : régimes autonomes e : spéciaux

(collectivités locales : calcul des pensions).

8530. — 25 janvier 1982. — M . Jean-Pierre Gabarrou attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme,
sur la situation des agents féminins des collectivités locales ayant
élevé plusieurs enfants et ayant moins de vingt-cinq ans d'ancien-
neté au moment de leur retraite . Le décret n' 65-773 du 9 septem-
bre 1985 fait bénéficier aux agents féminins de un an de bonifica-
tion par enfant sous réserve qu'ils aient ét é élevés pendant neuf ans
au moins eu cours de leur minorité, mais cette bonification ne
s'applique qu 'aux agents radiés des cadre. après le décret n ' 77-797
du 29 juin 1977, avec une ancienneté inférieure à vingt-cinq ana

et dont le minimum est calculé à 4 p. 100 du traitement de base
au point 100 . Bien que la lot des finances rectificative du 29 décelai.
bre 1975 n° 7: 1442 ait ajouté, concernant le calcul i l " miw .; ;um
4 p . 100 par année de service et bonification, il est regrettable de
voir que l 'effet rétroactif du décret du 29 juin 1977 n'est pas appli-
qué aux agents fémini is déjà à la retraite avec une ancienneté de
moins de vint-cinq ans alors qu'il s'agit dans la plupart des cas les
plus défavorisés . Ii lui demlande donc s'il ne serait pas envisageable
de faire appliquer le décret n" 77-797 du 29 juin 1977 avec effet
rétroactif pour tous les agents féminins déjà à la retraite.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Lct-et-Garonne),

8531 . — 25 janvier 1982 . — M . Gérard Goures attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'impossibiltié dans laquelle se
trouve la quasi tet?litn des viticulteurs du Lot-et-Garonne de bénéfi-
cier des aides compensant en partie les pertes enregistrées en 1981.
En effet, les conditions requises pour bénéficier de ces aides, notam-
ment l'obligation pour le viticulteur d'avoir au moins 50 p . 100 de
la S .A .0 en vigne, excluent 'es producteurs locaux parce que leur
exploitation comporte d ' autres cultures . Il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour que cette discrimination, ainsi
établie par rapport aux régions méridionales, disparaisse compte
tenu de ce que la production viticole du Lot-et-Garonne a subi
la même dégradation du marché, même si les superficies des vignes
sont plus limitées.

Banques et établissements financiers (Crédit agricole).

8532 . — 25 janvier 1982. — M . Gérard Gouzes attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le manque de concertation exis-
tant entre les services de la direction départementale de l 'agricul-
ture chargée d ' instruire les dossiers des agriculteurs en difficulté
et les services contentieux des caisses de crédit agricoles qui pour-
suivent, notamment en saisie immobilière, les mêmes agriculteurs
sans avoir au préalable contacté la direction départementale de
l'agriculture . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour obtenir une coordination suffisante entre ces deux organismes
différents et si elle ne pourrait mettre en place un moratoire pour
le paiement des dettes des agriculteurs ayant déposé un dossier
d 'aide en attendant la décision de la commission compétente.

Eleuage (veaux : Lot-et-Garenne).

8533 . — 25 janvier 1982 . — M . Gérard Gouzes attire l'attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur l ' inquiétude des milieux profes-
sionnels et plus précisément de la chambre d ' agriculture du Lot-
et-Garonne quant à l' officialisation de la commission de cotation
au sein du marché des bestiaux d'Agen. En effet. ,l apparaît eue
la reconnaissance de cette cotation serait accordée pour la seule
production de veaux de huit jours, alors que la production de veaux
de broutard destinée en particulier à l 'exportation particulièrement
importante à notre région pour le développement de la race e Blonde
d 'Aquitaine s ne ferait pas l'objet d ' une officialisation de leur cota-
tion . Cette situation serait préjudiciable eux Lot-et-Garonnais qui
souhaitent obtenir une officialisation de l ensemble des cotations
des veaux au marché aux bestiaux d'Agen. Il lui demande, en consé-
quence, les mesures qu'elle compte prendre pour permettre la
reconnaissance officielle par l ' O .N I .B .E .V . du marché aux bes-
tiaux d'Agen en tant que marché de référence.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

8534 . — 25 janvier 1982 . — M. Girard Gouzes attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
petits artisans d 'art qui ont besoin pour leur profession d 'un véhi-
cule automobile de type breack qui puisse en même temps leur
servir de véhicule familial personnel . Ces petits artisans ont dans
l'état actuel de la législation fiscale la possibilité soit d 'acquérir
un véhicule type entreprise à 17,80 p . 100 de taux de T .V .A.
sans pouvoir se servir dudit véhicule à des fins familiales, soit
d ' acquérir un véhicule au prix d ' achat. courant avec un taux de
T .V.A. de 33 p . 100 sans possibilité de récupération, ce qui constitue
souvent un trop lourd investissement . Dans les deux cas les petits
artisans d 'art sont pénalisés, si bien que beaucoup d'entre eux ont
recouru à la formule du leasings au taux de T .V.A. de 33 p. 100
déductible de leur chiffre d'affaires, ce qui est préjudiciable à
l'administration fiscale comme à l' artisan. Il lui demande s ' il ne
serait pas possible aux petits artisans d 'art, inscrits à une chambre,
des métiers, de pouvoir acquérir tout type de véhicule type breack
ou fourgonnette pour tous usages professionnel ou familial i ua
taux de T . V . A . de 17,80 p . 100.
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Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

8535 . — 25 janvier 1982. — M. Jacques Huyghues des Etages,
attire l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale
sur le cas suivant : un travailleur salarié a cotisé aux :assurances
sociales du 1" juillet 1930 au 1" juin 1947 . Ses meilleures années
de cotisation sont, pour lui, antérieures au 1" janvier 1938, alors
qu 'ont été retenues les dix années postérieures à cette date, pour
le calcul de sa pension. Vu le décret n" 72-1229 du 29 décembre
1972 portant ',forme du mode de calcul de la pension de vieillesse
des travailleurs salariés du régime général de la sécurité sociale,
le mode de calcul retenu est donc celui de ses dix années anté-
rieures au 31 décembre 1947, en remontant d'année en année à
partir de cette date . En septembre 1977, la commission de pro-
cédure préalable de la caisse régionale de maladie entérine le
décret du 29 décembre 1972 . L'arrêt rendu le 17 novembre 1978,
par la cour d'appel de Bourges, déboute ce travailleur, souhaitant
voir ses dix meilleures années de cotisation prises en compte . Les
gouvernements de l 'époque, n 'ayant rien fait peur rééquilibrer la
situation de ces travailleurs . paraissent être nés trop tôt ., se trou-
vent être défavorisés comparativement aux salariés d'après 1947 . Il
lui demande, ce qu'elle pense faire aujourd ' hui, pour remédier à
cette situation iniquitable pour les travailleurs salariés d 'avant 1947
et n 'ayant plus cotisé après cette date à la sécurité sociale.

Enseignement su-• b rieur et postbaccalauréat
(professions et activités sociales(.

8536 . — 25 janvier 1982 . — Mme Marie Jacq attire l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la mauvaise
situation financière de beaucoup de centres de formation de tra-
vailleurs sociaux Depuis quatre ans leur suovention de fonction-
nement a augmenté de 10 p . 100 en moyenne et les déficits vont
en s'aggravant . Dans certaines région .; de France et en particulier
en Bretagne un groupement régional fixe les objectifs de travail-
leurs sociaux à former en fonction des besoins des établissements
et services de la région . S ' il est vrai que les dépenses de fonction-
nement des écoles sont largement prises en charge par l'Etat,
elles ne le sont pas totalement et la majorité de ces écoles ne
peuvent disposer d 'aucune autre source de fonctionnement . Elle
lui demande en conséquence s ' il est prévu à court terme de prendre
le décret prévu stipulant quelles catégories de travailleurs sociaux
verront leur formation prise en charge par l 'Etat.

Police (fonctionnement).

8537. — 25 janvier 1982 . — M . Christian Laurissergues attire
l 'attention de M . ie ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de I.
décentralisation (départements et territoires d'outre-mer) sur la
situation faite aux voyageurs se rendant à la Guadeloupe au départ
de Bordeaux qui sont obligés de présenter tin passeport ou une
carte d'identité nationale en cours de validité, cela à l'exclusion
de la carte d 'identité professionnelle (même délivrée par un minis-
tère) ou du permis de conduire. L'argument invoqué par la police
des transports serait que le voyageur peut ètre amené, dans un
cas de force majeure, à être débarqué dans un pays étranger et
de ce fait, à traverser une frontière . Cet argument ne me parait
pas recevable car dans ce cas, seul le passeport est valable et n'est
d 'ailleurs pas nécessaire dans une situation de transit . Par contre,
ces vérifications d ' identité amènent certains voyageurs à se deman-
der s'ils sont Français à part entière et si les D .O .M.-T.O .M . ment
bien des départements français . q apparait à l'évidence que de
telles vérificati ons s 'apparentent à des mesures vexatoires à l 'égard
de ceux qui résident dans les D . O .M .-T .O .M. ou qui s'y rendent
pour un séjour de courte duree . Il lui demande s ' il compte faire
supprimer ces contrôles policiers qui n'ont aucun fondement juri-
dique et apparaissent comme discriminatoires.

Mer : ministère (services extérieurs).

8538. — 25 janvier 1982 . — M. Gilbert Le Bris attire l 'attention de
M . le ministre de la mer sur l'adaptation des services extérieurs
de son ministère aux mesures de décentralisation prises par le
Parlement . II s 'avère en effet que certaines directions régionales
recouvrent plusieurs régions administratives et que, d'autre part, les
départements n'ont aucun s structure de coordination ; c'est ainsi
qu 'en Finistère se trouvent sept quartiers maritimes sans qu 'il y
est un Interlocuteur unique départemental . B lui demande donc
s'il ne lui parait pas opportun, dans le cadre de la décentralisation,
de scinder la direction actuelle Bretagne - Pays de Loire afin
d 'obtenir une direction bretonne ni .tamment et, d'autre part, de
mettre en place une structuie unique par département, le Finistère
pouvant être à cet égard un département particulièrement repré-
sentatif pour tenter une telle expérience .

Police privée ientreprises).

8539. — 25 janvier 1982 . — M . Gilbert Le Bris appelle l 'attention
de M, 'e ministre d'Etat, minie•re de :'Intérieur et de la décentra-
lisation, sur le problème des sociétés de gardiennage . D lui demande
s'il envisage de mettre en place une réglementation de celles-cl qul
viserait à les placer sous le contrôle de son ministère.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

8540 . — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Yves Le Orlan appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les retards actuellement
pris dans le traitement et la liquidation des dossiers de pension
des techniciens d'études de fabrications du ministère de la défense.
Ces retards résulteraient d'une difficulté d'application de la loi
n' 59-1479 du 28 décembre 1959, autorisant certains fonctionnaires
civils de l'ordre technique à opter en faveur d ' une pension ouvrière.
La détermination de la catégorie ouvrière à prendre en compte
pour l'exercice de l 'option semble pourtant ètre désormais sans
ambiguïté, après décision rendue par le Conseil d'Etat, il faut
prendre en compte = le salaire maximum de la profession ,, ains
que le stipule la loi, à laquelle appartenaient les intéressés lors de
leur nomination en qualité de fonctionnaires . D lui demande
quelles ont été les dispositions prises suite à cette décision au
Conseil d'Etat pour, d ' une part, faire reviser les dossiers des inté-
ressés qui le souhaitent et, d 'autre part, faire accélérer la liqui-
dation des dossiers en attente.

Assurance vieillesse : généralités (calcul der pensions,.

8541 . -- 25 janvier 1982. — M. Martin Malvy attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur los difficultés que
rencontrent certaines personnes qui, pars :mues ou parvenant à l ' âge
de la retraite, n'arrivent pas à apporter la preuve de leur affiliation
à un organisme de protection sociale avaet les années d ' après guerre,
soit que les caisses n 'aient pas conservé la preuve de cette affilia-
tion, soit qu'elles n 'aient pas elles-mêmes conservé leurs feuilles de
salaires de l ' époque . Dans un ce .-fain nombre de cas, de surcroît,
les employeurs eux-mêmes ont disparu, ce qui place ces personnes
dans l'impossibilité la plus cv : .plète d'apporter leur démonstration
de leurs cotisations en les mettant alors dans une situation drama-
tique quant aux prestations .ie retraite qu 'elles perçoivent . D lui
demande les mesures qu'il entend prendre pour que, au titre de la
solidarité, ces personnes, paraenues ou parvenant à l 'âge de la
retraite, ne soient pas pénalisées et puissent prétendre à des pen-
sions de retr : .ite décentes.

Impôt sur te revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

85•:2. — 25 janvier 1982 . -- M . Philippe Marchand attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur In situation des
éducateurs spécialisés qui, dans le cadre de leur tâche éducative,
partagent les repas des élèves de certains établissements tels que
les centres médico-pédagogiques . Bien que le fait de prendre ces
repas fassent partie intégrante de l'enseignement et que la gratuité
soit en réalité la contrepartie de cette obligation de services, ceux-ci
sont considérés comme 'les avantages en nature et mentionnés comme
tels sur les feuilles de pa .e . Cela entralne l'obligation d ' en faire
déclaration à l' administration fiscale . D lui demande s 'il entend
mettre fin à cette situation qu pénalise les éducateurs spécialisés.

Enseignement secondaire (personnel).

8543. — 25 janvier 1982. — M. Marc Massion attire l' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les documentalistes exer-
çant leur activité dans les établissements scolaires . Les centres de
documentation et d'information (C . D . f .) ont été créés en 1958, mais
le personnel n'a toujours pas bénéficié d ' un statut malgré les diffé-
rentes négociations . Il est urgent de doter le personnel d'un statut
spécifique garantissant une promotion dans la fonction . Il est aussi
nécessaire de créer un nombre suffisant de documentalistes afin
de permettre 'in meilleur fonctionnement des centres existants et
l 'ouverture de nouveaux centres . D lui demande donc de prendre
des dispositions nécessaires afin de remédier à cette situation.

__ _me tee

Professir, ; .s et activités paramédicales (diététiciens).

8544. — 25 janvier 1982. — M. Mare Massion attire l 'attention de
M . le ministre de la sauté sur la profession de diàtéticien . Le rôle
essentiel du diététicien est de servir de trait d'union entre los
médecins spécialistes de la nutrition et tous les individus quel que
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soit leur état de santé . Cette profession compte actuellement
2 100 membres en activité et environ 600 jeunes diététiciens sont
au chômas e . Tous les établissements de soins sont loin de compter
des diététiciens dans leurs équipes . Cette profession est mal régle-
mentée et aucun texte n'est venu compléter le décret du 22 octo-
bre 1971 organisant un embryon de statut hospitalier. Il lui demande
donc d 'envisager des dispositions afin de créer un réel statut de
la profession de diététicien.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales).

8545. — 25 janvier 1982. — M . Marc Massion attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la formation des diété-
ticiens. A ce jour, deux diplômes donnent accès à cette profession.
Ce sont le brevet de 'technicien supérieur (B .T .S .) et le diplôme
universitaire de technologie (D .U .T .) . Dans les deux cas, les études
se déroulent sur deux ans . Les diététiciens considèrent que cette
durée est insuffisante compte tenu de la formation à acquérir et
souhaiteraient que la scolarité soit portée à trois ans comme cela
se pratique dans d'autres pays européens . Il lui demande donc
d'envisager des dispositions tendant à allonger la durée des études
et permettant ainsi une meilleure qualité de l 'enseignement.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales).

8546. — 25 janvier 1982. — M . Marc Massion attire l 'attention
de M . le ministre da la santé sur le statut des élèves infirmiers)ères).
A ce loue, il n'existe pas de statut d 'élèves infirmiers prenant en
considération leur condition de travailleurs en formation et d'étu-
diants . Il serait nécessaire que les stages effectués à temps complet
soient indemnisés et réévalués en fonction du coût de la vie . Il lui
demande en conséquence d'envisager des dispositions afin d' ins-
taurer un statut national d'élèves infirmiers(ères) et de prévoir une
indemnisation des stagiaires.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

8547. — 25 janvier 1982. — M . Jean-Pierre Michel appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité
d'élaborer rapidement un statut pour les aides ménagères . En effet
celles-ci ont un rôle essentiel pour le maintien à domicile des
personnes âgées, notamment en milieu rural, mais, pour l'instant,
leurs droits sont bien minces par rapport aux services rendus.
Dans l'immédiat, il serait indispensable que les aides ménagères
puissent bénéficier du chômage partiel, que les temps de déplace-
ment leur soient payés et enfin que les indemnités kilométriques
(30 centimes) soient réévaluées.

Logement (allocations de logement).

8548. — 25 janvier 1982. — M. Christian Nuecl appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que le
droit à l' allocation de logement à caractère social (loi du 16 juil-
let 1971) est exclu pour les personnes ayant un local mis à la
disposition d'un requérant à titre onéreux par un de leurs ascen-
dants ou descendants. Il lui demande si cette disposition lui
parait justifiée et quelles mesures elle compte prendre à ce sujet.

Formation professinnnelfe et promotion sociale
(établissements : Isère).

8549 . — 25 janvier 1982. — M. Christian Nucci appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation actuelle à la Maison
de la promotion sociale se trouvant au domaine universitaire de
Saint-Martin-d'Hères (Isère) . Le taux de tinancement de la M . P. S.
s 'est dégradé d ' année en année. Il lui demande de bien vouloir
envisager un nouvel examen de ce taux . Avant 1976, le fonds de
ta formation professionnelle finançait le centre de préformation
de la M. P. S . Actuellement, le fonds social européen et le fonda
d 'action aociale prennent le relais suite au retrait de 50 p . 100 des
fonds de la formation professionnelle. II lui demande de bien
vouloir envisager de revenir à un service unique de fonctionne-
meet.

Assurance vi . (liesse : généralités (montant des pensions).

8550. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Oehler demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de préciser les mesures qu'elle
envisage de prendre pour remédier à là situation suivante : les
récentes revalorisations du minimum vieillesse, dont chacun ne peut

que se réjouir, aboutissent au fait que des retraités qui n 'ont pas
cotisé pour leur retraite perçoivent une pension supérieure à celle
de retraités ayant cotisé pendant quarante-neuf années dans le
cadre du régime social en vigueur en A'sace-Lorraine.

Handicapés (personnel).

8551 . — 25 janvier 1982 . — M . René Olmeta attire l 'attention de
ni. le ministre de l'éducation nationale sur la question suivante :
la loi d'orientation en faveur des personnes handicapées, du
30 juin 1975, prévoit, dans son chapitre 1"', article 5, l'intégration
progressive, dans le ministère de l 'éducation nationale, des per-
sonnels enseignant, qui le souhaitent . Dans un premier temps, cette
disposition a concerné les éducateurs scolaires . Dans une phase
ultérieure, les éducateurs techniques, maîtres d' éducation physiques,
etc ., peuvent être intégrés à ce ministère . En conséquence, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre à ce sujet
(date prévue, modalités d' application, etc .).

Handicapés (personnel).

8552 . — 25 janvier 1982 . — M . René Olmeta appelle l'attention de
'+ . le ministre de l'éducation nationale sur la question suivante :
pour permettre l'intégration des éducateurs scolaires ùans le
ministère de l'éducation nationale, 2 800 postes avaient été prévus.
Or, à notre connaissance, environ 1 800 peronnes seulement ont
sollicité cette intégration laissant donc 1 000 postes libres . En
conséquence, il lui demande si, à titre individuel, un éducateur tech-
nique spécialisé ayant par le passé obtenu un contrat définitif
d 'enseignement dans un lycée d 'enseignement technique privé, et
possédant les diplômes requis (C. A. P ., C . A F. E. T . S ., licence)
peut prétendre bénéficier d'un des postes restés vacants lors de
cette intégration des éducateurs scolaires.

Handicapés (établissements).

8553. — 25 janvier 1982. — M. René Olmeta appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé sur la question suivante : un institut
médico-professionnel géré pal• une association «loi 1901 » sous
contrat simple avec le ministère de l'éducation nationale, reconnu
comme 'école technique privée s, dans le cadre des dispositions
de la circulaire ministérielle n" 78-190 et 35 AS du 8 juin 1978,
peut-il devenir école autonome ou nationale de perfectionnement.
En conséquence, il lui demande, au cas où la réponse serait positive,
quelle est la marche à suivre pour obtenir ce changement de
statut.

Syndicats professionnels (délégués syndicaux).

8554. — 25 janvier 1982. — M. Jean Peuziat attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les crédits d'heures syndicaux évo-
qués dans la circulaire n" 1 du 4 août 1981 . La circulaire susmen-
tionnée précise que s les délégués titulaires doivent bénéficier d ' un
crédit de 20 heures par mois p ayés comme temps de travail pour
exercer leur mandat dans les organismes paritaires s . Or, la périe.
dicité des réunions des organismes paritaires est très variable.
Ainsi, les commissions paritaires départementales se réunissent une
fois par an et les commissions paritaires locales deux à quatre fois
par an selon la taille de l'établi*iement . En conséquence, il lui
demande si le crédit d 'heures syndical accordé est identique pour
chacun des organismes paritaires.

Assurances (assurance automobile),

8555. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Peuziat expose à M. le ministre
de l'économie et des flemmes qu' un assuré impliqué dans un acci-
dent de la circulation comportant des dommages corporels pour
un tiers voit son bonus rectifié dans le sens de l ' aggravation, même
si le dossier a fait l ' objet d ' un classement sans suite par le parquet,
la victime ayant la possibilité de porter l'affaire devant la juridiction
civile pendant trente ans si elle agit en invoquant la présomption
de l'article 1384 du code civil ; quand la victime agit avec diligence,
aucune difficulté majeure ne surgit st l 'assuré est reconnu respon-
sable ou si la victime est déboutée, le calcul du bonus par l ' assureur
est justifié dans le premier cas, dans le second le bonus est à
recalculer ; par contre, si la victime reste inactive, les assureurs se
refusent à demander un désistement au motif qu 'une telle démarche
peut. inciter la victime à s ' adresser à la justice, l'incertitude se
prolonge et rend matériellement impossible une reconstitution du
bonus avec une rétroactivité de plusieurs années ; ll expose, en
outre, qu'un assuré peut fort bien, au cours d'une période réduite,
être impliqué dans plusieurs accidents corporels classés sans suite,
le tout entraînant, sûrement, un malus particulièrement lourd et,
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peut-être, la résiliation de son contrat et la fixation d'une prime

	

bande latérale unique a Biu + . Nouvelles des bateaux et météo quo-

exorbitante par le bureau central de tarification, et il lui demande

	

tidienne (8 h 33 et 17 h 531 ne peuvent plus être captées sur les
si les assureurs ne pourraient pas être invités à étudier et à mettre

	

traditionnels postes transistor à gamme marine. Cette modifica-

en application des mesures propres à remédier ou à atténuer ces

	

tien technique interdit, de fait, à toutes les familles de capter les

Inconvénients. messages émis par les navires . Ces messages indiquaient aux
familles routes et lieux de pêche, situation à bord . Ce contact radio
biquotidien, unanimement écouté dans les ports du littoral, est
pourtant le seul lien unissant marins sur les lieux de pêche et
familles restées a terre . 11 est inutile d'insister sur le caractère
social et humain irremplaçable de cet outil, seul moyen de rappro-
cher les familles. Pour pouvoir capter à nouveau ces émissions,
les familles de marins devraient acheter un appareil récepteur

Blu > . Ces récepteurs, assimilés aux produits de luxe et assujettis
à une T.V .A. de 33 .33 p . 100 coûtent entre 1 800 et 2 500 francs.
De très nombreuses familles de marins reculent devant une telle
acquisition et se voient ainsi privées de tous liens avec les marins.
La population des ports de pêche ne réclame pas la suppression
des services en « Blu *, mais que simplement ces messages soient
doublés «en clair> sur les ondes habituelles en double bande.
Une telle mesure n'aurait aucune incidence financière ; elle aurait
pourtant une importance très grande sur le littoral en permettant
à tous de renouer contact avec les marins en mer . Aussi, il lut
demande ce qui pourrai être mis en œuvre afin de satisfaire ces
volontés ; des mesures simples n'auraient pas d' incidence budgé-
taire mais de grandes implications sociales.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux).

8556. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Peuziat attire l'attention de

M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation particu-
lière des domaniers du Finistère qui prennent leur retraite en
faisant vr,loir leurs droits de superficie . Le domanier est proprié-
taire de : édifices et des superficies . Le bailleur est propriétaire du
foncier L'impôt foncier se répartit à raison de trois huitièmes pour
te do:nanier et de cinq huitièmes pour le propriétai r e foncier,
conformément à l'article 921 du code rural . L'opération se traduit
par la cession au propriétaire foncier des droits du domanier sur
une partie des superficies contre l'octroi à l'intéressé et à titre
d'échange du foncier sous édifices et des trois huitièmes de la
superficie totale de l'exploitation . Dans la mesure où le dumanier
justifie des conditions posées par l'article 705 du code général des
impôts et notamment d'un bail déclaré ou enregistré depuis au
moins deux ans, serait-il possible d'admettre pour l'intéressé qui
prend sa retraite l'application de la taxe de publicité foncière au
taux réduit de 0,60 p . 100 pour la partie de son acquisition foncière
qui se situerait dans la limite de la ou des parcelles de subsistance
visées par l 'article 8 du décret n° 74-132 du 20 février 1974.

Sécu'ité sociale (bénéficiaires).

8557 . -- 25 janvier 1982 . — M. Jean Peuziat attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes posés
par la couverture sociale des commerçants et artisans. Les presta-
tions sociales des ccmmerçants et artisans sont inférieures à celles
offertes aux salariés du régime général . Cette situation a conduit
nombre d'entre eux à adhérer à des assurances complémentaires.
En conséquence, il lui demande si elle envisage de modifier le
système de protection sociale des commerçants et artisans.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

8556 . — 25 janvier 1982 . — M . Jean Peuziat attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la couverture
sociale des commerçants et artisan ; . Les prestations sociales offertes
aux commerçants et artisans sont inférieures à celles garanties aux
salariés du régime général . Aussi, soucieux d 'une bonne couverture
sociale, un grand nombre d'entre eux ont adhéré à des garanties
complémentaires . Cependant, les cotisations complémentaires versées
à ce titre ne sont pas admises dans les charges déductibles pour
la détermination du bénéfice net professionnel soumis à l 'impôt
sur le revenu des personnes physiques . Deux cotisations complémen-
taires semblent pouvoir être admises dans les charges déductibles :
celles visant à garantir des prestations en nature identiques à
celles des salariés ; celles visant à garantir l'indemnisation des
arrêts de travail . En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait
pas souhaitable d'accorder cette déductibilité ..

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

8559. — 25 janvier 1982 . -- M . Jean Peuziat attire ! ' attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la couverture sociale
des commerçants et artisans. Les prestations sociales offertes aux
commerçants et artisans sont inferieures à celles garanties aux
salariés du régime général . Aussi, soucieux d'une bonne couverture
sociale, un grand nombre d'entre eux ont adhéré à des garanties
complémentaires . Cependant, les cotisations complémentaires versées
à ce titre ne sont pas admises dans les charges déductibles pour
la détermination du bénéfice net professionnel soumis à l ' impôt
sur le revenu des personnes physiques . Deux cotisations complé-
mentaires semblent pouvoir être admises dans les charges déduc-
tibles : celles visant à garantir des érestations en nature identiques
à celles des salariés ; celles visant à garantir l'indemnisation des
arrêts de travail . En conséquence . il lui demande s ' il ne lui parait
pas souhaitable d'autoriser cette déductibilité.

Posta et télécommunications (télécommunications : Bretagne).

8540 — 25 janvier 1982 . — M. Jean Peuziat attire l 'attention de
M. te ministre de la mer sur la situation des radios maritimes.
Depuis le 1•' janvier 1982, les vacations des stations maritimes
(Radio Conquet dans le Finistère) sont assurées par un système de

Professions et activités sociales (aides familiales).

8561 . — 25 janvier 1982 . — M. Jean-Claude Portheault attire
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur l'aide à domicile
des familles en milieu rural Cette aide a bénéficié d'un prélève-
ment sur le Focoma de 13 millions de francs en 1980 et 14,5 millions
de francs en 1981 . Ces crédits ont été répartis entre las départe-
ments pour un tiers, uniformément, et pour les deux tiers restants,
proportionnellement au nombre de familles bénéficiaires du complé-
ment familial . Mais certains départements n ' ont pu utiliser leur
dotation, faute de services suffisants de travailleuses familiales.
Les caisses de M . S . A . utilisent les crédits alloués selon les prio-
rités, mais il semble nécessaire d'améliorer le niveau des prestations
servies . Il lui demande si des mesures sont envisagées pour que
la profession de travailleuse familiale soit développée.

Déchets et produits de la récupération (huiles).

8562 . — 25 janvier 1982. — M. Jean-Claude Portheault attire
l'attention de M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur les
problèmes relatifs à l' application de la réglementation et l'élimi-
nation des huiles usagées . Cette réglementation est fondée sur la
nécessité pour l'environnement et pour les économies d 'énergie, de
considérer les huiles usagées comme un gisement qu'il y a lieu de
récupérer. Cette récupération peut se faire de deux manières : soit
par la régénération, soit par le brûlage . Le décret du 23 novem-
bre 1979 marque sa préférence en faveur de la régénération . Pour
cela, un système de ramassage a été mis en place afin que les
huiles usagées ne soient livrées qu'aux seuls éliminateurs agréés,
les avantages étant que cette réglementation assure un ramassage
exhaustif, qu'elle permet le meilleur réemploi des huiles usagées,
qu'elle conduit à développer les économies d ' énergie et qu'enfin,
elle contribue à maintenir une concurrence sur le marché des
huiles neuves . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour rendre cette réglementation applicable dans les faits et, par
conséquent, quel devenir il entend réserver a la profession de
ramasseur agrée.

Posti,r et télécommunications (courrier).

8563. — 25 janvier 1982. — M. Henri Prat demande à M. le ministre
des P . T. T . s'il n 'est pas possible d'envisager que les adhérents
des caisses maladie et retraite du commerce et de l 'industrie puissent
bénéficier de la franchise postale au même titre que ceux du régime
social et artisanal.

Transports routiers transports scolaires).

8564. — 25 janvier 1982. — M. Henri Prat signale à l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale les problèmes que pose la
surveillance des élèves dans les cars de transports scolaires . Dans
les Pyrénées-Atlantiques, près de 24000 enfants bénéficient du
ramassage scolaire, 23 850 kilomètres sont parcourus par jour par
391 cars dont 300 transportent de trente à cinquante élèves, seuls
avec le conducteur qui ne peut surveiller. D ' autre part, et même
en dehors des régions montagneuses, les rouies empruntées sont le
plus souvent étroites, sinueuses, accidentées, vallonnées, ce qui
accroit encore davantage les risques et les dangers . Dans la gravité
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et la recruaescence des accidents survenus à des cars de transports
scolaires, il lui demande s'il ne serait pas opportun d'envisager la
création d'un corps de surveillants pouvant assurer la sécurité des
enfants transportés.

Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions : Pyrénées-Atlantiques).

8565. — 25 janvier 1982 . — M. Henri Prat expose à M . le ministre
des P. T. T . que le conseil général des Pyrénées-Atlantiques a décidé
de financer la part qui lui revient pour résorber les zones d'ombre,
mais il se trouve que les crédits T . D. F . n'ont pas suivi et ces
réseaux communautaires sont encore à l'état de projet. Or, une
directive ministérielle, en date du 11 septembre 1980, a décidé que
T. D . F . n'apporterait plus de contribution financière en faveur des
installations nouvelles dont le prix de revient toutes taxes comprises
dépasserait 1200 francs par habitant, laissant ainsi la charge finan-
cière totale au compte de la collectivité locale . D lui demande s 'il
ne serait pas logique que, tout en limitant à un certain plafond
(qu 'il serait d'ailleurs souhaitable d ' indexer en fonction des coûts
d'installation), T . D . F . puisse participer, de toute façon, et dan s la
limite fixée, au financement de ces réalisations.

Cours d' eau (aménagement et protection).

6566. — 25 janvier 1982 . — M . Henri Prat attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement sur le projet d'aménagement
hydraulique dont la réalisation s est envisagée par diverses collecti-
vités (syndicats intercommunaux, départements, ententes interdé-
partementales( . Ces travaux, lorsqu'ils sont réalisés dans le Ut de
rivières dépendant du domaine public de l'Etat, peuvent poser un
certain nombre de problèmes du point de vue juridique et de
responsabilité tGave de Pau, Adour notamment, dans le bassin
de l ' Adour), tant au moment de la construct :o'i des ouvrages que
pour les travaux futurs de maintenance et d ' entretien . D lui
demande quelles peuvent être les conséquences d'une telle situation
et quelles solutions il préc ;,nse pour prévenir toutes difficultés
ultérieures dans les rapports Etat collectivités locales.

Sécurité sociale (mutuelles).

8567. — 25 janvier 1982 . — M . Pierre Prouvost appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation financière
créée depuis quelques années aux sociétés mutualistes assumant
la gestion d'un régime obligatoire d'assurance maladie . En effet,
la loi du 12 juillet 1966, instituant le régime obligatoire d'assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agricoles,
précise en son article 14 que les organismes régis par le code de
la mutualité se voient confier par les caisses mutuelles régionales
le soin d'assurer l ' encaissement des cotisations et le service des
prestations. A ce titre les sociétés mutualistes assument donc la
gestion de ce régime obligatoire et des dotations de gestion leur
sont versées régulièrement . D lui demande en conséquence si elle
n'estime pas nécessaire de revoir le mode de calcul de ces dota-
tions de gestion afin que les normes de progression appliquées
ne puissent plus conduire à creuser l'écart entre le coût réel du
service rendu par les organismes conventionnés et les remises
de gestion qui leur sont allouées.

Déchets et produits de la récupération (huiles).

8568 . — 25 janvier 1982 . — M. Amédée Renault appelle l 'attention
de M . le ministre Je l'environnement sur l 'avenir de la profession
de ramasseur d'huiles usagées agréé . La récupération des huiles
usagées est une obligation économique et une nécessité pour l ' en-
vironnement . Les études macroéconomiques montrent que la régé-
nération des huiles économise davantage de devises que le brûlage.
C 'est pourquoi le décret n" 79-981 paru au Journal officiel le
23 novembre 1979 marque la préférence en faveur de la régénéra-
tion ; pour cela, il a été mis en place un système de ramassage,
confié aux seuls éliminateurs agréés par le ministère de l'environ-
nement . Pour lever l'incertitude actuelle des professionnels, frein
aux Initiatives d ' Investissement et d'embauche nécessaires à l 'acti-
vité de ramasseur agréé, il lui demande les mesures qu 'Il entend
prendre afin de faire appliquer ou de modifier cette réglementation.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

8569. — 25 janvier 1982 . — M. Michel Sapin appelle l 'attention
de M. le ministre de la communication sur le problème d 'anima-
tion culturelle à la radio et à la télévision pour les Immigrés.
Il lui demande 's ' il a l'intention de rendre plus fréquentes ces
émissions ainsi que le souhaite de nombreuses associations de
défense des immigrés.

Anciens combattants : ministère (personnel).

8570 . — 25 janvier 1982 . — M. Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur la situation du
corps des directeurs départementaux de l 'office national des anciens
combattants . Délégués permanents du préfet au niveau de la repré-
sentation et des relations humaines, les tâches qu ' ils assument
exigent en effet des moyens importants à la mesure des activités
exercées . Or la prime dite de sujétion est insuffisante pour remplir
pleinement leur mission . De plus, la grille indiciaire de traitement
est défavorable par rapport à celle de leurs homologues départe-
mentaux d'importance comparable. D lui demande quelles mesures
il compte prendre pour revaloriser cette profession qui a fait la
preuve de son efficacité sur le terrain et dont le dévouement
reconnu mérite une meilleure justice distinctive.

Circulation routière (poids lourds).

8571 . — 25 janvier 1982 . — M . Dominique Taddei appele l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les
difficultés rencontrées par les agriculteurs à propos de l'obligation
d 'installer un co,strôlographe sur leurs camions . Ces appareils, plus
communément appelés s mouchards ', sont normalement destinés
à contrôler les conditions d 'utilisation des véhicules dans le cas
des chauffeurs routiers . En ce qui concerne les agriculteurs, le
problème est sensiblement différent . Ceux-ci n'utilisent en effet
leurs véhicules que pour se rendre sur les marchés avoisinants
et l 'usage du contrôlographe est de ce fait sans objet. Compte
tenu du coût important de ces appareils, Il semble inutile de
contraindre les agriculteurs à en faire l 'acquisition et il serait
souhaitable de leur accorder l 'autorisation de circuler sans ces
appareils dans un périmètre d ' une centaine de kilomètres de leur
exploitation . D lui demande de lui faire connaitre les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions :
Nord - Pas-de-Ca!ais ).

8572. — 2.5 janvier 1982 . — M. Marcel Wacheux attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la généralisation
du paiement mensuel des pensions . L' article 62 de la loi de finances
pour 1975 prévoyait que l ' a p plication de celte disoosition aux
retraités de la fonction publique serait achevée en 1980 . Cependant,
en 1981, plus de la moitié des retraités étaient encore payés à
échéance trimestrielle et, parmi ceux-ci, tous les ressortissants de
la paierie du Nord . De même, les personnes reconnues invalides
par leur caisse de sécurité sociale perçoivent encore leur pension
trimestriellement. Compte tenu de ce qu'il apparaît nécessaire
de combler rapidement ce retard considérable, il lui demande sous
quel délai elle envisage d 'appliqper la généralisation dans les
départements du Nord et du Pas-de Calais.

Permis de conduire (réglementation).

8573 . — 25 janvier 1982 . — M . Marcel Wacheux attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' Intérieur et de la décen-
tralisation, sur les dispositions de l ' article fia de la loi n° 75424
du 11 juillet 1975 remplaçant les deux premiers alinéas de l ' ar-
ticle L . 18 du code de la route. Cet article prévoit que : s Saisi
d'un procès-verbal constatant une des infractions visées à l ' ar-
ticle L . 14, le préfet du dépar'ement peut, s'il n'estime pas devoir
proceder au classement, prononcer à titre provisoire soit un aver-
tissement, soit la suspension du permis de conduire ou l 'inter-
diction de sa délivrance lorsque le conducteur n'en est pas titulaire.
La durée de la suspension ou de l ' interdiction ne peut excéder
six mois. Il est également précisé qu'une mesure de suspension
ordonnée par le préfet cesse d ' avoir effet lorsque est exécutoire
une décision judiciaire . Ainsi, le tribunal peut assortir sa décision
de suspension d'un sursis ou du maintien du droit de conduire
sous conditions de lieu et de temps, dans les cas où l 'utilisation
d ' un véhicule est nécessaire pour l 'exercice d ' une profession. Or,
compte tenu du nombre important d 'affaires en instance devant
les tribunaux, les jugements n' interviennent qu ' après un délai très
long, largement supérieur à six mois . Les décisions judiciaires sont
donc sans effet, à la date de leur notification, les contrevenants
ayant déjà subi la sanction ordonnée par le préfet. Compte tenu
de ce que, pour certaines catégories socio-professionnelles, la
détention du permis de conduire est absolument nécessaire, il lui
demande s ' il envisage d ' accorder à l ' autorité préfectorale la pos-
sibilité d 'assortir sa décision suspensive du sursis ou de modalités
d 'aménagement en dehors des jours ouvrables.
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Handicapés iréinsertion professionnelle et sociale).

8574. — 25 janvier 1982 . — M . Claude Wilquin expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale la situation des centres de préorien-
tation professionnelle . Une circulaire dont '.a rédaction est toujours à
l ' étude devait officialiser la création de tels établissements conformé-
ment à la loi d'orientation de 1975 en faveur des personnes handica-
pées, et permettre aux quatre centres fonctionnant à titre expérimen-
tal de bénéficier de l' agrément définitif et disposer ainsi du finance-
ment nécessaire à leur fonctionnement . Tel n'est pas le cas aujour-
d 'hui . Il lui demande en conséquence les mesures conservatoires
d'urgence qu'il entend prendre pour éviter l 'asphyxie de ces éta-
blissements et leur permettre de poursuivre et d ' amplifier une
mission que personne ne remet en cause.

Elerage (volaille).

1575 . — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Charles Cavaillé s 'étonne
auprès de Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 274e (publiée au J .O . n' 32
du 21 septembre 1981) relative aux conséquences économiques et
sociales résultant de la situation de blocage des frontières de la
Grande-Bretagne . Il lui en renouvelle donc les . termes.

Droits d'enregistrement et de timbre (paiement).

8576 . — 25 janvier 1982. M. Daniel Goulet expose à M . le minis-
tre délégué, chargé du budget, que les habitants des petites com-
munes rurales connaissent des difficultés pour bénéficier de certains
services publics, notamment pour l ' achat de la vignette automobile
ou de timbres fiscaux. La sente des vignettes automobiles et des
timbres fiscaux est en effet une attribution fiscale qui est norma-
lement assumée par les débitants de tabac et les .orrespondants
locaux des impôts . Dans un certain nombre de communes rurales,
le seul commerce subsistant est le bureau de poste . Aussi, il lui
demande, si dans ce cas particulier, il ne lui parait pas possible
d'autoriser la vente des timbres fiscaux et vignettes automobiles
par le receveur des postes .

Cantons dimi,es).

8577. — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d' Etat, ministre de l ' Intérieur et de la décentra-
lisation, que les cantons de Franconville et de Sannois dans le
département du Val-d 'Oise sont partagés entre plusieurs arrose
dissemeets. Il souhaiterait savoir s'il ne pense pas que, dans un
souci de logique administrative, il serait souhaitable d'éviter un
chevauchement des limites cantonales et des limites d ' arrondis .
sements .

Accidents du travail et maladies professionnelles
'champ d'application de la garantie).

8578. — 25 janvier 1982. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que de nombreux enseignants sont
tenus, dans le cadre de leur activité professionnelle, d 'effectuer des
déplacements pour le compte de l 'administration . Or, il s'avère que
les intéressés ne sont pas couverts dans des conditions satisfaisantes
lorsque, dans le cadre de ces déplacements, ils sont l ' objet d'un
accident . ll s ' avère notamment que l'Etat ne prend pas en compte
le préjudice qu'ils subissent à cette occasion . Il souhaiterait savoir
quelles sont les mesures qu ' il lui serait possible d ' envisager en la
matière .

Cadastre (fonctionnement).

8571. — 25 janvier 1982. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la luette« que le livre foncier qui existe en
Alsace-Lorraine sert de référence peur fixer la propriété des biens
Immobiliers. Dans le cas où le livre foncier indique sans aucune
ambiguïté la propriété d'une parcelle à une personne et dans le
vas où un voisin a construit un petit édifice depuis moins de trente
ans sur la parcelle concernée, il souhaiterait savoir si le livre foncier
fait fol comme titre de propriété, étant entendu que le propriétaire
indiqué sur le livre foncier n'a jamais cessé de payer les impôts
locaux afférents à la parcelle et a toujours utilisé un puits situé
sur cette parcelle.

Cantons (limites).

8580 . — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
veuille bien lui indiquer quels sont en France les caillons dont le
territoire est partagé entre plusieurs arrondissements.

Sécurité sociale (cotisations).

8581 . — 25 janvier 1982 . — M . Michel Noir rappelle à Mme ie
ministre de la solidarité nations! . que la loi n" 79- 1 129 du 28 décem-
bre 1979, portant diverses mesures de financement de la sécurité
sociale, a prévu que les titulaires d ' un avantage vieillesse du régime
général de sécurité sociale seraient assujettis à un cotisation portant
sur leur pension de retraite ainsi qu' à une autre cotisation sur
leur régime de retraite complémentaire . Les dispositions qui viennent
d ' être rappelées portent évidemment une atteinte grave à la situation
et à la condition matérielle des retraités à une époque où leur
pouvoir d'achat s ' affaiblit . Elles font peu de cas des droits acquis
par des salariés dont beaucoup ont cotisé régulièrement depuis 1930
à la sécurité sociale . Il lui demande, en conséquence, si elle n 'estime
pas souhaitable de revenir sur les dispositions de la loi précitée du
28 décembre 1979 en supprimant toutes cotisations sur les pensions
de retraites ainsi que sur les pensions des régimes de retraite complé-
mentaire.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et artisans : cotisations).

8582. — 25 janvier 1982 . — M . Michel Noir appelle latte. ttion de
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur l'anomalie qui consiste
pour les caisses de retraite à faire payer une cotisation complémen-
taire au conjoint non retraité exploitant seul sen commerce, et des-
tinée au conjoint dont il est séparé et qui ne participe plus au
travail commun . Ce fait est aggravé lorsque l ' un des conjoints étant
décédé, le survivant non retraité paie le complément de cotisations
pour un mort . II souhaite qu'il veuille bien lui faire le point sur
ce sujet qui ne parait pas devoir recueillir l'adhésion des intéressés.

Affaires culturelles (associations).

8583. — 25 janvier 1982. -- M . Michel Péricard appelle l ' attention
de M. le ministre du temps libre sur l'intérêt évident de voir encou-
ragé et facilité le rôle essentiel des comités des fêtes qui constituent
des associations particulièrement efficaces dans le domaine de l 'ani-
mation des communes françaises . Il importe donc que ces comités
des fêtes soient reconnus par les pouvoirs publics et que leur soient
accordés des moyens d 'action . Dans cet esprit, des mesures d 'ordre
fiscal s ' avèrent très souhaitables pour favoriser leur activité, en
allégeant les difficultés auxquelles se heurtent souvent leurs mem-
bres bénévoles . II serait notoirement opportun d ' envisager à ce
propos : la suppression de l'assujetissement à la T .V .A . pour les
manifestations organisées par un comité des fêtes • la recherche
d'accords plus avntageux avec la S .A .CE .M ., afin de réduire les
droits d 'auteurs réclamés, en considérant que les comités des fêtes
font de la promotion pour le spectacle ; la mise au point d 'uns
convention avec les caisses de retraite des artistes et avec les orga-
nismes sociaux, en vue d ' alléger les charges sociales . Il lui demande
de bien vouloir, en liaison avec les autres ministres concernés,
mettre en œuvre un programme destiné à faciliter l 'action des
comités des fêtes, véritables éléments moteurs de la vie associative.

Transports aériens (lignes).

8584. — 25 janvier 1982 . — M. Marcel Esdras expose à M. I. Pre-
mier ministre que l'augmentation des tarifs d ' Air France sur la ligne
métropole-Antilles Initialement prévue de 13 p . 100 a été ramenée
à 10 p . 100, ce qui, dans une certaine mesure, donne satisfaction
aux usagers et à l'activité touristique. En fait, il apparaît que ce
manque à gagner pour la Compagnie Air France sera compensé
par une subvention équivalente versée par le budget national et
prélevée sur l'enveloppe affectée au budget du secrétariat des
D .O .M .-T.O .M . Ceci revient donc, en définitive, à une opération
se traduisant par une diminution des sommes qui pourraient être
utilisées pour d 'autres actions bénéfiques et indispensables au
développement économique des D.O .M . Il lui demande quelles
mesures il envisage de décider pour arriver à une diminution
effective des coûts de transport et' des contraintes de réservation,
la solution de la libération des charters et de suppression du
monopole du pavillon restant en tout état de cause une des for-
mules les plus rationnelles .
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Départements et territoires d'outre-mer

(Guadeloupe : transports maritimes,.

8585 . — >5 janvier 1982 . — M . Marcel Esdras appelle l 'attention
de M . le ministre de la mer sur le grave problème social posé
par l'arrêt de l'activité de la C . G . M . dans le port de Basse-Terre.
En effet, suite à cet arrêt . sur les presque quatre cents dockers qui
exerçaient leur activité, plus d' une centaine n 'ont pu bénéficier
des indemnités de licenciement prévues par le protocole d'accord
signé entre la C. C. M . et les syndicats . Ce refus d ' indemnisation
a été décidé au motif que les intéressés étaient des dockers occa-
sionnels ne possédant pas, de ce fait, de carte professionnelle,
alors qu'en réalité ils sont au service de la C . G . M . depuis plusieurs
décennies dans les mêmes conditions que les dockers dits profes-
sionnels. II y a là une situation injuste, génératrice de troubles
sociaux, d'autant que la décision de containeuriser la banane au
port de Pointe-à-Pitre a été prise de manière unilatérale au profit de
la C. G . M ., et sans mesures de reconversion . Il lui demande quelles
mesures il envisage de décider pour mettre fin à cette mesure
discriminatoire et injuste.

Urbanisme (permis de construire).

8586. — 25 janvier 1982 . — M . Pierre Micaux appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les difficultés importantes ren-
contrées par les fabricants et constructeurs de chalets pour l'ob-
tention de permis de construire. L'opposition des architectes consul-
tants envers le matériau • bois ., l'opposition à la pré-industria-
lisation du chalet bois et à son implantation, sous prétexte d ' ina-
daptation au site, font que les fabricants et constructeurs constatent
une baisse d ' activité de 50 p . 100 en moins de deux ans, et ce malgré
leurs efforts d'adaptation aux exigences architecturales et une
demande toujours croissante de la clientèle . 11 rappelle que le
bois est la seule matière première française dont la culture
ne nécessite aucune énergie et sa transformation très peu, son
utilisation entrainant une économie d'énergie ; de plus elle est
créatrice d'emplois et d ' investissements importants . Aussi s 'étonne-
t-il de la distorsion constatée entre les consignes des administrations
centrales (comité interministériel du 12 avril 1979) et les interpré-
tations régionales, départementales et locales, et lui demande-nit
de remédier à cette situation.

Urbanisme (permis de construire).

8387. — 25 janvier 1982. — M . Pierre Micaux appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
importantes rencontrées par les fabricants et constructeurs de
chalets pour l 'obtention de permis de construire. L ' opposition des
architectes consultants envers le matériau . bois», l'opposition à
la pré-industrialisation du chalet bois et à son implantation sous
prétexte d'inadaptation au site, font que les fabricants et construc-
teurs constatent une baisse d 'activité de 50 p. 100 en moins de
deux ans, et ce malgré leurs efforts d'adaptation aux exigences
architecturales et une demande toujours croissante de la clientèle.
L rappelle que le bois est la seule matière première française
dont la culture se nécessite aucune énergie et la transformation
très peu, son utilisation entrainant une économie d 'énergie ; de
plus elle est créatrice d'emplois et d 'investissements importants.
Aussi s' étonne-t-il de la distorsion constatée entre les consignes des
administrations centrales (comité interministériel du 12 avril 1979)
et les interprétations régionales, départementales et locales et
lui demande-t-il de remédier à cette situation.

Douanes (fonctionnement).

8588. — 25 janvier 1982 . — M. Yves Soutier demande à M. le
ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir lui faire
connaître le nombre des adents des douanes affectés aux frontières
de la France et de la Suisse, ainsi que leur répartition selon les '
missions qui leur sont imparties . Il souhaite savoir si un renfor-
cement des effectifs est prévu, en particulier pour la surveillance
des passages sur le lac Léman.

Cantons (limites : Haute-Sauoie).

8389. — 25 janvier 1982 . — M. Yves Gautier demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de
bien vouloir lui préciser les raisons qui l ' ont conduit à ne pas mo-
difier la carte cantonale de la Haute-Savoie, alors même que l'effectif
électoral de plusieurs cantons, celui de Thonon on particulier,
est de plus du double supérieur à la .moyenne départementale . Or,
é plusieurs reprises, et notamment devant les commissions des
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lois de l ' Assemblée nationale et du Sénat, il avait été clairement
indiqué que le partage de tels cantons devrait être effectué . Il
n 'ose croire que le statu quo adopté à l'égard de la Haute-Savoie
est dû au fait que ce département a voté en majorité, les 10 ma'.
et 21 juin 1981, pour des candidats de l ' actuelle opposition. C 'est
la raison pour laquelle une explication claire sur ce point est
attendue de la part du ministre de l 'intérieur et de la décen-
tralisation.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

8590. -- 25 janvier 1982 . — M . Adrien Zeller a enregistré avec
satisfaction les déclarations faites le 27 décembre dernier par
M . le ministre de la culture, qui disait notamment : Je rêve
d'un système de télévision et de radio dans lesquelles, un peu à
l 'image de ce qui se fait en Allemagne, les programmes seraient
constitués par l 'apport de chacune des stations régionales enfin
autonomes . s Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
mesures concrètes il compte mettre en oeuvre pour permettre aux
stations régionales de radio et de télévision, et notamment FR3, de
traduire dans la réalité ses intentions, et s'il n 'estime pas indis-
pensable que les stations régionales FR3 bénéficient d ' un décro-
chage régulier au moins une fois par semaine aux heures de grande
écourte, afin de pouvoir, dans l'ensemble des domaines de l'infor-
mation et de la culture, présenter des émissions conçues et rialisées
dans les régions.

Assurance vieillesse - régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

8591 . — 25 janv ier 1982 . — M. Raymond Douyère appelle l 'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'âge de la
retraite de certains P. E. G . C . Lors de la création dt corps des
P.E .G . C . en 196'9, les postulants qui étaient intégrés passaient du
cadre B au cadre A, ce qui reculait à soixante ans l ' âge de la
retraite, hormis ceux qui avalent quinze ans d 'anciennets dans le
cadre B qui peuvent prétendre à la retraite à l 'âge de elnquante-
cinq ans. Certains, à quelques mois près, n ' atteignaient pas ces
quinze ans d 'ancienneté — qui leur permettrait de prendre leur
retraite à cinquante-cinq ans . Aussi il lui demande s 'il pouvait
prendre des mesures afin d ' harmoniser l 'âge de la retraite de toue
les P.E .G . C. qui serait alors établi en proportion de l'ancienneté
de chacun .

S. N . C . F. (personnel).

8592. — 25 janvier 1982. — M. Roger Duroure attire l 'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur les conséquences
de l ' attribution de la médaille d'or de la S .N .C .F . pour certaines
catégories d 'employés . En effet, si l'obtention de cette médaille est
automatique au bout de quarante et un ans de services, les aven.
tages qui y sont attachés, et notamment le droit de circulation gra-
tuite sur l 'ensemble du réseau S .N .C .F., sont réservés aux cadres en
retraite . En conséquence, il lui demande s'il ne juge pas néces-
saire et équitable d 'harmoniser la situation des anciens agents de la
S .N .C .F., notamment au niveau de cette distinction honorifique.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

8593 . --- 25 'janvier 1982 . -- M . Roland Florian attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation,
sur les services inestimables rendus à la population et aux collectivi-
tés locales par les associations de secourisme : croix rouge et asso -
ciation de sauveteurs . Mérite si leurs équipements sont parfois
subventionnés, les secouristes sont toujours des bénévoles qui
prennert sur leur temps personnel pour leur formation et les
services pour lesquels ils sont sollicités. ils ne ménagent ni leur
peine ni leur temps et risquent même parfois leur vie lorsqu 'ils
sont appelés à intervenir . Or, le bénévolat devient de plus en plus
rare et le recrutement de ces associations de plus en plus difficile
parce qu 'elles ne disposent pas des moyens publicitaires efficaces
touchant le grand public . Aussi, il lui demande s 'il ne pourrait
pas être envisagé de réaliser cette publicité par quelques minutes
d 'antenne périodiques et gratuites à la télévision et à la radio, afin
d' encourager au recrutement.

Permis de conduire (réglementation).

8594 . — 25 janvier 1982 . — M. Max Gallo attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
sur les conséquences des contrôles médicaux attachés aux maintiens
des permis de conduire des catégories C, D, E et F. Les catégo-
ries C, D, E et F concernent les professionnels de la route qui sont,
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à ce titre, soumis aux contrôles médicaux et éventuellement frappés
de retrait de permis. Par extension, cet éventuel retrait de permis
s 'applique également aux permis A, A I et B dont ces professionnels
sont également titulaires alors qu'aucun contrôle médical n ' est nor-
malement attache à ces dernières catégories . En conséquence, il lui
demande si des dispositions peuvent être mises en - place pour que
les ceux sortes de catégories ci-dessus soient cloisonnées de telle
façon que toute sanction qui frapperait l 'une de ces deux sortes
de catégories n 'ait pas de retentissement sur l 'autre.

Handicapés (personnel).

8595. — 25 janvier 1982. -- M . Joseph Gourmelon appelle l'atten=

tien de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
rencontrées par les parents d'enfants déficients auditifs peur la
scol risation de ces enfants . L'accueil des enfants malentendants est
organisé dans certaines écoles grâce à la bonne volonté des direc-
teurs et des enseignants et à quelques travaux d'adaptation des
locaux (insonorisation) . Cependant, ces enfants doivent voir régulière-
ment une orthophoniste . C 'est pourquoi, il lui demande s'il ne lui
serait pas possible d'autoriser le recrutement d'orthophonistes qui
pourraient être rattachées à un groupe d' aide pédagogique 1G . A . P .).

Commerce et artisanat (politique en faveur du commerce
et de l'artisanat).

8596. — 25 janvier 1982 . — M. Jacques Huyghues des Etages
attire l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat
sur la situation des commerçants non sédentaires . Animateurs des
villages et des quartiers, ils demandent : a) l'établissement d' une
carte professionnelle annuelle pour se protéger contre les vendeurs
.ncontr;lés qui discréditent la profession ; b) d' être intégrés dans
le régime de la sécurité ' sociale (régime général) ; c) à bénéficier
des mêmes avantages en ce qui concerne les prêts bancaires que
ceux accordés aux commerçants et artisans. En conséquence, il
lui demande s' il ne lui parait pas souhaitable d'examiner avec les
intéressée les moyens de satisfaire ces revendications.

Entreprises (aides et prêts).

8597. — 25 janvier 1982 . — M . Marcel Joln appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur le problème sui-
vaut : un grand nombre de P.M .E./P .M .I. rencontrent des diffi-
cultés de trésorerie dans lesquelles les banques portent une très
grande responsabilité . Alors que le taux de réserves obligatoires et
les quotas d'encadrement ont été modifiés, celles-cl ont choisi de se
désengager depuis l ' été vis-à-vis des P.M .E . /P. M .1. Plus grave : par
une attitude très restrictive, elles n 'ont pas reconduit les autorisa-
tions d 'escompte, présenté peu de dossiers au Codefi, conseillé aux
entreprises de différer leurs projets d'investissements . En consé-
quence, Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
que les responsables de ces établissements modifient leur compor-
tement à l'égard des entreprises.

Chômage : indemnisation )allocation).

8598. — 25 janvier 1982 . M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' attention
de M . le ministre du travail sur les modalités d ' attribution des
allocations allouées aux jeunes à la recherche d'un premier emploi.
Les dispositions réglementaires prévoient qu 'un jeune ayant obtenu
un diplôme technique peut bénéficier, après une inscription de
six mois auprès de l' agence nationale pour l'emploi, d'une alloca-
tion forfaitaire journalière de 60,16 francs . Ces dispositions qui
avaient pour but de limiter l 'arrivée de jeunes sans formation
sur le marché du travail, ont un caractére limité . En effet, elles
ne sont applicables que dans la limite d ' un an après l' obtention
du diplôme . Ainsi, les jeunes titulaires d'un examen de fin d ' en-
seignement court, souhaitant intégrer le cycle long, se voient dans
t 'obligation de passer avec succès la classe d ' adaptation, la perspec-
tive d'un échec débouchant sur la perte des droits à l ' allocation.
Les dispositions actuelles semblent donc faire hésiter les jeunes
gens à un prolongement éventuel de leurs études . En conséquence,
il lui demande s'il est dans ses Intentions de prévoir des dispositions
permettant aux jeunes sans emploi de bénéficier de l'allocation
chômage sans condition.

Taxe sur la voleur ajoutée (déductions).

8591. — 25 janvier 1982. — M. Georges Labadie appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du temps libre sur la situation suivante :
de nombreuses associations ou fédérations d'associations d'éduca-
teurs populaires réclament des équipements d'accueil, d'héberge .

ment pour des séjours de classes de neige, de colonies de vacances.
Jusqu'à ce jour, ces associations ou fédérations ne récupèrent pas la
T.V .A ., ce qui grève lourdement leur budget. En conséquence,
il lui demande s'il envisage des dispositions permettant une exoné-
ration partielle ou totale de la T .V .A. afin de faciliter a+nsi leur
action dans la mesure où elles mènent des missions d 'intérêt public.

Banques et établissements financiers (crédit).

8600. — 25 janvier 1982. — M . Bernard Lefranc attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème de
trésorerie posée aux petites entreprises venant de se créer. En
effet, celles-ci doivent payer immédiatement leurs fournisseurs
méfiants à l 'égard d ' un nouveau client et ne sont à leur tour réglés
de leur travail qu'à quatre-vingt-dix ou cent vingt jours . II serait
donc souhaitable que les organismes bancaires réduisent la durée
des traites à un maximum de quarante-cinq jours afin que ces
petites entreprises ne soient pas mises en difficulté dans une
période où les créations d'emplois reposent essentiellement sur
elles . Il lui demande quelle suite il pense réserver à ce souhait for-
mulé par de nombreuses P .M .E.

Sports (associations, clubs et fédérations).

8601 . — 25 janvier 1982. —. M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre du temps libre sur les difficultés que rencortrent
de nombreuses sociétés sportives pour assurer le transport de :eues
équipes, notamment celles évoluant en division régionale ou
nationale et domiciliées sur des petites communes qui ne peuvent
augmenter leur subvention compte tenu de leurs ressources modes-
tes . Ce manque de moyen limite la progression de certains clubs,
faute de pouvoir rencontrer des équipes de niveau supérieur, et
restreint considérablement la promotion du sport, notamment de
masse . Il lui demande si la délivrance par l' Etat de bons d 'essence
détaxée aux clubs sportifs amateurs, pourrait être envisagée.

Déchets et produits de la récupération (huiles).

9602 — 25 janvier 1982. — M. Bernard Lefranc attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur l ' application de la réglementation
concernant la récupération et l'élimination des huiles usagées. La
récupération est une obligaticn économique et une nécessité pour
l 'environnement . Les huiles usagées constituent donc un gisement
qu'il y a lieu de conserver . Cette récupération conduit à deux utili-
sations : :a régénération et le brûlage . Or les études macro-économi-
ques montrent que la régénération des huiles économise davantage
de devises que le brûlage, ce qui confirme et favorise le décret
n° 79981 du 21 novembre 1979 . Il existe actuellement un réseau
de ramasseurs agréés des huiles usagées qt!t subit la concurrence
illégale de certains ramasseurs non agréés destinant les huiles soit
au ,brûlage dans des installations non agréées, soit à l 'exportation.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour faire respecter
la réglementation en vigueur.

Animaux (protection).

8603. — 25 janvier 1982. — M. Jean Le Gars attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur les cruelles et rétrogrades expéri-
mentations encore trop souvent effectuées sur les animaux . En
raison du développer ent et d . la fiabilité des méthodes de
remplacement, il lui 'amande quelle= mesures il entend prendre
afin de faire cesser ces pratiques héritées du passé.

Animaux (protection).

8604, — 25 janvier 1982, — M. Jean Le Gars attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le texte législatif
adopté par la commission des grades universitaires de Bruxelles
visant à compléter les matières d'examens des candidats en sciences
biologiques, pharmaceutiques, médicales, vétérinaires et dentaires
par une épreuve portant sur les méthodes d'expérimentation alter-
natives n ' utilisant pas l ' animal . II lui demande s'il envisage de
prendre une décision analogue afin de favoriser le développement
des méthodes de remplacement aux cruelles expérimentations effec-
tuées sur les animaux.

Retraites complémentaires (établissements d ' hospitalisation,
de soins et de cure).

8605. — 25 janvier 1982 . — M. André Lejeune attire l'attention
de M. le ministre de la santé su- l'incidence des dispositions récentes
sur la retraite complémentaire Iresntec des médecins hospitaliers
publics . L 'élévation du plafond de la sécurité sociale en venant
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s'y ajouter rend plus sensible pour ce type de personnel, l 'obsti-
nation de l'administration à ne prendre en compte qu ' une partie
seulement (actuellement 66 p . 100) de la tranche B de leurs salaires
hospitaliers. Ces praticiens sont les seuls dans le régime Ircantec à
subir une telle minoration sans que l'administrat i on n'ait jamais
fourni de ce fait une explication probante et bien claire . En consé-
quence, i t lut demande quelles dispositions il compte prendre pour
mettre fin à cette anomalie.

Verre (entreprises).

8606 . — 25 janvier 1982. — M . Guy Malandain attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur les conséquences de la vente de
Boussois S .A., filiale du groupe B .S .N .-Gervais-Danone à un puissant
trust américain, P .D .G .-Industries . La cession de cette filiale fran-
çaise conduit en e.ifet à l' abandon totel par B .S .N . d'une production
de verre plat représentant près de la moitié de la capacité nationale
et, d 'autre part, inquiète à juste l i tre les 2 900 travailleurs employés
dans ce secteur en France . Cette décision est dans le droit-fil du
démantèlement du laboratoire de recherche de Boussole S .A . à
Trappes. Aussi, il lui demande quelles mesures les pouvoirs publics
comptent prendre pour éviter que cette cession ne te traduise par
un démantèlement d 'une industrie essentielle pour le pays et par
des suppressions d ' emplois.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

8607. — 25 janvier 1982 . — M. Robert Maigres attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur le problème de vali-
dation des années de service effectuées en tant que Luftmaffenhelfer.
Les lycéens d ' Alsace-Moselle incorporés de force dans la D .C .A.
allemande en 1943 ne sont pas reconnus globalement comme des
• Malgré-Nous s . En conséquence, il demande que lui soit indiqué
combien de personnes se sont trouvées dans cette situation, et
combien parmi celles-ci ont obtenu la validation des services
effectués soit comme personne contrainte au travail par l ' ennemi,
'ait comme incorporé de force à titre civil et militaire.

Pestes et télécommunications (courrier).

8608 . — 25 janvier 1982. — M . François Mortelette attire l ' attention
de M. le ministre des P .T .Y . sur les contraintes résultant de l'obli-
gation de la pose d ' une boite aux lettres agréée par les P .T .T . pour
bénéficier de la distribution du courrier dans certaines zones (ar-
ticle 1802 du code des P .T .T ., paru au J O. du 16 juillet 1979).
L' administration des P .T .T. précise en effet que tout immeuble doit
'être équipé d'une boite aux lettres conforme aux normes françaises
N .F . D 27404 (pour installation intérieure) ou N .F. D 27405 (pour
installation extérieure). Or ce type de matériel est d 'un coût élevé
et semble être le monopole d'une seule entreprise, laquelle fabrique
également les boites sE .D .F .-G .D .F. s. Ne suffirait-il pas de définir
des dimensions minimales, seules conditions de distribution du cour-
rier.

Assurance vieillesse : régisse des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

8609. — 25 janvier 1982 . — Mme Paulette Neveux appelle l' atten-
tion lie M. I. ministre délégué chargé de la fonction publique et
des réformes administratives sur les dispositions de la loi n" 04. 1339
du 26 décembre 1964 . Cette loi, portant réforme du code des pensions
civiles et militaires, a abrogé les réductions d 'âge prévues dans
la lei précédente à celle de 64 pour le départ à la retraite à partir
de 55 ans au prorata des années de service effectuées hors de la
France. Si l'en revenait sur cette abrogation, les agents se trouvant
dans ce cas pourraient, s'ils le désirent, partir à la retraite à partir
de 55 ans ou à un âge situé entre 55 et 60 ans, déterminé su
prorata des années de service e outre-mer s . Se trouveraient ainsi
libérés de nombreux emplois de fin de carrière, permettant ainsi,
d ' une ,''rt, un avancement plus rapide pour les agents restant en
fonction et, d'autre part, des emplois nouveaux, ce qui, à l 'heure
actuelle . est à encourager et à favoriser . Le Premier ministre pro-
pose des contrats de solidarité clans le secteur privé autorisant
les travailleurs et les cadres à partir plus tôt à la retraite pour
permettre l' embauche des jeunes . Elle lui demande s'il ne considère
pas que ce' propositions devraient être prises en compte dans
l'administrat on afin d'aboutir à une solution positive pour l'avance-
ment de l'âge du droit à la retraite .

Emploi et activité apolitique de l ' emploi : Bouches-du-Rhône).

8610 . — 25 janvier 1982 . — M . René Olmeta (appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur la question suivante : La situation
de l 'emploi dans les Bouches-du-Rhône demeure caractérisée par
un accroissement sensible du nombre des demandeurs d ' emploi.
Par ailleurs, le taux de chômage est passé en un an de 9,9 à 12,
soit une progression de 2,1 points . Une des mesures susceptibles
d 'entraîner une réduction du chômage est certainement constituée
par l 'abaissement de l 'âge de la retraite. Permettre aux travailleurs,
qui en manifestent -le souhait, de prendre la retraite au taux de
50 p. 100 du salaire annuel de base, dès l ' âge de 60 ans, apparaît de
nature à apporter un élément positif dans le contexte actuel du
chômage . Ne serait-il pas possible d 'envisager au moins deux solu-
tions : 1" par la voie législative : modification des textes ci-dessus
rappelés (lois du 30 décembre 1975 et du 12 juillet 1977) de manière
à permettre aux femmes remplissant les conditions d'âge déjà
énoncées d 'obtenir une retraite anticipée, à plein taux, à partir de
58 ans par exemple . 2" par la voie contractuelle : aménagement
de l'accord interprofessionnel du 27 mars 1972 prévoyant un système
de préretraite (garantie de ressources) pour les salariés licenciés
ou démissionnaires, âgés de 60 ans au moins à la date du licencie-
ment ou de la cessation d'activité . C 'est vrai que certaines possibilités
sont déjà ouvertes (dans des conditions très limitatives) aux salariés
licencié . après 55 ans, mais l 'aménagement susceptible d 'apporter
une solution positive à ce problème consisterait à permettre aux
licenciés et démissionnaires d 'obtenir sans restriction particulière
le bénéfice de la préretraite à partir de l ' âge de 58 ans. B lut
demande en conséquence de lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre dans ce domaine spécifique.

Pétrole et produits raffinés (entreprises).

8611 . — 25 janvier 1982 . — M . Henri Prat appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur la situation de la société Elf
Aquitaine. L'opération Texas-Gulf, considérée comme une opération
financière de plus pur style capitaliste, et sur l'intérêt de laquelle
d ' ailleurs certains experts s 'interrogent, n 'est-elle pas le début du
démantèlement industriel au profit d ' eue gestion à dominante
financière ? Peut-on soutenir qu ' elle ne portera pas préjudice,
à terme, à la région Aquitaine? Il semble bien, d'après les infor-
mations parues récemment dans la presse, que cette opération ne
se révèle pas aussi intéressante, pour l 'instant, que l'avait laissé
espérer son P.D.G. vantant e une rentabilité exceptionnelle s . En
conséquence il lui demande de bien vouloir lui indiquer dans quelles
conditions cette affaire a été traitée, quelles en sont les consé-
quences immédiates et comment le Gouvernement entend inst urer
une autre politique industrielle conforme à ee qu'attendent les
salariés de ce groupe et les populations de la région

Enseignement préscolaire et élémentaire (élèves).

8612 . — 25 janvier 1982 . — M . Bernard Schreiner attire l' attention
de M. ie ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de prévoir,
dans les hôpitaux, une institutrice afin que les enfants hospitalisés
ne prennent pas un retard scolaire important. C 'est une demande
formulée depuis de nombreuses années par le centre hospitalier
F. Quesnay de Mantes-la-Jolie . Ce centre a une capacité de près
de 500 lits actifs, dans lesquels de très nombreux enfants sont
hospitalisés en permanence. Le service de pédiatrie de quatre-vingt-
cinq lits a une occupation annuelle moyenne de plus de 80 p . 100.
Parmi les enfants hospitalisés, une trentaine sont d 'âge scolaire et
les statistiques montrent que ce chiffre est pratiquement constant.
La présence d' une institutrice permettrait d 'éviter un retard scolaire
impot (ant . Elle aurait aussi pour rôle d 'éviter des problèmes psycho-
affectifs pour les enfants, ces problèmes ayant des répercussions
ensuite sur la scolarité . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre en liaison avec son collègue de la santé
pour prévoir, pe r mettre, faciliter la création d'un poste d 'enseignant
dans les hôpitaux, afin d ' humaniser et d'aider les enfants hospi
talisés .

Permis de conduire (service national des examens
du permis de conduire : Hérault).

8613 . — 25 janvier 1982 . — M . Gilbert Sénés appelle l 'attention de
M . le ministre d'Etsr, ministre des transports, sur l ' insuffisance,
à Montpellier, des effectifs du service national des permis de
conduire . Le manque d'inspecteurs empêche le bon déroulement des
permis de conduire. En effet les délais d 'attente pour pouvoir passer
le perm s sont trop longs, ce qui oblige R-s auto-écoles à restreindre
leur activité . La création d ' un poste supplémentaire d ' inspecteur
apparait nécessaire . Par conséquent, il lui demande s 'il envisage
de satisfaire cette demande .
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Taxe sur le valeur ajoutée (champ d 'application).

8614. — 25 janvier 1982 . — M . Gilbert Sénés rappelle à M. le
ministre de l'éconnmie et des finances sa question écrite n" 3849
parue au Journal officiel du 19 octobre 1981 à laquelle il n'a pas
encore obtenu de réponse . Cette question traite du problème de
l'assujettissement à la T.V .A. d 'un comité d'entreprise exploitant
dans un but social, une cafétéria . Certes, les opérations de nature
commerciale réalisées par les comités d'entreprise entrent dans le
champ d'application de la T.V .A . quels qu ' en soient les buts et les
résultats. Mais cependant certaines activités sans but lucratif sont
exonérées de la T .V .A . lorsqu 'elles présentent un caractère social
au sens des dispositions de l'article 261-7 Il") du code général des
impôts et qu'elles remplissent les conditions fixées par l'article 202
de son annexe II ; cm s conditions étant relatives à l 'absence de
concurrence effective avec les entreprises locales du secteur com-
mercial traditionnel, au caractère désintéressé de la gestion, aux
prix pratiqué: et à la nature des opérations réalisées . Le régime
de la T.V .A . applicable aux recettes réalisées pa r les comités
d' entreprise dépend donc étroitement de circonstances de fait, les-
quelles sont appréciées par les se r vices des impôts sous réserve
du droit de contrôle des tribunaux . Cette cafétéria a été créée par
ce comité d'entreprise dans un but exclusivement social . En effet,
elle permet au personnel de se re, ' urer au moment des repas
de midi, sans quitter les lieu, de l'e. :reprise. Elle n ' est ouverte
qu ' au personnel et pendant le . heures d'ouvertures fixées par la
direction, et les prix pratiqués ne cc estituent, en aucun cas, des
excédents de recettes (le déficit . nregistré en 1980 est de
150330,98 francs) . Considérant que l'assujettissement à la T .V.A.
ne peut donc qu'accentuer ce déficit et compliquer la tâche des
personnes qui, à titre bénévole, s'occupent des opérations comptables,
il lui demande si ce comité d'entreprise, exploitant cette cafétéria,
ne pourrait étre exonéré de la T.V .A.

Apprentissage (établissements de formation).

. 8615. — 25 janvier 1982 . — M. Gilbert Sénés demande à M . le
ministre de la formation professionnelle, dans le cadre des mesures
en"isagées par le Gouvernement en faveur des jeunes et compte tenu
de l'importance que doit prendre l'apprentissage, quelles mesures il
envisage de prendre pour l'amélioration du fonctionnement des
centres de formation d' apprentis (C .F .A ., . En particulier : — Harmo.
nisatio . des statuts des C .F .A . existants (gérés par les établissements
scolaires, gérés par des associations, municipaux, consulaires . ..) et
leur intégration dans l'éducation nationale . — Les moyens matériels
d' équipement et de fonctionnement. — L'élaboration d'un statut
national pour le personnel permettant des recrutements de qualité
et offrant des garanties de carrière susceptibles d'attirer ces per-
sonnels .

Enseignement (fonctionnement).

8616. — 25 janvier 1982. — M. René S'ouchon demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir faire le point des
mesures qu'il a pu prendre afin d'apporter une solution au problème
du remplacement des personnels dans les différents secteurs de
l ' éducation nationale . Il souhaite en particulier savoir ce qu ' il est
advenu de la circulaire du 5 nove .nbre 1980 qui prévoit le non
remplacement des enseignants pour un congé inférieur à 15 jours et
qui confie ! :èches de remplacement à des titulaires mis à dispo-
sition des recteurs.

Prof essiors et activités médicales (médecine scolaire)

8617. — 25 janvier 1982 . — M . René Souchon appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème du déroule-
ment de la carrière des personnels infirmiers de santé scolaire.
Il lui rappelle que la carrière des infirmiers d'hopitaux, des armées
et des prisons se déroule intégralement dans la catégorie B avec
accession aux trois grades qu'elle comporte . Seuls les infirmières
et les infirmiers des administrations de l'Etat, dont les personnels
de santé scolaire représentant l'effectif le plus important, voient
leur carrière limitée au premier grade de la catégorie B sans aucune
possibilité d ' accès aux deuxième et troisième grades . Il lui demande
en conséquence quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour réparer cette anomalie.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

8618. — 25 janvier 1982 . — M . René Souchon appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des réfor-
mes administratives sur le problème du taux des indemnités kilomé-
triques allouées aux fonctionnaires qui gant amenés à utiliser leurs

véhicules personnels pour les besoins du service . Il lui expose que
ces indemnités ne connaissent qu'un seul relèvement par an, ce qui
parait insuffisant pour com penser l' augmentation prévisible du coût
des carburants . Il lui demande donc s'il n'envisage pas de revaloriser
les taux d' indemnités kilométriques lors de chaque augmentation
des produits pétroliers.

Produits en caoutchouc (hygiène et sécurité du travail).

8619. — 25 janvier 1982 . — M . Edmond Vacant attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la loi de 1977 concernant les employés
des usines d'amiante . Cette loi ;ait état de visites obligatoires
d'exploration fonctionnelle et de radiologie. Il lui demande s 'il peut
lui préciser — dans le cadre de cette loi — la fréquence prévue
pour ces visites et si les employés, après avoir quitté cette profes-
sion, sont toujours suivis par les services de radiologie.

Automobiles et cycles (pièces et équipement).

8620. — 25 janvier 1982. — M. Hervé Veuillot attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les résultats d ' une
enquéte pluridisciplinaire effectuée à l ' hôpital de Garches . Celle-ci
établit que 20 p . 100 environ des blessés de la route présentent
des plaies de la face dues au pare-brise . Seuls les sujets venant des
voitures munies de pare-brise trempés • de sécurité ont des plaies
oculaires . Ainsi, les pare-brise en verre trempé, dits . de sécurité e,
qui se fragmentent et s 'effondrent lors d'un choc et qui équipent
quatre véhicules sur cinq entraînent des plaies souvent mutilantes qui
laisseront des stigmates indélébiles et sévères. Ils ont, de plus, la
quasi-exclusivité des plaies oculaires . En revanche, les pare-brise
feuilletés, fr Its d ' un sandwich de verre et de matières plastiques, qui
ont la propriété de s ' étoiler sans perdre leurs transparence et dont
le coût moyen représente environ 1 p. 100 du prix d ' une voiture,
présentent le double avantage d'entrainer des plaies du visage moins
mutilantes et surtout des lésions oculaires exceptionnelles . Consta-
tant par ailleurs qu ' un constructeur étranger équipe en série sa
voiture la moins chère et la plus populaire d 'un pare-brise feuilleté,
il lui demande les mesures qu 'il envisage de prendre pour rendre
progressivement obligatoire le p are-brise feuilleté pour tous les
véhicules circulant en France.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

8621 . — 25 janvier 1982 . — M . Charles Millon attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
loue srrs non professionnels en meublés de tourisme. La location
en n'eublé relève actuellement de l ' impôt sur le revenu dans la
catégorie des bénéfices industriels et commerciaux et non des revenus
fonciers. Toutefois, pour tenir compte de la spécificité de la
location touristique, un régime spécial a été institué pour les
loueurs en meublés non professionnels qui tirent de leurs locations
un loyer total annuel n 'excédant pas 21 000 francs en France métro-
politaine, T .V .A . incluse, puisque leur bénéfice est considéré counme
égal à la moitié des loyers perçus, soit une réfaction de 50 p. 110.
Compte tenu de l'évolution du coût de la vie, et dans la perspecti-'e
d ' un développement de la location des meublés saisonniers de tou-
risme, il lui demande s 'il ne Iui parait pas opportun de fonde
la nouvelle définition du loueur non professionnel sur le seul critère
d ' un revenu annuel de location plafonné à 33 000 francs, et indexé
sur ( 'indice du coût de la construction.

Départements et territoires d ' outre-mer
(Réunion : ministère du budget).

8622. — 25 janvier 1982. — M. Jean Fontaine signale à M . le
ministre délégué chargé du budget les difficultés de plus en plus
grandes que connaissent les comptables du Trésor de la Réunion en
raison de l'insuffisance des moyens en personnel mis à leur dispo-
sition, tandis que s'accroissent les tâches qui leur sont confiées.
II lut demande de lui faire connaître les mesures -qu'il compte
prendre pour résoudre ce grave problème.

Départements et territoires d ' outre-mer
(Réunion : édition, imprimerie et presse(.

862 . — 25 janvier 1982. — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la communication ce qui suit : lors de son récent
passage à la Réunion, une rencontre a été organisée à son Intention
avec les journalistes du département. Il se trouve ,que le men-
suel s 974 Ouest > n ' y a pas été invité. Renseignements pris auprès
du fonctionnaire chargé de l' organisation de ce face à la presse,
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c 'est délibérément que ce journal a été oublié s. Il lui demande
donc de lui faire ' connaître les raisons de cet ostracisme, peu
compatible avec l'idéal proclamé de la liberté dans tous les domaines
et sous toutes ses formes.

Énergie (politique énerpétique).

8624. — 25 janvier 1982. — M. Joseph-Henri Mauioüen du Gasset
demande à Mme le ministre de l'agriculture s ' il est exact, en ce qui
concerne un plan énergétique en milieu rural, qu'elle ait l 'intention
de supprimer la mission ministérielle de l'énergie de son ministère.
Et, dans l'affirmative, il lui demande queues l ent les motivations
de cette position.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés).

8625. — 25 janvier 1982 . — M. Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les modalités
d 'application des dispositions de l'article d de la loi de finances
pour 1981 (n° 80 . 1094 du 30 décembre 1980) concernant la déduction
fiscale dont peuvent bénéficier, en raison en investissements
effectués, les entreprises industrielles, comme tales ou artisanales.
D lui expose, à ce sujet, le cas d'un hôtelie ayant fait procéder
à l'installation, dans son ét.eblissement, d'un ascenseur et d 'une
piscine . D apparaît que, seules, les dépenses s ' appliquant à l ' ascen-
seur (coût de la cabine et des installations annexes) et à la piscine
(coût de l 'aménagement) sont prises en compte pour la déduction
susvisée, à l'exclusion des frais, non négligeables, occasionnés par
la construction de la cage en béton pour l ' ascenseur et par le
creusement du sol et la maçonnerie en ce qui concerne la piscine.
D lui demande si une telle détermination des dépenses occasionnées
par ces travaux ne méconnaît pas la portée de l'article 6 précité,
en restreignant de façon illogique l'avantage fiscal devant norma-
lement découler de l' investissement réalisé.

Démographie (nuptialité).

8626. — 25 janvier 1982. — M. Pierre Bas expose à M . le Premier
ministre que le nombre des mariages est inférieur d 'environ 20 000
à ce qu 'il devrait être normalement pour l 'année 1981 . D lui
demande quelles mesures précises il entend prendre pour encou-
rager la nuptialité? Ou bien il considère que le nuptial est un état
dépassé par l' évolution actuelle et, auquel cas, comment il envisage
d' enrayer le recul démographique en France.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

8627. — 25 janvier 1982. — M. Serge Charles demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
les raisons pour lesquelles l 'intégration de l' Indemnité de risque
dans le calcul de la retraite des personnels actifs de la police
ne s'appliquerait pas aux personnels de la gendarmerie, conscients,
eux aussi, d'être au service de la nation.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires, pensions
et rentes viagères).

8628 . — 25 janvier 1982. — M. Serge Charles demande à M. la
ministre délégué, chargé du budget, de prescrire un examen attentif
de la situation, au regard de l 'impôt sur le revenu, des salariés
d' une entreprise qui, à la suite d 'un licenciement économique, ont
accepté de partir en retraite dans le cadre d 'une convention
conclue avec le fends national de l 'emploi. U semblerait, en effet,
que ces personnes soient assujetties à l'impôt sur les tranches
d 'indemnité supérieures à 10000 francs, outre l 'effort financier
consenti lors de l'adhésion à la convention. par l'abandon de la
différence entre l'indemnité conventionnelle de licenciement et
l'indemnité légale de départ . S' cela se révélait exact, te serait-il
pas équitable de prendre les mesures nécessaires p ur que leur
situation fiscale soit rigoureusement identique à tell des salariés
qui ont refusé d'adhérer à la convention . Ceux-ci, et ffet, bénéfi-
cieront d'une exonération de l'impôt sur le revenu, 'don le droit
commun, pour le montant total de leur indemnité de licenciement.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Nord-Pas-de-Calais).

8629. — 25 janvier 1982. — M. Serge Charles attire l 'attention
de M. le ministre délégué, margé du budget, sur le problème
de la mensualisation du paiement des retraites des fonctionnaires
civils et militaires des départements du Nord et du Pas-de-Calais.
Dans une réponse à une question écrite du 29 septembre 1980

(n° 35741), relative à ce sujet, il lui avait été assuré qu 'aucun
effort ne serait épargné pour que la mensualisation intervienne
dans les meilleurs délais dans ces deux départements . Il aimerait
donc que lui soit précisé à quelle date entrera en vigueur la
réforme prévue par la loi de finances de 1975, et qui devrait
permettre aux fonctionnaires civils et militaires du Nord et du
Pas-de-Calais de percevoir leur pension à échéance mensuelle.

Communautés européennes (commerce extracommvnautaire).

8630. — 25 janvier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousti demande à
M . le ministre de l ' industrie s'il peut dresser le bilan des consé-
quences de l 'autorisation accordée par la commission des commu-
nautés européennes, lui permettant de restreindre ses importations
dans les secteurs suivants : ganterie et bonneterie en provenance
de Taiwan et Macao ; mouchoirs de Tchécoslovaquie ; appareils radio
et T . V. japonais et sud-coréens. D souhaiterait savoir si la courte
durée de ces restrictions d 'importation permet de juger que
les résultats obtenus sont significatifs et si une prolongation de
ces dispositions ne parait pas s ' imposer. Dans cette dernière hypo-
thèse, la France a-t-elle l'intention de la solliciter.

Automobiles et cycles (commerce extérieur).

8631 . — 25 janvier 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'industrie s' il peut faire le point des accords
passés entre la régie Renault et American Motors pour la commer-
cialisation en France d ' une jeep américaine . Il souhaiterait savoir,
alors que les ventes des véhicules français diminuent au profit de
marques étrangères (européennes, américaines ou japonaises), quelles
sont les raisons de cet accord et les avantages qu 'en retirera le
constructeur français au niveau de ses propres exportations vers
les Etats-Unis, ainsi que les incidences financières de cet accord.

Radiodiffusion et télévision. (programmes).

8632 . — 25 janvier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre de la communication sur la program-
mation régulière de films à la télévision en version originale, et
sous-titrés . Cette formule réjouit sans doute les cinéphiles. Il sou-
haiterait savoir si l'ensemble des téléspectateurs partage ce senti-
ment, si le taux d 'écoute — toujours très élevé lorsq u 'une chatne
diffuse un film -- reste identique, ou a été modifié, et dans quelles
proportions, et enfin s 'il n ' estime pas qu 'il aurait fallu exposer
au public les raisons qui ont conduit les responsables des chaînes
à adopter ce système.

Transports fluviaux (entreprises).

8633 . — 25 janvier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M. le Premier ministre sur la non-exécution'du décret
du 5 février 1981 portant application de la loi du 4 janvier 1980
relative à la compagnie nationale du Rhône, quant à la mise en
place d 'un nouveau conseil d'administration . Les six établissements
publics régionaux intéressés (Alsace, Franche-Comté, Bourgogne,
Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Languedoc-Roussillon) ont
chacun, en ce qui les concerne, rempli les conditions exigées en
votant leur participation à l'augmentation du capital de la compa-
gnie nationale du Rhône et en désignant un représentant au conseil
d 'administration. L 'assemblée générale extraordinaire de la compa-
gnie nationale du Rhône du 2.5 juin 1981 a approuvé les modifica-
tions aux statuts demandées et il a été procédé par ailleurs aux
élections nécessaires des représentants des actionnaires . Enfin, le
ministre d 'Etat, ministre des transports a déclaré à diverses reprises_
que la liaison Rhin—Rhône n 'était pas remise en cause, seul est
discuté son rang de priorité . La composition du conseil d 'adminis-
tration de la compagnie nationale du Rhône ne semblant pas
a priori entrer dans le cadre de cette discussion, il lui demande
les causes de ce retard, dont les conséquences sont graves puisqu 'il
apparaît qu 'aujourd ' hui la compagnie nationale du Rhône n 'a plus
de conseil d'administration valablement réuni.

Etrangers (Polonais).

8634. — 25 janvier 1982. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . ie ministre des relations extérieures si la France suivra
l'avis du haut commissariat aux réfugiés de l'O. N. U . et combien
elle a .;eordera de visas et de statuts de réfugiés politiques aux
cinquante mille Polonais actuellement en Autriche . En outre, il
lui demande s'il compte mettre en oeuvre une politique accrue
d'accueil envers ces réfugiés, comme il l'a fait en d'autres
occasions .
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Politique extérieure )[l . R . S . S.)

1635. -- 25 janvier 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté demande

à M. le ministre des relations extérieures si l'ajournement de
la visite officielle du Président de la République en Israël, à la
suite de l'annexion du Golan, n'est pas une mesure dispropor-
tionnée de sanction contre l'Etat hébreu , alors que le coup d'Etat
polonais, dont on peut dire qu'il est aussi une oeuvre de l'L' . R . S . S .,
n 'a pas contraint le Président de la République e[ le Gouvernement
français à écourter la visite du ministre d'Etat, ministre du com-
merce extérieur, alors à Moscou . Il lui demande s'il ne s'agit pas
là de deux poids deux mesures . La politique extérieure de la
France serait-elle d'être fort avec les faibles et faible avec les
forts .

Impôt sur les grandes fortunes ,bons anonymes).

8636 . — 25 janvier 1982 . — M. Emile Bizet rappelle à M. le

ministre délégué, chargé du budget, que l'article 10 de la loi de
finances pour 1982 (n" 81-1160 du 50 décembre 1931 édicte des
dispositions nouvelles en ce qui concerne les modalités de rem-
boursement des bons de et t .'nainmcnt des bons du Trésor.
Ces bons font désormais l'objet de prélèvements fiscaux d'un
taux supérieur a celui prévu antérieurement . Or, cette procédure
d'imposition s'applique quelle que soit la date d'émission . Do ce
fait les bons émis avant le l'' janvier 1932 sont soumis au
même régime que les bons émis après cette date, qui est celle
de l'application de la loi . Les porteurs de bons du Trésor acquis
depuis le 1" janvier 1977 sont donc lésés puisque le taux de
rendement qu'ils étaient en droit d'attendre, selon les modalités
en vigueur à l'époque de l'achat, n'est pas respecté . Il lui demande
en conséquence que, dans un .souci de st ricte équité, les bons
acquis entre le 1" janvier 1977 et le 31 décembre 1981 ne soient
pas soumis aux nouvelles normes de prélèvement fiscal faisant
l'objet de l'article 10 précité de la loi de finances pour 1982.

Enseignement supérieur et p :rstburcalauréat (persoture :,.

1637 . -- 25 janvier 1932. — M. Jean Foyer demande à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement sur quelle règle de droit
s 'est fondée la lote aux directeurs des unités pédagogiques d ' ar-
chitecture n" 6459-81 .01 .07 .A .ER .AG .P en date du 2 juillet 1981,
leur prescrivant d 'exiger pour tout recrutement, prolongation de
fonctions ou intégration la production de la déclaration des reve-
nus des intéressés . L'accès aux emplois de l'espèce serait-tl suoor
donné à une condition négative de revenus, ce que la déclaration
des droits de l'homme condamnerait expressément.

Tare sur ln valeur ajustée ("hurep d'application).

8638 . — 25 janvier 1982 . — M . Edouard Frédéric-Dupont demande à
M. le ministre délégué, chargé du budget, si l'article 2131-4 9' du
nouveau code senérai des impôts, issu de la loi 78-1240 du 29 décem-
bre 1978 . qui exoncre de la T .V.A . depuis le 1'" janvier 1979 les
opérations effectuées par les organismes philosophiques, religieux,
politiques, patriotiques, civiques ou syndicaux, ne peut pas s'appli-
quer : ai aux affiches régulièrement apposées sur des panneaux
électoraux officiels ,y compris les frais d 'affichage), b, aux pro-
fessions de foi et circulaires réglementaires, expédiées par la
commission électorale, dans le cadre des consultations populaires,
dès lors que ces affiches, professions de foi et circulaires sont
exclusivement rémunérées par des cotisations des membres de ces
organismes et que les opérations en question se rattachent a la
défense collective des Intéréts moraux et matériels des organismes
en question . L'article L 47 du code électoral rend appliquable à la
propagande électorale les dispositions de la loi du 29 juillet 1881
modifiée, à l'exception de son article 16 (placardage sur les édi-
fices publics autres que ceux consacrés aux cultes) . L'article L 52-1
du code électoral interdit l'utilisation à des fins de propagande
électorale de tort procédé de publicité commercial- par voie
de la presse . Le parlementaire susvisé demande, en conséquence,
si la conjonction de ces deux articles L 47 et L 52-1 du code
électoral ne justifie pas, à tout le moins, l'application aux affiches,
circulaires et professions de foi électorales du taux réduit de
T.V .A . dont bénéficient les journaux électoraux.

Politique extérieure JAlgeriet.

8631, — 25 janvier 1982 . — M. Claude Labbé s'étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 2619, publiée au Journal officiel
AN question n ' 32 du 21 septembre 1981 (page 2695) . relative au
versement d 'une rente accident par l 'office de coopération indus-
bielle à un Français ayant eu un accident du travail au Sahara . Il
lui en renouvelle donc les termes .

Habillement cuirs et textiles (commerce extérieur).

8640. — 25 janvier 1982 . --- M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur le protocole de renouvellement de
l'accord multifibres, notamment en ce qui concerne les avantages
accordés aux pays exportateurs de textiles qui produisent du coton
brut . En fait, ce protocole s' avère ires décevant, car il n'apporte
aucune garantie de stabilité effective du taux de pénétration des
importations sur le marché fr ançais au cours des prochaine :; années
comme l ' avaient souhaité les organisations professionnelles . Il lui
demande quelle attitude il compte adopter lors des prochains accords
bilatéraux avec les pays exportateurs, et de préciser si les consi-
dérations d'ordre géopolitique prévaudront sur le souci de sauve-
garder les intérêts vitaux d'une industr ie qui compte 280 000 salariés.

Politique extérieure tPulognet.

8641 . — 2 ; janvier 1982 . M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur l'état de
siège en Pologne et ses conséquences sur les scientifiques polonais
et leurs familles . Il signale à sa réflexion la demande de la confédé-
ration française démocratique du travail tC .F.D .'l'.t, que les relations
scientifiques officielles entre la France, d'une part, l'U .R .S .S . et la
Pologne, d'autr e part, soient interrompues jusque la levée de l'état
de siège en Pologne . II lui demande s'il n'estime pas devoir obtenir
du gouvernement qu'il tatifie cette proposition inspirée par un
souci de solidarité effective avec le peuple polonais opprimé.

5 .1' C.F . (fonctionnement.

8642 . — 25 janvier 1982. -- M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M . le ministre d'état, ministre des transports, la conférence
de presse da 12 janv ier du président de la S .N .C .F. 11 lui demande :
C' quelle est son évaluation pour 1982 : ai du déficit de la S .N .C.F .;
bi du montant de ses charges financières ; Cl des emprunts nou-
veaux qu'elle devra contracter, 2" quel est le montant des déficits
cumulés de la S.N .C .F. au cours des trois dernières années et
comment il a été couvert . 3" quelles sont les orientations de sa
politique pour résoudre les problèmes financiers de la S .N.C .F.
tels qu'ils apparaissent à travers la conférence de presse de son
nouveau président, 4" quelle est comparativement la situation finan-
cière de la Bundesbahr,, des chemins de fer suisses et de la British
Railsvays .

Départements )lirur(esi.

8643 . — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, le vote, a l'unanimité des conseillers généraux de Savoie
et de Haute-Savoie, du principe de rapprochement de ces cieux
départements susceptible de déboucher sur la création d'une union
du pays de Savoie afin de permettre à celle-ci de peser davantage
dans la région Rhône-Alpes et vis-à-vis du pouvoir central à Paris.
Il lui demande quelles réflexions lui suggère cette décision et s'il
entend en favoriser la mise en oeuvre.

Politique extérieure tf'o[bgne).

8644. -- 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M. le ministre du travail les informations en provenance de
Pologne sur les condamnations à plusieur s années de prison de
dirigeants syndicalistes de Solidarité ayant réagi à l ' instauration de
l'état de siège .- Dans le même temps parvient de Turquie la nou-
velle que la peine de mort a été requise contre cinquante-deux diri-
geants du syndicat Disk . Il Mi demande quelles ont été depuis le
1" janvier et quelles vont être ses interventions auprès des minis-
tres du travail de Pologne et de Turquie et auprès des organisa-
tions internationales pour exprimer l'inquiétude et la désapproba-
tion que ces procès politiques inspirent en France et faire part aux
gouvernements de ces deux pays des conséquences de ces procès
et de ces condamnations sur leurs relations avec la France

Publique extérieure )U . R . S . S .).

8645 . — 25 janvier 1922 . — M. Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M. le ministre de la recherche et de la technologie la portée
Internationale des applaudissements qui ont marqué, le mercredi
13 janvier au palais des Congrès à Paris . lors de l ' ouverture des
journées nationales du colloque reche rche et technologie, la phrase
du président du comité d ' organisation du colloque déclarant ver.
la fin de son discours qu 'il ne pouvait exister de science sans
liberté et que les scientifiques avaient pour devoir d ' être des
combattants de la paix . Le très grand nombre d ' ambassadeurs et de
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scientifiques étrangers ayant applaudi cette phrase confirme le sen-
timent de la communauté internationale sur l'exil intérieur imposé
à Andréï Sakharov dont les souffrances étaient présentes à l ' esprit
des milliers de congressistes invités par le ministre de la recherche
et de la technologie . D lui demande si la réussite de ces journées
nationales du colloque organisé à son initiative ne va pas l'inciter
à exprimer au gouvernement soviétique le voeu de la communauté
scientifique internationale d' une libération des savants soviétiques
astreints à une résidence forcée.

Politique extérieure tAlfghanistan).

8646. — 25 janvier 1982. — M . Emmanuel Hamel signale à l' atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures la multiplication
des témoignages d'admiration et de sympathie au peuple afghan
combattant pour son indépendc .nce . Il lui demande : 1" quelles
actions et décisions du Gouvernement vont répondre au souhait de
tous les partis français, à l'exclusion du parti communiste, et de
nombreuses organisations syndicales pour une solidarité active de
la France à l ' héroïque résistance afghane ; 2" s 'il va répondre posi-
tivement au voeu que le gouvernement français reconnaisse la
résistance afghane, comme il vient de le faire pour celle du
Salvador.

Electricité et gaz (distribution de l ' électricité).

8647 . — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hemel appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur les cou-
pures d'électricité qui viennent à nouveau de priver, lors de l'ac-
tuelle vague de froid, des milliers de foyers, hôpitaux, écoles, éta-
blissements publics, entreprises industrielles ou agricoles de courant
électrique, notamment dans les départements de l 'ile-de-France et
de Normandie . Il lui rappelle qu'en janvier 1981 d 'importantes
zones des départements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude
avaient déjà été privées d ' électricité, pour plusieurs jours et même.
pl u sieurs semaines, à la suite du gel de la neige tombée sur les
fils électriques . II lui demande 1" où sont les recherches d 'E . D. F.
pour trouver la solution technique empêchant que, du fait du poids
de la glace gelée sur les fils extérieurs conduisent le courant élec-
trique, le ré,eau électrique cesse de fonctionner ; 2" s 'il est exact
que lei. Ja p onais auraient mis au point un procédé consistant à
placer autour des fils électriques des gaines en matière plastique
qui feraient fondre la neige et le givre avant qu'ils ne deviennent
glace ; 3° si, au Canada, en Sibérie, en Scandinavie, les réseaux
électriques sont installés de telle manière que le cou r ant électrique
n'y est pas interrompu lorsque la température atteint les degrés
au-dessous de zéro qu ' ont connus en France ces derniers jours les
zones où l'électricité a été coupée, dans le Val-d'Oise, les Yvelines
et l'Eure, par exemple.

Politique extérieure (Pologne).

8648 . — 25 janvier 1982. — M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre des relations extérieures que son
collègue, son excellence le ministre des affaires étrangères du
Japon, M . Yoshio Sakuranchi, a déclaré le 14 janvier que l 'Union
soviétique est responsable de la crise polonaise et que le gouver-
nement japonais a fait connaître directement au gouvernement
soviétique ce'ie appréciation . Il lui demande quelles réflexions lui
suggère ce jugement lucide de son collègue japonais et s 'il
n'estime pas devoir rendre publique une déclaration comparable,
compte tenu notamment de ta confirmation que la presse soviétique
apporte au bien-fondé de l'analyse du ministre japonais.

Politique extérieure ,Salvador).

8649. — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre des relations extérieures quel sens il faut donner
à son entretien à le mi-janvier au quai d ' Orsay avec l ' un des
dirigeants de l'opposition au gouvernement actuel du Salvador et
si elle peut être interprétée comme un appui de la France pour
mettre fin à la guerre civile qui ensanglante le Salvador, à une
solution politique négociée pour la paix entre toutes les tendances
et forces de ce malheureux pays ravagé par tant d 'oppression, de
meurtres, d 'exactions, de violence et de haine.

Politique extérieure (pays en voie de développement).

8650. — 25 janvier 1982. — M. Emmanuel Hamel signale à
l ' attention de M . le ministre des relations extérieures l ' initiative
du gouvernement indien projetant de réunir à New Delhi le
23 février prochain les représentants de plus de trente pays,
en voie de développement afin d ' examiner les conséquences pour

eux et leur attitude à l 'égard des projets d 'intensification du
dialogue Nord-Sud envisagés lors du récent sommet de Cancun.
D lui demande : 1" quels ont été depuis cette réunion les initiatives
de la diplomatie française pour confirmer aux pays en voie de
développement devant se réunir à New-Delhi les thèmes et propo-
sitions développés au nom de la France pour l ' intensification de
la coopération des nations industrialisées du monde occidental libre
avec les pays du Tiers-Monde ; 2" quelles informations, précisions,
décisions et propositions françaises de coopération seront portées
d'ici à la réunion projetée à New Delhi à la connaissance des pays
en . voie de développement invités à y participer ; 3" comment la
France entend contribuer à la réussite de cette importante rencontre
des pays du Tiers-Monde.

Politique extérieure ,Nicaragnal.

8651 . — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M. le ministre -des relations extérieures l'écho suscité
en France, aux Etats-Unis, en Amérique latine par l'annonce d ' une
prochaine livraison d' armes de la France au Nicaragua, rendue
publique alors que le ministre de la défense se trouvait en visita
officielle aux Etats-Unis . il lui demande : 1" quelle sera l'impor-
tance et la nature de ces livraisons d'armes, leur détail, leur coùt
et les conditions prévues pour leur paiement ; 2" les raisons de
cette annonce et les motivations de cette décision ; 3" les réactions
manifestées à la suite de cette annonce par les gouvernements nord-
américains, ceux d'Amérique centrale et notamment de Cuba, ceux
du continent latino-américain et, d'autre part, par les mouvements
politiques en lutte armée contre les gouvernements d'Amérique
centrale ; 4" s'il envisage d'autres livraisons d'armes à d'autres pays
d'Amérique centrale et alors lesquels.

Etablissenients d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres de conseils et de soins,.

8652 . — 25 janvier 1982. — M . Emmanuel Hamel attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la nécessité absolue de favoriser,
par tous moyens, la protection sanitaire de toute la population.
D lui demande si, notamment clans les petites et moyennes communes
où le problème des locaux se pose cruellement : 1" il est possible
aux centres sociaux relevant de la D. A . S . S . d'héberger : a) des
organism e s sanitaires privés à but non lucratif, centres de soins
infirmier,, médecine du travail, etc . ; bi des organismes sociaux
tels que : associations des familles, M. J . C ., etc . ; 2" il serait possible
aux D . A . S . S . de mettre à la disposition de ces organismes des
équipements communs (téléphone, chauffage, secrétariat, etc.)
afin de leur permettre d'assurer leurs missions au service de la
population .

Déontologie professionnelle (secret professionnel).

8653 . — 25 janvier 1982 . — M. Yves Sautier attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur le fait suivant : un médecin a fait
récemment l ' objet d ' un contrôle, dans le département de la Haute-
Savoie, de la part d 'agents « volants s des douanes . II s 'est sans
aucune réticence plié à ce contrôle et à la fouille de son véhicule,
mais ces agents ont exigé de viser des certificats et rapports médi-
caux confidentiels que ce médecin portait sur lui . Celui-ci s 'y est
formellement refusé, invoquant le secret professionnel . Ce cas
précis amène la question de savoir si un médecin, un avocat ou un
prêtre peuvent invoquer en toutes circonstances le secret p rofession-
nel et refuser de soumett re à la le^ture d ' agents des douanes tous
documents comportant des informations confidentielles sur des
tierces personnes.

Déontologie professionnelle (secret professionnel).

8654. -- 25 janvier 1982 . — M. Yves Sautier attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait suivant : un
médecin a fait récememnt l ' ubjet d'un contrôle, en llattte-Savoie,
de la part d ' agents « volants e des douanes. Il s'est sans acune
réticence plié à ce contrôle et à la fouille de son véhicule, mais
ces agents ont exigé de viser des certificats et ralports médicaux
confidentiels que ce médecin portait sur lui . Celui-ci s' y est formel-
lement opposé, invoquant le secret professionnei . Il lui demande si
le comportement des agents des douanes sur ce point ne va pas
à l ' encontre du respect du secret professionnel auquel sont astreints
notamment les médecins, les avocats et !es ministres du culte, et si
ces derniers, lorsqu ' ils sont porteurs de documents comportant des
informations médicales, juridiques, personnelles, de nature confi-
dentielle sur des tierces personnes, sont en droit de refuser de
les donner à voir eux agents des douanes .
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Décorations (Ordre du mérite social).

8655. — 25 janvier 1982 . — M. Yves Soutier rappelle à M. I.
Premier ministre que, par un décret du 25 octobre 1936, Léon
Blum, président du conseil, et Jean Lebas, ministre du travail, avaient
institué la distinction du • Mérite social » dans le dessein de récompen-
ser les citoyens qui se dévouent bénévolement au service de leurs
semblables. Le décret du 3 décembre 1963 a supprimé cette distinc-
tion en créant l'Ordre national du mérite . Or il ne fait aucun doute
que les critères d 'attribution des distinctions dans l ' Ordre national
du mérite réservent ces dernières à un nombre limité de personnes.
C ' est pourquoi il lui demande s 'il n 'y aurai, pas lieu de rétablir
le Mérite social, en tenant compte de l 'esprit dans lequel il
avait été institué par Léon Blum.

Communes (personnel).

8656. — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Jack Queyranne attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur les conséquences de l 'arrêté du 15 novem-
bre 1978 créant le grade d'attaché communal et prévoyant l 'accès
au concours externe pour les candidats titulaires d 'un titre ou
diplôme de 1•' cyc ;e. L'article 11 dudit arrêté fixe l 'obligation pour
les Iauréats de ce second secours externe de recevoir e une
formation complémentaire d 'un an à l ' issue de laquelle ils peuvent
être titularisés s' ils possèdent un certificat de fin de formation
délivré par le C .F .P .C . ° . Durant l 'année de formation 'es
attachés B, en fonction effective dans leurs communes, perçoivent
une rémunération plus faible que celle des attachés issus des deux
autres concours (1•' concours externe et concours interne), à savoir
indice brut 340 au lieu de 379. Au terme de l 'année de formation
ces mêmes attachés B ne sont pas classés au 2' échelon comme les
lauréats du 1•' concours externe ou du concours interne à la fin de
leur année de stagiaire, mais à a l 'échelon de début pour les agents
recrutés par voie du 1°'concours externe » . Il tient à souligner que
ces attachés sont doublement pénalisés et ce pendant leur carrière,
dont la durée minimum est de 11 ans contre 10 pour les autres
attachés. Il lut demande de bien vouloir préciser l 'interprétation de
l ' article 11 de l'arrêté du 15 novembre 1978, dans le but d'aligner
les attachés communaux quel que soit leur concours d 'origine sur
le même indice de rémunération après leur année de stage.

Communes (conseillers municipaux).

8657. — 25 janvier 1982 . — M . Guy Ducolone expose à M. le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation les faits
suivants : certains employeurs refusent à leurs salariés l 'autorisation
de s'absenter pour participer, en leur quaPté d 'élus locaux, à des
réunions non prévues par l 'article L. 1?1-24 du code des communes.
Pour cette raison, ceux-ci ne peuvent pas assister aux réunions des
comités pour l'emploi auxquels ils sont convoqués, alors que la
lutte contre le chômage a été déclarée prioritaire par le gouverne-
ment . R lui demande les dispositions qu ' il envisage de prendre afin
que ces élus puissent normalement assurer leur mandat.

Emploi et activité (politique de l'emploi).

8638 . — 25 janvier 1982. — M . André Duroméa attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la tendance qui se fait déjà jour
dans un certain nombre d 'entreprises à vouloir utiliser le futur
contingent d ' heures supplémentaires obligatoires pour contraindre
les travailleurs à faire plus de 40 heures par semaines malgré
la baisse des horaires de travail et ainsi à ne pas embaucher. Il lui
demande par conséquent quelles mesures il compte prendre pour
empêcher ces abus et faire en sorte que la réduction du temps
de travail se traduise effectivement par des embauches.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
militaires (montant des pensions).

8659. — 25 janvier 1982 . — M. Lucien Dutard attire l 'attention
de M . le ministre de la défense sur la revendication des sous-
officiers anciens retraités à l ' échelle de solde n° 3 concernant la
revalorisation de celle-ci . Avant la réforme du statut officiers de
l armier 1976, l 'écart entre l ' échelle n° 3 et l' échelle n° 4 était de
21,50 p . 100. Aujourd'hui, il se situe à 27,30 p . 100 . De ce fait,
's écart du montant annuel de retraite entre un adjudant classé
en échelle n° 3 et un adjudant classé en échelle n° 4 tous deux
après dix-sept années de service est de 13 389 francs, alors que
celui existant entre un adjudant classé en échelle n' 3 et un sergent-
chef classé en échelle n° 2, eux aussi après dix-sept années de
service, n'est que de 4 332 francs . En conséquence, U lui demande
d'examiner s'il n'y a pas lieu de resserrer la grille indiciaire.

Pharmacie (personnel d 'officines).

8640. — 25 janvier 1982. — M. Georges Rage demande à M. le
ministre du travail de bien vouloir préciser s'il envisage de prendre
quelques dispositions concernant : 1° la formation des préparateurs
e: . pharmacie issus du brevet sanitaire et social, option pharmacie,
sachant qu'actuellement cette formation est financée exclusivement
par les élèves eux-mêmes et qu'elle se fait en supplément du temps
de travail dans l'officine ; 2- les jeunes titulaires du C .A.P.
employés en pharmacie et qui désirent ensuite acquérir la formation
de préparateurs en pharmacie, étant donné qu 'à l'heure actuelle
aucun texte législatif ne définit les modalités pratiques et finan-
cières permettant d'accéder à ce complément de formation.

Automobiles et cycles (entreprises : Hauts-de-Seine).

8661 . — 25 janvier 1982. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M. le Premier ministre sur le situation de l'entre-
prise Solex à Nanterre, fabriquant de carburateurs . Elle em ploie
environ 750 personnes, dont un nombre important d ' ouvriers et
de techniciens t,.utement qualifiés . Or cette entreprise, qui dépend
de Matra, fournit seulement un tiers des carburateurs à Renault
qui achète le reste à l'étranger (environ un tiers fabriqué en
Espagne sous licence allemande et un tiers en Italie par une
filiale de Fiat) . Dans le cadre des orientations du Gouvernement
qui place à juste titre la lutte contre le chômage parmi ses objectifs
prioritaires, il est tout à fait anormal qu'une entreprise nationale
comme Renault ne coopère pas davantage avec des entreprises
françaises afin de participer au développement de notre industrie
et à la lutte contre le chômage . C'est pourquoi, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour aboutir dans les meilleurs
délais à un accord national entre Renault et Solex permettant
d'équiper les voitures françaises en carburateurs fabriqués en
France, afin de créer des emplois nouveaus dans des entreprises
comme Solex qui en ont la possibilité tant en locaux qu ' en quali-
fication .

Automobiles et cycles (entreprises : Hauts-de-Seine).

8662. — 25 janvier 1982 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l' attention de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'entre-
prise Solex à Nanterre, fabriquant de carburateurs . Elle emploie
environ 750 personnes, dont un nombre important d'ouvriers et de
techniciens hautement qualifiés. Or cette entreprise, qui dépend de
Matra, fournit seulement un tiers des carburateurs à Renault
qui achète le reste à l' étranger (environ un tiers fabriqué en
Espagne sous licence allemande et un tiers en Italie par une
filiale de Flat) . Dans le cadre des orientations . u Gouvernement
qui place à juste titre la lutte contre le chômage parmi ses
objectifs prioritaires, il est tout à fait anormal qu ' une entreprise
nationale comme Renaui . ne coopère pas davantage avec des
entreprises françaises afin de participer au développement de notre
industrie et à la lutte coutre le chômage. C'est pourquoi, elle
lui demande quelles mesures il compte prendre pour aboutir
dans les meilleurs délais à un accord national entre Renault et
Solex permettant d'équiper lès voitures françaises en carburateurs
fabriqués en France, afin de créer des emplois nouveaux dans
les entreprises comme Solex qui en ont la possibilité tant en
locaux qu ' en qualification.

Etrangers (travailleurs étrangers).

8663. — 25 janvier 1982. — M. Parfait Jans attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes engen-
drés par la situation de certains ressortissants btrangers, désirant
procéder à la mutation, dans la personne du proprh.taire ou du
gérant, d'un débit de boissons . En effet, les communes qui doivent
donner récépissé lors de la déclaration d' ouverture ou de mutation
(articles L . 31 et L. 32 du code des débits de boissons), sont
parfois en présence de déclarants en possession uniquement d 'un
passeport et ne pouvant fournir aucun titre de séjour . Dans ces
conditions, les communes refusant de délivrer ce récépissé de
déclaration, s 'exposent à voir la préfecture user de son pouvoir
de substitution, en délivrant elle-même le document. Au surplus, le
refus de la commune est susceptible de faire l 'objet d 'une procé-
dure devant la juridiction administrative pouvant entraîner ainsi
des dommages et intérêts . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir préciser l 'attitude à adopter par les communes dans do
telles situations et de compléter leurs informations dans ee
domaine .
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Produits chimiques et parachimiques (entreprises : Isère).

8664. — 25 janvier 1982. — M . Louis Malienne' appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur les sanctions prises le 8 décem-
bre 1981 par la société Rhône-Poulenc Industrie à l ' encontre de
quatre délégués, à la suite d'une action organisée le 7 décem -

bre 1981 par les syndicats C .G.T et CF.D .T . de l'usine de
Roussillon (38150) . Il lui demande de bien vouloir faire annuler
ces sanctions.

Professions et activités paramédicales (manipulateurs radiologistes).

8665. — 25 janvier 1982. — M . Louis Odru attire l'attention de

M . le ministre de la santé sur le mécontentement des manipulateurs
d'électro-radiologie, qui attendent depuis 1948 la définition de leur
stand Il )ci demande de bien vouloir préciser ses intentions dans
ce domaine.

Jeux et péris (établissements : Alpes-Maritimes).

8666. — 25 janvier 1982. — M. Vincent Porelll attire l 'attention de

M. le ministre d'Etat, minist re de l'intérieur et de la décentra-
Beatles- sur le fait que le maintien de la décision de fermeture du
casino Ruhl n 'est pas une bonne solution, ni pour ies finances de
la ville de Nice et de l'Etat, et surtout pas pour les salariés privés
de leur emploi . Il lui semble que dans l ' immédiat deux mesures
pourraient être prises 1 t le report de la décision de fermeture au-
delà du 4 janvier, le temps d 'y voir plus Clair et de régler les
comptes avec la Secret ; 2' la tenue d'une table ronde, avec la
participation notamment des élus et des représentants des syndicats

pou ; trouver une solution valable, fiable, et par conséquent durable.
Il lui demande les initiatives qu'il entend prendre au sujet du
casino Ruhl dans la préoccupation d ' assurer l' emploi des salariés
concernés .

Automobiles et cycles (entreprises : Haut . Rhin).

8667 . — 23 janvier 1982 . — M. Vincent Porelll appelle l ' attention
de M . ie ministre de l'industrie sur la situation de l'usine Peugeot
de Mulhouse, où plusieurs milliers d' emplois ont été supprimés
ces dernières années. Actuellement, l 'entreprise a massivement
recours aux heures supplémentaires (environ 40000 heures par
mois) et elle a aggravé les cadences de travail. A la réunion du
comité d'entreprise du 30 septembre 1981, la direction aurait
indiquée : . Nous sommes en sous-effectifs ouvriers et, pour réaliser
les programmes d'octobre et de novembre, il est fait appel à du
personnel d 'autres établissements » . Il serait donc possible et néces-
saire de recruter du personnel supplémentaire dans des emplois
stables : sur un effectif actuel de 13 500 salariés, le chiffre de
1000 embauches nouvelles a été avancé . Ce chiffre s ' appuie sur:
la nécessité d' alléger les cadences ; l 'abaissement de l'âge du droit
à la retraite et le remplacement de chaque départ de l ' usine ; le
nombre d ' heures supplémentaires du samedi qui représentent
quelque 250 emplois journaliers ; la réduction du temps de travail
vers les trente-cinq heures par semaine et la cinquième semaine de
connes payés. Une telle politique d 'embauche accompagnée d'une
véritable formation professionnelle permettrait, avec les investisse-
ments nécessaires, d' améliorer la productivité de la société Peugeot.
Il lui demande les dispositions qu'il peut prendre à cet égard.

Agriculture (revenu agricole).

8668 . — 25 janvier 1982. — M. André Soury expose à Mme le
ministre de l'agriculture, que si la proposition de revalorisation
des prix agricoles, de 7 à 9 p. 100, faite par la commission de
.ruxetles était retenue, cela signifierait une neuvième année de
baisse de revenu pour les agriculteurs français . Il souligne que
l' augmentation de tout ce qui est nécessaire à l 'agricuitare
(machines, engrais, semences, fuel) est telle que le maintien des
revenus agricoles nécessite une augmentation des prix, correspon-
dent à l 'inflation, sans parler du rattrapage de la chute des
revenus, estimée officiellement à 20 p . 100 pendant le septennat
de M . Giscard d'Estaing. Les disparités monétaires entre les pays
membres se ('aduisent par des coûts de production, par exemple,
deux fois moins éleve en Allemagne qu 'en France, et les montants
compensatoires officiellement mis en place pour corriger ces
différences, n' ont fait que les aggraver. Les agriculteurs français
en font les frais. Les gouvernements français de droite se sont
rendus, année après année, par le passé, aux raisons de la commis-
sion de Bruxelles . Comme le niveau des prix fixés à Bruxelles sera
une base majeure pour l'évolution des revenus des exploitants
familiaux, ces der den sont en droit d'attendre, en 1982, un résul-
tat positif. Il lui demande comment elle compte obtenir la fixation
des prix à Bruxelles à un niveau correspondant au moins à l'évo-
lution de la hausse des prix et des coûts de production.

Logement (accession à la propriété).

8669. — 25 janvier 1982. — M . Jean Briane demande à M. le
ministre de l 'urbanisme et du logement de lui préciser la nature,
les perspectives et les échéances des études entreprises, relatives
au récent rapport présenté au Conseil économique et social à l ' égard
de , accession à la propriété et présentant notamment diverses
propositions : location vente, etc ., tendant à faciliter l 'accession à la
propriété pour les locataires de condition modeste.

Politique extérieure (Roumanie).

8670 . — 25 janvier 1982 . — M . Georges Mesmin demande à M. le
ministre de l ' économie et des finances si l'information, parue dans
un grand quotidien du soir, selon laquelle la République socialiste
de Roumanie, qui éprouve, comme la Pologne, des difficultés à
honorer ses dettes envers l' Occident, a invité plusieurs repré-
sentants des grandes banques françaises à se rendre à Bucarest
pour leur demander d'alléger les remboursements de sa dette, est
exacte . Il lui demande de lui indiquer la nature et le montant
exaet de la dette de ce pays envers la France et si la France a
l'intention de lui accorder de nouveaux prêts dans l'avenir et à
quelles conditions.

Politique extérieure ('1haïianeiel.

8671 . — 25 janvier 1982 . M. Georges Mesmin attire l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le voeu du gouvernement
thaïlandais de voir l'aide et les investissements de la France s'accroî-
tre dans ce raya, notamment en ce qui concerne la participation
au projet de substitution de culture, pour inciter les montagnards
à abandonner la culture du pavot et enrayer ainsi, à la source, le
trafic de la drogue . Il lui demande quelles sont les Intentions du
Gouvernement à cet égard.

Radiodiffusion et t4tévision (programmes).

8672 . — 25 janvier 1982 . — M; Georges Mesmin attire l 'attention
de M . le ministre de la communication sur le manque d 'objectivité
totale de certains reportages télévisés . Au lendemain de la suspen-
sion d'un journaliste de TF 1 pour « manipulation . d ' un reportage
effectué en campagne électorale, il s'étonne qu'aucune mesure sem-
blable n ' ait été prise après la piojectlon d ' un reportage scandaleux
sur le Cambodge, qui déforme totalement la réalité de ce pays en
le présentant sous des couleurs idylliques et en passant sous silence
l'occupation étrangère et l ' entreprise de colonisation territoriale et
culturelle à laquelle est soumis ce malheureux peuple de la part
des Vietnamiens.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

8673 . — 25 janvier 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté a noté avec
intérêt la commémoration du dixième anniversaire de la coopéra-
tion européenne dans le domaine de la recherche scientifique et
technique (C .O .S .T .) . Il demande à M. le ministre d'Etat, ministre
de la recherche et de la technologie, comment se situe le bilan
de cette coopération dont l 'importance doit être soulignée à nouveau,
et surtout quel :: sont, pour les cinq ou dix années prochaines, les
objectifs de l'action qui doivent être développés en commun . Il
demande, compte tenu de l ' évolution nouvelle que voudrait donner
le Gouvernement français à la recherche, ce qu'attend celui-ci de la
coopération européenne dans le domaine de la recherche scientifique
et technique.

Impôt sur les sociétés (imposition forfaitaire annuelle).

8674 . — 25 janvier 1982 . — M. Pascal Clément attire l 'attention
de M . le ministre chargé du budget, sur les P .M .E . assujetties
à l'impôt sur les sociétés et qui doivent acquitter un minimum
forfaitaire de trois mille francs chaque année même lorsqu'elles sont
en perte. Il lui demande s ' il serait possible d 'exonérer de cet impôt
les P .M .E . dont l 'exercice est déficitaire.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

8675. — 26 janvier 1982 . — M. Joseph-Henri Meuloüan du Gamet,
rappelant que, depuis un certain temps ; les femmes peuvent être
e pompiers», demande à M. le ministre d' état, ministre de l'intérieur
et de le décentralisation, quel ternie est utilisé pour désigner ces
femmes.
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Elections et référendums (législation).

8676. — 25 janvier 1982 . — M . Joseph-Henri Maujouen du Gasset
demande à M le Premier ministre si le Gouvernement compte
modifier la loi électorale avant les élections municipales prochaines.

Parlement (fonctionnement des assemblées parlementaires).

8677. — 25 janvier 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre délégué, chargé des relations avec le

Parlement, s'il est prevu, cette année, une session extraordinaire
du Parlement à l'issue de la session ordinaire de printemps.

Travail (durée du t ravail,.

8678. — 25 janvier 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M. le ministre du travail qu'une nouvelle réglementation
de la durée du travail vient d'être promulguée . Selon certaines
Informations, il semblerait que les personnels originaires des pays
du Marché commun (Italiens en majorité) et travaillant dans des
entreprises étrangères ne seraient pas soumis aux mêmes règles
que celles en vigueur dans notre pays au point de vue durée
hebdomadaire du travail . Dans l'affiimativ,s, il s ' étonne de cela
et lui demande ce qu'il en est.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale(.

8679. -- 25 janvier 1982. -- M. Francisque Perrut attire l 'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés devant
lesquelles se trouvent certains handicapés dans la préparation de
concours à des emplois publics ou privés, du fait de la limite
d 'âge imposée . En effet, la perte d'une ou plusieurs années de
soins ou d'hospitalisation nécessités par leur état physique nécessite
une prolongation de la durée de leurs études et la mise ainsi en
position nettement défavorable par rapport aux autres candidats.
Il lui demande s'il n'est pas possible de prévoir dans de tels
cas une dérogation à la limite d' âge pour que les handicapés ne
soient pas systématiquement évincés par le seul fait qu ' ils ont

dépassé cette limite d'âge fixée par la loi.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

8680. -- 25 janvier 1982. -- M. Francisque Perrot attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
devant lesquelles se trouvent certains handicapés dans la prépa-
ration de concours à des emplois publics ou privés, du fait de

la limite d ' âge imposee . En effet, la perte d'une ou plusieurs
années de soins ou d'hospitalisation nécessités par leur état
physique nécessite une prolongatian de la durée de leurs études
et la mise ainsi en position nettement défavorable par rapport
aux autres candidats . Il lui demande s'il n ' est pas possible de
prévoir dans de tels cas une dérogation à la limite d 'âge pour
que les handicapés ne soient pas systématiquement évincés par
le seul fait qu'ils nnt dépassé cette limite d 'âge fixée par la loi.

Politique extérieure (Asie).

8681 . — 25 janvier 1982. — M . Georges M"smin rappelle à m. le
ministre des relations extérieures que, le 23 décembre 1981, le
Gouvernement français a signé avec le Viet-Nam un protocole
financier consistant en une aide de 200 millions de francs, destinée
à financer des projets de développ ement économique . Or, 200000 sol-
dats vietnamiens occupent le Cambodge . malgré les resolutions
de l'O . N . L' . exigeant l'évacuation de ces troupes et affirmant
le droit du peuple Khmer à l'autodétermination. Ce protocole
financier a fait l'objet le 8 janvier 1982 d ' une demande d'éclair-
cissements de la part des ambassadeurs des cinq pays de l'A .S.E .A .N .,
qui ont exprimé leur inquiétude de voir l'aide de la France servir à
financer indirectement l'occupation militaire du Cambrage . Le
8 décembre 1981, le Gouvernement français avait également décidé
la reprise des relations diplomatiques avec le Gouvernement de
la République démocratique et populaire du Laos imposé au peuple
Lao par le même Viet-Nam, alors qae les puissances signataires
des accords de Genève de 1954 et de 1962 et des accords de Paris
de 1973 n'ont jamais reconnu comme légitime l'annexion du Laos
par le Viet-Nam, qui y maintient contre tout droit, depuis plus
de vingt ans, 50 à 60000 soldats et plus de 10000 coopérants
vietnamiens . Il lui demande de lui faire connaître comment le
Gouvernement français concilie ses décisions d'aider financière-
ment le Viet-Nam et de reprendre des relations diplomatiques avec
le pseudo-gouvernement laotien avec ses déclarations antérieures,
par lesquelles la France exigeait la fin de l ' occupation vietna-
mienne au Cambodge et au Laos, et proclamait le droit à faute
détermination des peuples Khmer et Lao . II lui demande comment
la condamnation au nom des principes des manifestations d 'impé-

rialisme du bloc scviétique peut s'accommoder d ' un soutien de fait,
financier et diplomatique, à des régimes inféodes à Moscou et
coupables de violation caractérisée du droit des peuples à disposer
d ' eux-mêmes .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Réunion : radiodiffusion et télevisem e

8682. — 25 janvier 1982. — M . Jean Fontaine expose à M. la
ministre de la communication ce qui suit : les auditeurs métropo-
litains de France-Inter peuvent _"maque matin écouter les chroniques
de journalistes de différentes sensibilités politiques . Il souhaiterait
connaître les raisons pour lesquelles à la Réunion, seule la chro-
nique du journaliste de la tendance favorable au courant présiden-
tiel, à l'exclusion des deux autres, est retransmise sur F . R. 3.

Apprentissage !établissements de formation : Hérault).

8683. — 25 janvier 1982. — M. Gilbert Sénés attire l'attention
de M . le ministre de le formation professionnelle sur les problèmes
du centre de formation d'apprentis dans les métiers de l'alimen-
tation, de la mécanique, de la coiffure, de la pharmacie et de la
prothèse dentaire de La Paillade, à Montpellier . Cet important
C. F. A ., privé, subventionné à 90 p. 100 des dépenses théoriques
par l'Etat, est géré par un petit L .E .P . spécialisé dans les métiers
du bâtiment ; ce qui n'est pas logique et entraîne d ' importantes
difficultés de fonctionnement . De plus, ce C . F. A. interprofessionnel,
faute d'atelier laboratoire, ne peut donner une formation complète et
satisfaisante aux boulangers, pâtissiers, cuisiniers, employés de
restauration . Compte tenu de cette situation, il lui demande si la
construction d 'un bâtiment alimentation et la nationalisation du
C. F. A . ne pourraient être envisagées.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaire- imite
et militaires (calcul des pensions).

8684. -- 25 janvier 1982 . — M. Gérard Chasseguet attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé de la forction publique et des
réformes administratives, sur les profondes inégalités affectant
le calcul des pensions de retraite des fonctionnaires selon la date
à laquelle ils ont fait valoir leurs droits à la retraite . Ainsi, des
fonctionnaires de catégorie et d ' a icienneté identiques perçoivent
actuellement des pensions d'un mentant différent suivant qu'elles
ont été liquidées avant ou après .a loi n" 64-1339 du 26 décem-
bre 1964 . Sachant qu'une proposition de loi n" 1548, déposée le
19 décembre 1979 et présentée par M. Alain Hautecœur et les mem-
bres du groupe socialiste et apparentés de l ' Assemblée nationale,
tendait à instituer une commission spéciale chargée d ' étudier
dans quelles conditions les dispositions du code des pensions civiles
et militaires de retraite annexé à la loi n" 64-1339 du 26 décem-
bre 1964 seront étendues aux fonctionnaires civils et militaires et
à leurs ayants cause dont les droits se sont ouverts antérieurement
au 1" décembre 1964, il lui demande de bien vouloir lui )ndiq ue -
les dispositions que le Gouvernement envisage de prendre afin
d'attribuer à l'ensemble des fonctionnaires retraités le bénéfice
des dispositions du code des pensions prises en 1964 quelle qu ' ait
été la date de leur mise à la retraite et de revenir en fait sur la
non-rétroactivité de cette loi, ee qui constituerait sans nul doute
un Important progrès de la législation sociale.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

8685 . — 25 janvier 1982. — M . Gérard Chasseguet attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur tes profondes
inégalités affectant le calcul des pensions de retraite des fonc-
tionnaires selon la date à laquelle ils ont fait valoir leurs droits
à la retraite . Ainsi, des fonctionnaires de catégorie et d ' ancienneté
Identiques perçoivent actuellement des pensions d ' un montant
différent suivant qu ' elles ont été liquidées ai tilt ou après la loi
n" 84-1339 du 26 décembre 1964. Sachant qu'un. . p roposition de loi
n" 1548, déposée le 19 décembre 1975 et présentée par M . Alain
Hautecceur et les membres du groupe socialiste et apparentés
de l'Assemblée nationale, tendait à instituer une commission spé-
ciale chargée d'étudier dans quelles conditions les dispositions du
code des pensions civiles et militaires de retraite annexé à la loi
n" 84. 1 ;39 du 26 décembre 1964 seront étendues aux fonctionnaires
civils et militaires et à leurs ayants cause dont les droits se sont
ouverts antérieurement au 1" décembre 1964, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les dispositions que le Gouvernement envisage
de prendre afin d 'attribuer à l ' ensemble des fonctionnaires retraités
le bénéfice des dispositions du code des pensions prises en 1964
quelle qu ' ait été la date de leur mise à la retraite et de revenir
en fait sur la non-rétroactivité de cette loi, ce qui constituerait
sans nul doute un important progrès de la législation sociale .
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Régimes (comités économiques et sociaux).

8684. — 25 janvier 1982 . — M . Gérard Chasseguet attire l 'attention
de M . te ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la composition future des comités économiqu ,s et sociaux
régionaux (C .E .S .R .) qui doit être prochainement modifiée par
'décret en Conseil d'Etat, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 4 7 bis du projet de loi relatif aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions. Considérant le poids
économique du secteur des métiers, la spécificité de l'artisanat et
l 'importance de leurs activités pour l ' animation des bourgs ruraux
et des quartiers urbains, il lui demande de lui indiquer s ' il envisage
d assurer au sein des futurs C .E .S .R . une représentation propre du
secteur des métiers et de l 'artisanat qui prenne en compte à la
fois la diversité des différents départements composant une région
et la perité entre les chambres de métiers et les organisations
professionnelles.

Communautés européennes (commerce extracommunautaire).

8687. — 25 janvier 1982. — M . Michel Debré demande à M. le
ministre des relations extérieures quelles mesures le Gouvernement
compte proposer à la commission de la Communauté économique
européenne pour répliquer a l'attitude protectionniste adoptée par
les Etats-Unis, notamment au sujet de la sidérurgie.

Communautés européennes (politique économique et sociale).

8688 . — 25 janvier 1982. — M. Michel Debré demande à M . le
Premier ministre pour quelles raisons, lors de la récente rencontre
entre Etats-Unis, Japon, Canada, Communauté économique euro-
péenne, la France c 'était pas représentée ; qu' en effet, aucun Fran-
çais de rang élevé ne participait à ;a délégation de la commission
lui demande quelles-mesures il compte prendre pour mettre fin à
un type de procédure dont il est clair qu ' il est néfaste à la défense
et à la promotion des intérêts français.

Politique extérieure (Australie).

8689. — 25 janvier 1982 . — M. Michel Debré demande à M . I.
ministre des relations extérieures les motifs qui, à ses yeux, expli-
quent son silence devant les affirmations mensongères et haineuses
du gouvernement australien à l'égard de la France, en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie, et combien de temps il laissera apparaître
une indi :férence totale alors que notre patrie est insultée par un
gouvernement avec qui nous avons des relations diplomatiques.

Travail (travail noir : Paris).

8190. — 25 janvier 1982. — M. Jacques Godfrain a pris connaissance
avec intérêt de la réponse de M . le ministre délégué, chargé du
budget, à la question du sénateur Pierre-Christian Taittinger,
n° 1618, du 3 septembre 1981 . Cette réponse appelle une question
demandant une précision sur la désignation exacte des arrcndis-
sements auxquels le ministre a fait allusion . En effet, il est connu
que dans plusieurs arrondissements parisiens le travail clandestin
s'est développé au détriment des entreprises de main-d'œuvre spé-
ciansées dans la confection . Une enquête effectuée par la C .F.D .T.
avait dénoncé en son temps les effets néfastes du travail clandestin
sur la dignité du personnel immigré, les ressources fiscales, les
paiements de cotisations de sécurité sociale. II lui demande donc
ai sa réponse, malgré son manque de précision, peut laisser espérer
une action efficace à l'encontre du travail clandestin dans les arron-
dissements de Paris où il se développe.

Rentes viagères (montant).

8691 . — 25 janvier 1982. — M. Didier Julia rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que l 'article 45-VI de la loi
de finances pour 1979 (n° 78.1239 du 29 décembre 1978) soumet
l 'attribution de la majoration versée par l 'Etat et s' appliquant aux
rentes acquises par les adhérents aux sociétés mutualistes, à une
condition de ressources . Cette disposition remet en cause les
revalorisations des rentes servies par les caisses autonomes mutua-
listes à l 'ensemble de leurs adhérents depuis plus de trente années,
et conduit à créer deux catégories de bénéficiaires, ce qui est
manifestement contraire au principe d 'égalité appliqué par lesdites
sociétés . Il lui demande s 'il u 'envisage pas de revenir sur la mesure
en cause ou, à défaut de la possibilité de supprimer la condition de
ressources, de majorer très sensiblement le plafond retenu, pour
tenir compte des effets de l'érosion monétaire qui sont subis
par tous.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

8692. — 25 janvier 1982. — M . Claude Labbé expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que la plupart des testaments
contiennent des legs faits à des personnes diverses . Ils ont donc
pour effet juridique de diviser la succession du testateur . Cepen-
dant, ces actes sont presque toujours enregistrés au droit fixe
édicté par l 'article 848 du code général des impôts qui est rédigé
en termes généraux. C ' est ainsi, par exemple, qu ' un testament par
lequel un testateur sans postérité ou n' ayant qu ' un enfant a
distribué sa fortune à ses héritiers (conjoint, enfant unique, frères,
neveux, etc .) est désigné sous la dénomination de testament ordinaire
et enregistré au droit fixe. En revanche, si le testateur laisse à
sa mort plusieurs descendants directs, son testament est désigné
sous la dénomination de testament-partage . Bien qu 'aucune exception
ne soit prévue par l 'article 848 susvisé, le droit fixe est alors rem-
, :cé par un droit proportionnel beaucoup plus élevé. De toute
évidence, cette disparité de traitement constitue une grave Injustice.
II lui demande s'il est disposé à admettre que le coût de la for .
malité de l 'enregistrement ne doit pas être considérablement aug-
menté quand les héritiers du testateur comprennent plusieurs enfants
de ce dernier au lieu d ' en comprendre un seul ou de ne pas en
comprendre du tout.

Assurances (assurance de le construction).

8693. — 25 janvier 1982 . — M. Philippe Séguin appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' économie et des finances sur les réactions
des artisans et des chefs des petites entreprises du bâtiment au
sujet des décisions gouvernementales relatives à la réforme de
l 'assurance construction. Les intéressés sont conscients de l'utilité
de la mise en place d 'un organisme pour la prévention des désordres
dans la construction, qui pourra également se consacrer à la pro-
motion de la qualité dans ce secteur d'activité . En revanche, ils
émettent des réser'ves sur l ' instauration d 'une police unique par
chantier, alors que toutes les entreprises sont déjà obligatoirement
couvertes par une assurance aux termes de la loi du 4 janvier 1978.
Alors que cette mesure est motivée par une diminution attendue
du coût de l' assurance, la juxtaposition de cette nouvelle police
et de l 'assurance déjà souscrite risque au contraire de majorer
les frais . Il apparaît en effet peu réaliste d 'envisager que les
entreprises artisanales pourront remplacer leur police annuelle par
une couverture appliquée à chaque chantier, ces entreprises réali-
sant couramment un grand nombre de chantiers de petite impor-
tance qui devront être déclarés auprès des différentes compagnies
d'assurance imposées par les maîtres d 'oeuvre . D' ailleurs, les «par-
ticuliers . maîtres d'oeuvre, non tenus de s assurer en dommage-
ouvrage, refuseront probablement une telle contrainte. Par ailleurs,
si le passage à une gestion de l 'assurance en capitalisation est une
chose souhaitable, il paraît inopportun que cette réforme
soit liée à la perception d ' une taxe parafiscale, laquelle conduira
les enireprises artisanales, dont la plupart n 'étaient pas assurées
avant 1978 du fait qu'elles étaient leur „ propre assureur s, à
devoir prendre en compte le passé des enireprises importantes
(notamment celles qui ont maintenant disparu) . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître sa position au sujet des remarques
exposées ci-dessus .

Jeux et paris (établissements).

8694. — 25 janvier 1982 . -- M. Philippe Séguin appelle l 'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le réglementation en matière de périmètres de protec-
tion des établissements scolaires . Celui-ci a pour but de protéger
les adolescents des méfaits de l 'alcool . Il existe cependant d 'autres
tentations non moins pernicieuses constituées par les salles publiques
de jeux automatiques. Il lui demande si l 'accès de ces lieux aux
jeunes adolescents est réglementé et dans la négative, s 'il ne
conviendrait pas. afin d 'éviter que ceux-ci ne soient incités aux
jeux d'argent, d'étendre à ces établissements la réglementation en
vigueur pour les débits de boisson.

Retraites complémentaires
(établissements d'hospitalisation, de soins et de cure).

8695. — 25 janvier 1982 . — M. Gustave Arisait attire l'attention de
M. le ministre de la santé sur la difficulté qui résulte du fait que
ses services omettent de prendre en compte, au titre de l'assiette
de l ']. R . C . A. N . T . E . C., les sommes versées par l'hôpital - employeur,
qui constituent la rémunération des gardes et astreintes . Cette
question concerne notamment plusieurs médecins du centre hospi-
talier de Valenciennes . Bien que l'administration s'obstine à intituler
ces sommes s indemnités s sans que cette appellation leur en
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confère le caractère juridique, l' administration fiscale ainsi que
les services d'immatriculation à la sécurité sociale considèrent les
revenus en question, sans hésitation, comme des salaires qui,
de ce fait, devraient être partie intégrante de l'assiette de
11 . R . C . A . N . T . E. C., sous peine de déclencher une série d 'actions
contentieuses devant les tribunaux dont le rôle est justement d'in-
troduire un peu de clarté dans cette situation particulièrement
contradictoire.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations).

8696 . — 25 janvier 1932 . — M. Alain Becquet attire l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants sur la commémoration
de la fin de la guerre d'Algérie. Les anciens combattants d'Afrique
du Nord regroupés dans leur association, la F . N . A. C. A ., ont appris
avec satisfaction que les victimes de le guerre d'Algérie seront
honorées lors d ' une date d'anniversaire de ia fin de la guerre d'Al-
gérie . Ils sonstatent avec surprise que cette date n 'est pas encore
fixée et souhaitent fermement que la date du 19 mars soit consacrée.
En effet, c'est bien le lundi 19 mars 1962, a midi, que le cesse-le-feu
fut appliqué sur tout le territoire algérien . Le choix de cette date
apparaît donc logique . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre à ce sujet .

Enseignement (fonctionnement).

8697. — 25 janvier 1982 . — M . Jean Combasteil attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les faits suivants :
d 'après le barème de dotation de 1968, il semble que le critère
retenu concernant les créations de postes d'agents de service
s'appuie uniquement sur le nombre d'internes inscrits sur un établis-
sement public scolaire donné . Or, d'autres critères, pourtant déter-
minants, tels la surface des locaux à entretenir, les réductions d'ho-
raires, effectives, non génératrices de créations de postes nouveaux,
le nombre des demi-pensionnaires, ne semblent pas être pris en
considération . Il en résulte ainsi pour certains établissements déjà
affectés par des suppressions de postes de soixante-quinze et soixante-
dix-neuf, non renouvelés depuis, une aggravation des conditions de
travail non compensés par des moyens nouveaux en personnel . En
conséquence, il lui demande s ' il n ' y a pas lieu d 'abroger ce barème
de dotation de 1966 très ancien et inadapté depuis, ou d 'élargir les
critères s ' y rapportant afin que les créations de postes
soient fondées réellement sur tous les besoins nécessaires aux éta-
blissements.

Matériaux de construction (entreprises).

8698 . — 25 janvier 1982 . — M . Lucien Dutard appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur l'avenir de la société Lafarge
Réfractaires, qui a regroupé des usines de produits réfractaires de
la C .F .C . icarbonisation entreprise céramique , filiale de la société
Lafarge et de la S . E. P . R . (société européenne de produits réfrac-
taires) filiale de Saint-Gobain S. A . Alors qu'elle dispose d ' une
capacité de production importante et que les besoins nationaux
en produits réfractaires français sont appelés à croitre à la suite de
la nationalisation de la sidérurgie et de P . U . K., la société Lafarge
Réfractaires n'aura produit que 180000 tonnes en 1981 ; de nom-
breuses usines sont en chômage partiel, des licenciements ont eu
lieu et un plan dit de restructuration », qui prévoit de nouveaux
licenciements et des fermetures d'usines, est sur le point d'être
mis en place . A la suite de la nationalisation de Saint-Gobain S . A.,
qui donne de nouveaux moyens à l'Etat dans ce domaine, M. Lucien
Dutard demande à M . le ministre de l'industrie les dispositions
qu'il compte prendre pour impulser un nouvel essor de Lafarge
Réfractaires et y développer l'emploi.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

8699 . — 25 janvier 1982. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur
le prix des charges locatives et particulièrement du chauffage . En
effets, le poids du logement dans le budget des familles françaises
est extrêmement lourd et souvent parvenu à la limite de l ' insuppor-
table. Les loyers du parc H.L.M . où résident les familles les plus
modestes ont connu ces dernières années une progression supérieure
à l'évolution du coût de la vie et des salaires . Quant aux charges
locatives, elles ont augmenté de 24 p. 100 par an en moyenne, et
de 33 p. 100 pour le chauffage . Cet hiver, de nombreux organismes
propriétaires, publics ou privés, annoncent une augmentation des
acomptes de chauffage de l'ordre de 30 à 40 p. 100. Si cette situa-
tion se poursuit, la part des charges dans le loyer va bientôt dépas-
ser le montant du loyer de base . Lors de la discussion du budget
1982, les députés communistes ont jugé positive la décision gouver-
nementale de ne pas majorer la taxe sur le fuel domestique, mais

cette mesure est très insuffisante . Comme ils l 'ont signalé à plusieurs
reprises, le fuel doit être considéré compte un produit de première
nécessité taxé à 7 p . 190 au lieu des 17,6 p . 100 actuellement, pour
aller vers sa détaxation totale, ce qui permettrait d 'alléger de façon
significative la charge des ménages . Cette mesure très légitimement
réclamée par les associations de locataires, serait la marque d ' un
véritable changement de politique du logement social . Aussi, elle
lui demande de bien vouloir intervenir au sein du Gouvernement
pour qu'il mette en oeuvre la détaxation du fuel domestique dont
elle tient à souligner l'urgence.

Bijoux et produits de l'horlo g erie (entreprises : rfauts-de-Seine).

8700. — 25 janvier 1982 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M . le ministre de l'industrie sur la situation
de l'entreprise Jaz Industrie, à Nanterre . Jaz Industrie doit être
intégrée dans la branche . Contrôle et Automatisme s de Matra.
Or cette inté (ration entraînera l ' abandon de certaines activités
et un licenciement collectif . Une telle décision n'est pas accep-
table d' autant plus qu ' il s ' agit d'une entreprise où l 'Etat e,t
majoritaire et elle est contraire à l ' orientation de la politique
gouvernementale . En conséquence, elle lui demande ce qu'il compte
faire pour qu'il n'y ait aucun licenciement chez Jaz Industrie.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Haute-Savoie).

8701 . — 25 janvier 1982. — Mme Colette Goeuriot rappelle à
M. le ministre de l'économie et des finances sa question écrite
n '' 6223 parue le 30 novembre 1981 au Journnl officiel, concernant
l' entreprise Fusalp dont le siège social est situé 15, avenue de
Chambéry, à 74(`00 Annecy. Depuis cette date, la société Fusalp
e décidé la suppression de 225 emplois et la fermeture de l ' usine
de La Balme-de-Sillingy créée en 1980 et dont l 'extension devait
avoir lieu en mai 1981 . Elle lui demande la suite qu'il compte
donner à la proposition d'effectuer une étude en vue de déter-
miner les responsabilités du groupe Empain Schneider dans le
déclin de cette entreprise qu'il contrôle, ainsi que les dispositions
qu ' il compte prendre afin de stopper le démantèlement de Fusalp
et y préserver l'emploi.

Départements et territoires d'outre-ruer (Guadeloupe :
radiodiffusion et télévision).

8702. — 25 janvier 1982 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle
à M . te ministre de la communication que la radio-télévision de Gua-
deloupe doit rapprocher les populations de leur p atrimoine lin-
guistique et culturel de façon à permettre non pas une renais-
sance folklorique ou caricaturale des différentes cultures, mais
une recherche et une réflexion profondes sur le patrimoine guade-
loupéen . Il est donc nécessaire de mettre en place une audacieuse
politique de production en Guadeloupe avec des moyens conséquents
pour réaliser des émissions artistiques et culturelles attendues dans
le cadre du changement . Il lui demande de lui préciser ses inten-
tions et son programme de travail à ce niveau.

Départements et territoires d'outre-mer (Guadeloupe:
consommation).

8703. — 25 janvier 1982. — M . Ernest Moutoussamy attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur les problèmes que
rencontre le service de la répression des fraudes et du contrôle
de la qualité dans le département de la Guadeloupe . Installé dans
une baraque métallique située au jardin d ' essais de Pointe-à-Pitre,
ce service est le seul du département à ne pas disposer de locaux
propres . Les crédits qui lui sont alloués sont non seulement ridi-
culement bas, mais inférieurs à ceux alloués aux fonctionnaires
de la métropole. Ainsi en 1981, le contrôleur guadeloupéen disposait
de 350 francs par mois contre 1 000 francs en moyenne en France.
L'insuffisance des crédits de contrôle ne permet pas d'étendre les
contrôles sur tous les produits importés et fabriqués localement,
ce qui peut entraîner des conséquences graves pour la population.
Par ailleurs, le personnel est notablement insuffisant : un inspec-
teur, trois contrôleurs d'Etat et deux agents sur tout le territoire,
y compris les dépendances. De plus il ne bénéficie d'aucune forma-
tion continue et se débrouille selon sa compétence initiale et
ses convictions personnelles. Il lui demande de lui indiquer ce
qu 'elle compte faire pour améliorer de façon sensible la situation
de ce service indispensable au département.

Verre (entreprises).

8704 . — 25 janvier 1982. M. Maurice N116s appelle l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur les licenciements actuellement pro-
grammés à la société Sovis (Château-Thierry, Jouarre, Romainville),
filiale à 100 p . 100 de Saint-Gobain S . A . désormais nationalisé.
Le syndicat C .G.T. de cette société propose, afin de répondre aux
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besoins nationaux : d'investir dans les secteurs de pointe de l'en-
treprise . fabrication de hublots de protection antiradiations
nucléaires, filtres optiques, optique polie, etc ., de réduire le temps
de travail et d'améliorer la formation professionnelle . Il leur demande
les mesures qu'il compte prendre à cet égard.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

8705 . — 25 janvier 1982. M. René Rieubon signale à M . le minis-
tre délégué, chargé du budget, qu'une multitude de retraités posent
le problème de la mensualisation de leur retraite . Dans de nom-
breux départements, les retraités bénéficient, à ce jour, de cette
mesure . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin
que l ' ensemble des retraités des départements français puisse se
voir appliquer la même disposition.

Magistrature (magistrats).

8706. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Foyer appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur les inconvénients que présente
la consultation des magistrats sur des textes, selon une pratique
qui semble devenir habituelle. Ceux qui donnent un avis favorable
risge•ent d'être gênés d ' apparaitre comme des courtisans . Ceux
qui émettent des avis réservés ou négatifs peuvent avoir sujet
de craindre d'étre traités en adversaires . Il lui demande s'Il ne
conviendrait pas, dans ces conditions, de préserver l 'anonymat
des opinions exprimées.

Justice (conseils de prud'hommes).

8707 . — 25 janvier 1982 . — M. Jean Foyer demande à M. le
ministre du travail pour quelles raisons le décret n" 81-1095 du
11 décembre 1981 a réservé aux établissements publics d ' enseigne-
ment supérieur la faculté d'intervenir dans la formation des conseil-
lers prud'hommes.

Dette publique (emprunts d'Etat).

8708. .— 25 janvier 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoiien du Gasset
expose à M. le ministre délégué, chargé du budget, qu'en 1976, une
contribution exceptionnelle dénommée «impôt sécheresse» avait été
demandée aux Français suivant certaines modalités. En contrepartie
avait été délivré un titre d ' emprunt appelé Emprunt libéra-
toire 1976 • . Depuis le 22 décembre 1981, cet emprunt peut être
remboursé sur présentation de ce titre . Il lui demande ce qu 'il
en est lorsque 'e contribuable a égaré son titre. Peut-il être
remboursé sur simple présentation du reçu de versement (postal
ou autre) ou sur tout autre moyen de preuve.

Assurance maladie maternité (prestations en naturel.

8709 . — 25 janvier 1982. — M . Alain Mayoud attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la douloureuse
situation faite aux familles de malades hospitalisés venant à
décéder et ne bénéficiant pas de l 'exonération du ticket modéra-
teur au titre des articles L . 286 et L. 286-1 du code de la sécurité
sociale (ordonnance du 21 août 1967) . Au choc causé par la perte
d ' un être proche, s'ajoute en effet pour ces parents (conjoints,
enfants, ascendants ou ayant droits la nécessité d'acquitter des
frais d 'obsèques et d 'hospitalisation généralement élevés. D lui
demande si elle envisage, dans un but social et humanitaire évident,
de compléter l ' ordonnance précitée en accordant l'exonération du
ticket modérateur dans tous les cas où l ' hospitalisation, publique
ou privée, précède immédiatement le décès.

Chômage : indemnisation (allocations).

8710. — 25 janvier 1982 . — M . Alain Mayoud attire l 'attention de
Mme le ministre de le solidarité nationale sur la situation parti-
culière des représentants rémunérés uniquement à la commission au
regard des Assedic . Celles-ci ne leur reconnaissent pas, en effet, le
croit au chômage partiel dans l 'hypothèse d'une baisse très marquée
de leurs activités, liée à des phénomène . sectoriels ou de conjonc-
ture qui ne relèvent pas de leur fait . D lui demande de bien
vouloir rechercher les modifieeltons de statut qui leur permettraient,
en toute équité, de bénéficier des allocations-chômage auxquelles ils
n'ont pas les facilités d'accès des autres cotisants.

Collectivités locales (élus locaux).

8711 . — 25 janvier 1982 . — M . Claude Wolff appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'Intérieur et de la décentralisation,
sur l ' urgente nécessité de définir de façon aussi complète que précise
la notion d'ingérence . Il lui rappelle que deux élus locaux d'une
n•tnic ( ?alité de Charente-Maritime ont été récemment inculpés du
délit d'ingérence alors qu 'ils se trouvaient être les seuls profes-
sionnels de la ville aptes à effectuer une opération commanditée par
et au profit de celle-ci . Une application trot, extensive de l 'article 173
du code pénal tendrait dès lors à créer une situation discriminatoire
vis-à-vis des élus exerçant une profession intéressant la vie commu-
nale ou même à les évincer de la gestion des affaires publiques.
Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer si, au regard de
la jurisprudence actuelle, une meilleure définition de l ' ingérence ne
s ' impose pas.

Etabliss'ments d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

8712 . — 25 j anvier 1 :32. — M. Rodolphe Pence rappelle à l ' at-
tention de Mme le mimera de la solidarité nationale sa question
écrite n' 2155 sur les coniitions imposées pour l'obtention de prêts
sans intérêts de la C . R .A .M . en matière d'investissements hospi-
taliers . Il est en effet nécessaire que le montant des travaux soit
snbvenlionné à 40 p. 100 pour obtenir un prèt de 30 p. 100 sans
intérêt de la part de la C .R.A . M. Si cette exigence ne pose pas de
difficultés lorsque la subvention est nationale (elle représente en ce
cas 40 p . 100 du projet), il en va différemment dans le cas de
subvention de l'E. P. R . qui représ tete seulement 30 p . 100 du projet
pour certaines régions. Dans ce cas, deux solutions s'offrent à l'éta-
bli-ssement hospitalier pour pouvoir prétendre au prêt de la C .R.A .M. :
soit il finance 10 p . 100 du projet sur ses fonds propres pour
atteindre les 40 p . 100 requis, ce qui est une solution acceptable
lorsque c ' est possible ; soit il sollicite des collectivités locales (dépar-
tementales ou communales) la prise en charge des 10 p . 100 qui
font défaut au plan de financement . Cette secofrde solution, à
laquelle sont parfois contraints les établissements hospitaliers,
constitue ainsi un transfert de charges de l'Etat sur les collectivités
départementales ou - communales . Aussi, il lui demande à nouveau
quelles rr esures elle compte prendre pour faire cesser ce transfert
de charges et perniettre aux établissements hospitaliers d ' obtenir
un prêt sans intérêts de la C . R . A . M . sans pour autant mettre à
contribution les collectivités locales.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

8713 . — 25 janvier 1982. — A l'aide d ' un exemple concret,
M. Pierre Bas appelle l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, sur l'attitude actuelle mani-
festée par ses services à l'encontre des fonctionnaires intégrés
dans la police nationale au titre des emplois réservés . Il lui soumet
le cas d'un de ces fonctionnaires, en affectation administrative
depuis 1975 à une distance de plus de 600 kilomètres du lieu de
résidence de son épouse et de ses qustre enfants à charge. D constate
que l ' intéressé demande chaque année depuis cette date, sans
succès, une mutation dans sa région afin de se rapprocher de sa
famille . En désespoir de cause, celui-ci a fini par revendiquer le
bénéfice de l'article R. 432 du code des pensions militaires d 'inva-
lidité qui dispose que s les candidats recrutés au titre des emplois
réservés, qui refusent une nomination pa nse que le poste qui leur
est offert n ' est pas situé dans un département de leur préférence,
demeurent sur la liste de classement tant qu ' une vacance ne se
produit pas dans le département de préférence s . Il lui fait remar-
quer qu'en l'état actuel des choses ses services estiment que la
disposition ci-dessus mentionnée ne peu( être invoquée par un
fonctionnaire à l'issue de son affectation sur un poste . Il souligne
les conséquences fâcheuses et discriminatoires de cette interpréta-
tion, qui revient à obliger injustement les titulaires d'emplois
résepvés à seoir une affectation qui ne leur convient pas, au seul
motif qu'ils ont mal évalué, en l'acceptant, les chances qu'ils avaient
d 'obtenir le poste de leur choix par la procédure classique des
mutations . Il lui demande, compte tenu des déclarations récentes
du Premier ministre, qui incitent à l 'emploi de méthodes adminis-
tratives plus humaines : 1" s ' il est d ' accord avec l'interprétation
faite par ses services de l' article R . 432 du code des pensions
militaires d 'invalidité ; 2" s 'il n 'estime pas opportun de donner
des instructions de nature à mettre un terme aux pratiques adminis-
tratives regrettables, qui consistent fréquemment à chercher -à faire
valoir, grâce à l ' interprétation des textes, le point de vue de l 'admi-
nistration, plutôt que l ' équité et le bon droit des administrés.
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Enseignence-it secondaire cétab'isseruents

	

Orne'.

8720 . — 25 janvier 1982. — M . Francis Geng indique à M. le
ministre de l'éducation que depuis près de deux ans tous les
élus et les parents d'élèves de la ville de Morlagne-au-Perche, sous-
préfecture de l'Orne et ville la plus importante du Perche-Ornais,
s'attachent à la création d'un l cée polyvalent dans cette ville. Ce
projet, qui figurait déjà dans le programme du Vll' flan et du
plan d'anténage :ient rural du canton, s'impose à cette ré Sion pour
satisfaire à la fois ses problèmes e sontiels d'éducation niais aussi
de sa vie et de son développement . La ville de Mortagne-au-Perche
dispose d ' un terrain d' environ 1 hectare, situé dans un site
agréable et proche des installations sportives et scolaires, qui
pourrait parfaitement convenir à la construction d ' un tel établis-
sement . De mème l'accueil des élu ces pensionnaires pourrait étre
assuré dans des batiments déjà existants . II lui demande donc
de tout mett re en oeuvre pour que la création de ce lycée soit
entreprise afii, de satisfaire les besoins et les aspirations de cette
région rurale et de sa population et réaliser ainsi une opération
indispensable de rattrapage et de sauvegarde.

Sports cski).

8721 . — 25 janvier 1982 . — M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de M . le ministre du temps Iibie sur les conséquences que
peut entraîner l'institution de péages sur les pistes de ski de fond,
pour les pratiquants de ce spor t qui sont souvent des familles de
condition modeste . Reconnaissant que l'entretien de ces pistes est
une charge trop lourde pour certaines communes, il lui demande
quelles sont ses intentions en ce domaine, et s'il prévoit des
mesures permettant de venir na aide aux comnuu es intéressées
sans cependant mettre un frein à la démocratisation des sports
de neige qui tend à se développer dans les milieux modestes.

m
ie

Départements et territoires d'autre-nier cReuli on : police'.

8722. — 25 janvier 1982. — M . Jean Fontaine signale à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
ce qui suit : un journaliste exerçant à la Réunion, de retour d'un
congé en métropole, arrive à l ' aéroport de Gillot . Lors du contrôle
des documents d 'identité, le fonctionnaire de police a cru devoir
relever son identité sur une fiche à part . Interrogé sur cette
attitude particulière et discriminatoire, il a fait état d'ordres
reçus concernant ce représentant de la presse . Il lui demande
donc de lui faire connaitre quelles sont les consignes qui ont été
données à ce fonctionnaire pour agir de la sorte.

Edit'on, imprimerie et presse 'journaux et périodiques).

8723. — 25 janvier 1982. - M . Jean Fontaine appelle l'attention
de M. ie ministre de la communication sur la situation des jour-
naux non quotidiens dont les aides aux lecteurs ont été réduites
du fait de la mise en place d'un taux de T .V.A . de 4 p . 100,
après que les tarifs postaux ont augmentés de 27 p. 100 . Or
ces titres participent à l'info rmation du citoyen dans le cadre
d ' un authentique pluralisme . Il y a là un grave problème qui risque
à terme de faire de la presse écrite un luxe pour les seuls
citoyens qui disposent de ressou rces suffisantes ; ce qui serait
contraire au voeu des fondateurs de la ItP République qui avait
voulu une presse écrite largement accessible et diffu'é au prix
le plus bas . C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu'il envisage de prendre pour donner à cette presse
non quotidienne leu moyens de remplir sa mission d'information
du public .

Départements et territoires d'outre ruer
'Réunion s syndicats professionnels).

8724. -- 2 janvier 1982 . -- M . Jean Fontaine signale à J'attention
de Mme le ministre de le solidarité nationale le tract émanant
de la section syndicale C . F . D.'1' ., centre hospitalier départemental,
à la Réunion, ainsi rédigé : a Nous ne voulons pas de Boquel
comme directeur . Cela à aucun prix . Qu'il reste où il est . Nous
avons eu la peau de Vasseur puis celle de Schreiber, niais Boquel,
jamais. Nous n'en voulons pas s . ll lui demande de lui faire
connaître son avis sur ce point syndical.

Départements et territoires d ' outre nier
iRétu,iun : édition, imprimerie et presse).

8725. - 25 janvier 1982 — M . Jean Fontaine expose à M. te
ministre de la communication , e qui suit : lors de sort récent
passage à la Réunion, le problème de la diffusion de la presse
métropolitaine dans I lle a été abordée . C'est qu ' en l' état actuel

Politique extérieure in R . S . S .).

8714. — 25 janvier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur,

sur tes événements Ce Pologne et leur incidence sur la négociation
du contrat d 'achat de gaz à l'U . R. S . S . Il lui demande si la France
ne trouverait pas là une occasion : 1" de réfléchir à l'attitude de
l'U .R .S .S ., qui n'h. citerait sans doute pas à suspendre sa fourniture
à la France, si elle le jugeait utile pour sa politique — les récents

événements en Afghanistan et en Pologne étant la preuve de cette
détermination sans scrupules ; 2" de montrer que la position fran-

çaise é l'égard de la Pologne n'est pas seulement une intention
verbale, mais qu'elle peut aussi se traduire dans les fait, . Enfin,

il lui demande, au cas où le France jugerait utile de faire aboutir

ce projet, si, elle n ' aurait pas là l'occasion de négocier un accord
à des conditions nettement plus favorables, er ce qui concer"e, en

particulier, la const ruction du gazoduc.

Arerte )eut legislatiunt.

8715 . — 25 janvier 1982. - M . Pierre-Bernard Cousté s'étonne
des propos lents par Mme le ministre délégué, chargé des droits

de la femme, au sujet de l'interruption voloiitarre de grossesse
des femmes mineures . Il semble, en effet, à la lecture de certains
articles de presse, que le Gouvernement entende assouplir, par
vole de circulaire, l'application de Perfide L . 162.7 du code d .e
la santé publique qui exige le consentement de l'un des parents,

ou, le cas échéant, du représentant légal, pour l'interruption
volontaire de grossesse des femmes mineures célibataires, ee qui
serait tout à fait contraire à ta volonté du législateur . il lui demande
en conséquence de bien vouloir préciser ses intentions à ce sujet,
et lui rappelle que seule une nouvelle loi votée par le Parlement
peut supprimer l'autorisation d es parents.

Etrcnpers Chinois I.

8716. — 25 janvier 19112. — M. Pierre-Bernard Cousté appelle

l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'attribution

par la Communauté de bourses d'études à des étudiants chinois

désireux de poursuivre des études universitaires en Europe . Il lui

demande de lui indiquer combien d'étudiants sont ainsi venus en
France, depuis l'attr ibution de ces bourses, et dans quels domaines

ils ont étudié ; combien de diplômes ont été délivrés, et de quels

diplômes il s'agit : d'établir une comparaison avec les autres pays

de la C . E . E . ; si des mesure, de réciprocité tint été mises en place.
et dans cette hypothèse, combien d'étudiants français sont partis

en Chine.

Automobiles et cycles 'emploi et octirite t.

6717 . — 25 janvier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'industrie si une étude a été réalisée pour
déterminer l'incidence de l'entrée de l'Espagne dans le Marche
commun, au niveau de l'industrie automobile française . Il souhai-

terait savoir quelles décisions ont été prises à cet égard, tant au plan
français qu'européen, et les aménagements envisagés pour per-
mettre une transition plus aisée.

Handicapés politique en l'aimer des haudicapési

8718 . — 25 janvier 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la santé de faire le bilan de l'action en faveur
des handicapés, dans le cadre de l'année 1981, qui leur était
consacrée . Il souhaiterait savoir sur quels résultats pratiques — et
durables — a débouché cette opération : si une enquéte a été
réalisée permettant de savoir : 1" combien de personnes savaient
que l'année 1981 était l'année des handicapés ; 2" quels change-
ments d'attitude cette campagne a suscités à l 'égard des handicapés
de la part des personnes Literrogées ; 3' si les handicapés eux-
mêmes ont ressenti un effet positif de cette année 1981, et si leur
Insertion sociale leur parait s'étre améliorée du fait de cette
action .

Elevage 'aides et prét .c).

8719 . — 25 janvier 1982 . — M. Francis Gang indique à Mme le
ministre de l'agriculture qu 'il s ' étonne vivement de son Intention,
tel que cela a été rapporté par la presse, de modifier le régime
des compléments de prix et des primes forfaitaires des contrats
O. N. 1 . B . E . V . pour les bovins et les ovins . Ces modifications
entraîneraient un abattement important sur les aides qui étaient
précédemment apportées au-delà de certains effectifs d ' animaux mis
en contrat et au-delà d ' une durée de cinq années . Il lui demande
de ne pas appliquer ces dispositions qui pénaliseraient lourdement
les agriculteurs .
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des prix pratiqués pour les titres métropoli tains, seule une petite
minorité de favorisés peut faire l ' effort d'acheter et de lire ces
journaux. A beaucoup d'égard, la situation existante peut être
comparée au système censitaire appliqué à l ' information. C ' est

pourquoi il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre pour que l'information écrite ne soit plus un
luxe réservé à une petite minorité qui a les moyens d 'acheter

ces journaux.

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d'outre-nier : agriculture).

$726. — 25 janvier 1982. — M. Jean Fontaine demande à Mme le
ministre de l'agriculture de lui faire connaitre dans quels délais elle
estime être en mesure de proposer au Parlement en faveur des
départements d'outre-mer : l'extension du régime des calamités
agricoles, la création d'une mutualité agricole, l'alignement des
cotisations sociales des ouvriers agricoles sur la métropole, l 'exten-
tien de la législation sur les accidents du travail au profit des
exploitants agricoles.

Départements et territoires d'outre-nier
Réunion : radiodiffusion et télévision).

$727. — 25 janvier 1982. -- M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la communication ce qui suit : un journaliste de T . F . 1
a été suspendu de ses fonctions et traduit devant le conseil de
discipline pour avoir tronqué une déclaration . Or, ce procédé est de
pratique courante sur F . R .3-Réunion . Récemment encore, inter-
viewé par un journaliste de la station, W Fontaine a été surpris
de n 'entendre qu'une infime partie des propos qu 'il avait tenus
devant la caméra de télévision et cela sans la moindre explication
ou excuse, alors que d'autres responsables politiques, qui évidem-
ment appartiennent à l 'actuelle majorité, encombrent les écrans de
la télévision et les antennes de le radio à longueur de Journée.
fi lui demande en conséquence s'il y aurait deux poids et deux
mesures et si ce qui est erreur ici serait vérité ià-bas.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : étal civil).

$728. — 25 janvier 1932 . -- M. Jean Fontaine demande à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de
lui faire connaitre s'il a été porté à sa connaissance l ' information
selon laquelle la commune du Port, à La Réunion, aurait collecté
des livrets de famille qu'elle garderait en mairie . Dans l'affirmative,
il souhaite être informé des dispositions qui ont été prises pour
faire toute la lumière sur cette affaire.

Départements et territoires d 'outre-ruer
(Réunion : radiodiffusion et télévision).

8729. — 25 janvier 1982 . - - M. Jean Fontaine demande à M . le
ministre de la communication de lui faire connaitre dans quelles
conditions s'effectue le droit de réponse à F . R 3-Réunion . il sem-
blerait qu'une différence de traitement soit de règle en fonction de
la qualité de celui qui souhaite user de ce droit.

Intérieur : ministère (personnel).

$730. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Fontaine demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
de lu t faire connaitre s' il trouve normale et empreinte de courtoisie
la démarche d ' un préfet en visite officielle dans une commune, qui
ne daigne même pas en informer le premier magistrat de ladite
commune.

Communes (personnel).

8731 . — 25 janvier 1982. — M. Jean-Pierre Baillpand appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de la dècen.
tralisation, sur la titularisation des auxiliaires dans les communes.
Compte tenu de la possibilité pour les maires, en application de
l 'arrêté du 26 novembre 1978, de régulariser, sans limite d 'âge, la
situation des auxiliaires ayant occupé à temps complet, pendent au
moins quatre années, un emploi d 'exécution, il lui demande de bien
vouloir lut indiquer les raisons qui s' opposent à la titularisation
d' un auxiliaire ayant plus de quatre ans de fonctions, sans limite
d'âge, et occupant un emploi de conducteur auto-poids lourd et
transport en commun ou d'O .P .I .
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Commerce et artisanat (concessions).

$732. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Beauflls appelle l 'attention
de M .^m le ministre de la consommation sur les rapports contrac-
tuels entre concessionnaire exclusif et concédant . Trop souvent,
grâce à des systèmes contractuels arbitraires, le fournisseur modifie
unilatéralement les données du ceutret sans que soit respecté le
rapport exclusivit'i-rentabiiité qui permet seul d'en conserver la
finalité . Il lui demande quelles mesure elle entend prendre pour
que, dans l ' iccérét des usagers, les rapports contractuels entre conces-
sionnaire exclusif et concédant soient rééquilibrés.

Formation professionnelle et promotion sociale (politique
de lu formation professionnelle et de la promotion sociale).

$733. — 25 janvier 1982 . — M . Guy Bêche appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
pose la formation continue dispensée sous l'égide de l 'éducation
nationale . En effet, très souvent cette formation se fait au détri-
ment de la formation initiale quand elle entraîne des décalages
d'horaire pour les enfants and de permettre la formation continue,
par une aggravation des charges de travail des agents de service
chargés de l 'entretien des locale; et du personnel administratif. De
plus, dans cette période de ehômsge, et par rapport aux objectifs
du Gouvernement en matière de bataille pour l 'emploi et de lutte
centre les cumuls, les enseignants qui dispensent cette formation
travaillent en heures supplémentaires pouvant aller jusqu'à un
doublement du salaire . Il lui demande s'il ne serait pas judicieux
de transformer ces heures de travail en création d ' emplois . De
la même manière, il lui demande si un bilan global national,
académie par académie, pourrait être fait afin de corriger les dispa-
rités (par exemple, 160 postes sont gagés clans l' académie de Dijon
contre sept dans celle de llesanion( et de définir une véritable
politique de la formation continue dans le cadre du service public.

Adm .nistration (rapports avec les administrés).

8734. — 25 janvier 1982. — M . Roland Bernard demande à M . le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui indiquer
dans quels délais seront opérationnels, sur l 'ensemble du territoire
français, les centres de formalités uniques (organisés par le décret
du 18 mars 1981) qui simplifient considérablement les démarches
administratives des particuliers désirant créer une entreprise.

me_ me_

Communes (personnel).

8735 . -- 25 janvier 1982 . — M . Jean-Marie Bockel appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur la situation des secrétaires généraux des villes
de 2000 à 5000 habitants, inscrits sur la liste d 'aptitude à l'emploi
d 'attaché d 'administration communale . Le seuil démographique pris
en compte pour la création du poste d' attaché étant fixé à
10 909 habitants, une telle création de poste parait exclue, a priori,
pour les communes les employant. Sachant, par ailleurs, que l'ins-
cription sur ladite liste est limitativement fixée à trois ans, passé
ce délai, le lauréat est rayé de la liste et perd le bénéfice de
sa réussite. Est-il prévu une amélioration indiciaire de la carrière
des secrétaires généraux des villes de 2000 à 5000 habitants . Le
lauréat du concours d ' attaché, employé comme secrétaire général
de mairie de ville de 2000 à 5000 habitants, ne peut-il pas bénéficier
d 'un surclassement de carrière, à titre personnel, en vertu du
même principe qui confère à certaines petites communes touristiques
un surclassement démographique. Est-il prévu d ' uniformiser la
durée de carrière des secrétaires généraux, ce qui ferait bénéficier
ceux classés de 2 000 à 10 000 habitants de la même durée que
ceux de plus de 10000 habitants . Ou alors, parce que l ' indice
est plus petit, faut-il encore que la carrière soit plus longue et
l'avancement moins rapide . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Plus-values : imposition (immeubles).

8736 . — 25 janvier 1982. — M. Jean-Marie Bockel expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie et des
finances, chargé de budget, que le propriétaire d ' un terrain acquis
vingt ans auparavant fut régulièrement exprovnrié en 1960 . A le
suite d 'une modification du projet initial, l ' administration expro-
priante lui rétrocède en 1970 une partie de son ancien bien . 1.
vend le terrain en 1978 . I .a direction des impôts considère à pré.
sent que la possession continue exigée par la loi doit être appréciée
à partir de . la date de la rétrocession et que l 'époque antérieure
à l'expropriation ne peut être prise en considération . En d' autres
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termes, elle lui réclame l'impôt sur la plus-value . Or, une telle
attitude parait manifestement inéquitable eu égard aux conditions
particulières dans lesquelles sont intervenues les transmissions
successives . En conséquence, il lui demande de lui préciser s'il
n 'existe pas, dans le cas d 'une expropriation avec rétrocession
totale ou partielle suivie d'une revente ultérieure, dans un délai
inférieur à celui prévu par la loi sur la plus-value, des dispositions
exonératoires. Dans la négative, ne compte-t-il pas donner des
instructions à ses services pour assouplir leur attitude rigide
actuelle qui Irrite, à juste titre, les personnes concernées.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

8737 . — 25 janvier 1962 . — M. Jean-Michel Boucher« (Charente)
appelle l' attention de M . le ministre de la défense sur l ' application
des décrets de 1951 et 1967 . Il note que 'esdits décrets ont été
rétablis par le Gouvernement, ce qui a pour effet d'augmenter
les retraites des intéressées . Il souhaite qu ' un rattrapage soit opéré
aux bénéfices des retraitées concernées . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions).

8738. — 25 janvier 1982. — M . Louis Darinot appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait qu' aucune
revalorisation de la majoration pour conjoint à charge n 'est inter-
venue depuis te P' janvier 1977 . Cette absence de revalorisation
constitue en effet une pénalisation tout à fait injustifiée pour
les retraités . F' conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les motifs de cette pénalisation et si elle entend y
remédier prochainement.

Assurances (assurance de La construction).

8739. — 25 janvier 1982 . — M. Bernard Derosier attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur les difficultés que risquent de faire
naitre pour les artisans du bâtiment les mesures annoncées en ce
qui concerne la réforme de l'assurance construction . En effet, les
entreprises artisanales réalisent couramment une multitude de
chantiers de petite importance, il semble difficile de leur deman-
der de réaliser une déclaration auprès des diffrentes compagnies
d 'assurances ; de plus ces entreprises devront conserver leur police
actuelle, ce qui risque d' amener une augmentation des coûts de la
construction .

Assurance maladie maternité (cotisations).

87411. — 25 janvier 1982 . — M. Bernard Derosier attire l' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés
qu 'éprouvent les retraités du commerce pour s 'acquitter du montant
des cotisations d 'assurance maladie qui leur est réclamé lors de la
première année suivant leur cessation d 'activité . fl lui demande
quelias mesures il compte prendre afin d ' améliorer le mode de
calcul de cette cotisation.

Consommation : ministère !administration centrale).

8741 . — 25 janvier 1982. — M . Claude Evin attire l' attention de
Mme le ministre de la consommation sur les difficultés que connaît
actuellement la direction générale de la concurrence et de la consom-
mation pour assurer correctement les tâches qui lui sont assignées.
En effet, au printemps 1979, 400 emplois ont été supprimés dans
ce service, qui ne compte désormais que 2 072 emplois pour toute
la France . Par manque de moyens, leurs missions se trouvent ainsi
réduites et cela au détriment du consommateur . II lui demande les
mesures envisagées pour remédier à cette situation.

Salaires (saisies).

8742. ' — 25 janvier 1982. — N 'ayant à ce jour obtenu aucune
réponse à sa question écrite n' 4285, J .O . n° 37, A.N . (Q) du
26 octobre 1981, page 3001, M. Jacques Floch appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre du travail sur la situation dramatique
dans laquelle se trouvent de nombreuses personnes qui font l 'objet
de salaces-arrêts sur leurs salaires. La portion du salaire au-delà de
laquelle la saisie-arrêt est de 100 p. 100 est, en effet, actuellement
de 54000 franco et n'a pas été revalorisée depuis le 15 octobre 1970.
C 'est pourquoi, compte tenu de l 'inflation, il lui demande dans quelle
mesure Il ne serait pas souhaitable d ' opérer un relèvement de ce
plafond.

Enseignement présc6Laire et élémentaire (personnel).

8743. — 25 janvier 1982. — M . Jean-Pierre Gsbarrou appelle l 'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteurs et intitutrices ex-coopérants 5 l'étranger et n'ayant
enseigné que dans le P' cy-1 . Ils n 'ont pu bénéficier des cinq
tranches d' intégration dans le "ups des P .E.G .C . bien que remplis-
sant les conditions requises en vertu du décret n° 75.1006 . L'expi-
ration de la période d'application de ce décret se trouvant sur leur
territoire d ' exercice décalé par rap p ort au territoire métropolitain
(à titre d'exemple un an pour le Maroc) ils soit rentrés en France
alors que les opérations d'intégration y arrivaient à leur terme.
Il leur demande quelle suite il compte donner aux demandes que
n ' ont pas manqué de lui faire les enseignants concernés afin que
soit réparé ce qu 'ils considèrent comme une injustice faite à leur
égard puisou 'il n ' est plus possible de leur acccrder des délégations
rectorales leur permettant de continuer à enseigner dans le 1°' cycle
comme ils n ' ont cessé de le faire depuis qu' ils ont embrassé la
carrière enseignante.

Service national (dispense de service actif).

8744. — 25 janvier 1982. — M. Gérard Gonzes attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les conditions d'attribution des
dispenses du service national . En effet, alors que les jeunes «dent
l'absence menacerait l'exploitation familiale x (article L. 32 de code
du service national) bénéficient de cette dispense, une circulaire
ministérielle du 20 juillet 1978 en exclue les jeunes créant une
entreprise. )r, l ' appel au service national de ces jeunes entrepre-
neurs met effectivement en difficulté leur exploitation dont la
création récente laisse supposer une situation financière encore
fragile. En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin de mettre un terme à cette inégalité de traitement qui
parait injustifiée et d' éviter que le service national constitue un
obstacle' à la création d 'entreprise.

Logement (amélioration de l 'habitat).

8745. — 25 janvier 1982 . — M . Gérard Goures attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les critères d 'octroi
de la prime de rénovation et d 'amélioration du logement dans le
cadre du Pact . Selon la législation en vigueur il n 'est pas possible
de commencer les travaux d ' aménagement avant d'avoir eu la noti-
fication d'attribution de la prime . Or les modalités d 'attribution
sont complexes et les délais d 'instruction du dossier atteignent sou-
vent six mois, parfois plus . De nombreuses personnes perdent leurs
droits pour avoir par nécessité, fait effectuer les travaux rapidement.
Il lui demar. À ie quelles mesures il entend prendre pour réduire
considérablement les délais d ' instruction des dossiers et surtout de
tenir compte de la situation des demandeurs (cas sociaux, personnes
âgées, urgence des travaux).

Enseignement secondaire (fonctionnement).

8746 . — 25 janvier 1982 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le barème retenu en
1968 pour déterminer le nombre de postes à créer pour les person-
nels non enseignants des collèges . Le barème en vigueur ne tient
compte que du nombre d'élèves alors qu 'il y a de plus en plus
d ' espaces verts à entretenir et de plus en plus d 'ateliers qui fonc-
tionnent dans ces établissements . En conséquence elle lui demande
s ' il est envisagé de modifier les critères permettant de définir le
nombre de personnels nécessaires à l' entretien des établissements.

Expropriation (indemnisation).

8747 . — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur les critères de détermination
des estimations relatives aux expropriations . Les politiques muni-
cipales engendrent des mesures d 'expropriation . Il apparaît que les
Indemnités versées aux expropriés soient bien souvent largement
sous-estimées, d'autant qu ' au-delà de la perte de leur lieu d'habita-
tion, ces personnes se trouvent contraintes à un déménagement et
à un changement de quartier . L'exemple de nombreux pays de
la Communauté européenne montre que des méthodes d 'indem-
nisation plus favorables aux expropriés sont possibles ; ces méthodes
semblent d'ailleurs mieux adaptées et facilitent t es différentes
opérations municipales. En conséquence, il lui demande s'il est dans
ses intentions de raire étudier par ses services des critères de
détermination des Indemnisations plus favorables aux exprop:és.
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Postes ministère Ipersonnel):

8748. — 25 janvier 1982. — M Jean-Pierre Kuchelde attire l 'atten-
tion de M. le ministre des PT .T . sur la prolifération der primes
des agents des postes et télécommunications . Ces primes, dont
l'objet est de valoriser les traitements indiciaires insuffisants, ne
sont pas prises en compte dans le calcul de pension de retraite,
ce dernier étant étab l i sur la base du seul traitement inaiciaire.
D serait peut-être souhaitable de prendre en compte ces primes
dans les salaires . En conséquence, il lui demande de préciser dans
quelle mesure il souhaite limiter cette prolifération des primes, qui
frustre le retraité de la majoration des traitements.

Assurance vieillesse : r' 'ires autonomes et spéciaux
(marins paiement des pensions).

87de . — 25 janvier 1982. — M . Jean Lacombe attire l 'attention
de M . le ministre da la mer sur le retard considérable apporté
dans le paiement des feuilles de soins concernant les pensionnés
de la marine marchande . Les problèmes posés revêtent une grande
importance surtout dans le quartier maritime de Sète . Il lui rappelle
que, certes, des efforts avaient été consentis par les services de
l'E .N .I .M ., après le 10 mai . pour améliorer le service des prestations
de la caisse générale de prévoyance, d ' nù il résultait un allongement
provisoire des délais de paiement . Or, il lui indique que malgré le
renfort de deux agents supplémentaires, durant l'été, pour remédier
à la situation difficile du quartier de Sète, les problèmes de retard
se posent aujourd'hui avec acuité . C'est en fait un problème de
moyens qu'il convient de renforcer par l'amélioration de locaux
et le recrutement de personrel supplémentaire , deux postes et
demi de travail sont actuellement assurés alors que quat re et demi
sont nécessaires. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour in règlement rapide de cette situation délicate qui
entraine de nombreuses difficultés financières pou les intéressés.

Mer : ministère (personnel).

8750. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Lacornbe attire l 'attention
de M. le ministre de la mer sur l ' absence de structures permettant
au personnel dépendant de la direction des gens de "'ar et de
l'administration gén€.:.le, de se faire représenter par des fonctiiun-
naires de leurs catégories au comité technique paritaire . r.e ministère
de la mer gère directement des personnels à spécificité maritime
tels que les syndics des gens de mer, inspecteurs de la navigation,
contrôleurs, techniciens experts, personnels embarqués des affaires
maritimes, officiers de port, etc . Il lui rappelle que, s'il existe bien
une direction des gens de mer et de l ' administration générale et un
comité technique paritaire ministériel, il manque une structure per-
mettant à ces personnels de se faire entendre directement et de
se faire représenc,.r directement par des fonctionnaires de leurs
catégories, compte tenu de l 'infériorité numérique de leurs effectifs.
D suffit de voir la composition du comité technique paritaire minis-
tériel pour s 'en rendre compte . Il propose donc qu 'un comité
technique paritaire de la direction des gens, de mer soit mis eu
place . Le ministre de la fonction publique pourrait être saisi utilement
de ce problème par le ministre de la mer afin de créer réglementaire-
ment la structure adéquate,- car ces catégories de personnels sont
très inquiètes sur leur devenir et craignent d'être oubliées dans la
réforme de la fonction publique qui doit être mise en place sous
forme de décret, fin janvier. D insiste sur l ' urgence qu'il y a de
consulter ces catégories de personnel pour assurer leur repré-
sentativité .

Sports (politique du sport).

8751 . — 25 janvier 1982 . — M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le ministre du temps libre sur la situation des arbitres de
haut niveau en sport . Ceux-ci, qui, par la vertu de l'exemple, jouent
un rôle pédagogique Important à l'égard des jeunes et des adultes
se heurtent, en l 'absence de tout statut, à des problèmes de dispo-
nibilité . Pour remplir leur rôle national, voire internationa ., ils sont
en effet obligés d'obtenir des autorisations d 'absence de leurs
employeurs et de prendre sur leurs congés payés . Il lui demande en
conséquence quelles initiatives il envisage pour mettre en oeuvre
un statut des arbitres de haut niveau en sport et s' il ne lui appa-
raft pas opportun de permettre, en particulier, que, par un dispositif
proche du congé-éducation ou des absences syndicales, ces bénévoles
puissent obtenir des dlspenibilltés sans hypothéquer leurs congés
familiaux .

Arts et spectacles (cinéma).

8752 . — 25 janvier 1982 . — M. Gilbert Le Bris appelle l'attention
de M. le ministre de la culture sur les difficultés qu'éprouvent les
exploitants des salles de cinéma des villes petites et moyennes.
Ceux-ci doivent attendre cinq à six semaines après la sortie des
films avant de pouvoir en obtenir une copie . Dans le même temps,
les salles des grandes villes diffusent les films en exclusivité,
bénéficient du lancement publicitaire national : presse, radio, télé-
vision et absorbent la clientèle potentielle des villes moins impoli.
tantes . De fait, alors que les entrées connaissent en moyenne une
progression, elles reculent de 15 à 30 p . 100 dans les villes petites
et moyennes. Il lui demande si, après la pub :ication du rapport
Bredin et dans le ead e d 'une politique qui vise à soutenir la vie
culturelle locale, il n'envisage pas de prendre des mesures visant
à permettre à tous les exploitants de salies d 'accéder dans les mêmes
conditions aux films les plus récents.

Sports (politique du sport).

8753 . — 25 janvier 1982 . — M . Gilbert Le Bris attire l'attentior
de Mme le ministre délégué auprès du ministre du temps libre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des arbitres
de haut niveau en sport . Ceux-ci, qui, par la vertu de l'exemple,
jouent un rôle pédagogique important à l 'égard des jeunes et des
adultes se heurtent, en l 'absence de tout statut, à des problèmes
de disponibilité . Pour remplir leur rôle national, voile interna-
tional, ils sont en effet obligés d 'obtenir des autorisations d 'absence
de leurs employeurs et de prendre sur leurs congés payés . Il lui
demande en conséquence quelles initiatives elle envisage pour
mettre en oeuvre un statut des arbitres de haut niveau en sport
et s'il ne lui apparaît pas opportun de permettre, en particulier,
que par un dispositif proche du congé-éducation ou des absences
syndicales, ces bénévoles puissent obtenir des disponibilités sans
hypothéquer leurs congés familiaux.

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

8754 . — 25 janvier 1982 . — M . Bernard Lefranc attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur une injdstice que tendent à
maintenir certains articles du livre IX du code de la santé publique.
D s'agit de l 'application de l'arrêté du 6 septembre 1978, qui se
subs .atue à celui du 17 février 1978, relatif à l 'octroi d 'une indem-
nité pour sujétion spéciale dite des s 13 heures ». Ce texte est
pars à la suite de revendications formulées par les infirmières de
la si gion parisienne-submergér,, de travail et mal rémunérées . Cette
mesure fut étendue tout d ' .,bora à i ' "nsemble du personnel hpspi-
tali?r de le région Ile-de-France . Prem'ire anomalie : seuls les res-
ponsables régis par le livre IX, article i . 792, 1 " , 2 0 , 3° bénéficient
de cette prime . Ceux q .(i relèvent du même article mais des caté
gories 4 et 5 en sont exclus. Il s ' agit des personnes travaillant dans
les établissements à caractère social (I . M . E., foyers de l'en-
fance, etc .) . Ce qui rend l ' injustice plus flagrante, Cest que quarante-
deux départements ont étendu cette mesure à ce personnel social ;
ou qu ' à l 'intérieur d 'un même département certains établissements
en accordent le bénéfice à leur personnel ; pas les autres . Il lui
demande que des mesures soient prises afin que fautes les dispo-
sitions de l' arrêté du 6 septembre 1978 soient appliquées aux per-
sonnels des établissements à caractère social.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires 'calcul des pensions).

8755. — 25 janvier 1982 . — M. André Lotte attire l 'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier min' ire, chargé de ta
fonction publique et des réformes administratives, sir la prise en
considération des services actifs pour un départ à la retrait .,
cinquante-cinq ans . L'application de la réglementation actuelle . ela-
tive aux quinze ans de services actifs nécessaires pour obteni un
droit à pe,ssion dès l'âge de cinquante-cinq ans es, des plus r gou-
reuses, voire injuste . En effet, au terme de l ' article L. 4 -52 du code
des pensions, le fonctionnaire qui peut se prévaloir de qui .tze ans
d 'exercice en qualité, par exemple, d 'instituteur tiiulaire pourra
obtenir la jouissance de sa retrei(e dès l 'âge de cinquante-cinq ans,
alors que ceux qui les approchent sans atteindre les quinze années
requises se voient privées de tout avancement de l ' âge de départ
en retraite . Si ce caractère pénible est reconnu à la fonction d ' in-
tituteur, pourquoi ne pas admettre un abaissement partiel de l 'âge
de la retraite à raison d 'un an par tranche de trois années de
services actifs accomplis en catégorie B, avec, comme présentement,
une bonif. ttia .. maximale de cinq ans. Cette bonification partielle,
dans la conjoncture actuelle, permettrait de libérer un certain
nombre d' emplois, tout en réparant une injustice v1s-à-vis des
Intéressés qui ont effectivement accompli ces services à caractère
pénible .
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Douanes (contrôles douaniers(.

8756. — 2.5 janvier 1982 . — M . Martin Malvy appelle l' attention de

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur les difficultés éprouvées par les détenteurs de montres, appa-
reils photographiq ..es ou postes-radio — marchandises visées à l'ar-

ticle 355 du code des douanes — pour la délivrance par l 'adminis-

tration des douanes d ' une carte de libre circulation . II lui fait

remarquer que, selon l'instruction 81-93 des douanes du 15 septembre
1381, B .O.D . 4074, les détenteurs de telles marchandises doivert à
tout moment être en mesure de justifier de la situation régulière
de celles-ci et qu'une carte de libre circula!ion pourra être délivrée

à cet effet . Il souligne que de nombreux postes frontières ouverts
au trafic tourisme ne sont pas en mesure de répondre comme ils le
devraient aux demandes de cartes de libre circulation qui leur sont
adressées : l'absence du fonctionnaire compétent ou l'indisponibilité
de formulaires ad hoc, étant les motifs les plus généralement invo-
qués . Il lui demande les mesures qu'il entend prendre afin de remé-
dier à de tels inconvénients.

Sécurité sociale (caisses).

8757 . — 25 janvier 1982 . — M . Philippe Marchand appelle l' atten-
tion de Mme le ministrs de la solidarité nationale sur le fonctionne-
ment des caisses régionales de sécurité sociale et les carences
constatées par les futurs retraitables . Les fiches comptables leur
sont en effet souvent communiquées avec un retard d ' environ ( .ois

mois. D ' autre part, é la suite du décès d ' un retraité, sa veuve doit
attendre plusieurs mois avant de percevoir la pension de réversion
et pendant ce temps sa pension personnelle se trouve bloquée . En
conséquence, il lui demande quelles mesures elle entend prendre
afin d'améliorer le fonctionnement de ces organismes.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions:
Charente-Maritime,.

8758. — 25 janvier 1982 . — M . Philippe Marchand attire l 'attention

ie M. le ministre de l'économie et des finances sur le paiement
trimestriel des pensions à terme échu, encore en vigueur dans un
grand nombre de départements et notamment en Charente-Maritime.
D lui demande de lui indiquer à quelle date la mensualisation du
paiement des retraites sera étendue au département de la Charente-
Maritime.

Licenciement (amnistie).

8759 . — 25 janvier 1982. — M. Jean-Pierre Michel demande à
M. le ministre du travail de lui faire connaitre le nombre de
délégués qui ont demandé à leur employeur à être réintégrés en
vertu de la loi n" 81 . 736 du 4 août 1981 . Il lui demande de bien
vouloir préciser, par taille d'entreprises, le sort qui a été réservé
à ces demandes .

	

-

Transports : ministère (personnel).

8760 . — 25 janvier 1982. — M . Jean-Pierre Michel appelle l'atten-
,!on de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, +,ur l ' inca-
pacité où se trouve actuellement l ' inspection du travail et de la
main-d'oeuvre des transports d'assurer pleinement l'ensemble de
ses t5ches, les effectifs actuels étant nettement insuffisants par
rapport au nombre des entreprises à contrôler. C 'est ainsi que,
pour toute la Franche-Comté, par exemple, un seul inspecteur est
chargé de contrôler 1100 établissements représentant plus de
12000 salariés dispersés sur toute la région . De plus, à l'heure
de la décentralisation, des modifications de structures seraient
en cours qui ramèneraient de neuf à huit le nombre des régions
en supprimant le centre de Dijon . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour assurer la
protection sociale des ouvriers du transport, catégorie ouvrière
particulièrement exploitée et désarmée face au patronat.

impôt sur le revenu (charges déductibles).

8761 . — 25 jan , ier 1982 . — M . Paul Moreau attire l 'attentien
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation
des agents de l'Etat qui, occupant un logement de fonction, ne
peuvent bénéficier de la déduction sur leur revenu Imposable
des intérêts du prêt bancaire qu'ils contractent lors de l 'acquisition
de leur première propriété immobilière . Cet état de fait parait

d 'autant plus injuste aux intéressés que, d ' une part, cet avantage
est pris en compte pour le calcul de l'impôt sur le revenu et que,
d 'autre part, il est la plupart du temps subordonné à des servitudes.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour répondre aux voeux des personnels de l'Etat concernés.

Communes (personnel).

8762 . — 25 janvier 1982 . — M . Paul Moreau attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de la décen-
tralisation, sur le cas des agents de bureau de mairie ,le petites
communes, titulaires de leur peste, chargés du secrétariat . Il lui
demande s'il ne serait pas possible, compte tenu de l 'ancienneté
de certains d 'entre eux, de leur permettre d 'accéder au grade
de secrétaire de mairie, éventuellement après leur avoir fait subir
un examen destiné à s' assurer de leur compétence.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

8763 . — 25 janvier 1982. — M. Paul Moreau demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui faire savoir quel est le
barème qui détermine l ' effectif de personnel de laboratoire
à affecter à chaque établissement scolaire ; pourquoi ces mêmes
personnels ne sunt pas remplacés en cas de maladie ; et, enfin,
pourquoi ils ne font pas régulièrement l'objet de visite de la
médecine du t ravail alo rs qu'ils maeipulent quotidiennement des
poisons, produits toxiques et autres matières dangereuses pour
leur santé .

('nmmerce et artisanat (commerce de démit.

8764. — 25 janvier 1982 . — Mme Véronique Relent . attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la situation très précaire des
gérants de succursales de so .iètès d' alimentation de détail . Cer-
taines chaines de distribution, qui vendent leurs produits au prix
d 'achat, ont tout loisir de fabriquer artificiellement des déficits
qu'elles imputent à leurs gérants, en vertu d'un contr at signé
au moment de l ' embauche, rendant ceux-ci responsables sur leu rs
deniers des déficits de la succu rsale . Les gérants, ainsi tenirs de
rembourser des tommes très élevées, subissent des saisie-ar rêts
sur les revenus de leur travail et sur les revenus du travail de
leur conjoint . Ils se trouvent par conséquent dans une situation
financière catastrophique . Or, selon une jurisprudence constante
de la cour de cassation, les gérants même non salariés doivent
avoir droit en tout état de cause à un revenu au 'ricins égal au
S .M .I .C . De plus, en l 'absence de remboursement intégral, les
gérants sont licenciés sans préavis ni indemnité, expulsés de leur
logement et même poursuivis en co r rectionnelle . N'est-il pas urgent
de modifier les contrats de gérance de telle sorte que les sociétés
d 'alimentation à succursales multiples ne puissent plus abuser
ainsi de la bonne foi des candidats à la gérance d'un magasin,
candidats souvent jeunes et inexpérimentés . En particulier peut-on
en"isager un contrat de gérance type dont toute clause relative
à la responsabilité du gérant en cas de déficit serait interdite
et sanctionnée par la nullité . Elle lui demande quelles mesures
il envisage de prendre à cet effet.

Sécurité sociale ,prestations en espèces,.

8765 . — 25 janvier 1982 . — M . Jean Oehler prie Mme le ministre
de la solidarité nationale de préciser selon quelle méthode se
fera la revision des pensions de vieillesse du régime général
liquidées avant le l' janvier 1974, et si elle envisage de relever,
sur les mêmes bases, les pensions d 'invalidité.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (musées : Paris!.

8766 . — 25 janvier 1982. — M . Rodolphe Pesce rappelle à
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sa question écrite
n• 1802 concernant le projet de musée de La Villette dont la
réalisation semble dépendre de plusieurs ministères . II souhaiterait
connaitre le ou les ministères qui sont chargés de faire effectuer
cette réalisation, et éventuellement leurs compétences respectives.
De plus, si le coût de cette opération n ' est pas définitivement
arrêté, il lui demande s'il ne serait pas possible de réduire les
dépenses envisagées, car, dans le cas cor .' aire, deux grandes
réalisations seraient implantées en région parisienne, ce qui irait
bien évidemment à l ' encontre de la parité indispensable, au niveau
des arts, entre Paris et la pluvi : :ce.
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1Etablisse'nents d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés : Drôrnei.

8767. — 25 janvier 1982. — M. Rodolphe Pesce rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale sa question écrite n" 1188 sur
la décision prise le 15 mai 1981 par la commission nationale
d'appel en matière d'agrément des établissements privés de cure
et de prévention concernant la possibilité pour le centre de
soins infirmiers de la rue Charles-Gounod, à Valence, de disposer
d'une antenne dans des locaux mis à sa di.,position par la caisse
d'allocations familiales de la Drôme dans le quartier du Polygone,
à Valence . La commission a décidé de refuser l 'agrément de cette
antenne sous le motif que si l 'importance du personnel infirmier
est suffisante . que si les conditions d 'accueil y sont satisfaisantes,
par contre a la salle de soins n'est pas encore équipée d'une
armoire fermant à clé, ce meuble étant en cours d'acqu'ieition •.
En conséquence, il lui demande à nouveau si les règlement ., pré-
voient que ce type d'armoire doit être dans un style précis ou
non, si la dimension de la clé est précisée . Par ailleurs, il souhaite
'dire informé sur le temps passé par la commission sur cet
important dossier et sur les répercussions financières, compte
tenu des salaires des hauts fonctionnaires qui en font partie.
En conséquence, il lui demande à nouveau si la futilité des argu-
ments avancés ne la conduirait pas à revenir sur cette décision.

Etahlissements d'hospitalisation de soins et de cure 'personnel,.

8768. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Peuziat attire l'attention de
M. le ministre de le santé sur la circulaire n" 2, du 4 août 1981,
relative à l'exercice du droit de grève dans les établissements visés
par l'article L . 792 du code de la santé publique. Il lui demande.
de préciser si cette circulaire s 'applique dans les mêmes ternies
en cas de grève du Personnel médical 'médecins, internes, stagiaires
internes	

Etablisse>net>ts d'hosl .italisatian, de soins et de cure 'personnel(.

8769. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Peuziat attire l'attention de
M. le ministre de la santé sur la circulaire n" 2 . du 4 aoftt 1981,
relative à l'exercice du droit de grève dans les établissements visés
par l'article L . 792 du code de la santé publique . Les services de
soins et les services généraux des établissements hospitaliers connais-
sent les dimanches et les jours fériés une activité nettement infé-
rieure à celle des autres jours de la semaine . Les effectifs en
place les dimanches et jours fériés ne peuvent manifestement suffire
au bon fonctionnement desdits services en cas de grève prolongée.
En conséquence, il lui demande de .kréciser si le seuil normal de
sécurité devant être respecté par les organisations syndicales petit,
en toutes circonstances, être assuré par l 'effectif de personnel d'un
dimanche ou d 'un jour férié.

Assurance rieillesse : régime de fonctionnaires virils et militaires
!calcul des pensions'.

8770. — 2.5 janvier 1982. — M . Pierre Prouvost attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation des ex-a°ents brevetés
des douanes, partis en retraite avant la mise en place d 'une
reconstitution de carrière . En effet, ce grade a disparu et les
agents brevetés partis en retr aite se retrouvent avec une pension
intérieure à l'indice du préposé le plus maicoté en fin de carrière,
alors que leurs collègues en activité ont été nommés agents de
constatation et agents d ' administration supérieure . Il lui demande
donc ce qu ' il compte faire pour remédier a cette situation.

Impôts locaux 'taxes foncière .''.

8771 . -- 25 janvier 1982 . — M. Noël Ravasserd attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur l 'exonération de la
taxe foncière, liée au type de financement de la résidence et qui
doit bénéficier aux plus modestes . Cependant, les personnes ayant
construit à une époque ou n'existait que le prêt spécial immédiat
t P .S1 .1 se trouvent exclues. Lors de la mise en place du système
du P .A .P ., les P .S .I . n' ont pas été alignés sur le régime fiscal
de ce dernier. En conséquence, il lui demande quelle mesure il
compte prendre pour mettre fin à ces régimes discriminatoires.

S . N. C. F. !lignes).

8772. — 25 janvier 1982. — M . Jean Riyal expose à M . le
ministre d'Etet, ministre des trensports, la situation actuelle du
réseau S .N .C .F . rouergat reliant Villefranche-de-Rouergue et le
bassin de Decazeville, tant à Brive et Paris par Capdenac qu'à
Toulouse . Il lui rappelle le rôle essentiel assumé par les Infra-

structures ferroviaires dans les actions de développement local
et la lutte contre la désertification aux graves conséquences
sociales et économiques . Les liaisons actuelles sont mal adaptées,
tant du fait du nombre des arrêts et du tracé du profil de la
voie que de la vitesse effective des trains et de la qualité des
matériels . il lui demande de lui indiquer les moyens qu'il compte
prendre pour permettre la réalisation des objectifs fixés . par le
conseil régional, et permettre ainsi une augmentation des liaisons
entre Villefranche-de-Rouergue et Toulouse ou Paris, d'une part,
et entre le bassin decazevillois et Toulouse et Paris, d ' autre part,
de manière à parvenir à terme à la création de t rois nouvelles
liaisons quotidiennes dans chaque sens, avec renforcement d 'une
liaison supplémentaire en fin de semaine pour répondre aux
besoins des scolaires et des étudiants.

Déchets et produits de la récupération (huiles).

8773 . — 25 janvier 1982 . — M. Jean Riyal expose à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie le problème des huiles
usagées aux effets directs si nuisibles à notre environnement,
mais dont le recyclage ou le brûlage peut être si utile à la
collectivité et à notre balance du commerce extérieur. Il lui
dema, de de lui préciser la politique qu'il entend mettre en
oeuvre pour taire appliquer la réglementation existante.

Enseignement secondaire 'personnel).

8774. — 23 janvier 1982. — M. Jean Rigel expose à M. le
ministre de l'éducation nationale certaines conséquences des textes
régissant les modalités de titularisation des surveillants et maitrea
auxiliaires dans les corps de P. E . G . C . et adjoint d'enseignement.
II apparaît en effet que la prise en compte à égalité des années
d'enseignement des maitres auxiliaires et de surveillance des S . E.
et M .1 . est source de discrimination pour les M . A. qui souvent
ont été obligés par l'administration de n'assurer qu ' un demi-service.
11 lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il
compte prendre pour supprimer cette inégalité et prendre en
compte à leur juste titre les années d 'enseignement.

Eddie'', imprimerie et presse 'livres).

8775 . — 25 janvier 1982 . — M. Alain Rodet attire l'attention
de M. le ministre de la culture sui les inconvénients que peut
entrainer le compor tement de certains éditeurs universitaires spé-
cialisés dans les livres techniques à la suite de la loi n ' 81-766
du IO août 1981, complétée per le décret du 3 décembre . Un
certain nombre de libraires se plaignent des conditions particu-
lièrement draconiennes en matière de prix que les éditeurs imposent
au stade de la distribution . Il lui demande s 'il envisage de porter
,emé :1e à cette situation de contrainte qu'imposent certaine
éditeurs .

Postes et télérant mnnications 'courrier).

8776. — 25 janvier 1982 . - - M Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre des P . T . T . su s le développement de la correspondance
entre collectivités locales, qui ne manquera pas de s ' intensifier
dès que la loi perlant décentralisation des communes, des dépar-
tements et des régions entrera effectivement en application . Dans
ces conditions, il lui demande s'il ne lui parait pas possible d'élargir
la franchise postale pour les correspondances officielles entre
collectivités locales à l ' échelon de chaque région.

Chômage : indemnisation 'allocations).

1777 . — 25 janvier ' 1982 . — M . Alain Rodet demande à M. le
ministre du travail s 'il n ' envisage pas de modifier la réglementation
concernant certains t ravailleurs privés d' emploi, et indemnisés
par les Assedic, l i n travailleur privé d 'emploi, percevant l' intégralité
des prestations de chômage auquel il a droit, se trouve complètement
privé d' allocations s'il accepte un travail à temps partiel . Il lui
demande s'il peut envisager un système ne pénalisant pas les tra-
vailleurs qui viendraient à se trouver dans cette situation en leur
assurant une indemnité tenant compte des heures de travail
effectuées au titre du temps partiel.

Impôt sur le rerrenu (charges déductibles).

8778 . — 25 janvier 1982 . -- Mme Odile Slcard demande à M. le
ministre de l ' environnement quelles mesures pourraient être prises
en faveur des contribuables qui ont participé financièrement à un
investissement public tendant à améliorer l 'envi onnement . A titre
d'exemple, deux habitants de sa circonscription ont acquitté le
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supplément qu 'entraînait la mise en souterrain, à leur demande,
d 'une ligne d ' éclairage public à proximité de leur propriété, pour
des raisons de protection d'un site, raisons tout à fait justifiées
(pourtour du parc de la station thermale d ' Uriage) . Ils auraient
souhaité qu'un abattement fiscal leur soit accordé. Après une
demande auprès de la direction g e nérsie des impôts de l'Isère,
il leur a ité répondu qu ' aucune rubrique aujourd' hui en vigueur
du code général des impôts ne permettait de répondre à leur cas.
Serait-il possible d ' envisager pour ce type d 'investissement des
abattements fiscaux comme cela est déjà prévu dans le cas d ' amé-
lioration de l 'habitat.

Logement (aide personnalisée au logement : Yvelines).

8779 . — 25 janvier 1982 . — M. Yves Tavernier appelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie 'et des finances sur l'arrêté conjoint
du ministre de l 'économie et des finances et du secrétaire d ' Etat au
logement, en date du 17 mars 1978, qui ne mentionne pas expresse
ment la commune des Ulis dans let communes de la zone 1 pour
le calcul ue l'aide personnalisée au logement. De ce fait, la
C . A. F. R. P., est juridiquement fondée à considérer qu ' il s'agit
d'une commune de zone 2, même si la ville des Ulis est issue
exclusivement d ' une fraction de territoire de deux communes de
l'• zone (Bures-sur-Yvette et Orsay) et même, si, forte de
28000 habitants, elle a été érigée en commune autonome par
arrêté préfectoral de février 1977. Il considère que cette situation
pénalise les bénéficiaires de l ' aide personnalisée au logement rési-
dant aux Ulis pour lesquels les montants du loyer principal ou des
mensualités de remboursement, en cas d 'accession à la propriété,
sont pris en considération dans la limite d 'un plafond variable,
notamment en fonction de la zone géographique de la commune
de résidence . De plus, les pouvoirs publics prévoient une revtlo-
risation de l 'allocation logement à compter du 1" décembre 1981.
Le mécanisme de cette revalorisation dispose, notamment, que les
plafonds de loyer, pour les locataires comme pour les accédants
à la propriété, seront régionalisés, les trois zones retenues étant
celles définies pour le calcul de l'aide personnalisée au logement.
A ce titre, seront classées en zone t : la ville de Paris, les zones
urbaines et les villes nouvelles de la région Ile-de-France ; les
autres communes d'Ile-de-France étant classées en zone 2 . Alors
que la revalorisation des plafonds sera de 15 p. 100 environ pour
les communes de zone 1, elle ne sera que de 10 p . 100 pour celles
de zone 2. Mais la commune des Ulis ne figurant pas en none 1
dans le classement initial de l ' arrêté du 17 mars 1978, pour le
calcul de l'aide personnalisée au logement : la C . ti . F .R .P. sera
dans l'obligation de respecter les termes de cet arrêté pour la
régionalisation des plafonds de loyer en allocation logement . Dans
ces conditions, plusieurs dizaines de bénéficiaires d'aide personnalisée
au logement sont pénalisés et plus de 500 familles percevant l'allo-
cation logement vont être dans le même cas à partir de décembre
1981 . Il lui demande ce qu 'il compte faire dans cette affaire .

calcv'_ de l ' aide personnalisée au logement : la C. A. F. R . P. sera
dans l ' obligation de respecter les termes de cet arrêté pour la
régionalisation des plafonds de loyer en allocation logement . Dans
ces conditions, plusieurs dizaines de bénéficiaires d ' aide personnalisée
au logement sont pénalisés el plus de 500 familles percevant l'allo-
cation logement vont être dans le même cas à partir de décembre
1981. Il lui demande ce qu 'il compte faire dans cette affaire.

Fonctionnaires et agents publics (travail à temp partiel).

8781 . — 25 janvier 1982 . — M. Hervé Veuillot attire l ' attention
de M. le ministre de la santé sur le projet de décret pour l 'appli-
cation aux personnels relevant du livre IX du code do la santé
publique. Ce projet de décret a pour objet de préciser les modalités
d'application de la loi n" 80-1056 du 23 décembre 1980 aux agents
relevant de ce livre IX du code de la santé publique. Ce texte
n'ayant pas encore été publié au Journal officiel, il lui demande
les raisons de sa non-publication.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces).

8782. 25 janvier 1982 . — M . Claude Wilquin appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation souvent dramatique
dans laquelle se trouve, en cas d'accident du travail, la per-
sonne employée par une société intérimaire. En effet, en cas
d'accident du travail entraînant parfois la mort de l 'employé,
les ayants droit de la victime voient les deux entreprises
(la société intérimaire et celle ayant recours à ses services) pour
échapper à leur responsabilité nier le lien de subordination qui
existe entre elles et le salarié, ce qui a pour conséquence, la plupart
du temps, le non-paiement du capital décès prévu dans les conven-
tions collectives. Eu conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour protéger à l'avenir les victimes d 'accident
du travail, et leurs ayants droit, placées ainsi sous une autorité
patronale bicéphale .

Décorations (réglementation).

8783. — 25 janvier 1982 . — M. Jean-Paul Charié demande à
M. le ministre des anciens combattants s ' il ne pourrait être envisagé
de frapper une médaille pour les titulaires du diplôme de la
reconnaissance de la nation pour les opérations en Algérie, leur
permettant, lors de manifestations du souvenir, de porter cette
décoration au même titre queles anciens combattants . L' achat des
médailles étant à la charge des récipiendaires, ceci n ' entraînerait
pas de dépenses particulières pour l'Etat.

Communes iconseillers municipaux).

Logement (aide personnalisée au logement : Yvelines).

8780. — 25 janvier 1982. — M . Yves Tavernier appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'arrêté conjoint
du ministre de l' économie et des finances et du secrétaire d'Etat au
logement, en date du 17 mars 1978, qui ne mentionne pas expressé-
ment la commune des Ulis dans les communes de la zone 1 jour
le calcul de l'aide personnalisée au logement . De ce fait, la

C . A. F . R . P., est juridiquement fondée à considérer qu' il . s'agit
d 'une commune de zone 2, même si la ville des Ulis est issue
exclusivement d'une fraction de territoire de deux communes de
1" zone (Bures-sur-Yvette et Orsay) et même, si, forte de
28000 habitants, elle a été érigée en commune autonome par
arrêté préfectoral de février 1977 . 11 considère que cette ..ituation
pénalise les bénéficiaires de l ' aide personnalisée au logement rési-
dant aux Ulis pour lesquels les montants du loyer principal ou des
mensualités de remboursement, en cas d'accession à la propriété,
sont 'pris en considération dans la limite d'un plafond variable,

notamment en fonction de la zone géographique de la commune
de résidence . De plus, les pouvoirs publics prévoient une revalo-
risation de l' allocation logement à compter du 1" décembre 1981.
Le mécanisme de cette revalorisation dispose, notamment, que les
plafonds de loyer, pour les locataires comme pour les accédants

à la propriété, seront régionalisés, les trois unes retenues étant
celles définies pour le calcul de l'aide personnalisée eu logement.
A ce titre, seront classées en zone 1 : la ville de Paris, les zones

urbaines et les villes nouvelles de la région Ile-de-France ; les

autres communes dTlede-France étant classées en zone 2 . Alors
que la revalorisation des plafonds sera de 15 p . 100 environ pour
lu communes de zone 1, elle ne sera que de 10 p. 100 pour celles

de zone 2. Mais la commune des Ulis ne figurant pas en zone 1
dans le elaseement Initial de l'arrêté du 17 mari 1978, pour le

8784 . — 25 janvier 1982. — M. Jean-Paul Cherté attire l'attention

de M. le ministre du travail lue les difficultés que rencontrent les
représentants des employés venau .t siéger aux comités de bassin
d 'emploi. En de telles circonstances, leur présence dans l'entreprise
ne peut être pour ! ' instant considérée comme entrant dans l ' une
des possibilités qui leur donne légalement le droit d'absence . Il est

d'autre part anormal que ce soit les entreprises qui prennent Indi.
viduellement en charge les absences des représentants, car ils
siègent dans l 'intérêt collectif. Ces réflexions étant valables pour
les représentants des trois parties, il lui demande de bien vouloir
lui communiquer les solutions concrètes et réalistes cul permet .

tront aux différents représentants iemployeurs, employés et élus)
de siéger légalement, librement, efficacement et sans incidence
financière individuelle.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires, pensions
et rentes viagères).

8785 . — 25 janvier 1982 . -- M. Gérard Chasseguet attire l'atten.

tion de M• le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation

fiscale des étudiants qui travaillent à titre temporaire durant leurs
vacances scolaires . Il est, en effet, de plus en plus fréquetrt que
des étudiants, soit pour satisfaire les exigences de leur faculté
ou de leur école, soit pour alléger le budget-vacances de leurs
parents, effectuent durant leurs congés scolaires un stage dont la

rémunération est soumise à l'impôt sur le revenu . Vu la louable
finalité de ces emplois temporaires, il lui demande de lui indiquer
s'il envisage de ne pas prendre en compte le montant des salaires
ainsi perçus dans le calcul de l'impôt sur le revenu de l'intéressé
lui-mémo ou du foydr fiscal auquel il est rattaché .
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Assurances (assurance de la construction,.

8786. — 25 janvier 1982 . — M . Gérard Chasseguet appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur les inquiétudes des entrepreneurs
en travaux publics et des artisans du bâtiment, nées à la suite de la
publication, le 3 décembre 1981, d'un communiqué du service de
presse de M . le Premier ministre, relatif à la réforme de l'assurance
construction . Alors que ces professionnels de la construction
comprennent le souci du Gouvernement de réduire le nombre et
l'importance ?.es sinistres dans la construction par la création d'un
organisme de prévention chargé de promouvoir la qualité des travaux
de construction, la mise en place d ' une police :inique d'assurance
par chantier leur apparaît, en revanche, parfaitement superfétatoire
dès lors que toutes les entreprises de construction sont obligatoi-
rement assurées depuis la loi de 1958 . Le lancement, par les entre-
prises d'assurances nationalisées, d'une police unique regroupant, par
chantier, l'assurance dommages-ouvrage et l'assurance responsabilité
des intervenants doublera, en effet, le coût de l'assurance des
chantiers où cette police sera imposée aux entreprises déjà assurées.
Il résultera, en outre, d'un tel système : 1" l'imposition forcée
de certaines clauses de ce contrat ; 2" t'impossibilité, pour l 'entre-
prise qui se verra imposer l'imputation du sinistre . de se défendre

valablement ; 3' l'augmentation, à court terme, des coûts de cette
assurance du fait de la mise en oeuvre de cette véritable « sécurité
sociale de la construction 4" l'obligation, pour les entreprises,
de souscrire cette assurance auprès de l'assureur qui leur aura été
désigné par le maitre d'ouvrage ; 5" une complexité administrative
pour les entreprises, notamment les petites entreprises et les
artisans qui réalisent un grand nombre de chantiers de faible impor-
tance . Il lai demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre afin de remédier à cette multi-
tude d'inconvénients majeurs que cette réforme de l ' assurance
construction va engendrer.

Assurances (assurance de la construction(.

8787 . — 25 janvier 1982 . — M. Gérard Chasseguet appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les inquiétudes
des entrepreneurs en travaux publics et des artisans du bâtiment,
nées à la suite de la publication, le 3 décembre 1981, d'un communiqué
du service de presse de M . le Premier ministre, relatif à la réforme de
l'assurance construction . Alors que ces professionnels de la construc-
tion comprennent le souci du Gouvernement de réduire le nombre et
l'importance des sinistres dans la construction par la création d'un
organisme de prévention chargé de promouvoir la qualité des travaux
de construction, la mise en place d'une p olice unique d'assurance
par chantier leur apparait, en revanche, parfaitement superfétatoi r e
dès lors que toutes les entreprises de construction sont obligatoi-
rement assurées depuis la loi de 1978 . Le lancement, par les entre-
prises d'assurances nationalisées, d'une police unique regroupant, par
chs ratier, l'assurance dommages-ouvrage et l'assurance responsabilité
des intervenants doublera, en effet, le coût de l ' assurance des
chantiers où celte police sera imposée aux entreprises déjà assurées.
Il résultera, en outre, d'un tel système : 1" l ' imposition forcée
de certaines clauses de ce contrat ; 2" l'impossibilité, pour l 'entre-
prise qui se verra imposer l'imputation du sinistre, de se défendre
valablement ; 3" l'augmentation, à court terme, des coûts de cette
assurance du fait de la mise en oeuvre de cette véritable sécurité
sociale de la construction e ; 4" l'obligation, pour les entreprises,
de souscrire cette assurance auprès de l'assureur qui leur aura été
désigné par le maitre d'ouvragr : 5" une complexité administrative
pour les entreprises, notamment pour les petites entreprises et les
,artisans qui réalisent un grand nombre de chantiers de faible impor-
tance . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre afin de remédier à cette multi-
tude d'inconvénients majeurs que cette réforme de l'assurance
construction va engendrer.

Entreprises mentes et moyennes eutreprisese

8788 . — 25 janvier 1982 . — M. Gérard Chassequet attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la dégradation
des délais de règlement client fournisseur et l'importance de plus
en plus grande que prend le « crédit interentreprise En 1975,
selon une étude de l'I .N .S .E .E ., ce crédit interentreprise s 'élevait
à 440 milliards d'en-cours clients et à :160 milliards d ' en-cours
fournisseurs et depuis cette date, cette situation ne cesse de s'aggra-
ver. Or, il est clair que ce type de crédit, au niveau de l'économie
d'une entreprise, fragilise son bilan et au niveau de l 'économie
nationale, entretient des pressions inflationnistes par la création de
monnaie induite . Alors qu'un certain nombre d 'actions sont actuel.
lement menées pour mieux utiliser le crédit bancaire, pour le rendre
plus accessible aux entreprises et pour contrôler les flux moné-
taires, il semble urgent de ne plus négliger la connaissance du cré-
dit client fournisseur. C ' est pourquoi, il lui demande s'il n 'estime
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pas nécessaire de mettre en place un système permanent d ' obser-
vation des usages en matière de règlement ce qui permettrait, d' une
part, de mieux connaitt o la réalité de ce type de crédit et, d'autre
part, de pouvoir proposer des solutions pour le restreindre.

_ _en

Logement (prétsl.

8789. — 25 janvier 1982 . — M. Gérard Chasseguet appelle l 'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la complexité
des problèmes qui se posent aux artisans du bâtiment pour etablir
le dossier technique d ' une construction financée par le prêt aidé à
l'accession à la propriété en secteur groupé . Depuis quelques années,
les pouvoirs publics, tout en contrôlant plus strictement l ' utilisa-
tion qui est faite des deniers publics dans ce secteur, mènent une
politique de lutte contre le mitage . A cette fin, ils ont mis en place
un nouveau système ds financement appelé « prêt aidé à l ' ecce,
sien à la propriété, secteur groupé s qui est plus avantageux pour
le candidat à la construction que le « prêt aidé à l'accession à la
propriété, secteur diffus e mais qui doit être accompagné d'un dos-
sier dont l'élaboration complexe constitue un frein réel à la construc-
tion de maisons individuelles par le secteur artisanal du bâtiment.
Ce dossier, véritable labyrinthe administratif, représente u,te somme
d'études techniques inabordables pour l ' artisan car la personnali-
sation de sa construction l'oblige à monter un nouveau dossier pour
chaque client du même secteur . Face à de telles difficultés, des
candidats à la construction renoncent à leur projet et les artisans
concernés perdent alors le chantier, ce qui n'est certainement pas
l'objectif de ces prèts . 11 lui demande en conséquence de lui indi-
quer s 'il n'envisage pas de simplifier et d'assouplir les systèmes
de financement de la construction, en particulier les prêts aidés
à l 'accession à la propriété, secteur groupé.

Elerage (porcs : Var(.

8790.—25 janvier 1982. — M . Jean-Louis Goasduff demande à Mme le
ministre de l'agriculture : 1" si elle peut apporter des précisions
sur le projet de la chambre de commerce et d ' industrie du Var
de créer un gigantesque complexe porcin dans la région de Bri•
groles . Certaines « rumeurs n parlent ntème d 'un appui financier
des instances régionales et nationales ; 2" de se prononcer claire-
ment et rapidement sur ce projet qui remet en cause l 'existence
de nombreuses exploitations familiales, notamment en Bretagne.
En effet, si ce complexe produit 500 000 porcs par an comme la
presse l 'indique, il suffirait de quelques dizaines d ' unités de ce type
pour assurer l 'approvisionnement du pays ; 3" face à une telle
entreprise, il parait urgent qu'il précise sa position afin que les
nombreux élevages familiaux porcins de l'Ouest et de l ' ensemble
du pays connaissent leur avenir et leur chance de survie . Il tient
également à attirer son attention sur la probabilité de voir, avec
la décentralisation, se multiplier de tels projets basés sur certains
particularismes mais aussi sur des intérêts locaux ou régionaux,
ne tenant compte ni de l 'intérêt national ni des conséquences de
leurs décisions sur l'activité des autres régions . Enfin, dans le cadre
d'une cohérence de la politique agricole, mais aussi de la politique
économique, il demande que les bilans économiques et sociaux de
tels projets soient clairement établis non seulement sur le plan
local mais aussi dans le cadre national . La création de quelques
dizaines d 'emplois dans le Var vaut-elle plus que la survie de plu•
sieurs centaines d'exploitations familiales . Si une aide en faveur
de tels projets était envisagée, la politique agricole apparaîtrait
comme paradoxale puisque d 'une part elle réserverait des aides
dites sociales aux petites exploitations alors que, d ' autre part, elle
aurait pour effet l 'accaparement des aides économiques ou finan-
cières par de vastes entreprises qui seules auraient le droit et la
possibilité de participer à la course à la productivité qui caracté-
rise l ' agriculture de tous les pays développés.

Affaires culturelles (Centre Georges-Potnpidouo

8791 . — 25 janvier 1982 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture sut les conséquences regret-
tables de la gréve qui sévit actuellement au Centre Georges-Pompi .
don . Celui-ci est en effet maintenant fermé au public depuis de
nombreux jours et rien ne permet de croire que sa réouverture
soit prochaine . Il serait en conséquence intéressant de savoir à quel
stade en sont les négociations en cours entre la direction du centre
et les services de nettoiement actuellement en grève.

Professions et activités immobilières (agents immobiliers).

8792 . — 25 janvier 1982 . — M . Pierre Charles Krieg appelle l 'atten.
tien de M. le ministre de l ' urbanisme et au logement sur la situa-
tion des petits propriétaires qui passent des contrats de location
par l'intermédiaire de certains agents immobiliers qui ne prennent
pas de garanties à l 'égard des locataires s 'avérant par la suite de
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mauvais payeurs En l 'état actuel des textes, les propriétaires ne
peuvent obtenir aucun dédommagement des agents immobiliers

en de telles situations. Il lui demande dès lors quelles sont les
dispositions qu'il compte prendre pour que ces derniers puissent
être rendus responsables de leurs carences.

Aménagement du territoire
(politique de l'amcuaeement du territoire : Bas-Rhin ( .

8793 . — 25 janvier 1982 . M . François Grussenmeyer attire l 'atten-

tion de M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement

du territoire, sur la nouvelle carte des aides regionales publiée par

la D A .T .A .R . sans aucune consultation des élus locaux et des

parlementaires . U s'avère, en effet, que l'ensemble des cinq cantons
de l'arrondissement de Wissembourg ne figurent plus parmi les
zones aidées alors qu'ils bénéficiaient de primes spéciales d 'équi-
pement depuis 1956, des primes d'adaptation industrielle en 1964
et enfin depuis 1972 de primes de développement régional avec

classement en zone A ; cet arrondissement est le type même de la
zone frontalière exposée de plein fouet à la concurrence économique
européenne, en particulier aux régions voisines du Bade-Wurtemberg
et du Palatinat . Ainsi, près de 5 500 travailleurs rontaliers issus
de l'arrondissement se rendent quotidiennement en R .F .A ., la

progression entre le troisième trimestre de 1979 et celui de 1981
étant de 18,3 p. 100. Le taux par rapport à la population active
atteint d'ailleurs un pourcentage inquiétant dans certains cantons :
37,7 p . 100 dans le canton de Lauterbourg et 37 p . 100 dans celui

de Seltz . Le taux moyen de l 'arrondissement de Wissembourg
s 'élève à 25,4 p . 100 : ainsi un travailleur sur quatre s'expatrie
quotidiennement outre-Rhin . Il faut ajouter que les entreprises
étrangères, notamment allemandes, américaines et britanniques
implantées en Alsace du Nord emploient près de 4 400 travailleurs.
Au total près de 9000 travailleurs dépendent directement des
entreprises étrangères soit près de 45 p . 100 de la population
active de l'arrondissement, chiffre gravement éloquent . En outre la
progression du chômage dans l ' arrondissement de Wissembourg a

été de 80 p. 100 de décembre 1980 à décembre 1981 ; pendant la
même période l'augmentation a été de 44 p . 100 en Alsace et de
26 p . 100 pour la France . Toutes ces raisons militent assurément
pour le maintien de l'arrondissement de Wissembourg en zone
d'aides régionales . II lui demande en conséquence de bien vo doir
lui faire connaitre les raisons pour lesquelles l'arrondissement de
Wissembourg a été rayé de la carte des aides régionales de la
D .A .T A .R. et les mesures qu'il compte prendre pour que les
zones frontalières, en particulier l ' arrondissement de Wissembourg,
bénéficient d'aides spéciales à l'industrialisation qui soient en rap-
port avec leur situation géographique et leur forte dépendance
économique et de l ' emploi avec les entreprises étrangères, qui est
un handicap certain dans une conjoncture internationale aléatoire.

Transports aériens (personnel).

8794 . — 25 janvier 1982 . — M. Claude Labbé appelle l'attention
de M. le ministre d'Etst, ministre des transports, sur la situation
des élèves pilotes de ligne formés à l'ENA .C . iécole nationale de
l ' aviation civile) qui ne trouvent pas de débouchés dans les trois
compagnies nationales (Air France, U .T .A ., Air Inter) . Les élèves
admis au concours avant 1976 bénéficient des dispositions de
l'arrêté du & avril 1968 (J .O . du Il avril) . Ce texte stipule (article 11) :
.les compagnies s'engagent à embaucher en fin de formation un

' nombre de pilotes ayant satisfait aux conditions de stage et aux
examens correspondant aux besoins qu 'elles ont exprimés . A cet
effet, elles formulent des options lors de la détermination de
l'effectif de chaque promotion s . Réciproquement, les E .PL. s'en-
gagent à servir huit ans une compagnie désignée par l'adminis-
tration . La compagnie Air France a, chaque année, formulé des
options . Néanmoins, elle se refuse à embaucher les intéressés
et la direction générale de l 'aviation civile s'abstient de l'y
contraindre . Pourtant, le tribunal administratif de Paris, par . plu-
sieurs jugements du 26 novembre 1980, a confirmé la portée de
l'arrête et le droit à l'embauche immédiate des E .P .L . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour favoriser l ' em-
bauche des élèves pilotes de ligne actuellement au chômage.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions(.

87°5. — 25 janvier 1982 . — M . Etienne Pinte attire l'attention de
M. ie ministre délégué, chargé de le fonction publique et des réfor-
mes administratives, sur les conditions dans lesquelles ont été
appliquées à certains retraités les dispositions du décret n" 81.914
du 9 octobre 1981 portant majoration de la rémunération des per-
sonnels de l 'Etat. La difficulté signalée concerne les pensions cor-
respondant à des emplois classés aux échelles lettres : les fonction-
naires classés dans ces échelles n'ont, pour la partie de leur trai-
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tement excédant l'indice 810, pas bénéficié de la majoration pour
variation du coût de la vie prévue par ledit décret. On peut sup-
poser que cette minoration des taux de relèvement des traitements
correspondants vise à réduire les écarts de rémunération ., entre les
fonctionnaires . Mais, en étendant cette disposition aux retraités
de la fonction publique dont la pension correspond à un indice supé-
rieur à 810, le Gouvernement semble avoir perdu de vue : 1" que
les ressources mensuelles à partir desquelles une minoration est
appliquée se trouvent pour les titulaires de pensions — qu 'il s'agisse
de pensions de reversion ou de pensions d ' ancienneté — très infé-
rieures à celles dont bénéficient les fonctionnaires en activité ayant
les émoluments de base correspondants ; 2" qu'à l ' époque où ils
étaient en activité, ces retraités avaient supporté des retenues
pour pensions qui n'étaient frappées d'aucune minoration . D 'autre
part pour l'application de ces dispositions, les services de la compta-
bilité publique ont utilisé une méthode de calcul comportant réduc-
tion de la valeur de l'indice de ension de retraite accordée au
bénéficiaire . Une telle réduction es, considérée par les pensionnés
comme mettant en cause la réalité des services qu ' ils ont rendus
pendant leur carrière et qui ont été pris en compte lors de la
liquidation de leur pension . Ces dispositions ne semblent pas
pouvoir être admises, car elles paraissent tout à fait injustes. C'est
pourquoi il lui demande s'il n ' estime pas nécessaire que le Gou-
vernement décide de maintenir aux bénéficiaires de pensions corres-
pondant à des emplois classés aux échelles lettres les indices de
pensions appliqués avant le 1P' r octobre 1981.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

8796 — 25 janvier 1982 . — M. Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les conditions dans
lesquelles ont été appliquées à certains retraités les dispositions
du décret n" 81-914 du 9 octobre 1981 portant majoration de la
rémunération des personnels de l'Etat . La difficulté signalée concerne
les pensions correspondant à des emplois classés aux échelles lettres :
les fonctionnaires classés dans ces échelles n'ont, pour la partie
de leur traitement excédant l'indice 810, pas bénéficié de la majo-
ration pour variation du coût de la vie prévue par ledit décret.
On peut supposer que cette minoration des trux de relèvement
des traitements correspondants vise à réduire les écarts de rémuné-
rations entre les fonctionnaires . Mais, en étendant cette disposition
aux retraités de la fonction publique dont la pension correspond
à un indice supérieur à 810 . le Gouvernement semble avoir perdu
de vue : 1" que les ressources mensuelles à partir desquelles une
minoration est appliquée se trouvent pour les titulaires de pensions
— qu'il s 'agisse de pensions de réversion ou de pensions d'ancien-
neté — tris inférieures à celles dont bénéficient les fonctionnaires
en activité ayant les émoluments de base correspondants ; 2" qu'à
l 'époque où ils étaient en activité, ces retraités avaient supporté
des retenues pour pensions qui n 'étaient frappées d ' aucune mino-
ration . D ' autre part pour l' application de ces dispositions, les ser-
vices de la comptabilité publique ont utilisé une méthode de
calcul comportant réduction de la valeur de l 'indice de pension de
retraite accordée au bénéficiaire. Une telle réduction est considérée
par les pensionnés comme mettant en cause la réalité des services
qu ' ils ont rendus pendant leur carrière et qui ont été pris en compte
lors de la liquidation de leur pension . Ces dispositions ne semblent
pas pouvoir être admises, car elles paraissent tout à- fait injustes.
C 'est pourquoi il lui demande s ' il n ' estime pas nécessaire que le
Gouvernement décide de maintenir aux bénéficiaires de pensions
correspondant à des emplois classées aux échelles lettres les lncides
de pensions appliqués avant le 1^' octobre 1981.

Politique extérieure
(conférence sur la sécurité et la coopération en Europe(.

8797. — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel cppelle l ' atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sur les déclarations
successives du chef de PEtat, du Premier ministre et du président
de l'Assemblée nationale pour condamner la responsabilité du gou-
vernement soviétique dans la répression sanglante qui s'abat sur le
peuple polonais, sa classe ouvrière, ses intellectuels, les dirigeants
du syndicat Solidarité, deux ans après le début de l ' intervention de
l'armée soviétique en Afghanistan . Il lui demande si, face à cette
attitude d ' agression du gouvernement soviétique et son refus d'une
participation loyale aux négociations en sue d'Un désarmement équi-
libré et contrôlé, il n'estime pas devoir annoncer sans tarder, avec
regret mais détermination et en esprit de solidarité avec les peuples
afghans et polonais résistant héroïquement aux agressions dont ils
sont victimes, que la France ne participera plus dé : ornais à la
conférence sur la sécurité et la coopération en Europe tant que les
troupes soviétiques n'auront pas quitté l'Afghanistan, l'état d'excep-
tion ne sera pas levé en Pologne, les minorités religieuses et les
opposants continueront d'être opprimés ainsi qu 'ils le sont en
U .R .S.S . et dans les pays d'Europe de l ' Est .
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Radiodiffusion et télévision
(chaines de télévision et stations de radio).

8798. — 25 janvier 1982. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur les déclarations que
son collègue M. le ministre de la culture vient de faire à un hebdo-
madaire spécialisé dans l'information sur les programmes de la
télévision qui les e publiées début janvier . A lui demande si toutes
les idées exprimées par son collègue reçcivent son assentiment,
notamment lorsqu'il déclare : . . . J ' estime que le Parlement et le
Gouvernement doivent imposer, je dis bien imposer, aux responsa-
bles des chaines de radio et de télévision, des obligations précises,
et leur rappeler qu'ils ne sont pas au service de leurs idées per-
sonnelles, mais du développement culturel et intellectuel de l'en-
semble du pays . .. Les directeurs de chaîne ne peuvent être au-
dessus des lois et du projet culturel d ' un pays . Je ne vois rien qui
légitime leur pouvoir absolu. . . .

Automobiles et cycles (emploi et activité).

8799 . — 25 janvier 1982. — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie que selon les statistiques de )s
chambre syndicaie des constructeurs d ' automobiles pour 1981, les
immatriculations des voitures françaises et étrangères auraient été
en recul de 8,7 p. 100 pour les premières et en progression de
20,1 p . 100 pour les secondes, 28 p . 100 du marché national de
I' automobiie ayant été conr_uis par les fabricants étrangers dont les
ventes auraient progressé de 5,2 p. 100 en 1982. Il lui demande,
compte tenu de l'objectif de reconquète du marché intérieur si
souvent évoqué par le Gouvernement, comment il entrevoit celle-ci
en 1982 après les résultats précités de 1981 . Comment conçoit-il, et
par quels moyens, la reconquête du marché intérieur de l'automo-
bile . Par le protectionnisme . Par l'amélioration de la compétiti-
vité de l'industrie automobile française . Mais comment la dégra-
dation de celle-ci peut-elle être évitée compte tenu de l'aggravation
des charges sociales et fiscales des entreprises françaises . Entre-
voit-il, en conséquence, une nouvelle dévaluation du franc pour
favoriser artificiellement nos exportations et décourager temporai-
rement nos importations automobiles .

Crimes, délits et contraventions (légitime défense).

8803. — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten.
tien de M . le ministre de la justice l'arrestation puis la rapide mise
en liberté par la chambre d ' accusation de la cour d appel de Bor-
deaux, le 12 janvier, d'un restaurateur bordelais qui avait blessé
un cambrioleur. Il lui demande quel a été, comparé à celui des
années 1979 et 1980, le nombre de cambrioleurs tués et blessés
en 1981 lors de leurs tentatives par des personnes s ' étant estimées
en état de légitime défense et les suites données par la justice
à ces actions de légitime défense . Quelles sont ses prévisions pour
1982 de l ' évolution du nombre des actions de légitime défense et
des morts qu'elle occasionnera.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (musées : Tarn).

8804 . — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture sur le vol, la semaine dernière,
de plusieurs tableaux au musée Toulouse-Lautrec d 'Albi. Il lui
demande comment il va s ' efforcer de réduire le nombre des vols
d 'oeuvres d 'art dans les musées et dans les églises, de plus en
plus souvent cambriolées lorsqu 'elles conservent des sculptures
anciennes et des tableaux de valeur.

Produits agricoles et alimentaires (commerce extérieur).

8805 . — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hemel appelle l'atten•
tien de Mme le ministre de la consommation sur l 'arrêté du te jan-
vier reconduisant jusqu'au 3 février 1982 ',a disposition de l 'an
rété du 19 octobre 1981 suspendant l ' importation d ' huiles et de
denrées préparées à l' huile originaire d 'Espagne . Il lui demande :
1° quelle a été l'intensité des contrôles effectués par les services de la
douane et de la répression des fraudes pour veiller au respect de
cet arrêté pa s les importateurs ; 2" combien de fois l' arrêté du
19 octobre sera prorogé et si elle envisage d ' en prolonger l 'appli-
cation au-delà du 3 février 1982.

Automobiles et cycles (emploi et activité : Rhône).

Radiodiffusion et télévision (monopole de lEtat(.

8800 . — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur la nomination des
membres de la commission des fréquences pour les radios libres.
Il lui demande s ' il n ' estime pas contraire aux principes d'une démo-
cratie réelle que seuls des députés de la majorité représentent
l 'Assemblée nationale à cette commission.

Administration et régimes pénitentiaires (détenus).

8801 . — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M. le ministre de la justice l'évasion le P' janvier de la
maison d'arrêt de Chartres de deux détenus dont l'un écroué pour
attaque à main armée . Il lui demande : 1" si cette évasion a donné
lieu à une enquête et quelles en ont été los conclusions ; 2" quel
a été en 1981 le nombre des évasions de prisons et combien d'évasés
ont été repris ; 3 " quelle est son action pour limite' en 1982 le
nombre des évasions, notamment dans les prisons et maisons d'ar-
rêt de la région Rhône-Alpes.

Recherche scientifique et technique
(agence nationale de revalorisation de ta recherche).

8802 . — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hemel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de le
technologie, sur une déclaration récente du directeur général de
l ' agence nationale de valorisation de la recherche établissant le
bilan de l'activité de l'A . N . V . A. R . en 1980 et 1981 . Selon ces décla -
rations, telles qu'elles ont été rapportées par la presse, 1050 aides
financières auraient été accordées en 1980 et 1 450 en 1981 . Il lui
demande le nombre d'entreprises du département du Rhône ayant
bénéficié de ces aides et comment elles se ventilent, tant en cc
qui concerne les types d 'aide et leur montant que, d ' autre part,
la taille des entreprises et leur localisation dans la communauté
urbaine de Lyon ou hors Courly . Et quelles sont des prévisions
pour l ' aide de l'A . N . V. A . R . en 1982 aux entreprises, notamment
P.M .E . et P .M.I., du département du Rhône et de la région Rhône-
Alpes .

8806 . — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel rappelle à l 'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, les pro-
blèmes d 'emploi dans l ' industrie des véhicules industriels dont
d'importantes usines sont situées dans le Rhône . Il lui signale les
difficultés des entreprises de transport routier, l 'inquiétude et le
découragement de la plupart des petits transporteurs . Si les entre-
prises de transports disparaissent ou si les transporteurs, different
le plus longtemps possible leurs achats de nouveaux véhicules, la
conséquence en sera de graves problèmes d 'emploi dans l' industrie
des véhicules industriels, notamment dans le Rhône ; or, les propos
du nouveau président de la S. N . C . F., en sa conférence de presse du
12 janvier, ont aggravé l' inquiétude des transporteurs routiers.

• Définition d'une nouvelle politique des transports atténuant les
inégalités de la concurrence avec le transport routier s, a Fiscalité
en baisse de 40 p . 100 pour le transport routier entre 1970 et 1981 r,

• Distorsions aboutissant à une minoration artificielle du prix du
transport routier qui peut atteindre de 15 à 20 p . 100 et qui coûte
de 3 à 4 milliards de francs par an â la S .N .C .F . s, ces phrases ont
été rapportées dans la presse du 13 janvier 1982 comme ayant été
prononcées par le nouveau président de la S .N .C.F. Aussi est-il
demandé à M . le ministre des transports s'il en mesure les consé-
quences sur la psychologie des transperteurs, s'il les approuve et
quelles sont alors ses prévisions en ce qui concerne l 'aggravation de
la situation de l 'emploi dans le secteur de l'industrie des véhicules
industriels et chez les entreprises privées de transports routiers,

Circulation routière (sécurité).

8807 . — 25 janvier 1982. — M . Emmanuel Hamel signale à l 'at-
tention de M . le ministre d' Etat, ministre des transports, la par.
ticipation à la campagne électorale, dans le deuxième arrondissement
de Paris, de deux mères de famille ayant connu la douleur de
perdre des enfants victimes d 'accidents de la route. Il lui demande
s'il n ' estime pas devoir répondre à l 'appel de ces jeunes femmes
voulant éviter à d'autres parents de connaître le drame qui fut le
leur et celui de leurs enfants arrachés à la vie et à leur affection par
des accidents sur la route, dont plus de mille enfants meurent
chaque année . Va-t-1l les recevoir, s ' il ne l'a déjà fait . Quelle suite
va-t-il donner à chacune de leurs propositions faites et publiées lors
de la campagne électorale précitée .
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S.N .C.F. (sécurité des biens et des personnes).

8808 . -- 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à

l'attention de M. le mini: re d'Etat, ministre des transports, qu'au ::

lendemains de la conférence de presse du nouveau président de
la S .N.C.F . exposant ses objectifs pour 1982 et les années ulté-
rieures, se sont multiplies les sccidents de chemin de fer, à Epi-
nay-sur-Seine, à Valence, en ('oie-d ' Or, causant la mort de huit
personnes, et en blessant quarante en moins d'une semaine . Il

lui demande : 1" quels sont ses objectifs en matière de securi :e

a) des cheminots, des voyageus : bi des automobilistes, des chau :-
feues de camions devant franchir des passages à niveau ; 2" le

coin pour la S .N .C .F . de ces trois accidents.

Professions et activités médicales (médecine scolaire : Sarthe).

8809. — 25 janvier 1982 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne auprès

de M. le ministre de la santé de n ' avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 2935 )publiée au Journal officiel n" 33 du
28 septembre 1981) relative à la situation des personnels de santé
scolaire dans le département de la Sarthe . Il lui en renouvelle

donc les termes.

Banques et établissements financiers (crédit mtuel).

8810 . — 25 janvier 1982 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne

auprès de M. le ministre délégué, chargé du budget, de n'avoir pas

obtenu de réponse à sa question écrite n" 299 .1 (publiée au Journal
officiel n" 33 du 28 septembre 1981, relative aux dispositions de
l'article 6 de la loi de finances rectificative pour 1981, instituant
un prélèvement exceptionnel sur les bénéfices des banques et
des établissements financiers. D lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement (manuels et fournitures)

8811 . -- 25 janvier 1932 . — M. Gérard Chasseguet s'étonne auprès
de Mme le ministre de la consommation de n'avoir pas obtenu de
réponse a sa question écrite n" 2319 (publiée au Journal officiel
n" 31 du 14 septembre 1981, relative à la hausse du prix des
fournitures scolaires, et il lui renouvelle donc les termes.

Chômage : indemnisation (allocations).

8812 . — 25 janvier 19u2 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne auprès
de Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 2224 (publiée au Journal officiel n" 31 du
14 septembre 15;81 ; relative à l'absence d'indemnisation des agri-
culteurs obligés de quitter leu r exploitation en raison de difficultés
économiques . Il lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (accès des locaux).

8813 . -- 25 janvier 1982 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne auprès
de Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu
de réponse a sa question écrite n" 2225 (publiée au Journal officiel
n" 31 du 14 septembre 1981, relative à l'accessibilité des lieux de
travail et l'adaptation des postes de travail aux personnes handi-
capées . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement agricole ( fonctionuennent).

8814. — 25 janvier 1982. -- M. Gérard Chasseguet s'étonne auprès
de Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 2229 (publiée au Journal officiel n" 31 du
14 septembre 1981) relative a l'enseignement supérieur agricole, et
11 lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (cotisations).

8815. — 25 janvier 1982 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne auprès

de Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 1420 (publiée au Journal officiel
n" 27 du 10 août 1981) relative aux taux des cotisations versées
au régime général de la sécurité sociale par les avocats. Il lui en
renouvelle donc les termes .

Boissons et alcools (vins et viticulture ;.

8816. — 25 janvier 1982 . — M . Raoul Bayou rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture le communiqué publié par la chambre
syndicale des importateurs et exportateurs de Sète, le 16 janvier
dernier . En voici la teneur : « La chambre syndicale des impor-
tateurs et exportateurs du commerce en gros des vins e : spiri-
tueux de Sète tient à préciser clairement et sans ambiguïté sa
position devant l'abus de certains utilisateurs qui procèdent, avec
une certaine facilité, à l ' importation massive de vins rouges et
rosés d 'Italie, de faibles degrés, par diverses frontières, en dépit
des strictes recommandations du comité du commerce communau-
taire . En aucun cas, elle ne tient à être terne responsable de tels
agissements qu'elle condamne formellement . A l'unanimité, elle
renouvelle son accord total de maintenir l'autolimitation quanti-
tative et qualitative de ses approvisionnements en vins d'Italie, ceci
dans le seul but de préserver l'équilibre du marché méridional des
vins de table et le bon déroulement de la campagne en cours . s
Il lui demande si les faits signalés sont exacts et, dans l'affir-
mative, quelles mesures elle compte prendre pour mettre fin à ce
scandale .

Tourisme et loisirs (agences de voyages(.

8817 . — 25 janvier 1982 . — M . Gérard Chasseguet s' étonne
auprès de M. le ministre du temps libre de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 664 (publiée au Journal officiel
n" 25 du 27 juillet 1981) relative aux agences de voyages et aux
entreprises de tourisme. Il lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (prestations).

8818 . — 25 janvier 1982. — M. Gérard Chasseguet s 'étonne auprès
de Mme le ministre de la solidarité nationale de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 547 (publiée au Journal officiel
n" 25 du 27 juillet 1981) relative à diverses mesures d 'ordre social
en faveur des plus défavorisés. D lui en renouvelle donc les termes.

Impôts et taxes (centres de gestion et associations agréés).

8819. — 25 janvier 1982 . — M . Paul Balmigère appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les poursuites
judiciaires engagées contre des centres de gestion créés par des
artisans et des commerçants, à la suite d ' instructions ministérielles.
Ces poursuites sont fondées sur le décret-loi de 1942 réservant aux
experts-comptables le monopole de la tenue de la comptabilité.
Cette clause archaïque n'est pas conforme aux dispositions commu-
nautaires, elle s ' oppose au _éveloppement des centres de gestion,
ce qui constitue un obstacle à une bonne politique de l'emploi.
Elle doit donc être abrogée dès que possible . En attendant la mise
au point d ' un nouveau texte se substituant au décret-loi de 1942,
il convient d ' arrêter l' engagement des poursuites judiciaires . A cet
effet, il suffit que le commissaire du Gouvernement refuse à l 'ordre
l ' autorisation de déposer plainte . En conséquence, il lui demande
de prendre les mesures nécessaires afin qu 'aucun autre procès ne
soit engagé sous ce prétexte contre les centres de gestion.

Electricite et gaz ,centrales de l'E .D .F . : Hauts-de-Seine(.

88?0. — 25 janvier 1982 . — M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur la situation de
la centrale thermique de E .D .F oie Gennevilliers dans les Hauts-de-
Seine . En effet, depuis pl(sieurs mois les travailleurs de cette cen-
trale, au nombre de 250 environ, s'inquiètent de son avenir et de
celui de leurs emplois . Selon des info rmations émanant de la
direction d'E D, F ., deux tranches sur trois du potentiel total de la
centrale seraient déclassées d 'ici à avril 1982. La troisième le serait
également entre 1983 et 1985 . Cela aboutit donc à une fermeture
de la centrale, a l'abandon de la production même s'il est possible
que le centre d'essais nucléaires continue à y travailler . En rempla-
cement, l'alimentation électrique se ferait par ligne de province
provenant essentiellement de centrales nucléaires . Un tel projet
aboutirait au départ de plus de 200 employés . La politique de
relance économique et d'essor industriel qui s' impose aujourd'hui
ne peut faire l'impasse sur les sources d 'énergie proche . Le site
de Gennevilliers, du fait de sa position géographique, a sa place
dans la politique énergétique du pays et de la région parisienne :
la proximité des consommateurs de tous ordres ;SN .C .F ., R .A .T .P .,
Industries, etc .), la proximité de la Seine (utilisation de l'eau pour
la transformation de l ' énergie et pour le transport du combustible)
sont des atouts sérieux pour cette centrale. Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre, dans le cadre de la relance écono-
mique, afin de maintenir le site de Gennevilliers dans la production
thermique et que soient étudiées sur ce site de nouvelles instal-
lations de production .
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Métaux (entreprises

	

Tarn-et-Garonne).

8821 . — 25 janvier 1982 . — M . Lucien Dutard appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'industrie sur les cinquante-neuf licen-
ciements annoncés pour l 'année 1982 à Castelsarrasin par la societé
Cegedur, filiale du ' groupe P . U . K., désormais nationalisé . Les
effectifs de cette entreprise, qui étaient de 1060 en 1968, ne
seraient plus ainsi que de 500 cri 1982 . Pourtant, il est possible
et nécessaire de développer cette usine afin de répondre aux
besoins nationaux en aluminium, notamment dans la région concer-
née, où sont implantées d 'importantes unités aérdneutiques . Des
débouchés complémentaires sont également à étudier comme la
fabrication de matériels d'irrigation, de matériel pour la construction
de la ligne électrique à haute tension, etc . Par ailleurs, le déve-
loppement de cette entreprise joint à l 'implantation d ' autres usines
permettrait de créer des emplois qui contribueraient dans l'avenir
à maintenir sur place la main-d'oeuvre actuellement employée sur
le chantier électronucléaire de Golfech, situé à une trentaine
de kilomètres . Il lui demande la suite qu 'il pense pouvoir donner
à ces propositions.

Assurance maladie mater lité (prestations en nc'ure).

8822 . — 25 janvier 1982 . — M. Lucien• Dutard attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des ambulanciers
non agréés en milieu rural . Il lui rappelle eue ceux-c : 1" dans
la plupart des cas, ne sont pas agréés ca> l'agrément 1 as contrain-
drait à employer une équipe de salariée afin d 'assurer le service
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, ce qui n 'entre pas dans leurs
possibilités financières et ne répond pas aux besoins locaux ;
2° lu' ils pratiquent un tarif de près de la moitié inférieur au
ta if pratiqué par les ambulanciers agréés ; 3" qu ' ils n 'ont pas
choit aux :tiers payant a versés par les caisses de sécurité sociale,
de mutualité agricole et de OEA . M . O .N . S . Ainsi le client doit
acquitter sa facture à l 'ambulancier puis ensuite demander le
remboursement à sa caisse. Or, clans la pratique, l 'ambulancier
non agréé en milieu rural est trop souvent victime de clients
non solvables contre lesquels il aucun recours et qu 'il a
cependant le devoir de véhiculer. Il lui demande d 'accorder le
tiers payant aux ambulanciers non agréés en milieu rural, afin
que ceux-ci, préservés de déboires matériels, continuent à exercer
leur profession indispensable aux secteurs ruraux déjà défavo-
risés par le manque d'équipements médicaux.

Assurance l .taladie maternité (prestations en nature).

8823 . — 25 janvier 1982. — M. Lucien Dutard attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
ambulanciers non agréés en milieu rural . Il lui rappelle que ceux-ci :
1° dans la plupart des cas, ne sont pas agréés car l'agrément les
contraindrait à employer une équipe de salariés afin d 'assurer le
service 24 heures sur 24, ce qui n 'entre pas de leurs possibilités
financières et ne répond pas aux besoins locaux ; 2" qu'ils pratiquent
un tarif de près de la moitié inférieur au tarif pratiqué par les
ambulanciers agréés ; 3° qu'ils n 'ont pas droit au : tiers payant a
versé par les caisses de sécurité sociale, de mutualité agricole et de
CA .M.O .NS. Ainsi le client doit acquitter sa facture à l 'ambulancier
puis ensuite demander le remboursement à sa caisse . Or, dans la
pratique, l'ambulancier non agréé en milieu rural est trop soaient
victime de clients non sol""ables contre lesquels Il n 'a aucun recours
et qu'il a cependant le devoir de véhiculer . II lui demande d 'accor-
der le tiers payant aux ambulanciers non agréés en milieu rural,
afin que ceux-cl, préservés de déboires matériels, continuent à
exercer leur profession indispensable aux secteurs ruraux déjà
défavorisés par le manque d' équipements médicaux.

Professions et activités médicales (sages-femmes).

8824 . — 25 janvier 1982. — M. Emlle Jourdan attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur les inquiétudes des élèves de l ' école
de sages-femmes de Niaises concernant l'avenir de leur future pro-
fession . Elles craignent qu'il l'occasion du vote du statut de la
sage-femme européenne qui doit intervenir en 1983, Pa statut actuel
de la sage-femme en France soit dévalué et que de médical qu'il
est aujourd'hui il devienne paramédical. Il lui demande de bien
vouloir lui communiquer des précisions à ce sujet.

Professions et activités sm:iales (aides ménagères).

8825. — 25 janvier 1982. — M. Joseph Legrand attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la participation des
caisses régionales d'assutance maladie et de retraites complémen-
taires à l'aide à domicile . Il lui signale l'exemple de Mme L . M.,
d'Avion (Pas-de-Calais) . L'intéressée bénéficie d'un avantage vieillesse

servi par la caisse interprofessionnelle commerciale et industrielle
(C .I.C.I .A .V .) auprès de laquelle elle a cotisé quatre-vingt-six tri-
mestres et perçoit une retraite annuelle de 5 798 francs, et d'un
avantage versé par la caisse régionale d ' assurance maladie, d'un
montant annuel de 19013 francs pour quarante et un trimestres
validés. Aucune caisse sollicitée ne veut prendre en charge les frais
d'aide à domicile . La caisse régionale justifie son refus par un .
nombre de trimestres cotisés plus élevé à la C .I.C .I .A.V . Cette der-
nière prétexte que la caisse régionale d 'assurance maladie verse
une re traite supérieure à la sienne. En conséquence, il lui demande
si elle ne juge pas nécessaire de recommander aux caisses de
retraites que, dans le cas de Mme L . M ., les organismes cités soient
tenus d ' apporter leur participation proportionnelle à l'aide à domicile.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique en faveur des retraités).

8826. — 25 janvier 1982 . — M. Joseph Legrand attire l' attention
de M. le Premier ministre sur le retard apporté à l ' application
de la loi d' amnistie dans les Charbonnages de France et autres
mines et carrières . De nombreux mineurs de fond et de la surface
ont été révoqués ou sanctionnés pour activités syndicales au cours
des grèves de 1947 à 1981 . Depuis le vote de la loi d' amnistie du
4 août 1981, plusieurs interventions, tant auprès de la direction
du gaz et de l 'électricité et du charbon qu 'auprès du ministèr .
de l 'industrie, sont restées sans effet, alors que dans toutes -.es
autres branches d' industrie et de la fonction publique des mil iiants
syndicaux victimes de la répression ont été réintégrés dan, leurs
droits . Avec raison, les syndicats des personnels de, mines
s ' étonnent que les mines nationalisées et d 'autres •.ubstances
minières se refusent arbitrairement à engager avec les repré-
sentants des syndicats l ' étude cas par cas pour que justice soit
rendue et l'effacement de toute sanction infligée pour activité
synaicale . En son article 22, la loi d ' amnistie dit gi 'elle entraîne
la réintégration de divers droits à ',tension . Il est donc urgent
que cette étude soit faite pour aboutir au calcul du droit à
pension correspondant à la carrière reconstituée . Considérés ainsi
comme ayant une carrière normale à la mine, les travailleurs
concernés devraient pouvoir prétendre : 1" au droit à la retraite
à cinquante ans pour ceux ayant travaillé au fond, cinquante-cinq
ans pour les mineurs du jour ; 2° au choix de la solution la plus
favorable entre la pension du régime minier et le régime actuel
pour ceux n' ayant pas été réembauchés dans la profession . De
même, le libre choix du régime de sécurité sociale ; 3° au béné-
fice dans tous les cas des avantages en nature de la profession
(chauffage, logement ou indemnité compensatrice) ; 4° à l'ouver-
ture des droits à l 'indemnité de raccordement (préretraite com-
plémentaire) ; 5° les veuves des travailleurs concernés devraient
prétendre aux mêmes droits que les veuves de mineurs ayant
effectué une carrière normale à la mine . En conséquence, il lui
demande s'il n 'engage pas de recommande! aux directions des
mines l 'ouverture rapide de discussions avec les représentants
des syndicats sur l ' application de la loi d 'amnistie et qu'enfin
justice soit rendue aux mineurs qui, en défendant les revendi-
cations de leur profession, défendaient également leur outil de
travail et l ' indépendance énergétique de notre pays.

Sécurité sociale (prestations en espèces).

8827 . — 25 janvier 1982 . — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la diminution
du pouvoir d'achat des rentes et pensions . C ' est ainsi que, de
janvier 1981 à novembre 1981, les prix ont augmenté do 13,21
p. 100, la hausse constatée fin 1981 était de 14,2 p. 109 . Durant
cette période, les salaires ont évolué de 15,2 p . 100, et le S .M .I.C.
de 24,3 p. 100. Or, les rentes d 'accident du travail et les pensions
n'ont été , revalorisées que de 13,32 p . 100 en 1981, le pouvoir
d 'achat des bénéficiaires a donc baissé en 1981 . Cette situation est
d ' autant plus sensible qu 'elle touche des personnes géné'alement
défavorisées : accidentés, invalides, veuves et personnes âgées.
En conséquence, il lui demande si elle n' envisage pas de prendre
rapidement des mesures exceptionnelles pour rattraper le pouvoir
d 'achat diminué des rentes et pensions, une indexation sérieuse
et efficace les garantissant de toute augmentation du coût de
la vie .

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

8828. — 25 janvier 1982 . — M. Daniel Le Meur attire l'attention
de M. le ministre de réducation nationale sur les revendications
des infirmières du ministère de l'éducation et des infirmières des
services de santé scolaire concernant lêar situation statutaire . Elles
souhaitent notamment le bénéfice de la catégorie B intégral . Compte
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tenu de l'importance de l 'action menée par les infirmières de l 'édu-
cation nationale, il lui demande d'examiner et de résoudre les pro-
blèmes relatifs à leur carrière en concertation avec toutes les orge-
nisations syndicales représentatives.

Handicapés (personnel).

8829. — 25 janvier 1982 . — M . Daniel Le Meur attire l'attention

de M. le ministre de la santé sur les personnels de direction des
établissements à caractère social tels les instituts médico-éducatifs
Un an-été du 6 septembre 1978 permet aux personnels de direc-
tion des établissements de santé publique, à l ' exception de ceux
visés aux articles 4 et 5, de bénéficier d'une indemnité spéciale de
responsabilité ou sujétion dite s t reize heures supplémentaires,.
tiependant, certains établissements relevant du L .792, articles 4
et 5, arrivent à faire bénéficier leurs agents de celte indemnité
sous différentes formes : accord tacite des autorités de tutelle ;
octroi par certains conseils généraux, suite ou non à l ' avis favorable
des commissions de surveillance ou des commissions représentative:
application pure et simple, compte tenu du passé hospitalier de
l'établissement . Aussi il lui demande s'il ne conviendrait pas d 'éten-
dre cet avantage à l'ensemble des personnels de la santé publique,
ce qui permettrait de mett re un terme à une inégalité existante
ente des personnels travaillant dans un même service publie et
supportant les mêmes charges.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

8830 . — 25 janvier 1982 . — M. Louis Malsonnat attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la question de la
médecine scolaire . Il lui indique que, depuis plusieurs années, une
lutte a été menée pour une meilleure organisation des visites médi-
cales scolaires . Il lui demande quelles dispositions pourrai-nt étre
prises afin que les mesures prévues par la circulaire du 12 juin 1969
soient appliquées e t étendues à l'ensemble des enfants scolarisés.

Banques et établissements financiers (Crédit mutuel).

8831 . - 25 janvier 1982 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les problèmes
posés aux fédérations du Crédit mutuel . Il lui demande s'il est
possible d 'augmenter le plafond du Livret bleu du Crédit mutuel
et de rétablir, éventuellement, le cumul de ce livret avec le
livret A , de la caisse d'épargne . Par ailleurs, l'encadrement du
crédit, assis sur des données de 1972, pénalisant les jeunes fédé-
rations du Crédit mutuel, il demande à M . le ministre quelles
dispositions pourraient être envisagées pour remédier à cette situa-
tion . Il lui demande également de considérer que les possibilités
de prélèvement exceptionnel de 2 p . 1 000 des députs en 1981,
porté à 3 F . i 000 en 1982, ne tiennent pas compte de la décentra-
lisation et vouent le Crédit mutuel à un déficit perpétuel . il
souhaiterait donc savoir quelles mesures il entend prendre afin que
l'application des texte, visant à taxer les bénéfices exceptionnels
des banques et établissements financiers ne mette pas en péril
l 'existence du Crédit mutuel.

Produits chimiques et parachimiques (entreprises(.

8832 . — 25 janvier 1982 . — M. Louis Malsonnat attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les problèmes soulevés par
les orientations du groupe P .U .K ., notamment en ce qui concerne
le rapprochement industriel et juridique entre Metafram et Afsa.
PU .K . faisant partie des groupes nationalisables. il lui demande
si le Gouvernement entend suspendre les dispositions visant à
des . restructurations ., suite à des cessions d'actif.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

8833. — 25 janvier 1982 . — M. Louis Malsonnat attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation faite
aux veuves de retraités n 'ayant pour ressource qu 'une pension
de réversion au taux de 50 p . 100 de celle de leur mari . Compte
tenu d 'engagements pris précédemment au regard des conjoints
survivants, il demande à Mme le ministre si le taux des pensions
ne pourra étre porté, au minimum, à 60 p . 100, taux déjà appliqué
par diverses caisses de retraites complémentaires. 11 lui demande
également si le reversement ne peut être maintenu lorsque les
ressources du conjoint sont supérieures au S .M .I .G .

Enseignement (aide psychopédagogique).

8834 . — 25 janvier 1982. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la question des
moyens de prévention à adopter face aux retards scolaires . II
lui demande notamment ce qui en est de la création des G . A.F .P.
et s'il entend répondre de manière favorable à la demande formulée
par la fédération des conseils , de parents d'élèves, d'instituer un
G . A .P .P . pour 600 élèves . A ce propos, il mentionne la situation
de la commune de Vif dans l ' Isère, qui compte 600 élimes scola-
risés en maternelle et en primaire et pour laquelle la création
d'un G . A . P. P . complet permettrait la prévention, la détection et
la compensation de, handicaps scolaires.

Postes et téléeotnnnn,icatiens
iélédiffesion de France : Fluute-l'cetnte,.

8835. — 25 janv ier 1982 . — M. Roland Mazoin attire l ' attention
de M . le ministre des P .T .T. sur la décision prise par la direction
régionale de Télédiffusion de France à propos de l 'implantation
de ses bureaux à Limoges . Il s 'agit d'un organisme public dépen-
dant du ministère des P.T.T ., chargé de la transmission, de la dif-
fusion et de la protection des réceptions des émissions de télé-
vision et de radio . Les personnels de cette dernière branche sont
basés au 32, rue Jean-Jaurès, à Limoges et la direction veut les
transférer à 15 kilomètres du chef-lieu, au centre émetteur de
Nieul . Le bon fonctionnement dè ce service public dépend de la
facilité des contacts que peuvent entretenir avec lui les usager.-, indi-
viduels et collectifs ainsi que les représentants des autres adminis-
trations et les nombreuses professions avec lesquels il est en
relation (syndics, architectes, géomètres, etc ., Or, le transfert en
un lieu éloigné de la capitale régionale — et par ailleurs diffi-
cile d 'accès pour des raisons de sécurité touchant à l'émetteur —
semble de nature à nuire à l'efficaté du service public . L'applica-
tion de cette décision irait dans le sens d'un démantèlement tel
que le prévoyait le gouvernement précédent et auquel ie gouver-
nement actuel a décidé de mettre un ternie . Il lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour maintenir cette actly té à
Limoges.

Bourses et allocations d'études ibourses du second degré,.

8836 . — 25 janvier 1982 . — M. André Soury attire particulié're-
ment l'attention de M. le ministre de l ' éducrtion nationale sur
les incidences fort dommageables que constitue pour de nombreuses
familles de condition modeste la suppression de bourses d'études
pour cause de non-réussite à un examen . Parmi ies cas relevés à
ce sujet, l ' un d'entre eux me parait suffisamment explicite pour
être exposé . Un petit agriculteur de la commune de Pressignac,
dans le Confolentai .s, à l'aisée de ses ( roi ; enfants qio a échoué

au baccalauréat . Les bourses lui sont supprimées . Cette famille
n'a pas les moyens de supporter les dépenses qui résultent du
redoublement ; aussi se voit-elle obligée, en pleine année scolaire,
de retirer sa fille du lycée . C ' est évidemment un drame . Pour
le seul lycée de Confolens, ce sont deux cas du gen r e qui ont
pu être relevés en l 'espace d'une quinzaine de jours . Outre les
conséquences dramatiques que constituent ces décisions pour .
les familles intéressées, elles se traduiront par la mise au cl•ômage,
sans grandes perspectives, des jeunes concernés . Bien qu'il s'agisse
là du résultat de l'application des dispositions déjà arrêtées en
matière d'attribution de bourses scolaires, les situations qui en
découlent conduisent à espérer un assouplissement . Il lui demande
s'il n'y a pas lieu d'examiner les cas des familles confrontées à
de tels problèmes et éventuellement prévoir certaines rides suscep-
tibles de leur permettre le maintien de la scolarité de leurs enfants.

Communes (personnel).

8837 . — 25 janvier 1982. — M. Maurice Briand demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, si, dans le cadre des
mesures envisagées contre le chômage, il ne serait pas opportun
de modifier certaines dispositions de l 'arrêté du 12 février 1968
ainsi que du décret du 9 septembre 1965 relatives à la durée de
carrière des agents communaux . Il apparaît, en effet, qué certains
agents communaux, âgés de soixante ans et classés au 9' échelon
des groupes Ill, IV, V, VI et VIl, tels qu ' ils figurent en annexe II
de l 'arrêté précité, envisageraient bien de prendre leur retraite,
mais hésitent à le faire, attendu que, dans l ' état de la réglemen-
tation actuelle, Ils seraient Lustrés de la possibilité d 'obtenir
normalement leur 10' échelon, s'ils partaient dans l 'immédiat . Par
contre, nombreux seraient certainement creux qui céderaient leur
place sans plus attendre à des jeunes si la durée minimale de
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passage du 9' au 10' échelon se trouvait réduite de trois ans à
six mois, par exemple . Tant que la situation actuel l e demeurera
inchargée, elle n ' incitera guère à des départs massifs à soixante ans,
si l 'on ajoute à l ' incohérence des durées minimales fun an, un an
et six mois, deux ans, trois ans, selon les échelons, le délai supplé-
mentaire de six mois prévu par le décret du 9 septembre 1965
également susvisé et imposé par la caisse de retraite au béné-
ficiaire de l 'avancement en 10' échelon, préalablement à tout départ
en retraite . Aussi, il lui demande s 'il envisage de Prendre des
dispositions afin de modifier l'arrêté du 12 février 1958 ainsi que
le décret du 9 septembre 1945 relatif à la durée de carrière des
agents communaux.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (professions

et activités paramedicale .s : Côtes-du-Nord,.

8838. — 25 janvier 1982 . — M . Maurice Briand appelle l ' attention
de M. te ministre de la santé sur le vif mécontentement des élus
et de la population de la région de Guingamp (Côtes-du-Nord)
relatif à l'école d 'infirmières de cette ville . En effet, celle-ci,
construite en 1978 et 1979, est toujours en attente d ' affectation.
Malgré les nombreuses ;lé marches effectuées en 1980, et contre

- l'avis du conseil d ' administration, le ministre de la santé de l ' époque,
M . Barrot, a refusé, en mars 1981, l'autorisation d'ouverture de
l ' école d'infirmières . Depuis cette date, aucune suite n'a été
donnée ; aussi, il lui demande de prendre le plus vite possible
les dispositions nécessaires à la résolution de cette situation parti-
culièrement paradoxale.

Sécurité sociale (caisses).

8839 . — 25 janvier 1982 . — M. Maurice Briand demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale quelles dispositions elle compte
prendre pe ur reviser la composition des conseils d'administration
des organismes sociaux, afin que ceux-ci puissent jouer pleinement
leur rôle et que les représentants des travailleurs y prennent
toutes leurs responsabilités le plus rapidement possible.

Enfants (gardé des enfants,.

8840. — 25 janvier 1982 . — M. Maurice Briand expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale les préoccupations des éducateurs
de jeunes enfants. Ceux-ci ont une formation qui prépare à une prise
en charge de l 'éducation des enfants de 0 à 6 ans, dans sa globalité
et quelles que soient les structures d'accueil . Or, il s'avère que,
dans la réalité professionnelle, seul un rôle auprès des enfants
de 18 mois à 6 ans leur est reconnu, les textes le stipulant
très précisément )cf . circulaire 34 AS du 18 juin 1974, ; de plus,
il apparaît qu 'il n 'existe aucun statut de la profession d'éducateur
de jeune, enfants ; aussi, il lui demande s'il est possible d'intégrer
ces réflexions dans un éventuel projet de loi ayant trait à la
petite .enfance .

P.T .T . : ministère (personnet).

8841 . — 25 janvier 1982 . - - M. Didier Chouat appelle l 'attention
de M. le ministre des P. T. T . sur la situation des femmes de ménage
employées dans les bureaux de poste . Il lui cite l 'exemple d'une
personne exerçant cette profession depuis le mois de mars 1969
et toujours payée au S . M. I . C . Cette catégorie de travailleuses
ne peut pas, en outre, bénéficier du changement d 'indice et n'a pas
le droit aux primes et aux congés de fin d'année. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer
la situation de cette catégorie de personnel.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spécieux
!collectivités locales : calcul des pensions,.

8842 . — 25 janvier 1982 . — M . Didier Chouat appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur un problème
particulier lié à l 'abaissement de l'âge de la retraite. Cela concerne
la catégorie des sapeurs-pompiers volontaires . Dans les communes
rurales, les services d'Incendie reposent pratiquement en totalité
sur le volontariat . De nombreux sapeurs-pompiers volontaires sont
des artisans, souvent du bâtiment et des travaux publics . Cette
catégorie particulière de travailleurs souhaiterait que des mesures
spécifiques permettent d 'obtenir le droit à la retraite à soixante ans,
comme ` ' est le cas aujourd 'hui pour les sapeurs-pompiers profes-
sionnels . ii lui demande, en consé q uence, d'étudier cette demande
et de prendre toutes les mesures nécessaires pour satisfaire cette
revendication.
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Postes et téieconnnunuications (téléphone).

8843. — 25 janvier 1982 . — M. Didier Chouat appelle l 'attention
de M. le ministre des P . T . T . sur une injustice ressentie par certains
adultes handicapés qui sollicitent l ' installation d'une ligne télé-
phonique . Jusqu'à présent, les personnes âgées qui perçoivent le
fonds national de solidarité sont exonérées de la taxe de raccor-
dement lorsqu'elles obtiennent une ligne téléphonique, tandis que
les handicapés adultes ne peuvent prétendre à cette exonération,
même si certains d'entre eux ont des revenus très modestes,
comparables à ceux de personnes âgées démunies . En conséquence,
il lui demande quelles mesures ii envisage de prendre pour régler
ce problème dans le sens de la justice.

Commerce et artisanat (vomnmerce de détail).

8844 . — 25 janvier 1982 . — M. Jacques Huyghues des Etages attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur la pratique de certaines
sociétés, de licencier abusivement du personnel embauché en
qualité de gérant, en l 'accusant de fautes prefes .sionnelles graves,
c'est-à-dire de déficit de gestion, après quelques semaines ou quel-
ques mois d'activité . Déficit, bien sùr, très supérieur aux gains des
gérants et nié par ceux-ci, la société s ' appuyant sur un inventaire
également refusé par le gérant . De tels faits se reproduisent trop
souvent, pour ne pas être considérés comme un moyen d 'exploitation
des gérants . La société demande, en général, le remboursement du
déficit fictif, assorti de dommages et intcrét .s, et traire les gérants
de tribunaux en tribunaux, sachant qu'à un moment donne ceux-ci
n'auront pas la capacité d'assumer les trais de justice . En consé-
quence, il lui demande ce qu'il compte faire pour remédier à cette
situation .

Sports )menin.

8845. — 25 janvier 1982 . — M. Pierre Lagorce appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre du temps libre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la vive inquiétude de l ' association
sportive de la fédération française motocycliste profondément deçue
par la réglementation des épreuves sportives motocyclistes en
circuit fermé . En effet, pour des raisons administratives désuètes
et inexpliquées, les motos de cross et les prototypes de vitesse se
trouvent assimilés sur les circuits non ouverts à la circulation à des
engins de tr ansport et, par voie de conséquence, soumis au règles
du code de la route . Or, ces engins jugés non conformes à ce
même code de la route ne peuvent être immatriculés . Il y a là
une contradiction notoire surtout si l'on considère que le karting,
autre sport mécanique affilié à la F.F.S . A . et pratiqué en circuit
fermé, ne semble pas astreint aux mêmes , règles puisqu'une
simple licence suffit . En aucun cas il ne saurait y avoir de simi-
litudes entre les motos de route et les motos de compétition sur
circuit fermé . II lui demande quelles mesures elle compte prendre
afin de rendre conforme au code de la route la réglementation des
épreuves sportives motocyclistes en circuit fermé afin que celle-ci
corresponde aux normes de la fédération internationale de moto-
cyclisme.

Droits d'enregistrement et de tirelire ,droits de timbre).

8846 . — 25 janvier 1982 . -- M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget, que l ' article 1090 A Il prévoit la liquidation en
débet des droits d'enregistrement de timbre exigibles sur c les
actes d'exécution faits avec le bénéfice de l'aide judiciaire e . La
mente mesure est applicable à la taxe de publicité foncière lors-
qu'elle tient lieu de droits d ' enregistrement (article 1090 B du code
genérai des impôts) . Ces textes sont susceptibles de recevoir appli-
cation dans le cas de partage ordonné par le jugement prononçant
le divorce obtenu avec le bénéfice de l'aide judiciaire, comme
d'ailleurs dans le cas de partage ordonné par un jugement, dans
les cas où ledit partage doit être fait judiciairement (article 838 du
code civil), ces partages pouvant étre considérés comme des e actes
d 'exécution . du jugement . Il lui demande cornent vont s ' appliquer
les textes précités dans le cas où l'un seulement des' coindivisaires
bénéficie de l'aide judiciaire . II semble, compte tenu des termes de
l'article 1090 A es si l 'une au moins des parties bénéficie de l ' aide
judiciaire), que la liquidation des droits doive également s ' opérer
en débet pour la totalité des droits dus. II lui demande s' il est
d 'accord avec cette interprétation.

Enseignement (élèves,.

8847. — 25 janvier 1982 . -- M . Guy Malandain attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
l' assurance scolaire obligatoire . B lui semble en effet qu 'il existe
une contradiction entre, d 'une part, la circulaire n" 80. 307 du
15 juillet 1980 précisant que e l'assurance scolaire ne constitue pas
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une obligation s pour les activités scolaires obligatoires se déroulant
à l' intérieur ou à l 'extérieur de l ' établissement et, d' autre part, la
loi du 10 aoùt 1943 suivie du décret d'application n° 1653 du
10 juin 1944 instituant une obligation pour les parents de contrac-
ter une assurance contre les accidents scolaires. Or cette disposi-
tion législative semble à ce jour rester lettre morte. En consé-
quence, il lui demande s ' il r'estime pas devoir prendre des dispo-
sitions pour remédier à cette contradiction de droit et de fait, dans
l' intérêt même des élèves, afin qu'ils puissent tous effectuer les
activités scolaires obligatoires de leur établissement dans les
meilleures conditions possibles.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

8848 . — 25 janvier 1982 . — M. Marc Massion attire l' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les pensions de
réversion . Il lui demande ses intentions concernant les initiatives
législatives visant à modifier les dispositions de la loi du 17 juil.
let 1978 relative à la répartition des droits à pension de réversion
entre conjoints survivants et ex-conjoints divorcés . D souhaite en
outre connaitre sa position à l 'égard du report de la part de pension
des ayants droit décédés sur les autres titulaires de la réversion.

Formation professionnelle et promotion sociale (Personnel).

8849. — 25 janvier 1982 . — M . Marc Massion attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des infirmières diplômées
d ' Etat employées dans les associations pour la formation profes-
sionnelle des adultes, et plus particulièrement à Rouen . Le diplôme
d 'Etat d' infirmière est homologué au niveau III, assimilé au B .T .S.
depuis l ' arrêté ministériel du 25 octobre 1978 . Or, l 'A.F.P.A. ne
tient pas compte de cette homologation et les agents concernés
n ' ont pu bénéficier d'un changement de classification. Jusqu'à ce
jour aucune infirmière n 'a pu acquérir le statut de cadre . Il lui
demande donc de bien vouloir prendre des dispositions nécessaires
afin de faciliter cette homologation.

Produits agricoles et alimentaires (manioc).

8850 . — 25 janvier 1982. — M . Bernard Poignant attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les importations de manioc
provenant de Thaïlande . La Communauté économique européenne
en importe pour servir d' aliments aux porcs. Ces importations néces-
sitent l'achat en complément de soja américain, riche en protéines,
découragent en Europe la fabrication d'aliments à la ferme et
imposent de subventionner les exportations de céréales françaises.
Dans de nombreuses zones tropicales et équatoriales, le manioc est
l'aliment de base de 600 millions d ' hommes et de femmes. La crois-
sance massive de la culture du manioc en Thaïlande et son expor-
tation diminuent la ration alimentaire moyenne du Thaïlandais . Elle
détruit les sols en Thaïlande, car elle s 'est faite aux dépens des
forêts qui ne recouvrent plus que 38 p. 100 du territoire en 1970
contre 53 p . 100 en 1964. Le commerce international se fait au
profit des intermédiaires (4 multinationales contrôlaient 99 p . 108
du manioc débarqué en Europe en 1978), et non pas des produc-
teurs thaïlandais ou des consommateurs européens . II lui demande
en conséquence quelle position le Gouvernement français prend
au niveau européen face à ce problème.

Logement (allocations de logement).

8851 . — 25 janvier 1982. — M . Michel Sapin appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions d'octroi
de l'allocation logement . Les personnes âgées de moins de 65 ans,
n'ayant pas de titre d'inaptitude au travail en sont notamment
exclues . II lui demande si les personnes à la recherche d ' un emploi
ayant plus de 60 ans ne pourraient pas bénéficier de cette pres-
tation.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

8852. — 25 janvier 1982 . — M. Michel Sapin appelle l'attention
de Atone le ministre de t'agriculture sur les difficultés rencontrées

par les coopératives d'utilisation de matériel agricole (C. U. M . A .).
L'absence de prêta spéciaux bonifiés, la disparité des taux de
T .V.A. à laquelle sont soumises les interventions des C. U . M . A.
ainsi que la procédure d ' Immatriculation au registre du commerce
constituent autant d'obstacles à la diffusion du mouvement coopé-
ratif dans l'agriculture . II lui demande quelles sont, après plusieurs
années d'immobilisme, les mesures concrètes envisagées pour
relancer le mouvement des C.U. M . A. et plus généralement le mou-
vement coopératif agricole.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles).

8853 . — 25 janvier 1982 . — M. Jean Foyer attire l 'attention de
Mmi le ministre de l ' agriculture sur les conditions d'octroi des
c prêts calamités » . Du montant du pï 9udice subi, calculé suivant
des règles définies, doivent être déduits le remboursement de l' assu-
rance et 8 p. 100 . du produit théorique brut de l'ensemble de l 'ex-
ploitation . Cette dernière disposition, réduisant considérablement les
possibilités d ' emprunt de l 'agriculteur, il lui demande si une modi-
fication de ces conditions est envisagée afin d'apporter un réel
soutien aux exploitants agricoles victimes des calamités naturelles.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sise les produits pétroliers).

$854 . — 25 janvier 1982 . — M . Edouard Frédéric-Dupont demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances, chargé du budget, quelles sont les formalités imposées
aux chauffeurs de taxis pour bénéficier de la détaxe sur 5 000 litres
de carburant . Il voudrait savoir s ' ils sont obligés de passer par
l 'intermediaire d ' un syndicat et à quel organisme ils doivent s'adres-
ser . Certains chauffeurs de taxis se sont vu demander des rensei-
gnements sur la consommation totale pour la partie supérieure à
5 000 litres et il lui demande les raisons pour lesquelles ces rensei-
gnements supplémentaires et qui s 'ajoutent à la justification des
5 000 litres sont demandé

Logement (construction).

8855. — 25 janvier 1982. — M. Antoine Gissinger attire l 'attention
de M. le ministre d+ l'urbanisme et du logement sur le fait que
jusq u 'en 1969, le règlement de construction des bâtiments d'habi-
tation prévoyait l 'obligation de construire à l' intérieur de chaque
logement un conduit de fumée dans la cuisine et un conduit par
deux pièces contiguës . La réglementation issue du décret n° 69-596
du 14 juin 1989 et de ses arrêtés d'application n ' impose plus aujour-
d ' hui la construction de tels conduits. De ce fait, si une grave crise
énergétique liée à nos approvisionnements pétroliers ou gaziers
survenait, ou si une coupure de courant électrique comme celle
qui vient de survenir dans l' Ouest ou dans les Yvelines se repro-
duisait du fait des Intempéries, il serait impossible pour les per-
sonnes qui occupent des maisons individuelles ou des logements
récents d ' avoir recours à un complément de chauffage au bois ou
au charbon . Il lui demande donc si la prévoyance ne devrait pas
l 'inciter à revenir aux dispositions existant antérieurement à 1969
et donc de refuser tout permis de construire d 'Immeuble ou de
maison d 'habitation ne prévoyant pas les conduits de fumée précités.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés).

8856 . — 25 janvier 1982 . — M. Marc Lauriol expose à M. le minis-
tre délégué auprès du ministre de l ' économie et des finances, chargé
du budget, que sous le régime fiscal antérieur à l 'article 17-II de la
loi de finances pour 1982, et sur la base de l ' article 39-4 du C . G . I .,
l'administration admettait la déduction intégrale de l'amortissement
des véhicules a dont la disposition était strictement nécessaire à
l ' exercice le l ' activité de l'entreprise en raison même de son objet ».
Il lui demande si, sur la base de l ' article 17-II de la loi de finances
pour 1982, cette position administrative va s ' appliquer désormais
aux loyers payés par les entreprises prenant en crédit-bail ou en
location des véhicules e dont la disposition est strictement néces-
saire à leur activité en raison même de leur objet », et notamment
par des entreprises pratiquant exclusivement la location sans chauf-
feur desdits véhicules.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire).

8857 . — 25 janvier 1982 . — M . Jean-Louis Masson appelle à M . N
Premier ministre que la nouvelle carte des primes à l 'industriali-
sation publiée dans 'e courant du mois de janvier crée un grave
préjudice au canton de Verny car les entreprises qui s'y créeront
ne pourront bénéficier d'aucune aide publique aux créations d'em-
plois. Le préjudice est d'autant plus sensible que le canton de Verny
est encadré au Nord par le canton de Vigy et immédiatement au Sud
par le canton de Nomeny qui sont tous deux primables . Cette
situation s'explique certes par le fait que le conseiller général de
Verny n'a pas préparé en temps utile le dossier de son canton.
Cependant, il n'est pas acceptable que la population et les entre-
prises locales en fassent les frais . Il souhaiterait donc savoir s' il
serait possible de réexaminer le cas du canton de Verny .



25 Janvier 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

255

Impôts et taxes (taxe sur les appareils automatiques).

8858 . — 25 janvier 1982 . — M . Pierre Raynal appelle l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé 'du budget, sur la taxe annaelle
sur les appareils automatiques installés dans les lieux publics qui
lui parait être une mesure inadaptée et injuste lorsqu'elle s'appli-
que aux appareils à jeux existant dans les cafés en milieu rural.
Cette taxe, à hauteur de 1 500 francs par appareil constitue, en
effet, une charge trop lourde pour le petit commerçant qui, si elle
était maintenue en l'état actuel, pénaliserait, outre le commerce,
la vie dans les zones défavorisées où le café du village est souvent
devenu, pour la jeunesse, le seul point de rencontre 't de distrac-
tion . En conséquence, il lui demande s'il n'estime pas opportun de
procéder à l'allègement de cette taxe, notamment pour les régions
de montagne et les zones défavorisées.

Entreprises (financement).

8859. — 25 janvier 1982 . — M. Lucien Richard expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que la conjoncture économique
actuelle implique pour les chefs d'entreprises, publiques ou privées,
d ' accroître leurs investissements afin d ' améliorer les capacités d' em-
ploi et la compétitivité de leurs entreprises . Cet objectif serait,
selon lui, grandement facilité gràce à une meilleure utilisation de
l' épargne régionale en faveur de l 'investissement . Il lui indique que
la création d'un système de compte-épargne investissement, réservé
aux entreprises dont le chiffre d'affaires annuel est inférieur à
100000000 de francs, et qui serait alimenté par des dépôts pendant
une période minimale de deux ans, permettrait à ces épargnants
d ' obtenir des prêts destinés à améliorer l'outil de travail-production
et à acquérir des matériels productifs bénéficiant de l'amortissement
dégressif. Les intérêts de ces prêts dont le remboursement se ferait
sur cinq, six ou sept ans selon la nature des biens financés pour-
raient être calculés au taux de 4,75 p. 100 l ' an (3,25 p . 100 plus
1,50 p . 100 de frais de gestion) . Ii lui précise que les dépôts, qui
sont générateurs d'intérêts au taux de 3,25 p. 100 l'an, ne sauraient
excéder un montant global de 500000 francs, avec un solde mini-
mum de compte de 10 000 francs . A la fin de la période d ' épargne,
l'entreprise obtient une prime d'Etat d ' un montant égal à celui des
intérêts acquis, ainsi qu ' un prêt octroyé par l'organisme financier.
Il estime qu ' un tel système inciterait les entreprises à épargner, à
améliorer la gestion de leur besoin en fonds de roulement d 'exploi-
tation, et à établir un plan de financement à moyen terme . 11 consi-
dère, en outre, que ce projet offrirait aux entreprises, une contre-
partie, à la mesure prise le 3 septembre 1981 par le conseil natio-
nal du crédit, de baisse des rémunérations des comptes à court
terme. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître le point
de vue du Gouvernement à l'égard de cette proposition.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires).

8860. — 25 janvier 1982 . — M. Claude Birraux fait part à M . le
ministre de l'éducation nationale de l ' inquiétude suscitée par le
nouveau calendrier scolaire dans les familles de commerçants et
d'artisans des régions touristiques . Le département de la Haute-
Savoie se situe au premier rang national comme département
d'accueil pour le tourisme d 'hiver et au deuxième pour le tourisme
d'été . Plus de 14 p . 100 de la population active haut-savoyarde
travaille dans l 'hôtellerie . Il lui demande s' il ne conviendrait pas
de revoir le calendrier scolaire pour les régions à forte activité
économique pour permettre aux familles de commerçants et d'arti-
sans de prendre des vacances en dehors des mois de juillet et d 'août,
sans pour autant porter atteinte à la qualité de l 'accueil que sont
en droit d 'attendre les familles en :avances.

Energie (politique énergétique).

8861 . — 25 janvier 1982 . — M. Claude Birraux fait remarquer à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, chargé
de l 'énergie, que les deux importants contrats d 'approvisionnement
en gaz naturel que la France s ' apprête à signer avec l ' U .R .S .S . et
l ' Algérie ne semblent pas avoir été conclus dans un esprit de diver-
sification de nos sources d ' approvisionnement en énergie . En effet,
dans un proche avenir, l ' U .R .S.S . et l ' Algérie fourniront à elles
seules plus de la moitié de notre approvisionnement en gaz naturel,
le gaz algérien représentant 5 p . 100 de notre approvisionnement
total en énergie et le gaz russe 6 p . 100 . Dans un climat international
aussi troublé, il lui demande si notre capacité de conversion à
d'autres sources d ' énergie permettrait de prendre le relais en cas
de rupture d 'approvisionnement consécutif à un conflit grave avec
un de ses fournlsseura privilégiés . II lui demande enfin quelles
gara ..ties R entend obtenir au minimum, pour sauvegarder notre
Indépendance énergétique .

Jeunes (associations de jeunesse et d 'éducation(.

0862. — 25 janvier 1982 . — M. Claude Barraux demande à M. le
ministre du temps libre de bien vouloir lui donner les critères qui
prévalent lors de l 'attribution des postes F . O . N . J . E. P . aux diffé-
rentes associations . Il apparaîtrait que lors d ' une récente attribu-
tion, la moitié des postes aient été affectés à la fédération Léo-
Lagrange, les autres associations se partageant les post es restants.
Il lui demande de lui faire connaître le nombre de postes
F .O .N . J.E.P . affectés à cnaque association et le nombre d'adhé-
rents de chacune de ces associations.

Radiodiffusion et télévision (pragrammes).

8863. — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hemel appelle "atten-
tien de M . le ministre de la communication sur le choc créé, lors
d ' une récente soirée d'un lundi de décembre avant Noël, sur
Antenne 2, consacrée à Amnesty International, par un film d ' une
durée d' environ dix minutes montrant des images de la vie en
Sibérie d'une victime de la persécution des juifs d ' U.R .S .S . voulant
rejoindre leur famille en Israël . Il lui demande s'il peut trans-
mettre au président d'Antenne 2, avec les félicitations émues des
spectateurs de ce film bouleversant, le voeu que ce film drama-
tique et si admirable soit de nouveau retransmis à des heures de
grande écoute pour aviver la réprobation des Français lisant de
telles persécutions et les inciter à développer la solidarité natio-
nale pour l 'aide aux victimes des tyrannies tant en U .R .S.S . que
partout où les droits de l ' homme sont si fondamentalement mépri-
sés et sacrifiés à la raison d ' Etat ou à la g aine . Il lui demande
également quand ce film sera retransmis sur les autres chaînes
de télévision françaises .

Elecage (ovins).

8864. — 25 janvier 1982. — M. Pierre Micaux appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs
ovins et plus particulièrement ceux du département de l'Aube qui,
malgré les heures de travail et les contraintes qu ' entraînent les
productions animales, constatent le resultat économique négatif
de leurs efforts. Aussi lui demande-t-il de mettre tout en oeuvre
pour leur accorder une aide particulière pour l 'exercice 1981 ; de
définir une politique d ' élevage susceptible de redonner confiance
à ceux qui sont restés éleveurs et d 'entraîner une véritable relance
auprès des jeune, .

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité : Ils-de-France).

8865. — 25 janvier 1982 . — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre de l'environnement sur la gravité de la situation dans
les entreprises de travaux publics de l ' Ile-de-France. Actuellement
3000 emplois ont été perdus par suite d'une diminution d'activité
de 8 p. 100 en volume depuis un an, et la dégradation des carnets
de commandes est de 20 p . 100 par rapport à 1980 . Le conseil
régional d ' Ile-de-France faisant un effort considérable pour l ' inves-
tissement public, en particulier en matière routiè :a, il lui demande
si l 'État peut envisager de son côté de faire ut, effort.

S.N .C .F. dignes).

8866. — 25 janvier 1982. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que le train
express 5336 Bordeaux—Nantes, traversant Clisson (Loire-Atlantique)
à 21 h 16, ne s 'arrête pas dans cette ville. Or, rien n 'assure la
. remontées des voyageurs sur Nantes, après 18 h 46 . Se trouvent
ainsi compromises les correspondances sur la Bretagne, la région
Rhône-Alpes, et sur Paris. Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas
opportun de prévoir, pour le 5336, un arrêt, si bref soit-il, à Clisson.

Elections et référendums (cumul des mandats).

8862. — 25 janvier 1982 . — M. Adrien Zoller demande à M . I.
Premier ministre de bien vouloir préciser, avant les élections canto-
nales, les suites qu 'il entend donner au rapport dont il avait chargé
le sénateur Debarge sur le problème ad cumul des mandats, notam-
ment afin que les candidats aux prochaines élections cantonales
et leurs formations politiques puissent se déterminer en toute
connaissance de cause sur ce sujet .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Enseignement privé (politique de l'enseignement privé).

3882 . — 19 octobre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-

tion de M . le Premier ministre sur les déclarations du président de
la conférence épiscopale française après sa rencontre du jeudi
1" octobre avec M . le Président de la République Au sujet de
l'enseignement catholique, dont l'avenir fut évoqué au cours de cette
audieece du chef de l'Etat, l'archevêque de Marseille, président de
la conférence épiscopale, a dit notamment : « Il est impensable
que l'on brise la paix scolaire à ''heure où toutes les forces de la

nation doivent s'unir . ,, Il lui signale que ces propos de bon sens
expriment le sentiment partagé par des millions de citoyens catho-
liques, fermement républicains et donc convaincus que la démocratie
dépérit quand l'école devient l'enjeu de luttes politiques, cesse
d'être libre, effectivement libre et donc d'être garantie par le plu-
ralisme scolaire affirmé comme symbole de liberté vécu grâce à
l'indépendance effective des établissements scolaires, concrétisé
par le juste concours des fonds publics aux écoles privées afin de
permettre aux parents le libre choix de l'école accueillant leurs
enfants . Il lui demande quels engagements le Gouvernement va
prendre pour apaiser l'inquiétude des parents et des maîtres des
enfants formés par les écoles catholiques et donc garantir la paix
scolaire, devoir national prioritaire.

Réponse . — Pour répondre aux préoccupations formulées par
l'honorable parlementaire, le ministre de l'éducation nationale ne
peut que se référer site termes de la réponse qu 'il a faite aux

deux q uestions déjà posées par M . Hamel sur le même sujet,
réponse qui indique clairement la position du Gouvernement . La
mise en place d'un „ grand service public unifié et laïc de l'édu-
cation nationale dans la perspective tracée par le Président de
la République, va donner lieu à une discussion puis à une négo-
ciation sans exe'usive avec l'ensemble des parties intéressées — en
particulier les représentants des parents d'élèves, des personnels
et des organismes de gestion et d'animation de l 'enseignement
privé sous contrat — au cours de laquelle les points de vue pour-
ront très complète-ment s'exprimer et donner lieu à un examen que
le Gouvernement veut extrêmement attentif. Les principes généraux
dont il est prévu de s'inspirer, pour l'instauration négociée du ser-
vice ci-dessus évoqué, sont la nécessaire décentralisation de la
gestion, la prise en compte de toutes les expressions pédagogiques,
la participation des familles aux tâches éducatives, le développement
de l ' espace éducatif autour de l'école et l'importance accordée
à la vie associative, de manière i( ce que chacun puisse se voir
offrir la possibilité de choisir des pôles d'éducation complémentaires
ou supplémentaires tels que l'enseignement religieux . Le pluralisme
des idées et des croyances et l'indispensable droit à la différence
doivent trouver leur liberté d 'exercice et leur épanouissement
au sein du service qui doit être ainsi dans un esprit de
concertation. Jusqu'à ce que ces négociations prennent fin et
débouchent sur des dispositions juridiques et budgftaires, les lois
et les textes réglementaires en vigueur seront appliqués, aussi
bien à l'égard des maitres contractuels que vis-à-vis de leurs éta-
blissements d'exercice. Il va sans dire aussi que, durant la méme
période, les moyens budgétaires corrélatifs seront alloués à l'en-
seignement privé sous contrat comme en témoigne le budget 1982
voté par le Parlement.

Politique extérieure (Pologne).

4817 . — 9 novembre 1981 . — M. Vinceet Ansquer demande à
M . le Premier ministre de bien vouloir lui donner le détail des
différentes aides que la France a accordées à ta Pologne en 1981,
en précisant le montant et la nature des aides financières, le
volume, la nature et les moyens d'acheminement des aides en
nature.

Réponse . — En raison des graves difficultés économiques que
traverse la Pologne depuis plus d'un an, le Gouvernement français,
tenant compte des affinités et des relations d 'amitié qui lient la
Frai ce à ce pays, a cen.eenti en faveur de celui-ci un effort d'une
ampleur exceptionnelle . Depuis la tin de l'été 1980, cette aide,
dans le cadre bilatéral ou communautaire, s'est élevée globalement
à prés de 5 milliards de francs : à titre bilatéral, elle a consisté
dans : — l'octroi de crédits commerciaux garat.tis pour l' achat
de demi-produits (900 millions de francs n et de produits agro-alimen-
taires, essentiellement des céréales (environ 2000 millions de francs),
qui sont normalement payables au comptant. Les conditions de
financement, pour ces ventes, ont d 'ailleurs été améliorées par
une réduction des acomptes de 15 p . 100 à 5 p. 100 (les acomptes

ont même été srpprimés, le 5 aoùt 1981, pour le solde des ventes
de céréales et de produits alimentaires de la campagne 1900-l981 1

	

;

— la livraison gratuit e de médicaments et de 3000 tonnes de
fruits 110 millions de francs, . Les frais de transport de ces produits
ont été pris en charge par la France . Les médicaments ont été
livrés par avion cargo d ' Air France et les fruits par train et
camions, en des points de livraison intérieu rs au pays et convenus
avec les autorités polonaises . A titre communautaire, la France
a accordé 190 millions de francs pour la vente de 200 000 tonnes
de blé et de divers produits alimentaires n viande, lait, sucre .. .)
au titre de la deuxième tranche d'aide communautaire ; 146 mil-
lions de francs de crédits pour la vente de 150 000 tonnes de blé
et de 3000 tonne, de viande bovine au titre de la première partie
de la troisième tranche d 'aide communautaire. Ces produits agro-
alimentaires sont vendus à des prix inférieurs aux cours mon-
diaux 'la différence de prix étant imputée sur le F .E .O .G .A .-
garantie' . Enfin, dans le cadre des négociations menées par la
Pologne et ses quinze principaux pays créanciers, la France a
accepté de refinancer les échéances 1981 de la dette garantie de
la Pologne . Au total, l'aide accordée par la France à la Pologne
en 1981 aura été la plus importante de celles des pays occidentaux.

Entreprises )chefs d'entreprise n .

7539. — 23 décembre 1981 . — M . Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M. le Premier ministre sur son attitude à l'égard des chefs
d'entreprise, qu'il a pris l'habitude d'appeler « les patrons atti-
tude, dont on ne saurait dire si elle est étonnamment subtile ou
foncièrement maladroite . Toujours est-il, que, soufflant alternative-
ment le chaud et le froid, le Gouvernement a fait naître chez eux
un profond malaise, dans lequel les préventions à l'égard de cer-
taines mesures gouvernementales, tendent à se muer en défiance.
Cela est grave pour le pays, car c'est d 'eux, et d ' eux essentielle-
ment, que dépendent la reprise de l'embauche et la relance de
l'investissement productif. Le malaise subsistant, il lui demande
quelle est son appréciation sur le rôle des t patrons s, en parti-
culier, des P .M .E . et P .M .I ., et qu'elles sont, d'après lui, les condi-
tions à réunir pour qu'ils retrouvent confiance et foi en l ' avenir.

Réponse. — L'honorable parlementaire aura certainement remar-
qué que le nouveau président du C .N .P .F . n ' a pas été suivi
lorsqu'il a proposé de remplacer le terme patronat par celui de
chefs d'entreprise clans l'intitulé de cette organisation . Ce qui
tend à prouver que le terme e patrons- - n'a pas la consonnance
négative que l ' honorable parlementaire semble craindre . Par ail-
leurs, si l'honorable parlementaire veut bien se reporter aux décla-
rations du Premier miui',tre, il constatera qu'il use toujours du
terme entrepreneurs u et « chefs d'entreprise s . Certains d'entre
eux en ont même fait publiquement la remarque pour s'en féli-
citer. Enfin, en ce qui concerne le rôle des chefs d 'entreprise,
l'honorable parlementaire peut se reporter au discours prononcé
par le Premier ministre le 20 novembre 1981 devant le Sénat . Il y
trouvera les six règles qui doivent régir les rapports entre le
Gouvernement et les chefs d 'entreprise.

AGRICULTURE

Mutualité sociale agricole (cotisations).

4143 . — 26 octobre 1981 . — M . Jacques Cambollve attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les préoccupations
des ressortissants des caisses de mutualité sociale agricole . En
effet, la loi du 28 décembre 1979, relative au financement de
la sécurité sociale, a institué une cotisation assurance maladie
sur les retraites de base . Or, ces retraités ont participé au finan-
cement de l ' institution durant leur vie active et cette retenue
diminue les essources de l'assuré sans contrepartie véritable . Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir prendre les mesures
qui s'imposent et supprimer cette cotisation.

Réponse . — En application de la réglementation en vigueur, les
personnes retraitées des régimes des non-salariés agricoles sont effec-
tivement redevables d ' une cotisation L'assurance maladie comme
désormais l 'ensemble des retraités des autres régimes sociaux.
Cette situation remonte à la création de l 'assurance maladie des
exploitants agricoles en 1961 . Seuls en sont exemptés les retraites
titulaires du ronds national de solidarité qui ont cessé d'exploiter ou
dont l'importance de l ' exploitation est au plus égale à trois hec-
tares de polyculture . En ce qui concerne les salariés agricoles retrai-
tés, ils sont également astreints, depuis la loi du 26 o cembre 1979,
à une cotisation fondée sur leurs retraites et destinée au finan-
cement de l 'assurance m-,ladie, dans les mêmes conditions que les
salariés du secteur industriel et commercial . Compte tenu de l'effort
demacdé au titre de la solidarité pour le financement de la sécurité
sociale, il ne parait pas possible actuellement de revenir sur le prin-
cipe de la participation des retraités.
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Assurance vieillesse : régime général
(politique .en faveur des retraités).

4491 . — 2 novembre 1981. — M. Vincent Ansquer rappelle à
Mme le ministre de l 'agriculture que le décret n° 80 . 1088 du
23 décembre 1980 a modifié, avec effet rétroactif au 1•' jan-
vier 1980, la réglementation de l ' assurance vieillesse des mères de
famille et des femmes bénéficiant du complément familial . Aux
termes de ce décret, les conjointes d 'exploitants agricoles affiliées
au régime d'assurance vieillesse agricole ne peuvent bénéficier de
l'affiliation à l 'assurance vieillesse du régime général de lu sécurité
sociale que si elles ne participent pas, au sens de l 'article 1124
du code rural, à la mise en valeur de l 'exploitation agricole . Dans
le cadre de cette possibilité, il lui demande de bien vouloir lut
apporter des précisions sur les deux points suivants : 1° en matière
d'assurances accidents du travail, la conjointe d 'un exploitant
agricole affiliée au régime d 'assurance vieillesse des mères de
famille, blessée par exemple en aidant exceptionnellement son mari
dans la conduite du bétail, sera-t-elle prise en charge par le régime
d 'assurances des exploitants agricoles ; 2° l ' article 789 du code rural
stipule : e Lorsque des époux exploitent ensemble et pour leur
compte un même fonds agricole, ils sont présumés s 'être donné
réciproquement mandat d'accomplir les actes d'administration conter
nant les besoins de l'exploitation. Lorsqu ' il ne fait que collaborer à
l 'exploitation agricole, le conjoint de l 'exploitant est présumé
avoir reçu de celui-ci le mandat d 'accomplir les actes d'adminis-
tration concernant les besoins de cette exploitation . s Une conjointe
d 'exploitant, affiliée à l'assurance vieillesse du régime général
en qualité de mère de famille, peut-elle accomplir les actes d' admi-
nistration dans les conditions précisées ci-dessus et, de même, le
consentement de l 'épouse peut-il être exigé en cas de résiliation
ou de cession de bail.

Réponse. — Aux termes du décret n° 80-1068 du 23 décembre 1980,
peuvent bénéficier de l'affiliation à l' assurance vieillesse du régime
général les mères de famille non isolées qui ne participent pas,
au sens de l'article 1124 du code rural, à la mise en valeur d 'une
exploitation agricole. Il en résu)te que ces personnes ne peuvent pas
cumuler les avantages d 'une affiliation aux deux régimes de retraite,
celui du régime général et celui du régime agricole . Si les intéres-
sées veulent bénéficier du décret du 23 ' décembre 1980 susvisé,
elles doivent faire une déclaration à la caisse indiquant qu 'elles ne
participent en aucune manière à la marche de l 'exploitation . Leur
affiliation à l ' assurance vieillesse agricole est alors suspendue. Ces
mères de famille demeurent néanmoins affiliées à l 'assurance
maladie des exploitants en qualité de conjointes . Cependant,
l'A .M .E .X.A. ne prenant pas en charge les accidents du travail et
de la vie privée, il appartient au mari exploitant d'assurer les mem-
bres de sa famille, dont le conjoint, conformément aux dispositions
de la loi du 22 décembre 1965, afin qu'ils soient garantis contre les
accidents. Pour le même motif, une conjointe d'exploitant affiliée
à l'assurance vieillesse du régime général ne peut accomplir des
actes d 'administration dans les conditions prévues à l ' article 789 du
code rural, alors qu 'elle a déclaré ne pas participer à la mise en
valeur de l' exploitation, et elle n'a pas à donner son consentement
en cas de résiliation ou de cession du bail . Afin d'éviter toute ambi-
guité, touchant le 2" de la question, il parait opportun qu 'en appli-
cation de l'article nouveau 789-3 du code rural, l' époux déclare,
devant notaire, sa conjointe présente, que celte-ci ne participe pas
avec lui à la marche de l 'exploitation et ne peut donc prétendre au
bénéfice des articles nouveaux 789 . 1 et 8461 du code rural, non plus
qu'à celui résultant du II de l 'article 22 de la loi du 4 juillet 1980.

Mutualité sociale agricole 'assurance vieillesse).

61?A . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Peuzlat attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l 'agriculture sur le cas des fils
d'agriculteurs qui se préparent, actuellement, à la retraite, et qui
ont quitté la terre après avoir travaillé sur des exploitations
familiales pendant cinq, dix, quinze ans et plus, à partir de l 'âge
de quatorze ans . Or, la mutualité sociale agricole ne tient compte
que des années d 'après la majorité (vingt et un , ans) pour le
calcul de la pension de retraite, Ainsi, pour beaucoup, six ou
sept années, dont la période de la guerre 4939 . 1945, sont rayées
purement et simplement de leur vie active . N'est-ce pas une
injustice que de gommer de la sorte six ou sept années d ' une vie
de travail? Aussi, il demande quelles mesures seront prises pour
remédier à cette situation, notamment dans le cas où le uomire
des annuités du travail devraient entrer en ligne de compte pour
bénéficier d'une retraite.

Réponse . — Les périodes d 'activité agricole non salariée que
certaines personnes peuvent avoir accomplies en qualité d 'aide
familial majeur sur l 'exploitation de leurs parents avant le 1°' juil-
let 1952 sont validées gratuitement pour la détermination du droit
à retraite dès lors qu'elles auraient donné lieu à affiliation et à
versement de cotisation si le régime agricole avait aminé à l ' époque
considérée . Ladite affiliation ne s'appliquant, lors de l'entrée en

vigueur du régime d ' assurance vieillesse des non-salariés agricoles
qu'aux seules personnes majeures à cette époque, la validation des
périodes précitées ne peut intervenir avant le vingt et unième anni-
versain, des intéressés Il est, par ailleurs, rappelé qu 'en application
de l'article 3 de la loi du 21 novembre 1973, les périodes de mobi-
lisation ou de captivité postérieures au 1°' septembre 1939 sont
validées sans condition d ' assujettissement préalable par le régime
dont a relevé l ' intéressé immédiatement après son retour de cap-
tivité . Ces dispositions permettent de résoudre, en ce qui concerne
les périodes de guerre, le cas d ' anciens aides familiaux agricoles
qui ne pourraient éventuellement faire valider leur activité agricole
exercée au moment de la mobilisation et qui, par la suite, ont
relevé d ' un autre régime de retraite.

Agriculture : ministère (personnel).

6151 . — 30 novembre 1981 . — M. Hervé Veuillot attire l' attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur la situation des agents non
titulaires du génie rural des eaux et forêts . Ces agents non
titulaires occupent des emplois permanents . Les mesures catégo-
rielles réclamées depuis sept ans par les agents non titulaires
(remembrement, fonds forestier national) n 'ont pas reçu d 'écho de
la part des ministères intéressés et, de ce fait, des disparités fla-
grantes existent entre ces corps de non-titulaires et ceux de titulaires.
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures envisagées
face à cette situation . Par ailleurs, il lui demande de faire appliquer
en faveur des agents non titulaires, en ce qui concerne les rému-
nérations, la protection sociale et, en particulier, la retraite complé-
mentaire I .E .C .A .N .T .E .C . . les primes qui ne représentent à
l' heure actuelle pour les agents non titulaires que 60 p . 100 du taux
moyen appliqué aux agents titulaires et la titularisation de ces
agents.

Réponse . — Le ministre de l ' agriculture informe l 'auteur de la
question qu'il n ' ignore pas la situation du personnel non titulaire
de son département et, en particulier, celle des agents non titulaires
du génie rural, des eaux et forêts . Les problèmes soulevés ici
devraient trouver leur solution dans le cadre du plan général de
titularisation prévu par le Gouvernement et dont les modalités finan-
cières et juridiques nécessitent des études qui sont actuellement
en cours au sein 'l ' un groupe de travail . Un projet de loi et un plan
d ' intégration seront présentés au Parlement dans la session de
printemps 1982 après concertation avec les organisations syndicales,
notamment au sein du groupe de travail précité.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

6465. — 7 décembre 1981 . — M. Pierre Gascher appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation d ' un
certain nombre de fils d ' agriculteurs de la classe 1934, qui ont
accompli sept ans et demi de service militaire, compte tenu de leur
captivité durant la guerre, et qui n ' ont pu obtenir la validation de
ces périodes pour le calcul de leur pension de retraite, n ' étant pas
déclarés auparavant par leurs parents, -chez qui ils étaient aides
familiaux. Compte tenu des circonstances particulières et des ser-
vices rendus au paya, il lui demande si elle compte faire procéder
à une étude des dossiers concernés.

Réponse . — En l ' état actuel des textes régissant l ' assurance
vieillesse des travailleurs non salariés de l ' agriculture, les périodes
de service militaire légal en temps de paix, ne peuvent être validées
pour la détermination d ' un droit à retraite de vieillesse agricole,
que si les intéressés remplissaient auparavant toutes les conditions
pour être affiliés audit régime des non salariés agricoles, et s'ils
étaient notamment âgés d'au moins vingt et un ans . Nonobstant
ces conditions, les périodes d 'activité non salariée agricole accom-
plies avant le 1 juillet 1952, en qualité de membre de la famille
sur une exploitation agricole sont normalement validées gratuite-
ment par le régime agricole dès lors qu 'elles auraient donné lieu
à affiliation et au versement de cotisations si ce régime avait existé
à l ' époque considérée . En outre, en application de l 'article 3 de la
loi du 21 novembre 1973, les périodes de mobilisation et de
captivité postérieures au 1i septembre 1939 sont validées sais
condition d'assujettissement préalable, en général par le régime
dont a relev( l ' intéressé immédiatement après son retour de guerre
ou de captivité . En tout état de cause, s ' agissant a priori de cas
particuliers, il est demandé à l ' auteur de la question d ' en saisir
directement le ministère de l 'agriculture, sous le timbre de la
direction des affaires sociales, afin que des réponses plus précises
puis .;ent lui être adressées après enquétes.

Agriculture (zones de montagne et de piémont).

6475 . — 7 décembre 1991 . — M. Pierre Weisenhorn expose à
Mme le ministre de l ' agriculture les difficultés rencontrées par les
agriculteurs en zone de montagne . II lui demande, afin de venir
réellement en aide aux agriculteurs de montagne, et des zones défa-
vorisées, et leur permettre d ' inve'iir malgré la faiblesse de leurs
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revenus, de bien vouloir prendre les mesures suivantes, à savoir :
ramener le taux des prêts aux jeunes agriculteurs à 4 p . 100

(4,75 p . 100 actuellement) et leur durée de bonification à quinze ans
(douze ans actuellement) ; ramener le taux des prêta speciaux
de modernisation à .1,25 p . 100 (4,75 p . 100 actuellement) et leur
durée de bonification à quinze ans (douze ans actuellement) ; rame-

ner le taux des prêts spéciaux d' élevage à 6,5 p. 100 (8 p . 100 actuel-
lementi et leur durée de bonification à dix-huit ans pour les bâti-
ments d ' élevage (huit ans actuellement).

Réponse . — La forte croissance des taux d'intérêts sur les mar-
chés de capitaux constatée ces dernières années a conduit le
Gouvernement à décider une augmentation des taux des prêts
bonifiés du Crédit agricole . En effet, le coût de la ressource en
capitaux pour financer ces prêts n 'a cessé d'augmenter, alors que
les taux des prêts bonifiés n 'ont pas été réajustes en conséquence
Cette évolution conduit la charge de la bonification, qui avait été
stabilisée entre 1979 et 1981 autour de 5 .6 milliards de francs, à
dépasser les 6 milliards de francs en 1982 . 14 n ' était pas possible
de laisser cette charge prendre des proportions telles dans le
budget du ministère de l 'agriculture qu'elle compromette la pour-
suite des autres formes d'aide au développement technique et
économique de l'agriculture. En outre, le maintien des taux des
prêts bonifiés à des niveaux aussi lourdement coûteux interdisait
de prévoir un accroissement significatif des enveloppes de ces
prêts . Il en était ainsi notamment des prêts d'installation pour
lesquels la demande est très forte, mais dont le taux d'intérêt
n 'avait pas été modifié depuis 1939. La bonification de ces prêts
demeure à un niveau très élevé compte tenu des conditions
actuelles des marchés de capitaux . Si l 'on considère en effet le coût
des ressources nouvelles que le Crédit agricole doit se procurer
pour réaliser ces prêts, ta bonification apportée par l'Etat est
supérieure à 8 points . Ceci se concrétise par le fait que l'aide
apportée par l'Etat à un jeune agriculteur, lorsqu ' il bonifie son
prêt d'installation au taux de 6 p . 100, représente une subvention
de plus de 20 p . 100 du capital emprunté, soit plus de 70 000 francs
si l'exploitant emprunte le maximum autorisé, les plafonds ayant
été relevés de 50 000 francs . Dans les zones défavorisées o'i le
taux est de 4,75 p . 100, la subvention atteint 27 p . 100 du capital
emprunté . En outre, cette aide peut se cumuler avec la dotation
d 'installation pour laquelle le Gouvernement s 'est engagé dans un
important effort de revalorisation . L 'augmentation du taux des
prêta aux jeunes agriculteurs, qui doit s ' analyser comme un rattra-
page imposé par les conditions financières générales ainsi gué
par l ' immobilité de ce taux pendant plus de onze ans, hisse donc
subsister une aide considérable de l 'Etat aux jeunes agriculteurs
et ne remet pas en cause la politique que le Gouvernement s'est
engagé à mener en faveur de l ' installation en agriculture . S'agissant
des zones de montagne et des zones défavorisées, le Gouvernement
a souhaité maintenir l 'écart existant pour les prêts spéciaux de
modernisation et étendre cet avantage aux prêts d 'installation.
C ' est ainsi que les taux de ces prêts sont fixés à 4,75 p . 100 contre
8 p. 100 en zone de plaine.

Agrfcniture : ministère persans el.

6951 . — 14 décembre 1981 . -- M . Lucien Couqueberg attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l 'agriculture sur le problème qui se
pose aux fonctionnaires dépendants de son ministère, ayant la
volonté de travailler à temps partiel . La loi du 23 décembre 19811
n° 80-1056, relative au travail à temps partiel dans la fonction publi-
que, prévoyait dans son article 1" la disposition suivante : . Pour
une durée de deux ans ^ compter de la publication de la présente
loi, sont instituées dans les administrations ou services déterminés
par décrets, pris après avis des comités techniques paritaires concer-
nés, des expériences de travail à temps partiel . :, Le 8 mai 1981,
une série de décrets étaient pris pour l 'application à différentes
administrations de la loi du 23 décembre 1981 . Le décret n" 81-442
précisait son application dans les communes ou leurs établissements
publics. Aucun texte ne prévoyait de telle mesure dans le domaine
de l'agriculture. Pourtant ces expériences de travail à temps partiel
tentent aussi les fonctionnaires dépendant de ce ministère et ceux-ci
attendent avec impatience la sortie des décrets les concernant . En
conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de pro-
voquer, avec les instances mentionnées à l 'article 8 de la loi du
23 décembre 1960, la promulgation de décrets prévoyant le travail à
temps partiel pour les fonctionnaires dépendant de son ministère.

Réponse . — Le ministre de l 'agriculture informe l ' honorable
parlementaire que son département n ' est pas pour le moment
concerné par l' expérience de travail à temps partiel dont la loi
a" 80-1056 du 23 décembre 1980 autorise la réalisation dans certaines
administrations seulement, mais qu'il a donné des instructione à ses
services pour que cette mesure puisse être rapidement appliquée
au ministère de l ' agriculture, le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives ayant d ' ores et déjà fait connaître son accord sur le
projet .

ANC!ENS C OMBATTANTS

Pensions

	

"s d ' invalidité et des i intimes de guerre (législation).

4230 . — 241 octobre 1981 . — M . Claude Labbe rappelle à M. le
ministre des anciens combattants que, pour être qualifiés grands
invalides de guerre, les pensionnés doivent être titulaires de la
carte du combattant (art . L . 36 du code des pensions militaires
d ' invalidité et de . victimes de guerre( . il lui expose que c'est en
se référant à cette obligation que le statut de grand invalide do
guerre a été refusé à un évadé de France qui, en 1942, a rejoint
l'ex-A .O .F . pour s'engager dans les forces armées, qui a été
blessé sur .e territoire en 1943 au cours de manoeuvres à tirs
réels et qui est atteint d'infirmités entraînant un degré d'inva-
lidité de 100 p . 100. Une commission départementale des anciens
combattants et victimes de guerre n'a pu, en effet, reconnaître
la qualité d'ancien combattant à l 'intéressé, du fait que celui-cl
n 'avait pas appartenu à une unité combattante, dans les conditions
fixées par l'article R . 224 du code précité . Il lui demande si les
conditions qui on' entouré cette blessure reçue en service com-
mandé et ayant laissé de telles séquelles ne militent pas pour
que le statut de grand invalide ne soit pas subordonné à la pos-
session de la carte du combattant.

Réponse . — I .e statut des grands mutilés a été institué par la
loi du 22 mars 1935 (codifiée à l'article L . 36 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre), en vue de recon-
naitre plus particulièrement les mérites des grands invalides ayant
contracté leurs infirmités à la suite de blessures de guerre ou de
blessures reçues en service commandé dans une unité combattante
— donc ayant droit à ce titre la carte du combattant — lorsqu 'ils
sont pensionnes : 1" soit pour amputation ou cécité ou paraplégie
ou blessure cr :tienne avec épilepsie, équivalents épileptiques ou
aliénation mentale ; 2" soit pour une infirmité entraînant à elle
seule un degré d'invalidité d 'au moins 85 p . 100 ou pour deux infir-
mités entrainant une invalidité de 85 p . 100 ou pour trois infir-
mités entraînant une invalidité de 90 p . 100 ou pour quatre infir-
mités entrainant une invalidité de 95 p. 100 ou pour cinq
infirmité :( entraînant une invalidité de 100 p . 100 à condition que,
dans les quatre derniers cas, l'une de ces infirmités entraîne à elle
seule une invalidité d'au moins 60 p. 100 . Les grands invalides se
trouvent dans l ' une des situations décrites ci-dessus, peuvent seuls
prétendre à la qualité de grand mutilé et ont droit, à ce titr e, aux
majorations de pension et aux allocations spéciales prévues aux
articles L . 17 et L. 38 du code des pensions militaires d ' invalidité et
des victimes de la guerre, et qui constituent le statut des grands
mutilés, mais ces majoratioes et allocations bénéficient ((gaiement
à d' autres catégories de grands invalides par l'effet du décret-loi
du 17 juin 1938 (article L . 37 du code( . Il s'agit, notamment, des
grands invalides pensionnés pour l ' une des infirmités désignées au
paragraphe 1" ci-dessus, lorsqu 'elles ont été contractées en temps
de paix par le fait ou à l 'occasion du service, que l 'invalide soit ou
non titulaire de la carte du combattant . D ' autre part, les grands
invalides pensionnés pour blessures reçues par le fait ou à l ' ecce .
sien du service en temps de guerre ou au cours d ' une expédition
déclarée campagne de guerre ou au cour s des opérations d ' Afrique
du Nord — mais non en unité combattante — ont également droit
aux majorations de pension et aux allocations aux grands mutilés
s ' ils sont pensionnés pour une infirmité d'au moins 85 p . 100 ou
pour des infirmités multiples répondant aux conditions de taux
d ' invalidité précisées au 2" ci-dessus, lorsqu 'ils ont obtenu la
carte du combattant au titre du conflit ou des opérations au cours
desquelles ils ont été blessés- L'invalide, dont la situation est évo-
quée, blessé au cours de manoeuvres en 1942, c' est-à-dire en service
commandé pendant la période des hostilités mais en dehors d 'une
unité combattante et qui, par ailleurs, ne s ' est pas trouvé dans les
conditions requises pour obtenir la carte du combattant au titre
de la guerre 1939-1115, n ' entre dans aucune des catégories d'inva-
lides susvisées. L ' extension du droit au statut des grands mutilés
aux invalides se trouvant dans la situation évoquée ne pourrait
résulter q' ;e d ' un nouveau texte législatif.

Anciens combattants rt victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant).

6508 . — 7 décembre 1981 . — M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants sur le problème de
la majoration du plafond de retraite mutualiste des anciens combat .
tenta et victimes de guerre fixé à 3 250 francs . H lui demande s 'il
ne lui est pas possible d 'envisager de porter le plafond à 4000 francs
et d ' en prévoir la revision annuelle ; d' abroger le dernier paragraphe
de l ' article 2 de la loi du 4 mai 1948 et l ' article 7 du décret n" 79-239
du 13 mars 1979 ; d 'indexer le taux de revalorisation des rentes
viagères et mutualistes sur le coût de la vie de l ' année précédant
l 'examen de la loi de finances ; de supprimer les conditions d 'ouver-
ture des droits exigées par l 'article 45, paragraphe IV, de la loi de
finances pour 1979 et le décret n" 80-624 du 31 juillet 1980 ; et enfin
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de libérer les caisses autonomes mutualistes de la prise en charge

	

redevables de la taxe sur les salaires et de la taxe d ' apprentis-
des 10 p . 100 des revalorisations afférentes aux rentes de reversion sage, sont exonérées de la T .V.A . pour les remboursements de

frais supportés par les membres de sociétés en cause, celles-ci
ayant pour objet de permettre à ses membres l ' utilisation commune
de moyens nécessaires à l 'exercice de leur profession . Cette exo-
nération intervient sous tr ois conditions : aucun des membres de
la société ne doit étre assujetti à la T .V.A. sur plus de 20 p . 100 de
ses recettes totales : la société ne doit pas réaliser d ' opérations
productives de recettes avec des tiers, à moins qu'il ne s ' agisse
d 'opérations accessoires n ' excédant pas 10 p . 100 de ses recettes
totales ; les remboursements de frais effectués pour chaque mem-
bre douent correspondre strictement à la part lui incombant dans
les dé p enses communes . Il est à remarquer que ces trois condi-
tions sont remplies pour les professions libérales dans la très
' rande majorité des cas. Les nombreuses demandes effectuées
etpuis plusieurs années auprès de l'administration fiscale afin de
supprimer les formalités évoquées ci-dessus sont restées sans
résultat. Or, il est notoire que la fourniture de ces imprimés doit
être considérée comme inutile et irritante. Il lui demande s ' il
ne lui semble pas logique, dans le cadre de la politique actuel-
lement poursuivie en matière de simplification administrative, de
supprimer l ' envoi des formulaires en cause, n ' appelant d ' ailleurs
qu'un retour avec la mention s Néant en avertissant la S .C.M.
qu' au cas où elle viendrait à ne plus remplir l 'une des conditions
exigées pour bénéficier de l 'exonération, elle aurait l ' obligation
de le déclarer de sa propre initiative.

Réponse . — Les sociétés civiles de moyens relèvent en principe du
régime simplifié d'imposition du bénéfice et du chiffre d ' affaires, quel
que soit le montant de leurs recettes . Par ailleurs, les rembourse-
ments de frais qu ' elles perçoivent sont exonérées de la taxe sur la
valeur ajoutée sous certaines conditions, dont l' une concerne les recet-
te. C'est pourquoi, en 1976, il a été prévu que même les sociétés
civiles de moyens qui ne réalisent aucune opération imposable à
la taxe sur la valeur ajoutée doivent déposer, avant le 1•' r avril
de chaque année, une déclaration n" 3517 MS CA 12 récapitulant
toutes leurs recettes ; en revanche, elles n'ont pas à souscrire de
déclaration mensuelle ou trimestrielle de chiff r e d ' affaires n° 3310
CA 3/CA 4, ni même à les envoyer au service des impôts revêtues
de la mention r Néant s (B. O . D . G . 1 . 3 A 11 77, paragraphe B3).
A la suite de la modification récente des critères d'exonération
des remboursements de frais, il apparaît que les sociétés civiles
de moyens qui, de façon permanente, ne réalisent aucune recette
taxable peuvent êtr e également dispensées de souscrire annuelle-
ment la déclaration récapitulative CA 12, obligation qui antérieure-
ment permettait surtout de vérifier l'ancienne condition relative
au caractère .cv .ssoire des opérations réalisées avec des tiers
(limitation à 10 p . 100 des recettes totales annuelles) . Bien entendu,
les dispenses en cause sont accordées sans préjudice de l'exercice
du pouvoir de contrôle de l'administ ration et les sociétés civiles
de moyens qui ne pourraient plus prétendre au bénéfice de l 'exo-
nération ont l ' obligation de déposer spontanément, dans les condi-
tions de droit commun, les déclarations périodiques de chiffres
d ' affaires . Des mesures seront par ailleurs prises pour que les
centres régionaux d ' informatique qui, d'une manière générale,
approvisionnent en imprimés de déclaration du chiffre d'affaires
les personnes inscrites au répertoire central magnétique des entre-
prises, n'adressent plus à l'avenir de tels imprimés aux sociétés
civiles de moyens qui ne réalisent pas d 'opérations effectivement
imposables à la taxe sur la valeur ajoutée.

constituées depuis le 1•' janvier 1977.

Réponse . — Après avoir pris contact avec les ministres de la
solidarité nationale et du budget, le minist re des anciens combat-
tants a pu annoncer, au cours des débats du Sénat qui ont précédé
l' adoption de .son budget, que le plafond de la retraite mutualiste
ouvrant droit à rrajoration par l'Etat sera porté de 3250 francs à
3 700 francs le let janvier 1982 (soit une augmentation de 13,9 p. 100).
Ceci dit, les eroblèmes soulevés par l'honorable parlementaire
relèvent de la compétence des ministres de la solidarité nationale
et du budget .

BUDGET

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

6. — 6 juillet 1981 . — M Pierre-Bernard Cousté demande à M. le
ministre délégui, chargé du budget, s'il ne lui paraitrait pas judi-
cieux, pour lutter contre le travail clandestin et le gaspillage, d 'appli -
quer un taux de T.V.A . réduit aux travaux de réparation et aux
prestations de service . Il lui rappelle, à cette occasion, qu'au sein
de la C .E .E . un taux réduit de T . 4 . A . est prévu pot ;( de nom-
breuses prestations agricoles, certains biens de première nécessité
et pour les prestations culturelles . Il souhaiterait savoir si une
harmonisation entre Etats membres ne lui apparait pas souhaitable,
et s'il envisage d'agir dans ce sens auprès des instances commu-
nautaires.

Réponse . — Il ne peut ètre envisagé d 'appliquer le taux réduit
de la taxe sur la valeur ajoutée aux travaux de réparation et à
l' ensemble des prestations de services. La mesure préconisée par
l'auteur de la question bouleverserait en effet la structure des
taux et remettrait en cause les données de l 'équilibre des finan-
ces publiques. Cependant, les artisans qui effectuent des travaux
de réparation ou des prestations de services bénéficient de
mesures fiscales favorables. C 'est ainsi notamment qu 'en matière
de taxe sur la valeur ajoutée, l 'impôt dont ils sont redevables
est réduit par l 'application d ' une décote spéciale, lorsqu' ils sont
inscrits au répertoire des métiers et que la taxe exigible, avant
déduction pour immobilisation, est inférieure à 20000 francs . Au
plan de la Communauté européenne, l ' harmonisation des taux de
la taxe sur la valeur ajoutée est tin objectif des Etats mem-
bres mais les difficultés, d'ordre budgétaire notamment, auxquelles
se heurte cette action imposent de ne la conduire que progres-
sivement .

Taxe sur la valeur ajoutée (tau .; ).

53 . — 6 juillet 1981 . — M . Antoine Gissinger rappelle à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que la taxe sur la valeur
ajoutée au taux majoré frappant les produits de luxe s 'applique
actuellement aux voitures automobiles . Il lui demande une abais-
sement de ce taux, auquel devrait se substituer le taux normal
ce qui constituerait une aide à l ' industrie automobile qui connaît
de sérieuses difficultés . Il lui fait d 'ailleurs remarquer que la
voiture, lonttemps considérée comme un objet de luxe, est à
présent devenue pour la majorité des salariés un outil de travail.

Réponse . — Le Gouvernement ne peut s' engager dans la voie
d 'un abaissement du taux de la taxe sur la valeur ajoutée appli-
cable aux véhicules automobiles. En effet, outre qu ' elle ne man-
querait pas de susciter des demandes analogues de la part d ' autres
branches d'activité, une telle mesure entraînerait des pertes de
recettes considérables dont la nécessaire compensation exigerait
des transferts particulièrement délicats à opérer sur l 'ensemble
des entreprises et des consommateurs . Par ailleurs, toutes les
règles de droit international interdisent de réserver le bénéfice
de l ' abaissement du taux de la taxe sur la valeur ajoutée aux
véhicules de fabrication française ; or, l'un des problèmes majeurs
de ce secteur professionnel réside dans l'acuité de la compéti-
tion internationale . C 'est donc en utilisant des instruments appro-
priés, et non pas par le biais d ' une modification de la fiscalité
Indirecte qui n ' est pas adaptée à ce type d'action, que le Gou-
vernement poursuit et poursuivra une politique industrielle qui
privilégie l 'emploi et accorde toute son importance à la recon-
quête du marché intérieur.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application ).

210. — 13 juillet 1981 . — M . Eflenne Pinte appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la procédure
actuellement prescrite pour la déclaration sur le chiffre d ' affaires
faite par les sociétés civiles de moyens (S . C . M .) . Il lui fait obser-
ver que les S .C.M. reçoivent tous les trimestres des imprimés de
déclaration sur le chiffre d' affaires qui doivent être retournés
avec la mention s Néant s ainsi qu 'une déclaration annuelle réer•
pitulant ces états trimestriels . Les S .C.M . qui, par ailleurs, sont

Impôt sur les sociétés (détermination du bénéfice imposable).

349. — 13 juillet 1981 . — M. Maurice Sergheraert expose à M. I.
ministre délégué, chargé du budget, le cas d' une société de capitaux
ayant pour activité le commerce de bestiaux, qui a pris à bail suivant
acte notarié diverses pàtures utilisées dans le cadre de l ' exercice
de sa profession pour y parquer notamment les animaux sur le
point d 'être vendus . Remarque étant faite que lesdits biens sont la
propriété de l 'un des dirigeants el que le loyer a été fixé à un
niveau raisonnable compte tenu des usages locaux, il lui demande:

si le remplacement des clôtures incombant à l ' occupant aux
termes du bail constitue une charge immédiatement déductible du
résultat de la société ; 2" dans la négative, eus quelle durée d 'amor-
tissement pourrait être pratiqué ce remplacement, eu égard au fait
que le bail primitif a été reconduit par tacite reconduction.

Réponse . — 1" Dans la mesure où ils ont pour seul objet de pour-
voir à l ' entretien des clôtures, les travaux incombant à l 'occupant
aux termes du contrat de bail constituent une charge immédiatement
déductible du résultat de la société locataire ; 2• lorsqu ' il n 'en eet
pas ainsi et si, comme il semble en l 'espèce, le preneur est tenu
de remettre gratuitement au bailleur les clôtures dans l ' état où elles
se trouvent en fin de bail, la propriété des travaux réalisés par le
locataire est acquise au bailleur au fur et à mesure de leur réell.
salien en vertu du droit d'accession prévu à l ' article 555 du code
civil. La valeur d'actif correspondante a, pour le preneur, le carac-
tère d 'un droit Incorporel de jouissance ne pouvant faire l'objet
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que d'un amortissement financier selon le mode linéaire ; conformé-
ment aux dispositions de l'article 39 D du code général des impôts,
cet amortissement doit être réparti sur la durée d 'amortissement des

aménagements réalisés. Toutefois, l'administration ne pourrait
prendre parti de manière définitive sur cette affaire que si, par

l'indication du nom et de l 'adresse des parties, elle était en mesure
de faire procéder à une enquête.

Impôts et taxes (impôts locaux et impôt sur le revenu).

469 . — 20 juillet 1981 . — M. Xavier Deniau expose à M. le ministre

délégué, chargé du budget, qu'un certain nombre de cultivateurs
de zones assez éloignées les unes des autres, ayant employé, comme
les années précédentes, sur leurs céréales des produits herbicides
homologués par les pouvoirs publics, ont subi, du fait, semble-t-il,
de la succession très rapide de chaleurs anormales ayant accéléré
la végétation, puis de gels, d'importantes pertes de récoltes sur pied,
entraînant, dans certains cas, l'obligation de retournement des embla-
vures et de réensemencement . Il demande si ces agriculteurs pour-
ront être admis au bénéfice des dispositions du code général des
impôts prévoyant, d'une part, un dégrèvement proportionnel à la
taxe foncière afférente, pour l 'année en cours, aux parcelles atteintes

(C . G . I ., art. 1498, alinéas 1 à 3) et, d'autre part, des réductions
lors de la détermination du bénéfice forfaitaire agricole imposable
des exploitations atteintes par ces sinistres (art 64, alinéas 3 et 5,

du C . G. I.) . Il ,pparait souhaitable qu'elle veuille bien préciser
ai les importants dommages ci-dessus rapportés rentrent dans le
cadre des textes susvisés qui prévoient ces dégrèvements spéciaux
• en cas de pertes de récoltes sur pied p ,r suite de grèle, gelée,

inondation, incendie ou autres événements extraordinaires ..

Réponse . — Les pertes de récoltes sur pied constatées à la suite

de gelées sont justiciables, d 'une part, d ' un dégrèvement propor-

tionnel de la taxe foncière afférent, pour l 'année en cours, aux
parcelles atteintes, dans les conditions prévues par l'article 1498
du code général des impôts, d 'autre part, de la réduction du
bénéfice forfaitaire de l'exploitation sinistrée à ccncurrence du
montant de la perte subie, dans les conditions précisées par l 'arti-

cle 64-5 du même code . Toutefois, le bénéfice des mesures précé-

dentes n'est susceptible d'être accordé au propriétaire ou à
l'exploitant sinistré que si et dans la mesure où les dommages
causés à la récolte sur pied se sont traduits par une perte effective
de tout ou partie de cette récolte . Par suite, ce m@me bénéfice
doit être refusé aux intéressés lorsque les dégats constatés au
moment du sinistre se trouvent réparés lors de l 'enlèvement des

récoltes . Il en est ainsi, en particulier, lorsque le gel des blés
d'hiver est suivi d'un réensemencement en blé de printemps ayant
permis une récolte normale sur les parcelles concernées.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux):

556. — 27 juillet 1981 . — M . Gilbert Gantier demande à M. le

ministre délégué, chargé du budget, s 'il compte, comme s'est

engagé à le faire le Président de la République pendant la campagne
électorale, abaisser progressivement jusqu 'à 7 p. 100 le taux de la
taxe sur la valeur ajoutée qui frappe les disques. Il lui demande
également, par ailleurs, dans le cas d 'une réponse positive, s'il

n 'est pas paradoxal de faire bénéficier les amateurs de musique
d 'une baisse sur les prix des enregistrements, alors qu ' au même
moment les lecteurs risquent de payer les livres plus cher avec
l ' instauration d ' un prix unique du livre.

Réponse . — Chargé d 'assurer la mise en oeuvre des engagements
pris au cours de la campagne présidentielle dans le respect des
priorités qui s'y attachent, le Gouvernement a choisi une politique
culturelle fondée sur une majoration sans précédent des dotations
budgétaires dans ce secteur et notamment dans celui de la musique.

D en observera attentivement les effets afin de déterminer, en
fonction des résultats entrainés par les actions déjà entreprises, les
mesures les mieux appropriées pour en Intensifier le développement.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

607. — 27 juillet 1981 . — M. Jean Foyer demande à M. le ministre
délégué, chargé du budget, quelles suites le Gouvernement se pro-
pose de donner aux conclusions du comité d 'études sur la fiscalité
agricole et dans quel délai il envisage d 'en saisir le Parlement.
L'aggravation de la fiscalité directe rend de plus en plus malaisé
à supporter un régime transposé à l ' agriculture sans lés adaptations
rendues néce_saires par la spécificité de l'activité agricole.

Réponse. — Le Gouvernement procède actuellement à un examen
de la fiscalité agri'rde . A cette fin l 'administration a entrepris la
réalisation d ' une e . luète portant sur un échantillon représentatif
de 1 400 exploitations assujetties à un régime de bénéfice réel . Les
résultats de cette enquête — qui seront disponibles très proche' .
liement — devraient fournir des indications particulièrement inté-

ressantes sur la structure des bilans et des comptes d 'exploitation
agricoles . Ils permettront en outre de mesurer l 'incidence des
réformes envisagées, aussi bien en termes de revenus individuels
que sur le plan budgétaire . Le Gouvernement ne pourra arrêter
sa position sur les problèmes fiscaux de l ' agriculture que lorsqu' il
disposera de l'ensemble de ces éléments d'appréciation. Mais il est
clair, d 'ores et déjà, que les mesures qui seront proposées au
Parlement devront viser, à travers une meilleure connaissance des
revenus individuels, à faire de la fiscalité agricole un instrument
dynamique et efficace de développement.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

759 . — 3 août 1981 . —M . Pierre Mauger rappelle à M. le ministre
délégué, chargé du budget, qu'il résulte de l ' article 31 du code
général des impôts que les charges de la propriété déductibles
pour la détermination du revenu net imposable à l 'impôt sur le
revenu comprennent notamment les dépenses de réparation et d 'en-
tretien, les dépenses d'amélioration afférentes aux locaux d'habi-
tation . Contrairement à la doctrine de l 'administration qui refusait
à l'usufruitier la possibilité de déduire . du revenu des propriétés
dont il a l 'usufruit les dépenses de grosses réparations en s 'appuyant
sur le fait qu 'en vertu de l ' article 605 du code civil, les grosses
réparations demeurent, en principe, à la charge du nu-propriétaire,
le Conseil d ' Etat a jugé, le 7 février 1975, que les dépenses concer-
nant un immeuble grevé d'usufruit, donné en location, sont déduc-
tibles du revenu de celui qui a en effectivement supporté la charge,
qu ' il soit nu-propriétaire ou usufruitier. Dans le cas particulier où,
un usufruit étant cédé à titre onéreux, les parties sont convenues
que les grosses réparations incomberaient exclusivement à l ' usu-
fruitier, l' administration considérait que les dépenses de . grosses
réparations supportées par l'usufruitier constituaient un élément
du prix d ' acquisition de l ' usufruit, que, par suite, ces dépenses
ne pouvaient être regardées comme effectuées en vue de l'acqui-
sition ou de la conservation d'un revenu et que, de ce fait, elles
ne pouvaient être admises en déduction du revenu net foncier de
l'usufruitier pour son imposition sur le revenu . Il lui demande
si la position de l' administration sur ce point a été modifiée pour
tenir compte de la jurisprudence se dégageant de l 'arrêt susvisé
du Conseil d 'Etat du 7 février 1975.

Réponse . — En vertu de l8 jurisprudence du Conseil d ' Etat évo-
quée par l ' auteur de la question, lorsqu'un immeuble donné en
location fait l 'objet d' un démembrement du droit de propriété
entre un nu-propriétaire . et un usufruitier, les dépenses de répara.
tien de cet immeuble sont déductibles des bases de l'impôt sur
le revenu dû par celui des intéressés qui en a effectivement assumé
la charge . Dans la situation exposée dans la question, l ' usufruitier
peut donc prendre en compte, peur la détermination de son revenu
net foncier, la totalité des dépenses de réparation qu 'il a effecti-
vement supportées . Mais, si la déduction aboutit à un résultat
négatif, le déficit ainsi constaté peut être imputé uniquement sur
ses revenus fonciers positifs des cinq années suivantes et non sur
son revenu global (article 1 . " 6-I-r° du code général des impôts(.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

833 . — 3 août 1981 . — M, Jacques Mellick appelle l ' attention de
M .le ministre délégué, chargé du budget, sur les possibilités de déduc-
tion du revenu imposable des dons faits aux associations . En effet,
les donations faites par les particuliers en faveur d ' oeuvres d 'intérêt
public telles que la Croix-Rouge, l'institut Pasteur, la Fondation de
France, le C. N . R. S ., etc., sont déductibles à concurrence de 1 à
1,5 p. 100 du montant des revenus . Dans bien des pays voisins tels .
que la R . F . A ., l 'Autriche, le Royaume-Uni, cette déduction varie
de 5 à 20 p. 100 . Sans préjuger d'autres mesures susceptibles d ' aider
les oeuvres d 'intérêt public, il serai souhaitable de relever les
possibilités de déduction en France . Il lui demande s 'il envisage des
mesures en ce sens.

Réponse. — L'article 87 de la loi de finances pour 1982 porte
à 3 p. 100 un revenu Imposable au lieu de 1 p . 100 actuellement
(1,50 p. 100 en ce_ qui concerne la Fondation de France), la
limite de déduction des dons faits aux associations reconnues
d 'utilité publique et répondant aux conditions fixées par l 'ar-
ticle 238 bis 1 du code des impôts. Cette disposition, qui s ' appli-
quera pour l 'imposition des revenus des années 1982 et suivantes,
va dans, le sens des préoccupations exprimées par l 'auteur de la
question .

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

973 . — 3 août 1981 . — M . Georges Delatre attire l 'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation dif-
ficile et, semble-t-11, relativement Injuste faite aux agriculteurs des
réglons d'élevage dans le cadre de l'imposition selon le régime
du réel. L'inflation entraîne sur une période annuelle une imper-
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tante modification en hausse des évaluations du cheptel animalier,
stable en nombre et en âge, et les chiffres obtenus à la suite de
ces estimations entrainent une augmentation des impositions dont
on ne peut dire qu ' elle résulte d'un accroissement des bénéfices.
Il lui demande s ' il n ' estime pas que cette situation nécessite un
examen attentif et l' éventuelle élaboration de mesures d 'apaise-
ment et plus équitables.

Repense . — Le régime fiscal des stocks à rotation lente — qui
intéresse particulièrement le secteur de l'élevage — est actuel-
lement à l ' étude . Afin de mesurer l'incidence des solutions pos-
sibles, l ' administration a entrepris la réalisation d ' une enquête
portant sur un échantillon représentatif de 1 400 exploitations
assujetties à un régime de bénéfice réel, dont 248 exploitations
d'élevage . Le Gouvernement n'arrêtera sa position sur les problèmes
évoqués dans la question qu'au vu des résultats de cette enquête,
lesquels seront disponibles très prochainecnent.

'impôt sur le revenu (personnes imposables).

1039 . — 3 août 1981 . — M. Christian Bergelin expose à M . le minis-
tre délégué, chargé du budget, qu 'en vertu de l 'article 164D du
code général des impôts, les personnes physiques exerçant des acti-
vités en France ou y possédant des biens, sans v avoir leur domicile
fiscal, peuvent être invitées par le service des impôts à désigner,
dans un délai de quatre-vingt dix jours à compter de le réception
de cette demande, un représentant en France autorisé à recevoir
les communications relatives à l ' assiette, au recouvrement et au
contentieux de l'impôt . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
quelle est l ' étendue des fonctions et des responsabilités du repré-
sentant . Celui-ci doit-il être considéré comme simple courroie de
transmission entre l 'administration fiscale et le contribuable qu'il
représente ou doit-il être considéré comme l'interlocuteur unique
de l'administration Dans ce dernier cas, peut-il étrc rendu respon-
sable du défaut de paiement des impôts de son mandant

Repense. — Comme l ' indique l ' honorable parlementaire, le
représentant en France désigné en application de l ' article 164 D
du code général des impôts joue le rôle d'un simple intermédiaire
entre l'administration et le contribuable domicilié hors de France.
Il ne saurait donc, en cette seule qualité, être mis en cause pour

' le paiement des impôts dus par son mandant . Cela étant, la
procédure relative à l ' assiette, au recouvrement et au conten-
tieux de l'impôt dû par le contribuable domicilié hors de France
est régulière dès l ' instant où elle est conduite avec ce repré-
sentant es qualités.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

1232 . — 10 août 1981 . — M. Jean Brlane expose à M. le ministre
délégué, chargé du budget, que selon l'article 156-11-t" bis du code
général des impôts, les contribuables ont le droit de déduire de
leurs revenus imposables le montant des intérêts afférents aux dix
premières annuités des emprunts contractés pour l ' acquisition, la
construction ou les grosses réparations de leurs logements dans la
limite de 7 000 francs par an, cette somme étant augmentée de
1 000 francs pa : personne à charge. L' application de cette disposition
est telle que se trouvent exclus du bénéfice de cette disposition les
Français travaillant à l'étranger et ayant acquis une résidence en
France, alors que leur présence hors de nos frontières contribue
de façon très importante au rayonnement de notre pays. Il lui
demande donc quelles mesures il envisage de proposer afin qu 'il
soit mis fin à cette discrimination.

Réponse . — Le régime de déduction des intérêts d'emprunts
prévu à l'article 156-II il" bis i du code général des impôts concerne
uniquement :es locaux affectés à l'habitation principale de leur
propriétaire . Or, selon une jurisprudence constante, l'habitation
principale d ' un contribuable s'entend du logement où il réside
habituellement et effectivement avec sa famille. Dans le cas des
contribuables résidant à l'étranger . seul le logement dont ils dispo-
sent dans ce pays répond à cette définition . Par .suite, les intéressés
ne peuvent normalement pas déduire de leur revenu imposable les
intéréts des emprunts contractés pour l'aequisitie.n . la construction
nu les grosses réparation ; d'un logement en France . Toutefois, il
est fait exception à cette règle si le propriétaire prend et respecte
l 'engagement d'occuper le logement à titre d'habitation principale
avant le l'' janvier de la troisième année suivant celle de la conclu-
sion du contrat de prêt . En outre, pour tenir compte de la situation
particulière des fonctionnaires en service à l'étranger qui sont
imposables en France sur leur revenu global p art. 4B du code
général des impôts ;, il parait possible d'admettre que les intéres-
sés puissent déduire les intérêts des prêts contractés pour l'acqui-
sition d'un logement en France, lorsque celui-ci est occupé de
manière permanente, ou quasi-permanente, par leur conjoint et, le
cas échéant, les autres membres de leur famille .

Taxe sur la valeur ajoutée (taus).

1320 . — 10 août 1981 . — M. René Souchon appelle l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le problème que
pose l 'application du taux maximum de la T.V .A . aux véhicules
automobiles pour les voyageurs et représentants-placiers . Il semble
qu'il soit plus juste que la voiture soit considérée pour ces pro-
fessions compte un outil de travail, et qu'alors le taux de T .V.A.
applicable soit ramené, pour l'achat de leur véhicule, au taux
moyen . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour trouver une solution satisfaisante à cette situation.

Réponse . — La diminution suggérée par l ' auteur de la question
du taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux véhicules
automobiles acquis par les voyageurs et représentants-placiers ne
peut pas être envisagée . En effet . la taxe sur la valeur ajoutée est
un impôt de caractère réel, à la différence de l 'impôt sur le revenu
qui présente un caractère personnel . Elle s'applique donc à un
taux déterminé, aux biens d'une même catégorie, sans que puissent
être pris en considération l'usage qui en est fait et la qualité ou la
profession de l'utilisateur . S'il en était autrement, l'application de
la taxe serait particulièrement difficile et les dispositions à prendre
seraient incompatibles avec l'économie de cet impôt . Elle entraî-
nerait en outre de nombreux litiges et contentieux.

Impôt sur les sociétés (contrôle et contentieux).

1948 . — 31 août 1931 . — M . Pierre-Charles Krieg attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur un problème
qui intéresse tin grand nombre de sociétés amenées à contester
une imposition soit à l ' amiable devant la direction des impôts, soit
sur le plan contentieux devant le t r ibunal administratif. Ces
sociétés doivent alors consigner les sommes ou fournir une caution
bancaire . Comme ces litiges mettent toujours plusieurs années
pour se dénouer, le blocage des fonds ou la constitution
d ' une caution, les deux sur plusieurs années, constitue une charge
assez lourde pour les intéressés . Dans le cas où le contribuable
obtient gain de cause, il est évidemment exonéré du paiement des
sommes réclamées, mais il reste à sa charge les frais qu 'il a dû
supporter à raison des garanties fournies . L 'administration ne
pourrait-elle envisager réparation dans le cas où c 'est à tort qu ' elle
a maintenu son imposition.

Réponse. — L ' article 397 de l 'annexe II au code général des
impôts prévoit que le contribuable qui a constitué des garanties
dans les conditions posées par les articles 1952 et 1953 du même
code et obtenu la décharge ou la réduction des impositions contes-
tées peut demander le remboursement des frais qu'il a exposés
pour constituer ces garanties . Les articles 398 et 399 de la même
annexe précisent la nature des frais susceptibles d'être ainsi rem-
boursés et fixent les conditions dans lesquelles ce remboursement
peut intervenir, en particulier en ce qui concerne la rémunération
demandée par la caution . Par ailleurs, lorsque la garantie présentée
a consisté en une consignation à un compte d'attente au Trésor,
les consignations ou la fraction des consignations, qui sont restituées
en raison de la décision de l 'administration ou de la juridiction
saisie sur la réclamation du contribuable, sont augmentées des
intérêts moratoires prévus à l'article 1957-1 du code déjà cité. Ces
dispositions sont de nature à répondre au souci manifesté par
l ' honorable parlementaire.

Impôt sur te revenu (déficits).

2327. — 14 septembre 1981 . — M . Paul Balmlgère attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le paragraphe 1,
alinéa I, de l ' article 156 du code général des impôts ainsi rédigé :
n Toutefois, n 'est pas autorisée l ' imputation : 1" des déficits pro-
venant d'exploitations agricoles lorsque le total des revenus nets
d'autres sources dont dispose le contribuable excède 40000 francs;
ces déficits peuvent cependant cire admis en déduction des bénéfices
de même nature des années suivantes jusqu'à la cinquième inclusi-
vement . •.' Cette disposition a été int roduite clans le code général
des impôts par le décret n" 65-1062 du 3 décembre 1965, loi n" 64. 1279
du 23 décembre 1964, article Il (1 et 12) . En effet, le plafond de
ressources de 40 000 francs n 'ayant jamais été relevé entre 1965
et 1980, la disposition a perdu toute justification en 1981 . L' exemple
d'un retraité du régime général — par ailleurs exploitant agricole —
qui, sans variation d ' indice, après liquidation de sa retraite, a vu
le montant imposable de celle-ci, par le seul jeu de l'inflation,
évoluer de ln façon suivante : 1971 : montant imposable brut,
17 900 francs ; 1973 : montant Imposable brut, 25 214 francs ; 1978 :
montant imposable brut, 55 967 francs ; montre combien l' inflation
accélérée de ces dernières années rend nécessaire une refonte de
cette disposition, de porter la somme de 40 000 francs inchangée
depuis seize ans, à une somme correspondant à l' évolution des tral-
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tements, retraites et revenus depuis cette date de départ . Il lui
demande les mesure; qu ' il compte prendre pour corriger cette
anomalie.

Réponse . — La mesure évoquée par l 'auteur de la question a
été adoptée par le législateur à la suite d'une enquête qui avait
fait apparaître d ' importants abus . Mais cette mesure ne peut léser
les véritables agriculteurs puisque les déficits peuvent toujours
être reportés sur les bénéfices agricoles des années suivantes,
jusqu ' à la cinquième inclusivement . En outre, les exploitants relevant
d'un régime de bénéfice réel ont la faculté, en période déficitaire,
de différer la déduction des amortissements et de les imputer ulté-
rieurement sur les exercices bénéficiaires sans limitation de délai.
Cette mesure tempère très largement la règle des cinq ans . L'appli-
cation des règles en vigueur ne comporte donc pas de conséquences
défavorables pour les exploitants agricoles qui subissent exception-
nellement un déficit au titre d 'une année, la persistance de résultats
déficitaires pendant une longue période n'étant pas concevable
pour des domaines gérés dans des conditions normales . Le souci
de lutter plus efficacement contre l'évasion fiscale a d'ailleurs
conduit le Parlement à adopter des dispositions analogues en ce
qui concerne d'autres catégories d' impôts : certains déficits pro-
venant d 'activités non commerciales ne peuvent pas être imputés
sur le revenu global quel que soit le montant des autres revenus;
une mesure identique s 'applique aux déficits fonciers. Par compa-
raison, le régime des déficits agricoles apparaît relativement libéral,
puisque l 'imputation sur le revenu global demeure possible tant
que les revenus non agricoles n ' excèdent pas 40 000 francs . Pour
ces différents motifs, il n 'est pas envisagé de modifier la législation
actuellement en vigueur.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

2427 . — 14 septembre 1981 . — M. Michel Barnier attire l' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les conditions
dans lesquelles sont appliquées les dispositions de l ' article 156-11
(1°, quater) du code général des impôts relatives à la déduction du
revenu imposable des dépenses engagées pour remplacer une chau-
dière afin d 'économiser l 'énergie . La réglementation actuelle aboutit
à refuser tout droit à déduction à un contribuable qui fait installer
dans son habitation principale une chaudière à bois sans supprimer
pour autant sa chaudière à fioul . Il lui est pourtant indispensable
de conserver ce mode de chauffage qui permet seul, en cas
d'absence prolongée, de maintenir une température minimale . Dans
ces conditions, il demande s'il ne serait pas possible de donner
une interprétation plus souple aux règles en vigueur afin d ' encou-
rager ce type d'opération dont on ne peut nier qu'elle contribue
à réduire sensiblement la consommation de fioul.

Réponse . — La prise en compte, pour le calcul du revenu impo-
sable, de dépenses afférentes à l 'habitation principale, constitue
une mesure exceptionnelle . En effet, une dépense n'est normalement
déductible que si elle est exposée en vue de l 'acquisition ou de la
conservation d ' un revenu imposable . C 'est pourquoi le législateur a
entendu limiter la déduction des frais engagés en vue d' économiser
le fioul utilisé pour le chauffage aux seules dépenses qui permettent
de manière incontestable une telle écoromie. Si ce résultat n'est pas
douteux en cas de substitution d'une chaudière neuve, d 'une puis-
sance au plus égale, fonctionnant au field, au gaz, au charbon ou
au bois (dans ce dernier cas, qu'elle qu 'ex. soit la puissance) à une
chaudière a fioul usagée, il n en est pas de même en cas d 'ad-
jonction d ' une chaudière a bois à une chaudière à fioul susceptible
d 'être remise en service. La demande formulée par l'honorable
parlementaire ne peut donc être retenue.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

2429. — 14 septembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l 'atten•
tien de M. Io ministre délégué, chargé du budget, sur le plafonne-
ment à 50000 francs de l'abattement de 30 p. 100 pour frais
professionnels des voyageurs, représentants de commerce et placiers.
Le plafonnement de cet abattement était déjà de 50000 francs en
1970 à son origine et il demeure encore aujourd'hui du même
montant . Il lai demande s'il compte procéder à court terme à une
réévaluation de ce plafond puisque le groupe socialiste à l'Assem-
blée nationale avait déposé lors de la discussion de la loi de finan-
ees pour 1961 un amendement qui allait dans ce sens, ce que
M. François Mitterrand rappelait aux intéressés lors de la dernière
campagne présidentielle. Il lui demande donc s'il envisage de mettre
en plaee une formule automatique de réévaluation annuelle de ce
plafond afin d'actualiser son montant par rapport au coût réel
des frais professionnels des V.R.P.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

8331 . — 18 janvier 1982 . — M . Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de M . le ministre délégué, chargé du budget, de n' avoir pas obtenu
une réponse à sa question écrite n° 2429 (publiée au Journal
officiel, n° 31, du 14 septembre 1981) relative au plafonnement
à 50000 francs de l' abattement de 30 p. 100 pour frais profession-
nels des voyageurs, représentants de commerce et placiers . Il lut
en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le système des déductions forfaitaires supplemen-
taires pour frais professionnels réservées à certains salariés appa-
rait contestable dans ia mesure où il conduit à l 'octroi d ' avantages
d ' autant plus importants que les rémunérations sont plus élevées.
Au demeurant, les déductions forfaitaires supplémentaires ont fait
l'objet de critiques de la part du conseil des impôts qui en a pré-
conisé la suppression . C ' est pourquoi le Gouvernement n ' a pas
proposé au Pa rlement le relèvement de la limite de 50 000 francs.
Cela dit, les intéressés ne sont pas pour autant lésés . En effet,
ils ont, comme tous les salariés, la possibilité de déduire de leurs
revenus l'ensemble des dépenses engagées pour l 'exercice de leur
profession . S ' ils estiment que l 'évaluation de ces dépenses selon
le mode forfaitaire est insuffisante, ils peuvent faire état de leurs
frais pour leur montant réel, sous réserve d ' en justifier.

Plus-values : imposition (immeubles).

2465 . — 21 septembre 1981 . — M. Michel Péricard attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur l'application de
l ' article 244 bis A du code général des impôts . Selon ce texte, les
contribuables domiciliés hors de France et assujettis à l 'imposition
des plus-values immobilières doivent désigner un représentant accré-
dité en France afin de garantir le recouvrement de l'impôt . Compte
tenu que ce représentant accrédité, qui est généralement une
banque, perçoit à l'occasion de son intervention une commission
de caution ; et compte tenu, d 'autre part, que l 'article 150 H du
code général des impôts stipule que le prix de cession à retenir
pour le calcul de la plus-value doit être diminué des frais supportés
par le vendeur à l'occasion de la cession, il lui demande si les .
redevables sont, par suite, autorisés à déduire du prix de cession
la commission versée à la banque, observation faite que l'interven-
tion de cette dernière est exigée préalablement à la transcription de
l ' acte de vente à la conservation des hypotaèques.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 150 H
du code général des impôts, le prix de cession à retenir pour la
détermination du montant de la plus-value imposable est diminué
du montant des frais supportés par le vendeur à l ' occasion de la
cession . Tel est le cas de la commission de caution payée par les
contribuables non résidents à l'occasion de la désignation d' un
représentant en France.

' Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : fonctionnaires et agents publics).

2494 . — 21 septembre 1981 . — M. Elle Castor appelle l' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les dispositions
de l'article 4, 2°, de la délibération de la commission coloniale
de la Guyane du 18 août 1896, approuvée par décret du 11 mars
1897, qui accordait aux employés du service des douanes de Guyane,
à titre d 'allocation accessoire à leur traitement fixe, une remise
de 1 p. 100 prélevée sur le produit brut des recettes d 'octroi de
mer perçues à l ' occasion d'importation de marchandises . Par déli-
bération du 26 janvier 1976, le conseil général avait décidé de
porter le taux de cette remise à 1,5 p. 100, comme cela existe
aux Antilles . En raison des règles relatives à l'approbation par
décret des délibérations du conseil général en matière d ' octroi
de mer, cette décision n 'a pu être exécutée, bien que confirmée
par une nouvelle délibération en date du 20 février 1978 . Une dis-
parité manifeste subsiste donc jusqu ' à ce jour entre le personnel
des douanes des Antilles et celui de la Guyane . En conséquence,
il lui demande de lui faire connaître si le Gouvernement a l 'inten-
tion de revoir cette question dans le sens souhaité par le conseil
général de la Guyane.

Réponse . — A la suite de la délibération du conseil général
en date du 20 février 1978 fixant à 1,5 p . 100 au lieu de 1 p. 100
le taux de prélèvement effectué au profit du personnel des douanes
sur le produit des droits d 'octroi de mer, un décret ministériel
en date du 24 juillet 1978 a rejeté cette délibération. La mesure
aurait eu pour effet de majorer de 50 p . 100 les sommes réparties
au profit des agents des douanes exerçant en Guyane et les aurait
placés à un niveau plus proche de leurs collègues des Antilles
(Martinique 1,5 p. 100, Guadeloupe 2,5 p . 100) . Cette délibération
ne pouvait être approuvée . Elle allait à l'encontre de l'objectif que
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s'était fixé le Gouvernement qui entendait encourager dans les
départements D'outre-mer l'augmentation des ressources propres
des collectivités locales . D'où le rejet de la délibération, du conseil
général de Guyane.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

2652. — 21 septembre 1981 . — M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les diffi-
cultés rencontrées par certains contribuables pour répondre à des
questionnaires qui leur sont adressés par les services fiscaux en
période d'été et plus particulièrement au mois d'août . Ou bien
les intéressés sont eux-mêmes absents pour une durée d'un mois,
ou bien les responsables des administrations concernées sont eux-
même .; en vacances et parfois les services tout entiers, en dépit
même du p rincipe de continuité du service public . Les lettres
recommandées ne sont pas nécessairement réexpédiées . Il lui
demande s'il ne paraîtrait pas opportun de considérer le mois
d'août comme période de suspension de tout délai administratif.

Réponse. — L'administration fiscale ne peut déroger, pendant la
période des congés payés, aux dispositions légales sanctionnant le
défaut de réponse dans le délai imparti aux notifications adressées
aux contribuables . Au demeurant, il appartient à ceux-ci de prendre
toutes les mesures nécessaires pour faire suivre leur courrier en
cas d 'absence . Toutefois, il a été recommandé aux agents de se
montrer compréhensifs à l'égard des contribuables qui justifieront
avoir été, en raison d 'un empêchement caractérisé, dans l'impossibi-
lité de donner suite dans le délai imparti aux correspondances qui
leur auront été adressées. Il en est ainsi en cas de maladie ou à
l'occasion des congés pour la période comprise entre le 15 juin
et le 15 septembre . En outre, les services sont invités à tenir
compte, le cas échéant, des observations qui pourraient être pré-
sentées tardivement si elles sont de nature, au regard d ' une instance
ultérieure, a mettre en cause le bien-fondé des impositions.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions,.

2980 . — 28 septembre 1981 . — M. Roland Mazoin demande à M . I.
ministre délégué, chargé du budget, si la T. V. A . sur les inves-
tissements devant maintenant être remboursée aux collectivités
locales, il n'envisage pas dans le délai le plus court possible, de
la rembourser également aux hôpitaux et offices d'H .L.M ., ce qui
ne manquerait pas d'avoir des incidences favorables sur le prix de
journée des hôpitaux, donc sur le budget de la sécurité sociale, et
sur le montant des loyers H .L .M ., en même temps que se trouve-
raient favorisés des Investissements supplémentaires créateurs
d'emplois.

Réponse . — La liste des bénéficiaires de la compensation de la
T .V .A ., fixée par l'article 54 de la loi de finances pour 1977

et modifée par l'article 56 de la loi de finances pour 1981,

comprend les départements, les communes, leurs groupements
et régies, les organismes chargés de la gestion des agglomérations
nouvelles, et certains établissements publics locaux ,centres de
formation des personnels communaux, bureaux d'aide sociale, ser-
vices départementaux d'incendie 't de secours, caisses des écoles,.
Le législateur a entendu n'admettre au bénéfice de la compensa-
tion que des organismes qui soient tous des collectivités locales,
des groupements de collectivités ou des services et établissements
en dépendent étroitement . En conséquence, les organismes n'ayant
pas cette qualité, comme les établissements publics hospitaliers
et les offices publics d'H .L .M ., qui ont par ailleurs la faculté
de récupérer la T .V .A . payée, demeurent exclus du bénéfice de
la compensation . De surcrait, une extension en faveur de tels
organismes conduirait inévitablement à une généralisation de la
compensation à toute activité présentant un intérét général, ce
qui remettrait en cause le fondement même de la taxe sur la
valeur ajoutée .

Budget : ministère [personnel)

3189. — 5 octobre 1981 . — M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que la politique d'embauche à
temps partiel imposée sous le pree dent gouvernement aux services
extérieurs du Trésor permettrait de disposer d'agents non titulaires
ayant un salaire inférieur au S . M . I . C . Ainsi, au mois d'août 1981,
3876 agents étaient dans cette situation dont 10 p . 100 environ
dans le département du Val-de-Marne. Les personnels des services
extérieurs du Trésor et leurs représentants ont enregistré avec
une vive satisfaction les décisions gouvernementales mettant un
terme aux Ileenciementa des milliers d'auxiliaires et vacataires
mals estiment à juste titre qu'il faut que cesse d 'urgence la pra-
tique des embauches à temps partiel et que soit proposé aux agents

concernés un emploi à temps complet . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que tous les non-titulaires
qui le souhaitent soient embauchés à temps complet.

Réponse . — Dès la prise de fonctions de Gouvernement, le pro-
blème de la gestion des agents non titulaires a fait l'objet de
concertations avec les organisations syndicales et certaines déci-
sions ont été imméd i atement prises ; c'est ainsi que tous les agents
non titulaires employés dans les services extérieurs du Trésor
ont bénéficié de la garantie de renouvellement de leurs contrats.
En outre, la loi de finances rectificative du 3 août 1981 a autorisé
la création de 350 emplois de titulaires par utilisation de crédits
affectés jusqu'alors à la rémunération d'auxiliaires ou de vaca-
taires, et la loi de finances pour 1982, que vient d'a é opter le
Parlement, comporte la transformation de crédits cor espondant
à 600 emplois de titulaires supplémentaires . Les con :tiens dans
lesquelles chaque service administratif pourra faire exceptionnel-
lement appel à des agents non titulaires, ainsi que les modalités
d'intégration des agents antérieurement recrutés en fonction de
l'ancienneté acquise, ont fait l' objet d'une concertation approfondie
avec les syndicats du ministère de l'économie et des finances, qui
a permis de définir des régies entièrement nouvelles en ce domaine.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

3255 . — 5 octobre 1981 . — M . Joseph Pinard attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
personnes qui, percevant une indemnité de licenciement, ne peu-
vent bénéficier, en matière d'impôt, d'un étalement . Les primes
de départ et les distributions de réserves des sociétés donnant
droit à un étalement pour revenus exceptionnels, il lui demande
s'il n'envisage pas, par messire d'équité, de faire modifier les textes
en vigueur relatifs aux indemnités de licenciement.

Réponse . — La fraction imposable de l ' indemnité de licenciement
a le caractère de revenu exceptionnel . Elle ne peut donc, en prin-
cipe, bénéficier de l'étalement prévu à l'article 163 du code général
des impôts que si son montant excède la moyenne des revenus
nets des trois dernières années . Cependant, il a été décidé de ne
plus exiger cette condition pour les indemnités de licenciement
perçues par les salariés depuis le I'' janvier 1980 . Dès lors, sur
simple demande des intéressés, la fraction imposable de ces indem-
nités peut être répartie, pour son assujettissement à l'impôt sur
le revenu, sur l'année de perception de l'indemnité et les quatre
années antérieures .

Impôt sur le reven, (paiement).

3567 . — 12 octobre 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le succès remporté
par la mensualisation de l 'impôt en Alsace et plus particulièrement
dans le Haut-Rhin, où la formule a été introduite en 1974 . Il souhai-
terait en connaitre les raisons ainsi que l'évolution au cours des
cinq dernières années par région du taux de contribuables ayant
choisi cette formule de paiement de l'impôt sur le revenu . Etant
donné le succès escompté par la mensualisation de l'impôt sur le
revenu, il aimerait savoir si ce mode de paiement pourrait être
étendu à d ' autres types d'imposition comme par exemple la taxe
d'habitation ou la taxe professionnelle.

Impôt sur t, revenu (paiement).

8335 . — 18 janvier 1982 . — M. Antoine Gissinger s'étonne auprès
de M . le ministre délégué, chargé du budget, de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 3567 (publiée au Journal officiel
n" 35 du 12 octobre 1981) relative à la mensualisation des impôts.
II l ui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le système de paiement mensuel de l'impôt sur le
revenu, institué en 1971, et étendu maintenant à l'ensemble du
territoire métropolitain et au département de la Réunion, est une
facilité que le contribuable est libre d'adopter . Cette formule de
paiement présente un intérêt, à plusieurs titres . En effet, avec la
mensualisation, l'impôt est prélevé, automatiquement, sur un compte
bancaire ou postal . Le cortribuable peut ainsi régulariser sa tréso-
rerie en étalant, chaque mois, la charge de l ' impôt ; il est égale-
ment libéré de toute formalité matérielle de règlement et de tout
souci si son compte est dûment approvisionné puisqu ' il ne court
pas le risque d'un oubli éventuel de la date d'échéance et donc de
l'application d 'une pénalité de retard. L'intérêt du système est, du
reste, confirmé, chaque année, par la progression régulière du
nombre d'adhésions . Le taux d'adhésion moyen national s 'élève en
1981 à 28,65 p . 100 . Le département du (faut-Rhin obtient le taux
d'adhésion le plus importa't avec 35 .91 p . 100 . Les taux d 'adhé-
sion par région, qui ne sent disponibles qu ' à compter de 1981,
année au cours de laquelle le système du paiement mensuel a été
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offert à l'ensemble des régions de la métropole sont les suivants :
Alsace (35,4 p . 100), Aquitaine (32,2 p . 100), Auvergne '29,7 p. 100,,
Bourgogne ,27,1 p. 100,, Bretagne 125,4 p . 100,- Centre '26,6 p . 100,,
Champagne-Ardenr e (32,02 p . 100', Corse , 18 9 p . 100,, Franche-
Comté ,29,5 p . 100), IIe-de-France '30,0 p . 100,, Languedoc 27 .9 p . 100',
Limousin 127.2 p . 100,, Lorraine 129,5 p . 100' . Midi-Pyrénées
(28,7 p . 100,, Nord-Pas-de-Calais '27,6 p . 100,, Normandie Rasse)
125,5 p . 100', Normandie 'Haute, '28 .5 p . 100,, Pays de la Loire
(25 .6 p . 100,, Picardie 25,7 p . 100,, Poitou-Charente '25,2 p . 100,,
Provence - Côte-d'Azur ,25,7 p . 100,, Rhône-Alpes '28,3 p. 100' . Il
est indiqué, enfin, que la loi n'80-10 du 10 jan vier 1980, portant
aménagement de la fiscalité directe locale- prévoit, en son arti-
cle 30-1, l'institution de la mensualisation du paiement de la taxe
d'habitation dans les conditions identiques à celles du paiement do
l'impôt sur le revenu . Ce nouveau mode de paiement a été expé-
rimenté en 1981 dans le département d'Indre-et-Loire . Il est offert,
en 1982, aux contribuables des départements de la région Centre ;
il s'agit, en effet, le départements où l'informatisation de l'assiette
et du recouvrement de la taxe est maintenant achevée, ce qui consti-
tue un préalable indispensable à la mise en place de ce système auto-
matique de prélévements domiciliés . Cette condition technique n ' est
d'ailleurs réalise dans aucun département en ce qui concerne l'as-
siette de la taxe professionnelle ; la mensualisation de son paiement
n ' est donc pas, pour l'instant, envisagée.

Impôts et tares (taxe intérieure sur les produits pétroliers
et taxe sur la valeur ajoutée).

3589. — 12 octobre 1981 . — M . Henri Bayard demande à M. le

ministre délégué, chargé du budget, s ' il n'est pas opportun de faire

bénéficier les exploitants agricoles d' une détaxe concernant le fuel

et l ' utilisation des engrais . En effet, ces deux facteurs importants
du coût de la production agricole subissent des hausses impor-
tantes qui ne font qu ' aggraver la baisse du revenu des agriculteurs.

et ce dans la mesure où il ne leur est pas possible de répercuter
ces augmentations sur le prix de vente de leurs produits.

Réponse . — Il est certain que le prix du fuel domestique comme
celui des autres produits pétroliers a fortement augmenté au cours
de ces dernières années . Le Gouvernement est conscient des diffi•
eultés qui peuvent en résulter pour l'ensemble de l'économie natio-

nale et notamment pour les agriculteurs . Plusieurs arguments

cependant s 'opposent à la mesure de détaxation suggérée par l'ho-

norable parlementaire. A cet égard il convient déjà de rappeler
que la charge fiscale pesant sur ce produit — qui était de l ' ordre

de 30 p . 100 du prix de vente au début de l'année 1979 — n ' en
représente plus aujourd 'hui que 21,5 p. 100. Par ailleurs, l'agri-

culture bénéficie d ' un régime très favorable sur le plan de la fisca-
lité pétrolière . La possibilité laisse aux agriculteurs d'utiliser du
fuel domestique à la place du gasoil dans leurs tracteurs et autres
engins représente un avantage de nature fiscale de l'ordre de
8(1 francs par hectolitre . En tout état de cause, la détaxe suggérée

par l 'honorable parlementaire . dont le coût budgétaire s'élèverait
à 500 millions de francs, ne pourrait longtemps être limitée au
seul cas des agriculteurs . D'autres utilisateurs de fuel domestique,
comme les organismes d'H I . . H , ne manqueraient pas de demander
également le bénéfice de la détaxe . La satisfaction de ces di .erses
demandes, fondées sur des considerations économiques ou sociales,
entrainerait des pertes budgétaires importantes qui, dans la conjonc-
ture présente, ne peuvent être envisagées et une très sérieuse
réduction des incitations à l'économie de l'énergie pétrolière . Enfin,
l'apparition sur le marché d ' un carburant totalement exempt de
taxe intérieure accroitrait évidemment les risques de fraude, ce
qui inévitablement impliquerait la mise en place d'un système néces-
sairement complexe de gestion et de contrôle de la destination
réelle du produit, dont les contraintes seraient difficiles à supporter.
Enfin, les exploitants agricoles qui ne sont pas redevables de la
taxe sur la valeur ajoutée peuvent bénéficier du régime du rem-
boursement forfaitaire qui a pour objet de compenser, d'une
manière forfaitaire, la charge de taxe sur la valeur ajoutée qui
grève leurs achats de biens et services, et notamment les engrais.
Les agriculteurs qui, compte tenu de leurs conditions d'exploita-
tion, estiment insuffisant le montant de cette compensation ont
la faculté d'exercer l'option pour le paiement de la taxe sur la
valeur ajoutée dans les conditions prévues à l ' article 298 bis du code
général des impôts . Ce système leur permet d ' obtenir l'effacement
exact de la taxe sur la valeur ajoutée supportée sur leurs achats
et répond ainsi aux préoccupations exprimées par l 'auteur de la
question . Il n ' est pas possible d 'envisager un mécanisme différent
de détaxation qui consisterait à dispenser les fournisseurs d ' engrais
de soumettre à la taxe sur la valeur ajoutée les livraisons qu 'ils
effectuent aux agriculteurs . Ce mécanisme serait en effet contraire
à l'un des principes fondamentaux de la taxe sur la valeur ajoutée,
selon lequel un produit. doit être soumis à un régime uniforme
de taxe sur la valeur ajoutée, quelle que soit la situa t ion de son
acquéreur .

Impôt sur le ,revenu 'charges déductibles).

3825 . — 19 octobre 1981 . — M. Jean Halles attire l ' attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les problèmes que
rencontren . les personnes disposant d'un logement de fonctions.
Ces personnes ne peuvent pas bénéficier des dispositions fiscales
d'aides à la construction et, notamment, des mesures prévues
par l'article 156-11, 1" bis, du code général des impôts auto r isant
les contribuables à déduire les intéréts afferents aux dix pre-
mières annuités des emprunts contractés pour l'acquisition, la cons-
truction ou les grosses réparations du logement, dans la limite de
7 000 francs par an, cette somme étant augmentée de 1 000 francs
par personne à charge . Il lui demande quelle est sa position sur
ce problème et s'il ne lui paraitceit pas possible de re .onsidérer
la notion de résidence principale, notamment pour les personnes
qui, du fait des contraintes de leur profession, sont obligees d'occu-
per des logements de fonctions.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

4075 . — 19 octobre 1981 . — M. Michel Sainte-Marie appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le problème
des déductions fiscales consenties pour les habitations principales.
En l'état actuel, les bénéficiaires d ' un logement de fonctions ne
peuvent déduire de leur déclaration d'impôt sur le revenu les
intérêts des prêts contractés pour une habitation principale . La
construction de leur logement est considérée comme une résidence
secondaire . Il lui demande s 'il n 'envisage pas de remédier à cette
situation.

Réponse . — Le régime de déduction des intérêts d'emprunts
prévu à l'article 156-11, 1" bis, du code général des impôts concerne
uniquement les logements occupés à titre de résidence principale.
Or, selon une jurisprudence constante, l'habitation principale d'un
contribuable s'entend de celle où se situe le centre de ses intérêts
professionnels et matériels . Dans le cas des personnes occupant
un logement de fonctions, seul ce dernier répond en principe à
cette définition . Par suite, les intéressés ne peuvent normalement
pas déduire de leur revenu imposable les intérêts des emprunts
afférents à l'acquisition, la construction ou les grosses réparations
d'un autre logement . Toutefois, il est fait exception à cette règle
si le propriétaire prend et respecte l'engagement d'occuper sa
propriété à titre d 'habitation principale avant le 1" janvier de
la troisième année qui suit celle de la conclusion du contrat de
prêt . Compte tenu du caractere dérogatoire que revêt cette
mesure, il ne peut être envisagé d'en étendre la portée en faveur
d ' une catégorie particulière de contribuables.

Impôts et taxes (centres de gestion et associations agréés).

4231 . — 26 octobre 1981 . — M. Marc Latrie! expose à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que la création des centres
et associations de gestion agréés répond au souci de rapprocher
les conditions d 'imposition des salariés et des non-salariés dans
la mesure où les revenus de ces derniers sont mieux connus . Les
adhérents de ces associations bénéficient d ' un abattement sur le
revenu professionnel dès lors qu'ils remplissent certaines condi-
tions . La question se pose de savoir si l'abattement initialement
accordé peut être rehaussé et ajusté à la nouvelle base d ' impo-
siticn, notifiée à un contribuable reconnu de banne foi à l'issue
d ' une vérification de sa comptabilité . Il va sans dire que cette
situation se présente dans le cas où les erreurs relevées n ' ont
pas pou . effet de faire perdre à l'intéressé le bénéfice de l'abat-
tement, le contribuable se trouvant alors replacé dans la situa-
tion qui aurait été la sienne si l'erreur n'avait pas été commise.

Réponse . -- L'abattement accordé à un adhérent d'un centre
de gestion ou d'une association agréée est calculé sur le montant
du bénéfice arrêté après vérification lorsque l'inexactitude constatée
ne conduit pas à la remise en cause de cet abattement.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et utilitaires 'calcul des pensions,.

4280. -- 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, au sujet des
pensions de retraite . Il lui rappelle au 'au cours de la campagne
électorale, promesse a été faite que la pension de retraite serait
calculée en fonction du traitement de base augmenté des indemnités,
notamment de l 'indemnité de résidence . Il lui demande de bien
vouloir lui faire cunnaitre les mesures qu ' il compte prendre pour
modifier la situation présente.

Réponse . — Conformément à l'accord conclu le 28 septembre 1981
avec les organisations syndicales représentatives de la fonction
publique, il a été procédé au 1" octobre 1981 à l ' intégration d'un
point de l 'indemnité de résidence dans le traitement soumis à rete-
nue pour pension . Cette mesure traduit la volonté du Gouvernement
d 'améliorer la situation des retraités de la fonction publique .
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Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur).

4336. — 26 oc tobre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
M. le ministre délégué, chargé du budget, s' il est effectivement
envisagé de modifier la législation en faisant du paiement, et
non plus de la livraison, le fait générateur de la T.V.A.

Réponse . — Il n 'est pas envisagé de substituer l 'encaissement du
prix à la délivrance des marchandises comme fait générateur de
la taxe sur la valeur ajoutée pour les livraisons de biens qui est
un des principes de base de cette taxe . En effet, une telle mesure ne
manquerait pas de provoquer, d' une part, des perturbations sensi-
bles dans le rythme des rentrées budgétaires et, d'autre part, des
difficultés dans l 'application de la réglementation fiscale. En outre,
elle ne présenterait aucun intérêt pour les industriels et les commer-
çants qui ne se dessaisissent de leurs marchandises que contre le
paiement de son prix . En revanche, elle contraindrait les nombreux
assujettis qui réclament à leurs clients des acomptes ou même la
totalité du prix avant que la délivrance du bien soit intervenue, à
acquitter la taxe dès la perception de ces sommes.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

4910. - 9 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les modalités
de paiement des retraites des fonctionnaires . La réactualisation des
retraites par rapport à l ' inflation est incompatible avec le paiement
trimestriel des retraites . Si le paiement trimestriel trouvait sa
nécessité dans la complexité administrative relative à ce paiement,
l'introduction de procédés nouveaux tels que l'informatique, rend
aujourd'hui possible la mensualisation . En conséquence, par rapport
au taux d'inflation que nous connaissons, il lui demande s ' il est dans
ses intentions d ' assouplir les modalités de paiement de retraite des
fonctionnaires.

Réponse . — L'article 62 de la loi de finances pour 1975 a prévu
l ' institution progressive du paiement mensuel des pensions de
l ' Etat . Cette réforme est actuellement appliquée dans 60 départe-
ments et concerne environ 1 100 000 bénéficiaires, soit un peu plus
de la moitié des pensionnés payés en métropole et dans les dépar -
tements d'outre-mer . Le Gouvernement, conscient des inconvénients
que présente le paiement trimestriel à terme échu pour les pension-
nés ne bénéficiant pas encore du paiement mensuel, poursuit
activement la mise en place de ce nouveau mode de paiement . . Au
titre de ia loi de finances pour 1982, il est envisagé d ' étendre la
mensualisation aux centres régionaux de pensions de Fort-de-France,
Nantes et Rouen qui regroupent les 11 départements suivants :
Eure, Guadeloupe, Guyane, Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Martini-
que, Sarthe, Seine-Maritime, Val-d'Oise, Vt radée et Yvelines. Le coût
de cette mesure serait de l'ordre de 500 millions de francs . SI cette
proposition est adoptée par le Parlement, au début de l 'année 1982,
le paiement mensuel sera effectif dans soixante-onze départements
groupant environ 1 300 000 pensionnés et représentera 62 p . 100 des
pensions payées en France européenne et dans les départements
d 'outre-mer . L 'extension de cette réforme ne pose plus de problème
technique, mais reste subordonnée à l 'ouverture des crédits budgé-
taires correspondants . C 'est pourquoi il n ' est pas possible d ' indiquer
avec certitude la date à laquelle le paiement mensuel pourra être
appliqué à l'ensemble des pensionnés de l 'Etat.

Economie : ministère (personnel).

4926. — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l ' application du
travail à temps partiel dans les services extérieurs do Trésor et sur
les discussions en cours à ce sujet . Il apparaît en effet que la direc-
tion de la comptabilité publique veuille exclure les agents du
cadre A des possibilités de travailler à temps partiel, au mépris de
la loi du 19 juin 1970 et des instructions données par le Premier
ministre afin que toutes les administrations appliquent sans esprit
restrictif les dispositions en vigueur. Plus généralement, il souhai-
terait que l'instruction n° 71-86 V-35 datant du 7 juillet 1971 soit
appliquée par la direction de la comptabilité publique qui, en Invo-
quant des nécessités de service souvent inexistantes, refuse aux
agents du cadre A le bénéfice du travail à mi-temps.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
agents de la catégorie A des services extérieurs du Trésor ne sont
pas exclus du bénéfice des dispositions de la loi du 19 juh . 1970,
relative au régime du travail à rat-temps. Il est vrai, cependant, que
les fonctions de responsabilité et d'encadrement qui leur sont
dévolues rendent plus difficile l ' application du régime de travail
à mi-temps aux intéressés, en particulier pour les agents titulaires
d'un poste comptable . Néanmoins, les demandes recensées à la
direction de la comptabilité publique, au demeurant en nombre très
limité, font l'objet d'un examen attentif . Celui-ci prend en considé-
ration d'une part la situation individuelle du requérant, d'autre

part les charges et l'effectif du service où il est affecté . Au besoin,
les moyens sont recherchés pour nommer le demandeur, avec son
accord, dans une fonction compatible avec le régime de travail à
mi-temps . En 1981, treize inspecteurs centraux et inspecteurs du
Trésor ont sollicité le bénéfice ou le renouvellement du bénéfice
du travail à mi-temps . Parmi les quatre demandes qui n 'ont pu
recevoir une suite favorable, trois émanaient d 'agents qui avaient
déjà été autorisés à exercer à mi-temps mais dont l ' absence partielle
avait fait apparaître des Inconvénients réels pour le bon fonction-
nement du service.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Isère).

5165 . — 9 novembre 1981 . — M. Louis Malsonnat attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situa-
tion des entreprises qui, victimes d'un sinistre, voient leurs action-
naires assujettis à la loi sur la plus-value dans des conditions
rendant la société concernée dans l'incapacité de recréer l'outil
de travail. Il lui signale, en particulier, la situation d'une entre-
prise de tissage de Saint-Just-de-Claix, victime d 'un incendie qui
a complètement détruit ses établissements . Dans cette situation,
la société anonyme voit le capital de remboursement qui lui est
versé par sa compagnie d 'assurances diminué de 5 p . 100 sur le
différence existant entre l 'estimation totale des dégâts et l'esti-
mation des machines . Par ailleurs, les actiornaires indemnisés
seront pénalisés une deuxième fois par l'impôt sur le revenu sur
les sommes touchées au titre de l'indemnisation . Compte tenu
de cette situation, qui met cette petite entreprise (cinq personnes)
devant les plus grandes difficultés, il lui demande quelles dispo-
sitions pourraient être envisagées afin de permettre le redémar-
rage de ses activités.

Réponse . — La question posée visant une situation particulière,
il ne pourrait être répondu utilement que si, par la dé :,ignation de
l 'entreprise intéressée, l ' administration était mise en mesure de
procéder à une enquête sur le cas d'espèce.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

5223 . — 16 novembre 1981 . — M . Charles Miossee appelle une
nouvelle fois l 'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget,
sur la persistance, malgré le caractère aussi constant que tenace de
la revendication exprimée à ce sujet, du problème Id à la non-
mensualisation des pensions de retraite dans le département du
Finistère . Dans la réponse à sa question n° 1740 du 24 août 1981,
Il est, d'une part, indiqué que les crédits nécessaires à l ' application
de cette mesure ont été inscrits dans le projet de lot de finances
pour 1982 en faveur de 180000 personnes résidant dans les onze
départements relevant des centres de Fort-de-France, Nantes et
Rouen . Il est, d ' autre part, précisé que le regroupement sur la
trésorerie générale de Rennes des opérations de mise en paiement
et de gestion des pensions actuellement traitées à la trésorerie
générale de Brest est susceptible d'assurer le passage au paiement
mensuel, mais qu'une telle mesure c reste subordonnée à l'ouver-
ture des crédits budgétaires correspondants a et qu 'il • n 'est pas
possible d 'indiquer avec certitude la date à laquelle cette réforme
pourra être appliquée a ,dan., le Finistère. Une telle réponse appa-
raft fort surprenante et singulière quant au fond, car elle ne fait
que mettre davantage en relief la pénalisation subie par les pen-
sionnés du Finistère sans prolioser ne serait-ce que l 'ombre d 'une
mesure de nature à y porter remède. Sans s'attarder outre mesure
atm la désinvolture qu 'elle manifeste vis-à-vis des pensionnés finis-
tériens ou sur l'inconscience qu ' elle recèle à l'égard du problème
évoqué qui est spécifique au Finistère, il lui demande simplement
quand il envisagera d 'ouvrir, pour une mensualisation effective
des pensions dans le Finistère, les crédits budgétaires qu'il est de
sa responsabilité de prévoir.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Finistère).

5885. — 30 novembre 1981 . — M . Jean Peusiat attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
pensionnés de l 'Etat . En effet, le Journal officiel du 25 novembre
1978 stipulait le paiement mensuel des retraités de l'Etat dans le
ministère comme dans les autres départements bretons . A ce jour,
les pensionnés de l'Etat ne bénéficient toujours pas du paiement
mensuel. Aussi lui demande-t-il quelles mesures il entend prendre
pour que les pensionnés finistériens de la fonction publique, des
armées et des collectivités locales puissent rapidement obtenir la
mensualisation de leur pension.

Réponse. — En vue de préparer le passage au paiement mensuel
des pensions de l'Etat gérées par la trésorerie générale du Finistère,
le département prend les dispositions nécessaires pour leur trans-
fert sur le centre régional de Rennes . Cette opération sera réalisée
pour le règlement des arrérages afférents aux échéances de mal,
juin et juillet 1982 qui sera ainsi affecté par ce centre . Toutefois,
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provisoirement ces pensions continueront à être payées selon le

	

compatibles avec les opérations conduites par les collectivités puis-

rythme trimestriel En effet le contexte actuel ne permet pas d'indi-
quer avec certitude la date à laquelle les crédits budgétaires indis-
pensables à la mise en oeuvre de cette réforme pou rront être déga-

gés .

Cois suries (finances locales,.

5594. — 23 novembre 1981 . — M . Dominique Taddei appelle l'atten-

tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
des syndicats mixtes qui se trouvent, du fait des dispositions de lr loi
du 29 décembre 1976 et de la circulaire du 13 mars 1979, exclus du
reversement de la '1' . V . A . s'ils comprennent des or ganismes non

bénéficiaires du fonds de compensation de la T . V . A . 11 attire parti-
culièrement son attention sur le syndicat mixte du parc du Lubéron
qui fonctionne à partir de fonds publics et dans lequel les collecti-
vités pouvant bénéficier du reversement de la T. V . A . sont majori-
taires ,quarante-neuf sur cinquante-six , . L'imites Utilité d'accès au

fonds de compensation de la T . V . A . représente une entrave pour
la réalisation d ' opérations que les communes lui confient ou qu ' il
entreprend en leur non . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Les bénéficiaires de la compensation de la taxe sur
la valeur ajoutée sont, en application de l'article 54 de la loi de
finances pour 1977 modifié par l'article 56 de la loi de finances pour
1981, les départements, les communes, leurs groupements et régies,
les organismes chargés de la gestion des agglomér ations nouvelles

et certains établissements publics locaux, bureaux d'aide sociale,
caisses des écoles, services départementaux d'incendie et de secours,
centres de formation des personnels communaux . Le législateur a
donc entendu n'admettre au bénéfice de la compensation que !es
collectitités locales ou leurs groupements ainsi que cette des servi-
ces qui, comme les régies, en dépendent étroitement. Les syndicats
mixtes ne sont donc éligibles au fonds de compensation pour la
T .V .A . que s'ils sont composés exclusivement de collectivités locales
ou de groupements eux-mémes éligibles . La prise en compte de
syndicats mixtes comprenant d'autres organismes conduirait à faire
bénéficier indirectement ces personnes morales de la compensation
de la T .V .A ., ce qui serait contraire à la volonté du législateur.

Impôt sur te retenu (personnes imposables,.

5617. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le cas des contr ibuables
passibles de la majoration exceptionnelle à l'impôt sur le revenu au
titre de l'année 1980. Il lui fait remarquer erre cet impôt, mis en
recouvrement le 3 : octobre 1981, doit être réglé par les contri-
buables qui en sont redevables avant le 15 novembre 1981, sous peine
de majoration de 10 p. 100 pour paiement tardif . Il constate que les
assujettis à cet impôt disposent de moins de trois semaines pour
collecter les fonds nécessaires à son paiement . Il lui demande en
conséquence s'il n 'estime pas opportun de prescrire aux services
chargés du recouvrement dudit impôt d'accorder aux contribuables
qui en sont débiteurs des délais de paiement supplémentaires hors
majoration.

Réponse . — L'article 1" de la loi de finances rectificative n" 81-734
du 3 ao(d 1981 a institué une majoration exceptionnelle de l'impôt
sur le revenu de 1980 pour les contribuables dont la coti s ation, avant
déduction de l'avoir fiscal ou du crédit d'impôt ainsi que des
prélèvements o q retenues non libératoires, excède 100 060 francs.
Cette contribution supplémentaire, demandée aux seuls titulaires
de revenus élevés, s'inscrit dans le cadre d'un ell'ori de solidarité
nationale en vue de financer les mesure, en faveur de l'emploi
prévues par la loi de finances rectificative pour 1981, ce qui justifie
les délais très courts de mise en recouvrement et de paiement dont
elle fait l ' objet . C ' est pourquoi il n'a pas été donné de directives
particuheres en matière de délais de paiement éventuels pour
l'acquittement de cette cotisation exceptionnelle . C'est clans le
cadre des directives permanentes qu'ils ont reçues rue les compta-
bles du Trésor examinent les demandes d'élalemeot du règlement,
qui doivent étre dûment justifiées par des difficultés réelles d'acquit-
ter l'impôt à l'échéance légale.

Communes (finances ioc•alesr.

5656 . — 23 septembre 1981 . M. Louis Maisonnat attire l'altcn-

tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
des communes qui se verront rembourser seulement à partir de
la fin de l'année 1981 la T . V . A . dont elles ont dû s'acquitter pour

les investissements qui ont été faits début 1979. En effet, compte
tenu du délai écoulé depuis l'avance de la T. V . A . faite par la
collectivité, celle-ci verra ce remboursement amputé de plus d'un
tiers. Considérant les difficultés que pose cette situation, il lui
demande quelles dispositions pourraient étre envisagées afin que
le remboursement de la T . V . A. puisse s 'opérer dans des délais

que cette situation aboutit à l'heure actuelle à freiner l'Investisse-
ment des collectivités locales, créateur d'emplois.

Réponse . -- La taxe sur la valeur ajoutée ne peut être compensée
avant que ne soient connues les dépenses réelles d'investissement
réalisees par les collectivités locales . Des délais sont ainsi nécessaires
avant qu'il puisse être procédé a la délégation des crédits corres-
pondant à la compensation de la T.V .A . A cet égard le décalage
actuel, signalé par l'honorable parlementaire, est techniquement iné-
vitable . Le Gouverneraient n'en reste pas moins très attentif à per-
mettre aux collectivités locales de poursuivre leurs actions, notam-
ment en matière d'équipement, pour accompagner les efforts de
l ' Etat . C'est pourquoi les concours de l'Etat aux collectivités locales
atteindront, en 1982, un montant de 1(ti) milliards de francs, en
progression de 18 p . 19) par rapport à 1981.

Dette publique (emprunts d 'Efut,.

5659 . — 23 novembre 1981 . --- M. Roland Mazoin signale à M . le
ministre délégué, chargé du budget, les difficultés rencontrées
par certains contribuables pour se faire rembourser l'emprunt libé-
ratoire 1971; impôt sécheresse Les P .'I' .'1' . avisent les titu-
laires d'un compte chique postal qu'ils peuvent faire verser la
somme remboursée sur leur compte . Mais on apprend, en se ren-
dant au guichet, que cette disposition n'est pas applicable lorsque
le compte est au nom de l'épouse alors que le cont ribuable est le
mari ou inversement, même si c 'est le contribuable qui le demande.
11 semble que cette disposition soit le fait, non pas de l'adminis-
tration des P.T.'I' ., mais de celle des finances (laquelle ne fait pas
de difficulté pour percevoir le montant des impôts sur un compte
qui n 'est pas celui du contr ibuable( . Il lui demande de donner les
instructions nécessaires pour remédier a une disposition qui est aber-
rante dans la mesure où il ne peut y avoir• de doute sur la volonté
du contribuable créditeur.

Réponse . — En raison du nombre très important de titres de
l'emprunt libératoire venant à échéance le 22 décembre 1981
(2 700000( et ;die de limiter au minimum l'attente du public, il
a été décidé de faire appel au concours de l'ensemble des éta-
blissements financiers , banques, P .'I' .T ., caisses d'épargne, caisses
de crédit agricole, etc .( pour le remboursement . La multiplication
des points d'accueil ainsi offerts aux porteurs de ces titr es
nominatifs a été combinée avec le remboursement par virement
du montant a leur compte chique pou' procur er aux intéressés le
maximum de facilités pour obtenir le règlement au jou r de
l'échéance . Dans le protocole d'accord organisant la procédure de
remboursement des échéances collectives de l'emprunt libératoire
1976, les établissements ont donc limité leur intervention aux cas
simples, ceux où le nom du souscripteur po rté sur le titre est
également celui du titulaire du compte auquel est effectué le
virement à l'échéance, afin d'éviter des contentieux qui seraient de
nature à engager leur responsabilité . Le rémbou rsement à un
compte-joint au nom les époux a toutefois été admi s Dans les
cas plus complexes, ceux notamment où le présentateur du tit re.
n'est pas celui qui ligure clans le libellé qui y est inscrit et, en
particulier si l'épouse demande à recevoir l: montant du titre
à tan compte personnel . ou si c'est son époux qui demande de le
virer à son propre compte alors que le titre est libellé au nom de
jeune fille de sa femme et a . par conséquent . été émis avant le
mariage le remboursement doit étre effectué pan' le comptable du
Trésor de ta résidence actuelle du titulaire, prf'ci .ément habilité
a vérifier les droits des contribuables.

COMMERCE EXTERIEUR

Transports routiers (commerce extérieur,.

2569 . — 21 septembre 1981 . — M . Pierre Micaux Interroge M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur les disparités
de concurrence existant entre les transporteurs des pays de

l ' Est (tels que la Bulgarie, la Roumanie, la Hongrie et les trans-
porteurs français . Tablant sur une situation de marché tout à fait
différente puisque participant d ' une analyse politique opposée, les
transports, dans les pays d'Eu rope de l ' Est, sont étatisés ' le plan
règle les besoins, la notion de rentabilité n' y est pas évidente et
probablement moins que la nécessité de faite rentrer des devises.
Cela explique que les camions d 'Eur ope de l ' Est puissent venir
charger en France à vide alors que la réciproque n 'existe pas pour

les Français. Cette situation semble encore plus grave puisque les
Français n'ont pas le droit d'y prendre du fret de retour. Cette
concurrence anormale ne se limite pas à l'aire gcographlque de ces
pays (les gènes subies resteraient limitées(, mais ces transporteurs
européens de l'Est viennent enlever aux Français des transports
d'exportation. Celle-ci porte, par exemple, sur 50 p . l00 des transports
vers le Moyen-Orient . Il s 'ensuit un état de fait de non-investisse-

ment et cela nuit à l 'embauche de nouveaux chauffeurs . Aussi, il



25 Janvier 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

lui demande si la réciprocité ne devrait pas exiger que les trans-
porteurs étranges particulièrement ceux de l'Europe de l'Est( ne
puissent charger du fret de sortie que pour autant qu'ils aient livre
de la marchandise à l ' intérieur de l'hexagone.

Repusse . — La France a avec tous les pays européens . y compris
ceux d'Europe de l'Est, des accords bilatc•raus qui fixent des contin-
gents d'autorisations de t ransport . ('es contingents ,ont négocie,
tous les an, au sein de commissions mixtes spécialisa-es Aucune
clause n'interdit aux transporteurs français de charger a vide d :cn,
ces pays . Il est toutefois exact que les transporteur s des pays clé
l ' Est représentent une concurrence très cive pour les transporteurs
routiers fr ançais, en raison a la foi ; : de leur situation de mono-
pole, les centrales d'achat et de vente leur assurant la maîtrise
du transport ; de leurs prix de facturation . particulièrement attr ac-
tifs . L'un des principaux moyens de pression dont dispose le
Gouvernement pour parvenir a un partage du t ransport plus équi-
libré est de refuser d'augmenter les contingents d'autorisations
lors de.s reunions de, vonunissions mixtes spéciali s ées . aussi long-
temps que la part française ne ,'est pas améliorée . De plus, les
services administr atifs concernes du ministi•re d'Elat aux transports
et du ministere de l'économie et des finances courdennent leurs
actions en vue d 'inciter les exportateurs, les importateurs et les
commissionnaires de transport français a prévoir dans leurs contrats
une clause resectant au moins 50 p . 1(10 du trafic aux transporteurs
nationaux . Jusqu 'à présent, la part des transporteurs routiers
français dans le trafic hilateral avec- les paya de l'Est représentait
entr e 15 et 20 p . 100 . Lev chilTre, les plus récents mont rent que cette
part tend desorntais a s 'aec•rnit•e, notamment sur Ics liaisons où
notre position etait traditionnellement la plus faible 'Hongrie,
Yougoslavie, . De mécite, notre part dans les tr ansports routiers
au Proche-Orient tend globalement a croitre, exception faite pour
l'Iran, où les trausporteur .s fr ançais se heurtent depuis ces dernier,
mois à certaines difficultés d'ordre administratif

.4ne,nun .r iphr,ques,.

100 . — ù juillet 1981 . -- M. Jean-Louis Masson ra p pelle a M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, que, depuis
plusieurs années, une campagne de sensibilisation est lancée pour
souligner les conditions p :nr ti_uliére .rccnt cruell es dans lesquelles
est effectuée la chasse aux phoques. Conscients du eurin-tere
anormal des procédés utilisé par les chasseurs norvégiens et
canadiens, plusieurs pays ont interdit purement et simplement
l'importation de peaux de phoques . II souhaiterait savoir s'il ne
pense pas qu'une telle mesure devrait être également étendue a
la France car il contient de souligner la responsabilité de tous
les pays importateur> de peaux de phoques qui rentandiseut par
leu rs achats les activités des chasseurs norvégiens et canadiens.

Animaux (phuquesu,

7858 . — I 1 ler 1982. -- M. Jean-Louis Masson rappelle a
M. le ministre d' Eiat, ministre du commerce extérieur, que sa
question écrite n' i00 du 6 juillet 1981 n'a toujours pas obtenu de
réponse En conséquence, il lui en renouvelle les te r mes et lui rap-
pelle que, depuis plusieurs années, une campagne de sensibilisation
est lancée pour souligner les conditions particulièrement cruelles
dans le-quelles est effectuée la chasse aux phoques . Conscients du
caractere enornnal des prnccdes utilisés par les chasseurs norvégiens
et canadien,, plusieurs prys ont interdit purement et simplement
l'importation de peaux de phoque s.. Il souhaiterait savoir s'il ne
pense pas qu'une telle mettre devrait titre également étendue
à la France, car il convient de souligner la respon s abilité de taus
les pays importateurs de peaux de phoques qui rentabilisent par
leurs achats les activités des chasseurs norvégiens et canadiens.

Réponse -- 1- La situation actuelle est la suivante : les impo r
-tations `rançai,es de pelleteries brutes de phoques et d'otaries,

qui ont représenté 23 153 pièzes en 1980, ont surtout progressé
l'an dernier (de 130,9 p . 100 par rapport a l'année précé-
dente, alors qu'elles étaient relativement stables les années ante-
heures 11 317 pi' ees en 1977, 12 8132 pièces en 1978 et 14 :388 pièces
en i979t . Elles ont été réalisées pour 23,2 p . 100 en provenance
des pays de la Communauté économique européenne, pour 31,4 p . 100
du Groenland et pour 25,6 p . 100 du Canada . Ces marchandises
sont totalement libérées au regard des formalités du contrôle du
commerce extérieur . Néanmoins, pour tenir compte des préoccu-
pations exprimées par les défenseurs de la natu re comme par les
associations militant en faveur de la protection des espèces ani-
males, et à la demande des pouvoirs publics, la profession a décidé
au début de l'année 1981 de modérer considérablement ses impur-
tations de peaux brutes de bébés phoques de moins de 75 centimètres
Ire!evant de ia nomenclature statistique 43 .01 .23 .01 Yi ; les autr es
peaux brutes de phoques et d'otaries (numéro de nomenclature
43 .61 .Z3 .f19 Pr continuent d'étre importées sans aucune restr iction.
2" La prise de dispositions plue contraignantes à l'importation en
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France, sous fo rme de contingentement ou de prohibition, aurait
les conséquences suivantes : d'une part, les pays exportateurs ont
clairement fait savoir qu'ils exerceraient en pareil cas des mesures
de rétorsion à l'encontre de la France (notamment en matiere de
droits de pêche à la morue et à la caetettc'r d autre part, l'arrêt
des impnrtaiions de peaux brutes de phoques adultes porterait
tort à l 'industrie française de la tannerie e e de la mégisserie ainsi
qu'aux artisans fourreurs . Déjà, les 'importation ; ie pelleteries
tannées nu apprétce', de phoques et d'otarie.; tessen!iellement en
provenance de Norvc•ge n sont passees entre 1979 et 1980 de
26 290 tiè .-es à 44 16,1 pièces (soit une augmentation de 70 p . 100).
Elles représentent prés du double des impottalioes de peaux brutes.
Enfin, un accord au niveau communautaire serait indi s pensable
;tour limier les importations en provenance des pays de la C .E .E.
Telles sont les donnees et les perspectives de co ., activités commer-
ciales qui n'ont ee-,,e, au cours oies dernieas années, d'attirer
l'attention de l'opinion publique soucieuse, à algue litre, de la
cruauté des conditions de chasse et, plus généralement, de la
protection des espaces animales.

COMMUNICATION

Radieil.ffcsi,,n et télirieon ipruprutnmes : Ornez.

907. — :3 amie 1981 . — M. Francis Geng attire l'attention de M . le
ministre de la communication sur l'impossibilité où se troutcol les
téléspectateurs du Sud-t - st du département de l'Orne de recevoir
Ics ,}missions régionales vie Basse-Norutaudie, région dont ils font
partie . II lui demande de lui inuiquer quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Ainsi que le signale l'honorable parlementaire, les
téléspectateur, du Mid-Est du département de l'Orne ne peuvent
recevoir actuellement les it .forutations régionales de Lasse Normandie
élaborées par le centre d'actualité, de Caen . Cette zone compre-
nant 25 000 habitants environ est de,sercie à la fois par l ' émetteur
du Sian,-\iayet et celui de Chartres-\lontlac,dun ; et par ceux-ci,
elle reçoit les actualités télévisées des deux régions voisines, Centre
et Pays de Luire . Une prennere solution à ce problème serait de
faire diffuser le journal normand sur l'une des deux premières
chaines par l'émetteur concerné, suit de Chartes-\lonitandon, soit
du \tans-Mayet . Cependant cette opération ne serait pas totalement
sati .sfaisv'rte . En effet . seul le journal régional pourrait bénéficier
de cette double diffusion . Le volume croissant des autre- émissions
régionales de FI3 3 implique donc que suit recherchée de préférence
une solution technique faisant appel à un nouvel émetteur chargé
de diffuser, dans la aune concernée, la totalité des programmes de
télévision de FR 3 Basse-Normandie.

CONSOMMATION

(.onsntltntOtinrt 'iuJUnuut4011 et protection des ruusurrnunteurs .l

916 . --- .1 :met 1981 . M. Bernard Stasi attire l'attention de Mme le
ministre de la consommation sur la non-a p plication par la grande
majorité des distributeurs de l'en_agcvncnl de développement de la
concurrence, d'information et de protection (les consommateurs, tel
qu'il a été conclu le 27 ildre thrc 19'i9 entre le ministre de l'éco-
nomie d'une part, le conseil national dut connmercc et la confédé-
ration des petites et nlieennes entreprises, d ' une part.

Réponse . — Un engagement de di• seluppcntent de la concurrence,
d'information et de protection des consommateurs a été signé fin
décembre 1979 par le conseil national du commerce et de la confé-
dération des petites et moyennes entreprises. Ce document, où
étaient rappelées certaines dispositions réglementaires auxquelles
sont soumis les commerçants, comportait par ailleurs divers enga-
gements pris par la profession, et stipulait un certain nombre
d'obligations concernant l'affichage du prix à l'unité, kilo ou litre,
le respect du délai de livraison, les conditions de reprise nu d ' échange
des marchandises, l'indication du prix < tout con :prie , lorsque le
produit nécessite des cléments indispensables à son fonctionnement,
des précisions sur les cont rats de garantie, sur l'information relative
au crédit, etc . Si les grands groupes comme r ciaux et les détaillants
représentants les multiples formes du commerce associé ont adhéré
dans leur quasi totalité a l'engagement, il n'en est pas toujours de
même pour les petits commerçanLs indépendants . Certes, aucun
texte réglementaire n'imposait le respect des dispositions de l 'en-
gagement auquel les commerçants ont adhéré librement et indivi-
duellement . Parmi les clauses de cet engagement figurait une dia-
position importante destinée à favoriser l'information du consom-
mateur. II s'agit de l ' indication du prix à l'unité . L'affichage du
prix à l'unité de mesure n 'est pas encore appliqué par l 'ensemble
du commerce malgré le rôle important joué par l'institut national
de la consommation qui a engagé des camapgnes de sensibilisation
publique tant auprès des consommateurs que des organiames repré-
sentatifs . Le ministre de la consommation envisage donc de rendre
obligatoire cette indication en tenant compte des difficultés techni-
ques .
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Produits agricoles et alimentaires (prix et concurrence).

2687 . — 28 septembre 1981 . — Mme Martine Frachon attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur le fait que, durant la
période des vacances et à l'occasion de leurs déplacements, les
consommateurs sont souvent attirés par des a ventes de produits
à la ferme • . Il s'avère que trop souvent, et bien que vendus sur les
lieux mêmes de la production, ces produits sont offerts à des prix
aussi élevés que chez les commerçants et leur garantie de qualité
ne repose que sur la confiance établie entre le vendeur et l'acheteur.
Elle lui demande quelle législation régit la vente des produits de
la ferme . Si le chiffre d'affaire des vendeurs peut être réellement
contrôlé . A quelle imposition sont-ils assujettis . De quelle garantie
sur la qualité des produits les consommateurs peuvent-ils bénéficier.

Réponse . — La vente des produits à la ferme est régie par les
dispositions générales en vigueur relatives à la qualité des produits,
aux transactions commerciales et à la fiscalité . Quelles que soient les
formes publicitaires choisies pour signaler ces ventes, elles ne peu-
vent être en aucun cas considérées comme un label cautionné par
les pouvoirs publics et particulièrement par le ministère de la
consommation . Il importe de veiller à ce que les conditions de vente
des produits de la ferme ne dérogent pas aux principes sanitaires
et qualitatifs qu'impose la réglementation en vigueur et d ' éviter
que ne soient mises en vente les denrées abusivement qualifiées de
produits de la ferme. Par conséquent, le service de la répression
des fraudes est attentif à éviter toute forme de tromperie du
consommateur et tout procédé de concurrence déloyale à l ' égard
des professionels du commerce . De plus, dans un souci d ' information
des consommateurs, le ministère de la consommation adresse tous
éléments utiles aux associations de consommateurs et à l ' institut
national de la consommation.

Consommation (information et protection des consommateurs).

5317. — 16 novembre 1981 . — M. Robert Maigres attire l'attention
de Mine la ministre de la consommation sur la nécessité d'une
meilleure information du consommateur . Cette meilleure information
permettrait aux consommateurs d'exercer leur fonction de contre-
pouvoir indispensable à l ' équilibre de la vie économique ; elle
s 'impose d'autant plus qu'il ne semble pas que la standardisation
des conditionnements, réclamée par les organisations de consom-
mateurs, puisse être obtenue rapidement des producteurs et que
les récentes mesures incitatives du Gouvernement aient pu déjà
produire leur effet. Il lui demande en conséquence s' il est envisagé
de légiférer pour rendre obligatoire l'affichage du prix à l ' unité
de mesure, qui à lui seul rendrait possible une réelle comparaison
des prix et une meilleure concurrence.

Réponse. — L'indication du prix à Pureté de mesure, déjà
rendue obligatoire pour un certain nombre de produits alimentaires
préemballés par l'arrêté n° 73 42-P du 20 septembre 1973, constitue
en effet une information indispensable, qui permet au consomma-
teur de comparer les prix et d 'exercer son libre choix . Une directive
européenne prévoit l' extension de cette indication aux produits
alimentaires qui n'auront pas fait l 'objet d' une normalisation avant
1984. De plus, une autre directive européenne en préparation
prévoit également l' étiquetage du prix au kilogramme, au litre ou
au mètre, pour un grand nombre de produits non alimentaires de
consommation courante . Sans attendre la mise en vigueur des
mesures européennes, il apparaît nécessaire que des arrêtés rendant
obligatoire l'indication du prix à l 'unité de mesure soient très
prochainement pris sur le plan national . Des projets sont actuelle-
ment étudiés par les services du ministère de la consommation en
liaison avec le ministère de l 'économie et des finances . Ces arrêtés
devraient être pris au premier trimestre de l 'année 1982.

Consommation (information et protection des consommateurs).

5775. — 23 novembre 1981 . — M . Antoine Glssinger attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de le consommation sur le mode d 'indi-
cation des prix . II serait souhaitable pour faciliter aux consom-
mateurs la comparaison entre les prix des produits qu'une publicité
par étiquette ou par écriteau soit apposée sur les articles de
grande consommation en indiquant leur prix au kilo ou au litre
selon le cas. Il sounaiterait connaître les mesures que le ministre
compte faire adopter prochainement dans ce sens.

Réponse . — L'indication du prix à l 'unité de mesure, déjà rendue
obligatoire pour un certain nombre de produits alimentaires pré-
emballés pa' l 'arrêté n° 73 42-P du 20 septembre 1973, constitue
en effet une information indispensable, qui permet au consomma-
teur de comparer les prix et d'exercer son libre choix . Une directive
européenne prévoit l' extension de cette indication aux produits
alimentaires qui n'auront pas fait l'objet d'une normalisation avant
1984 . De plus, une autre directive européenne en préparation
prévoit également l'étiquetage du prix au kilogramme, au litre ou

au mètre, pour un grand nombre de produits non alimentaires de
consommation courante. Sans attendre la mise en vigueur des
mesures européennes, il apparait nécessaire que des arrêtés rendant
obligatoire l'indication du prix à l'unité de mesure soient très
prochainement pris sur le plan national . Des projets sont actuelle-
ment étudiés par les services du ministère de la consommation en
liaison avec le ministère de l'économie et des finances . Ces arrêtés
devraient être pris au premier trimestre de l'année 1982.

Consommation (information et protection des consommateurs).

6253. — 30 novembre 1981 . -- M. André Rossinot appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur la nécessité de
rendre obligatoire l'affichage des prix à l'unité de mesure . Cet
affichage est, en effet, une condition indispensable au choix libre
et responsable, et, par conséquent, au jeu de la concurrence . Devant
la lenteur de la généralisation de cette pratique, il lui demande de
prendre toutes mesures nécessaires pour que celle-ci soit rendue
obligatoire dans les plus brefs délais.

Réponse . — L'indication du prix à l ' unité de mesure, déjà rendue
obligatoire pour une certain nombre de produits alimentaires pré-
emballés par l 'arrêté n" 73 42/P du 20 septembre 1973, constitue
en effet une information indispensable, qui permet au consomma-
teur de comparer les prix et d'exercer son libre choix . Une directive
européenne prévoit l 'extension de cette indication aux produits
alimentaires qui n ' auront pas fait l'objet d' une normalisation avant
1984 . L'e plus, une autre directive européenne en préparation prévoit
également l'étiquetage du prix au kilogramme, au litre ou au
mètre, pour un grand nombre de produits non-alimentaires de
consommation courante. Sans attendre la mise en vigueur des
mesures européennes, il apparaît nécessaire que des arrêtés rendant
obligatoire l'indication du prix à l' unité de mesure soient très
prochainement pris sur le clan national. Des projets sont actuelle-
ment étudiés par les services du ministère de la consommation en
liaison avec le ministère de l ' économie et des finances . Ces arrêtés
devraient être pris au premier trimestre de l 'année 1982.

CULTURE

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques : Yvelines(.

4775. — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Schrelner attire l'atten-
Lion de M . le mirist(e de la culture sur l 'état de conservation des
témoins (le la Révolution de 1789 conservés à Versailles . Les sou.
venirs nui s attachent à cette période importante de l ' histoire de
France sont méconnus du public ou laissés dans un état de mauvais
entretien. Il fait observer que la salle du Jeu de Paume ne reçoit
pas les visiteurs. L'Hôtel des menus plaisirs du roi, où se sont tenus
les Etats généraux, est dans un état pitoyable, les locaux ne sont
pas entretenus et prêts à s' effondrer, la cour est utilisée comma
dépôt. Les souvenirs historiques présentés à Versailles forment
un tout indissociable ; ils ne sauraient en aucune façon privilégier
une quelconque période . Il lui demande quels sont les moyens,
tant administratifs que techniques, dont il dispose pour restaurer
et valoriser ces édifices . Il fait observer qu ' une initiative en ce
sens trouverait opportunément sa place dans le cadre de la prépa-
ration de la célébration du bicentenaire de la Révolution de 1789.

Réponse . — Le ministère de la culture n 'a pas perdu de vue
l 'importance qui s ' attache à la restauration des bâtiments dépendant
du domaine national de Versailles, situés dans la ville, et témoignant
de faits historiques considérables, en même temps qu 'ils présentent
un intérêt certain sur le plan archéologique. Dans cette optique,
il a déjà fait procéder aux travaux de clos et de couvert du
bâtiment du Jeu de Paume, converti en musée de la Révolution,
aux termes de la loi du 17 avril 1879. En 1982, le ministère
entamera la restauration de la salle elle-même. Après cette remise
en état, cette salle fera l ' objet d' une ouverture au public, dans
des conditions qui seront, alors, à déterminer . En ce qui concerne
l ' hôtel des Menus plaisirs du roi, il ne subsiste plus de l'état
d 'origine que la partie en façade sur l 'avenue de Paris . Cet hôtel
est occupé; dans sa quasi-totallté et sans titre d ' ailleurs, depuis
1940, par les services techniques de la ville de Versailles . La muni-
cipalité projette de transférer lesdits services dans un immeuble
qui doit être édifié sur un terrain lui appartenant ; le permis de
construire lui a été délivré récemment. Ce n ' est que lorsque le
projet de transfert aura été réalisé que le ministère pourra
raisonnablement mettre en oeuvre les moyens nécessaires à la
restauration de l'hôtel, en tenant le plus grand compte des dispo-
sitiona de la lot précitée tendant à y commémorer, de façon perma-
nente, les événements de 1,d9. Dans l'immédiat, il a été recommandé
à l'architecte, conservateur du domaine national de Versailles, de
veiller tout particulièrement à ce que les occupants apportent plus
de soins à la tenue de l'hôtel et de son environnement.
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Affaires culturelles 'politique culturelle'.

6283 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin saurait gré
à M . le ministre de la culture de bien vouloir lui préciser quelles
catégories d'associations ou d ' organismes privés pourront bénéficier
des 3 000 emplois figurant au budget 1982.

Réponse . — Le programme d'aide à la création d'emplois de
développement culturel s'adresse aux associations régies par la
loi de 1901, à tous les organismes à but non lucratif, tels que
comités d ' entreprse, groupements d'intérêt économique, comités
d'expansion ou de pays, chambres consulaires, etc ., pou- le ren-
forcement de leurs activités normales ou pour la création de
nouvelles activités dans le domaine culturel . L'aide peut s'adresser
également aux collectivités locales, dans le cadre d'activités nou-
velles et innovantes (à l'exception des emplois culturels statu-
taires classique,' . Les demandes doivent être adressées aux direc-
tions régionales, où un correspondant de remploi culturel .
se tient à la disposition des demandeurs.

Arts et spectacles 'théatrel,

6284 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymonnd Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre de la culture sur la qualité des
grandes créations théâtrales privées des trente ; dernieres années,
et lui demande s'il n'envisage pas d'augmenter les subventions
des théâtres privés, comme il l'a fait pour les théâtres publics
dans le budget 1982.

Réponse. -- Il a été inscrit au budget 1981 du ministère de la
culture un crédit de 4210240 francs au profit des théâtres privés
(chap . 40-40, art . 14, 3 30' . Le projet d'inscription, sur le méme
ligne budgétaire, au titre de l 'exercice 1982, atteint 9210240 francs,
soit plus 119 p . 100 . Cette majoration est significative de l'effort
accompli par le Gouvernement en faveur du théâtre.

DEFENSE

Constructions aéronautiques 'entreprises'.

4602. — 2 novembre 1981 . — M . Yves Tavernier attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'opération de rapprochement
entre la société Crouzet et la Société française d ' équipement pour
la navigation aérienne qui aurait pour effet de privatiser cette
dernière société dont une majorité des capitaux est actuellement
détenue par l'Etat . Il lui demande si une telle opération est
compatible avec l'article 34 de la Constitution . Il lui rappelle que
l'Etat et les collectivités publiques sont les principaux clients de
la S . F. E.N . A . et qu'il appartient à la collectivité nationale d'en
contrôler le développement . Il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir si les partenaires sociaux ont été normalement tenus
informés des tractations en cours. Il souhaite connaitre les inten-
tions du Gouvernement sur l ' avenir de la S . F. E . N . A . afin de
pouvoir apporter tous apaisements utiles au personnel de cette
société .

Réponse . — Jusqu'au 14 avril 1981, la Société française d'équi-
pement pour la navigation aérienne (S . F . E . N . A .1 était contrôlée
par l 'Etat qui détenait plus de 60 p . 100 du capital . Crouzet était
le deuxième actionnaire avec 25 p. 100 des actions . Il avait été
alors estimé nécessaire de conforter la complémentarité technique
et industrielle des deux sociétés dans le domaine de l'aéros p atiale
par un rapprochement plus étroit de leurs activités, visant à terme
la fusion . Le projetsus de rapprochement a été initié par une
restructuration au niveau du capital qui devait amener Crouzet
à devenir l ' actionnaire majoritaire de S .F .E . N .A . à hauteur de
85 p . 100 environ alors que l'Etat prenait la position d'actionnaire
principal de Crouzet avec :14,4 p . 100 des actions. Une procédure
introduite devant le Conseil d'Etat à propos de cette affaire et une
enquête de la ( t our des comptes sur ce sujet sont en cours.
Il importe d'attendre que ces hautes instances .ient rendu leurs
arréts . Dans un contexte international particulièrement sévère,
le renforcement -- lion, le respect de la Constitution et de la
législation — des entreprises, soumises directement à la concur-
rence étrangère, est une condition de la poursuite de l 'expansion
nationale . Char ,..;é de la tutelle du secteur aérospatial, le ministre
de la défense sera bien entendu particulièrement attentif à la
position que prendra le ('onseil d'Etat sur les modalités de ce
rapprochement, à la exile des recours qui ont été formes . Il a
donné, en outr e, des instructions particulières pour que les repré-
sentants des personnels soient à la fois écoutés et regulierement
tenus au courant du point des études qui sont menées pour iden-
tifier les structures possibles pour mieux faire face à la compétition
internationale.

Anciens ruinbattants et victimes de guerre (Afrique du Nordi s

4804 . — 9 novembre 1981 . — M . Roland Renard demande à M . le
ministre de la défense de lui faire connaitre le bilan des conflits
d'Afrique du Nord : personnes engagées, par catégorie et par pays ;
blessés et malades, par pays ; morts et disparus, par pays, et, pour
l'Algérie, avant et après le 19 mars 1962.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

5406. — 16 novembre 1981 . - -- M. Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur les problèmes propres à la troisième
genération du feu, c 'est-d-dire les anciens combattants des confits
d'Afrique du Nord . Il lui demande, pour compléter son information,
de lui faire connaitre le bilan de ces conflits en ce qui concerne le
nombre : 1" de personnes engagées, par catégorie et par pays ; 2" de
blessés et malades, par pays ; 3" de morts et disparus, par pays, et,
pour l'Algérie, avant et après le 19 mars 1962.

Réponse. — Sur les différents territoires d'Afrique du Nord, le
nombre des personnels militaires engagés dans les opérations qui se
sont déroulées en Algérie, de novembre 195 .1 à mars 1962, en Tunisie,
de janvier 1952 à décembre 1957, et au Maroc, de juin 1953 à décem-
bre 1958, ainsi que les pertes, nombre de blessés et malades des
arillées, sont, à la suite d'éléments statistiques recueillis et qui ne
couvrent pas avec précision et détail toutes les rubriques concernées,
évalués suivant les chiffres approchés qui figurent dans le tableau
ci-après :

PAYS
CATÉGORIES

Algérie.

Effectifs engagés	 2 millions d'hommes dont 15 000 de
la Marine et 86 000 de l'armée de
l'Air.

Tué., ou décédés opérations, 1
attentats, accidents, mala-
die' et disparus .

Tunisie.

251) 000 hommes dont 14 000 de
l'armee be l'Air 11'.

1 Tués ou décédés:

Armée de Terre	 199
Marine ( le
Armée de l'Air	 47

2 . Disparus : pas de statistique.

2 400 r2' .

Maroc.

43)0 000 hommes dont 25 000 de
l'admet de l'Air 'l,.

1 Tués eu décédés:

Armée de Terre	 839
Marine 't
Armée de t'Air	 192

2 . Disparus ; 109 '21.

5 600 (2'.

Armée de Terre	 166 219
Marine 'U.
Armée de l ' Air	 35 368

Triés ou décédés:

Armée de Terre	
Marine	
Armée de l ' Air	

2 . Disparue : 1 000 121 .

20 -194
:361
898

Blessés (opérations, attentats) . 31 265, dont 441 de
242 de l'armée de

la Marine et
l'Air . Il

Malades hosnitatt;é ou soi- Armée de Terre	 784 306 ' Armée de Terre	 9
gnés en infirmerie.

	

Marine tli .

	

Marine 11'.
Armée de l 'Air i3' .

	

Armée de l'Air	 11

94.1

1 :32

(1) Pas de statistique pour 1a Marine.
(2) Toutes armes.
(3) Pas de statistique pour l 'armée de l'Air .
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soit au sein d'associations, par l'attribution de permission .; excep-
tionnelles leur permettant de participer à l'animation ou a la
direction d'un centre de vacances pendant les congés scolaires . Cela
s'inscrirait dans le cadre du développement des mouvements
asociatifs et de prise de responsabilités des jeunes citoyens, prônés
par le Gouvernement . II lui demande s'il lui semble possible de
retenir une telle sugéestion.

Réponse . — Les armées s'efforceront d'utiliser les compétences des
animateurs d'associations à caractère socio-éducatif et eullurel au
sein des bases et des unités, clans toute la mesure compau'ble avec
les activités des forces et des services et la finalité du service
militaire . De plus, des facilites peuvent êtr e accordées à ces jeunes
gens sous forme d'autorisations d'absence ou de permissions de
courte, durée dans les ;imites compatibles avec les exigences de
la fo''mation et de la vie militaires, et sans que ses mesur es puis-
sent revétir un caractère pieférentiel systématique . En outre,
l'action sociale des armées les emploie également à temps partiel
pour ses centres de vacance, . Mais celte possibilité d ' autor iser les
miliaires du contingent à accomplir un service national consacré
en partie à l'animation saurait étre étendue sans risques de
désorganiser les unités et de porter atteinte à leur potentiel opé•
rationnel .

Construclrons aéronautiques : entreprises Indre t.

6386 . — 7 dés ennbre 198 . — M . Michel Sapin rappelle à M. le
ministre de le défense qu ' en 1976, lors de la fermeture des activités
de production de la S . N. .1. A . S ., à Châteauroux, plusieurs res, "n-
sables syndicaux ont été licenciés . Depuis lors, dans la recherche
d'un nouvel emploi, ils ont tris souvent fait l'objet d ' un véritable
interdit professionnel . Certains sont encore au chômage, d'autres
occupent des emplois qui ne correspondent pas à leur qualification.
Nombreux sont, parmi ces syndicalistes licenciés de la S. N, .1 . A . S.,
ceux qui ont déposé une demande de réintégration dans le cadre
de la loi d'amnistie votée en juillet dernier . LI lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que ces salariés, responsables
syndicaux, puissent enfin retrouver leur emploi sans discrimination
de contrat et cessent d'ètre les victimes de leur engagement dans
la lutte mente en 1976 pour sauver leur entreprise.

Réponse . — La situation des personrc', évoqués par l'honorable
parlementaire n'a pas échappé à l'attention du ministre de la défense.
Les licenciements des intéressés, consécutifs à des mesures d'ordre
économique, ne peuvent relever des dispositions de la loi d'amnistie
du 4 août 1981 . Cependant . le ministre de la défense s'effo rce. dans
le cadre de la tutelle qu'il exerce sur la Société nationale indus-
trielle aérospatiale, de rechercher les voies les plus équitables pour
que soit apportée une solution aux situations n 'ayant pas encore
trouvé d'issue satisfaisante.

Service national 'dispense de service actif).

6394 . — 7 décembre 1981 . — M. Claude Wllquln attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'application de la circulaire
n" 20-148 du 3 juillet 1980 . Celle-ci prévoit qu'il convient . de declarer
irrecevable les demandes déposées par les créateurs d'entreprise en
vue de la dispense du service national » . Compte tenu du combat
mené par le Gouvernemen t sur le plan de l'emploi, il nous apparat'
trait souhaitable qui puissent étre exonérés ou dispensés du service
national, les jeunes qualifies créateurs d ' entr eprise . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre a ce sujet et s'il entend annuler
cette circulaire.

Réponse . -- Le code du service national art . L . 32), complété
par les dispositions de la loi n" 76-617 du 9 juillet 1976 ,art . 23,,
prend en considération le cars des jeunes gens dont l ' incorporation
aurait pour effet l'arrêt de l'esploitation familiale à caractère agrl-
:ole, commercial ou artisanal . Mois le législateur n'a eu l'ii,le, .Ilun
d'accorder la dispense du service actif à ces jeunes gens que dans
le cas où ceux-ci se trouvaient dans l'obligation, par suite d'un
evéneinent fortuit ,déces ou incapacité ., de prendre la succession
d'un de leurs parents ou beau: parents sur l'activité duquel reposait
le fonctionnement de l'exploitation et sou ., réserve cependant que
les ressources de l'exploitation ne permettent pas d'en tissurer le
fonctionnement en l ' absence des intéresses . Toutefois, pour tenir
compte de, situations dignes d'int .-rét, des décisions d'affectation
rappr' déc. peuvent cire prises et de, délibérations anticipées peu-
vent rire envisagées lorsque, aptes enquête, des cas sérieux se
manifestent .

Serrure national (dispense de service acide.

7005 . — 21 décembre 1981 . — M . Roger Lassale demni" ide à
M . le ministre de la défense si, dans la mesure ou u„ qualification
de l 'appelé est essentielle pour diriger une entreprise industrielle,
et en cas d'absence de cadre qualifié pour le remplacer, il ne lui

Défense

	

nc(nistere ;arsenaux et établissements de l'Etat : Loire,.

5651 . — 23 novembre 1981 . — M . Paul Chouat attire
l 'attention de M. le ministre de la défense sur la situation
des euvriei'es et ouvriers de l'arsenal de Roanne, qui le
6 avril 1950 étaient revoqués pour avoir quitté leur travail
et participé à l'appel de la C . G . T. et des combattants de la paix
à une manifestation en faveur de l'errés de la guerre en Indochine.
Pendant plusieurs années, la fédération C . G . T des travailleurs de
l'Etat est intervenue pour l'amnistie et la réintégration des révoqués.
En 1969, une décision ministérielle donnait des instructions pour
une remise au t ravail des personnes sanctionnées, mais sans répa-
retion financiere et administrative . Le 4 août 1981, une nouv elle loi
d'amnistie prévoit l'effacement des sanctions disciplinaires dans les
entreprises publiques et privées . En faisant droit à ces revendications
ce serait faire acte de justice sociale . Les révoqués et leurs familles
ont payé cherement leur s actions pour le changement, les libertés
et la paix . il lui demande quelles dis positions il compte prendre
pour les réparations financier, et administratises ainsi que la vals•
dation des années d'éviction pour le calcul des retraites ou pensions
de réversion soient prises en compte.

Défense : ministère arsenaux et établissements de l'Etat

	

Loiret.

6611 . — 7 décembre 1981 . -- M. Paul Chomat attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation
des

	

ouvriers et

	

ouirieres

	

de

	

l'arsenal

	

de Roanne, qui le
6 avril 1930 étaient révoqués: pour avoir quitte leur travail

et participé à l'appel de la C G T . et des combattants de la paix
à une :manifestation en faveur de l'arrét de la guerre en Indochine.
Pendant plusieurs années, la fédération C G .T . des tr availleurs de
l'Etat est intervenue pour l'amnistie et la réintégration des revoqués.
En 1509, cure décision ministérielle donnant des instructions pour
une remise au travail des personnes sanctionnées, mais sans répa•
ration financiere et administ rative . Le 4 août 1981, une nouvelle lot
d'amnistie prévoit l'effacement des sanctions disciplinaires dans les
entreprises publiques et privées . En faisant droit à ces revendications
ce serait faire acte de justice sociale . Les révoques et leurs familles
ont payé chèrement leurs actions pour le changement, les libertés
et la paix . Il lui demande quelles dispositions, il compte prendre
pour les réparations financières et administratives ainsi que la
validai on des années d'éviction pour le calcul des retraités ou pen-
sions te réversion soient prises en compte.

Rép' ose . — La situation des ouvriers de l'atelier de const r uction
de haune révoqués en 1950 a ia suite d'une manifestation poli-
tique, comme celle des autres personnes, du ministère de la
défense sanctionnés a la rnéme époque pour des activités politiques
ou syndicales, entre bien dans le cadre d, telles envisagées par
la loi d'amnistie du 4 août 1981 . C'est pourquoi les services
du département de la défense étaolissant actuellement un bilan
précis des divers cas individuels pouvant se présenter, afin que
puisse être entreprise, dans les meilleurs délais, l'action inter-
ministérielle nécessaire, en l'espece, a ia mise en oeuvre de la
loi d'amnitie précitée .

Gendarmerie 'persorueel,.

6088. — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bols attire l'atten•

tien de M . le ministre de la défense sur la nécessaire libéralisation
de la vie des familles dans les casernes de gendarmerie . Compte
tenu des orientations nouteile, de la politique gouvernementale et
des réformes déjà entreprises dans le domaine de la défense
nationale, il lui demande de bien vouloir faire connaître les mesures
envisagees pour les personnels du corps de gendarmerie qui, tout
en respectant les traditionnelle ., obligations de réserve inhérentes
à leur mission, n'en apprécieraient pas moins un adoucissement du
régime de . contraintes auquel ils sont soumis en dehors des heures
de services

Réponse . — Une commission, crcee spécialement à la demande
du ministre de la défense et composée d'officier, et de sous-offi-
ciers représentant tous les personnels de la gemlirmerie, examine
les possibilités d'assouplir les refiles que fi sse actuellement le service
intérieur de cette arme, notamment par la recberche d'une plus
grande libéralisation de la vie des familles dans les casernes, ce qui
va dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire.

Service national , appelesI.

6116 . — 30 novembre 1981 . — M. Joseph Gourmelon interroge
M . le ministre de la défense sur la possibilité d'autoriser les soldats
du contingent qui participent a l'encadiement bénévole et à l'orge.
nisation d'activités socio-educative .: de poursuivre ces activit,s
pendant leur année de service national . Ces jeunes gens pourraient
poursuivre leurs activités soit au sein du ministere de la défense,
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apparaitrait pas souhaitable d 'autoriser une dispense du service
qui aurait le caractère d 'un soutien à l'entreprise en tant que telle.
En effet, dans le contexte actuel, le service d ' une entreprise
industrielle est souvent indispensable au plan de ia main-d ' oeuvre.
C'est ce que prévoit l'article L . 36 du code du service national
qui renvoie à une législation particulière, encore inexistante. Il lut
demande également s 'il ne serait donc pas opportun soit d'assimiler
ce cas à celui des termes de l 'article L. 32, § ?, soit d' envisager
une législation spécifique.

Service national (dispense de service actif).

7367. — 28 décembre 1981 . — M. Pierre Bas a p pelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur le cas suivant : un jeune
homme crée une entreprise artisanale qui emploie cinq personnes.
Pour s'installer, il a dû emprunter, mais son affaire est prospère
puisqu ' il est sur le point d ' accroître le nombre de ses employés.
C ' est à ce moment précis que l'it.téressé, qui n'a pas encore
accompli ses obligations militaires, est contraint de cesser son
activité pour partir au service national, ne réalisant en l'état actuel
de la législation aucune des conditions qui lui auraient permis de
bénéficier d' une exemption . Il lui fait remarquer, en un temps où
l' on s 'efforce de prôner l'embauche, tous les désagréments que la
situation décrite ci-dessus peut occasionner au jeune appelé . En
effet, en compensation de son R excès d ' esprit d ' entreprise a,
celui-ci se voit contraint de licencier son personnel et de déposer
son bilan . Afin de remédier à de semblables états de fait, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de faire des cas particuliers
dans l 'application de la réglementation du recrutement au service
national en faveur des appelés qui dirigent une entreprise créatrice
d' emplois.

Réponse . — Conformément à la tradition républicaine, le service
national est universel, c'est-à-dire qu 'il doit être accompli par tous
les jeunes Français. Cependant, le code du service national
(art . L . 36) prévoit que des dispenses des obligations du service
national actif peuvent être accordées, dans la mesure compatible
avec les besoins de ce service, à des jeunes gens exerçant une
profession essentielle pour la collectivité et dont la situation est
considérée comme critique sur le plan de la main-d'oeuvre ; il ajoute
que la durée, le champ d' application et les conditions d'attribution
de ces dispenses, ainsi que la nature et la durée ues obligations
de leurs bénéficiaires, sont fixés par la loi L'origine de telles
dispositions remonte, dans le cadre des nécessités économiques de
l'après-guerre, aux difficultés de main-d'oeuvre, d'importance vitale
dans les exploitations minières notamment ; le code du service
national a maintenu cette possibilité afin de répondre à d ' éventuels
besoins . Par ailleurs, le code du service national (art . L. 32), com-
plété par les dispositions de la loi n` 76-617 du 9 juillet 1976
(art . 2.3), prend en considération le cas des jeunes gens dont l'in-
corporation aurait pour effet l ' arrêt de l 'exploitation familiale à
caractère agricole, commercial ou artisanal . Mais le législateur n 'a
eu l ' intention d' accorder la dispense du service actif à ces jeunes
gens que dans le cas où ceux-ci se trouveraient dans l 'oblication,
par suite d'un événement fortuit (décès ou incapacité), de prendre
la succession d 'un de leurs parents ou beaux-parents sur i activité
duquel reposait le fonctionnement de l ' exploitation et sous réserve
cependant que les ressources de l 'exploitation ne permettent pas
d 'en assurer le fonctionnement en l'absence des intéressés . L 'arti-
cle L . 35 du code du service national permet toutefois à de jeunes
appelés de bénéficier d ' une libération anticipée, si leur Incorporation
a pour conséquence "arrêt de l' exploitation familiale pour quelque
raison que ce soit . En outre, pour tenir compte de situations clignes
d 'intérêt, des décisions d 'affectation rapprochée peuvent être prises
et les libérations anticipées prévues comme ci-dessus à l ' article L .35
peuvent être envisagées lorsque, après enquête, des cas sérieux
se manifestent.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

7017 . — 21 décembre 1981 . — M. Pierre Rageai expose à M. le
ministre de la défense que, par amendement du Gouvernement
présenté à l'occasion de l 'examen en première lecture des crédits
du ministère de l ' intérieur et de la décentralisation dans le cadre
de l'examen du projet de loi de finances pour 1982, l ' intégration pro-
gressive de l' indemnité de sujéfions s p éciales de police dans les
bases de calcul des pensions de retraite des personnels de la police
a été décidée et une majoration des crédits de un million de francs
e été prévue dans le budget du ministère concerné à cet effet.
Il lui fait observer que si cette mesure s ' avère Légitime et répond
à un souci évident d' équité, il est par contre tout à fait regrettable
qu'une disposition du même ordre ne s'applique pas à .l' index'.
nité de sujétions spéciales de police» perçue par les membres

*

de la gendarmerie . Il doit d ' ailleurs être noté que cette indemnité,
qui a connu des appellations diverses, a été soumise à retenue
pour pension de 1938 à 1945 . Il apparaît donc inconcevable qu ' une
disposition reconnue particulièrement logique à l 'égard des per-
sonnels de la police ne soit pas élendue aux membres de la gen-
darmerie, l 'indemnité en cause étant de même nature et s ' appliquant
à des fonctions similaires . Il lui demande de lut faire connaitre
ses intentions en ce qui concerne l ' application, à la gendarmerie,
de l 'intégration de l ' indemnité de sujétions spéciales de police dans
la solde prise en compte pour le calcul de la retraite.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et tnilitaires
(calcul des pensions).

7079 . — 21 décembre 1931 . — M . François Massot demande à M . le
ministre de la défense si, à la suite des récentes décla .ations de
M . le t sinistre d 'État, ministre de l 'intérieur et de la décentralisa-
tion, et de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie
et des finances, chargé du budget, prévoyant d' intégrer l 'indemnité
de sujétion de police dan, le calcul des pensions de retraite du
personnel actif de la police, il envisage l'inscription budgétaire de
mesures identiques en faveur des personnels de la gendarmerie.
En effet, tout comme la police, la gen :'crme•io est et a toujours été
au service de la nation ; proche des citoyens dont elle a toujours
su conquérir et conserver l 'estime et le confiance, elle accomplit
avec le plus entier dévouement une fonction d 'assistance et de
secours, notamment dans les zones rurales de montagne où, le plus
souvent, c ' est à la gendarmerie qu'incombe la mission de maintenir
la paix et la sécurité publique . II serait donc légitime que les mesu-
res prises en faveur des pe_snnncis de la police soient étendues aux
personnels de la gendarmerie.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des per!3imns).

7117. — 21 ciecem' :c lolrl . — M. Vincent Affluer expose à M . le
ministre de la défense que, par amewlement du Gouvernement
présenté à l' occasion. de l'examen in première lecture des crédits
du ministère de l 'intérieur et de la décentral i sation dans le cadre
de l 'examen du projet de lo i de finances pour 1982, l ' intégration
progressive de l 'indemnité le sujétions spéciales de police dans les
bases de calcul des pensions de retraite des personnels de la
police a été décidée et une majo ation des crédits de un million
de francs a été prévue dans le budget du ministère concerné à
cet effet . II lui fait obser': cr que si cette mesure s' avère légitime
et répond à un souci évident d'équité, il est par contre tout à fait
regrettable qu ' une disposition du même ordre ne s 'applique Pas
à a l ' indemnité de sujétions spéciales de police a perçue par les
membres de la gendarmerie . Il doit d 'ailleurs être noté que cette
indemnité, qui e connu des appel l ations diverses, a été soumise
à retenue pour pension de 1938 à 1945 . Il apparaît donc inconce-
vable qu'une disposition reionnuc ,articulièrement lo!;iquo à l 'égard
des personnels de la police ne soit pas étendue aux membres de la
gendarmerie, l'indemnité en cause étant de même n .tv :' et s' appli-
quant à des fonctions similaires . II lui demande de lui faire connaître
ses intentions en ce qui concerne l 'application à la gendarmerie, de
l ' intégration de l' indemnité de sujétions spéciales de police dans
la solde prise en compte peur le calcul de la retraite.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul 'tes pensions).

7481 . — 28 décembre 1931 . — M. Roland Huguet appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les revendications du
personnel en retraite de la gendarmerie, en m :uere de calcul
de pension . En effet, les gendarmes, qui com :lm les policiers sont
des agents de la force publique, chargés de la sécurité publique,
du maintier. de l 'ordre et de l ' exécution des lois, peuvent légitime-
ment aspirer à une égilité des traitements entre les deux profes-
sions . Aussi les mesures annoncées visant à intégrer la sujétion
spéciale dans le calcul des pensions de retraite des seuls policiers
ont été analysées par les personnels de la gendarmerie comme
une rupture d'égalité en leur défaveur . En can .séquenci, il lui
demande s 'il envisage de faire bénéficier les oersor .iels de la
gendarmerie d ' une mesure semblable.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et reiliroires
(calcul des pensions).

7552. — 28 décembre 1931 . -- M. Jean-Hugues Colonne attire
l 'attention de M. le ministre de la défense sur l ' émotion de la
gendarmerie. En effet, les personnels de police ont obtenu, du
ministère de l ' intirieu', le principe de l 'intégration de l 'indemnité
de sujétion spéciale de police dans le traitement soumis à retenue
pour le calcul de la retraite . Les gendarmes ont les mêmes risques;

6
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dès lors, ils ne comprennent pas la différenciation subie . Aussi,

	

Réponse. — Le tableau ci-dessous récapitule les informations solin
il l'si demande de bien vouloir prendre les mesur es nécessaires pour

	

citées par l'honorable paslems'. ntaire:
rétablir l'équité entre ces deux corps assurant des missions sem-
b; ables.

/.ssurnnce rieillr'sse : rer .nicne des foui t ;nvnnires eirils et militaires
mulcai tir': pensions.

7737 . -- 4 janvier 1982. — M . Philippe Mestre expose à M . le
ministre de la défense qu'au cours du niais de septembre 1981
!es délegues nationaux des personnels de !a gendarmerie 'actifs
et retraité,, avalant appelé l'attention du ministère de la défense
sur l'incorporalii n de i'indelenité de sujétions spéciale, de polie()
dan, la partie de traitement ,u ;ente retenue pour pen,ien . Les
assurances ri-ventes sionistes en ce sens par M . le ministre d ' Etat,
ministre de l'intérieur, aux per,onucls de police laissaient espérer
qu ' a su ,jélians Comparable, dea a . ;,nLade ; c•n :nl .araides devaient
ètre :exordes aux personnel, de la gendarmerie . Compte tenu des
services étninonts de la gendarmerie nationale, il lui demande s'il
n'envisage pas de donner une suite favorable à la demande dec
personnels de ce grand service qui conniremlraient oral le caractèr e
discriminrituire de mesures don ; ils seraient exclus.

Réponse . -- Lr' ministre de la défense s'attachera, en cencertalion
avec le ministre du hudget, à ce que les avantages spécifiques accor-
dés au personnel de la gendarmerie maintiennent entre les fonc-
tionnaires rie la police et l'es mili'atrea rie la gendarmerie les parités
nécessaire-, en ce domaine.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Depur'eu 'l ts et terrrrorres d'unie-ruer
Ci oure 'Is' Coté-ron'e : rapatriés,.

1500. -- auut 1931 . -- M. Jacques Lafleur allire : 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen•
tralisation (Départements et territoires d'outre-mer), sur la situa-
tion do, rap .ilris', du Vanuatu Installe, . en Nouvelle-l'atédmtie qui
bénéficient des di'.positiun, de !a lui n" 61-1439 du 2ti détem
bre 19 :11 eu '.ertu de l'o rdonnance n' 80 .704 du 5 septembre 1980.
A compter du :51 auùt prochain . 1'hibcrgetnent gratuit de ces rapa-
triée dan, Ic, tout, de Saiut .tpuenlin, à Nouméa, prendra fin . Par
ailleurs . c'est a la infinie date que pour beaucoup d'entre eux
ee .,era le tesearent de l'allocation de aul'sistanee . On observe
que de, raiu4ie' '. cnntinucn' d'arriver en Nuuvelle-Calerionie et que
le problente -e pu,c en dus terme, pariieuliérenlent angoissants
poli l' l'l•I't al :us'• Ialllllte' ., C'1 II UtaInitlernL les , .ersonrtes àgec's qui
risquent de ,r• :etrutr.er ,an logement et ,ans ressource, atm terme
du délai prou pour tuctioi d'une aide de l'Etat . C'est pourquoi
il lui demande de prendre en etin,idéralion ce gravi , problème et
d 'examiner d'ur_eoce les tneaure . qu 'il convient de décider pour
garantir la subsistance de ce . ramille• démunie, après avoir été
dan, l'obligation d'abandonner loi, (cul, biens.

Repou ;e . --- Le, rapatrié, du Vanuatu sn,tallés en Nouvelle-Calé-
donie i .nt benélivié de, disposition, de la lei n" 61-1439 du 26 décem-
bre 1961 pendant douce moi, a cumptcr de leur date d'installation.
A l'issue de cette période, un certain nombre .':ait roussi leur
ré•inserti,•n Nouvelle-C ;,ird•,nie. Par ailleurs, nn crédit de
100(1000 de tram; a été dc•légué•, fin août 1981, au haut-commis
saine de la République, lui permettant d'employer, dans le cadre
des c•hauntiei de développement, ceux qui le souhaitaient . loi
otite, certain, rapatrié,, .,é,ircux de Ietrouver une activité
indépendante pourront demander, api', inscription sur les listes
prof : ;siu nnelle,, à bénéIieier des met, de réinalallalion prévus par
la nui de 19811 . Compte tenu du délai uéee„aire pour l'obtention
ue ce type de pré(, il a été décidé que lem prit ; relais puurront
leur être accordés : une convention entre le secrétariat d'Elat aux
D .O .M .-1' . J 11 . et la Société immobilière de crédit de la Noutelle-
Calédonie acet organisme en tue-sure d ' assurer ces prêt .-relais,
grâce à un crédit. de 5000(100 de franc, dégagés sur le F .I .D . E. S.
D convie : . ; de noter enfin que les rapatriés du Vanuatu relirveumt
prochainement de la compétence du secr étariat d'État chargé des
rapatriés, augtte . le secrétariat d'Etat aux départements et terri-
toires d'outre-mer continuera d'app ruer ses conseils techniques.

Dépurrcnrents et territoire.• d ' .udre-ruer
(déperteeeerr[s d'outre mer : arroedis.senreut .a'.

3831. — 19 octobre 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(DFoartemsnts et territoires d'outre-mer), veuille bien lui Indiquer,
pour chacun des départements d'outre-mer, la liste des arrondisse .
ment, qui les divisent, ainsi ()pie la référence de la loi ou du décret
qui a créé ces arroiéi-,eurent, .

DÉPARTEMENTS ARRONDISSEMENTS

	

DATE DE CRÉATION

Guadeloupe ' Basse-Terre . . . . Perret ri s 47-1018 du 7 juin 1947.
'Pointe-à-Pitre . . ' D,ircl n` 47--1018 du 7 juin 1947.
.I ;aint-51art P n et Décret n'' 63-89 du 1"' février 1963.

Saint-Barthé
lent}'.

Guyane	 Cayenne	 Loi n-- 1098 du 14 septembre 1951.
Saint - Laurent . I)erret n' 69-2131 du 17 mars 1969.

du-Maroni.
Martinique . . .IFurt-de-Franee . .Detret n" 47--1018 du 7 juin 1947.

:1 .a 'l'rinité .

	

Uecrel n 65-7x41 du 15 septembre
!

	

i

	

1065.
ILe Marin	 Décret n'- 74- :529 du 26 avili 1974.

Réunion	 -Saint-Denis . . . . Décret n' 47--1018 du 7 juin 1947.
Saint-Pierre . . Décret n' 64-925 du 5 septembre 1964.
Saint-rte--voit

	

_Ultime' te 68-862 du 2 octobre 1968.
Saint-Paul	 j Décret n ,' 69-6713 du 21 septembre

I

	

1969.

Départrruents et ferrite , .'s d'outre nier 'Gayenc• : arrondissements).

C189. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation (Départements et territoires d'outre-mer), que la loi n" 5 1 - 1098
du 14 septembre 1951 poilant organisation du département de la
Guyane française prévoyait dans son article premier que le statut
de l 'arrondissenncul de l'Inini n'était fixé que provisoirement . Il lui
demande quelles ;ont les mesures qui ont été prises pour régir
de manière définitive le statut de I airondissenlent de l'lnini

Réponse . — La loi n' 51-1098 du 14 septembre 1951 a doté l'ar-
rondissement de l ' Inini d 'un statut particulier pour une période
qui ne pouvait excéder dix ans . A ''expiration de ce délai, le
statut de l'Inini devenait caduc -- ce que le l(-gislaleur confirma
par l anic!, 27 de la loi n" 69-1263 du 31 décembre 196e -- et
conformément à la loi du 19 matas 1946 tendant au classement
comme département français de la Guyane française, de la Guade-
loupe, de la Martinique et de la Réunion, l'ensemble de la Guyane
était soumis au régime départemental de droit commun . Le décret
n" 69-261 du 17 mars llüi9 pris sur le fondement de l'ordonnance
du 2 novembre 1945 relative à la procédure de tnduification des
circonscriptions administratives territoriale, a donné à la Guyane
son organisation admim :istrdise actuelle.

Departeraerts et territoires dbutre-mer
:Guadeloupe : ordre public''.

6070 . --- 311 novembre 1981 . — M . Marcel Esdras fait observer
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation (Départements et territoires d'outre-mer ;, que dan, le dépar-
tement de la Guadeloupe et plus particulièrement dans la ville de
Pointe-à-Pitre, des problémes du sécur ité se posent avec de plus en
plus d'acuité . C'est ainsi que très récemment la presse s'est fait
l'écho d'incidents graves survenus à Pointe-a-Pitre, où des indi-
vidus masqués, urinés, out, en plein jour, à onze heures du matin,
semé la panique dans la ville eut brisant les vitrines de plusieurs
magasins sans être appréhendes par les force, de l ' ordre, ce qui
a obligé les Commerçants de la ville a baisser leurs rideaux, inti-
inideis par ce ; actes de violence et les menaces contenues dans
des traits tacites diffusés sintultanéuu'nt . li lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour mettre tut à l'étal d'insécurité
qui a tendance à s'instaurer au point que de, groupes d'auto-
défense seraient sur le point de se eonstitlier polir faire face à
cette inquiétante situation.

Réponse. -- Le 18 novembre ver, midi, à Pointe- fille, deux
groupes de jeunes gens, composés chacun de cinq personnes, coiffés
de cagoule, et munis de bâtons ont fait irruption dans les rues
et brisé les vitrines de deux magasins de prêt-à-porter tenus par
des métropolitains . En se dispersant aussitôt après leur action,
ils ont abandonné sur place des tracts rédigés en créole et en
français signés du Comité contre le génocide des noir :; par subsli-
tulion .• . Le texte du tract met l 'accent sur la situation privilégiée
dont bénéficient les blancs par rapports aux noie et conclut à
la nécessité 4e chasser les premiers de lite pour donner le pouvoir
aux seconds. Le 27 novembre, toujours à Pointe-a-Pitre, un deuxième
tract émanant du nt(`mc comité élan diffusé dans le coure ville et
revendiquait la paternité d'un ce rtain nombre d'exaction, c•onunises
depuis le début de l'année a l 'encontre d 'Européens eulcnaces ver-
bales, intimidations, jets de pierres, véhicules détériorés ou iureu-
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C 'est ainsi que celles qui se trouvent imposées selon le régime du
forfait de chiffre d ' affaires ou, sur option, selon le régime simplifié,
peuvent bénéficier de la franchise ou de la décote g 'b'érate lorsque
le montant annuel de la taxe sur la valeur ajoutée normalement
due n ' excède pas respectic ment 1 350 francs ou 5-11N! francs . Par
ailleurs . il a été instit .'' .n faveur de ces mémos redevables,
à condition qu ' ils soient en ocre inscrits au répertoire des métiers
et qu'ils justifient que la rrmum.'ration de leur trac .:il et de celui
de leurs prépou cs représente plus cle 35 p . 100 de leur chiffre
d'affaires global annuel, une déc• p te s p éciale lor sque le montant
annuel de 1a taxe sur la valeu r ajoutée normalement exigible
n'excrde pas 20 090 francs, l'octroi de cet avantage n 'étant toutefois
pas cumulable avec celui de la fruac•hise nu de la dévote générale.
Dans ces condition,, si de nouveaux allégements étaient adoptés
en Cnieur de ces réparateurs, il dotiendrail plus difficile d'opposer
un refus aux demandes identiques présentées par d'autres culé-
goules de prestataires de service ; tout aussi digt,e, d'intérêt.
Par ailleurs, compte tenu du coût budgétaire et de l'ampleur
du transfert de charge fiscale qu'une telle me'- .re exigerait, le
Gouvernement ne petit s 'engager dans la voie d'un abaissement du
tau .: de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux véhicules
automobiles. Au surplus, il est signalé à l'auteur de la question
que lev ventes de voituras automobiles de tourisme d ' occasion sont
soumises au taux internréctiaire de 17,60 p . 100 lorsqu ' elles sont
imposées à la taxe sur la valeur ajoutée sur la différence entre
le prix de vente et le prix d ' achat dans les conditions fixées per
l 'article (dei-l-y, premier alinéa du et de ëecéral des impôts . Enfin,
il est rappelé que l'exclusion du droit à déduction de la taxe
sur la valeur ajoutée afférente aux véhicules de tourisme utilisés
par les entreprises ainsi qu'aux dépenses d'entretien et de répara-
tion portant sur ces biens a été instituée tant pour des raisons
budgétaire, qu 'en vue de prévenir le ; risques de fraude, tenant
aux possibilités d'affecter à des fins privées des véhicule, dégrevés
de taxe sur la valeur ajoutie . Les fondements de celte exclusion
conservant toute leur valeur, il ue peut étre envisagé de la
supprimer.

diés sur des parkings, pneus crevés, inscriptions à la peinture
sur des devantures de commerces, etc ., . Le comité replaçait toutes

ces actions dans un même c•onte .xte, celle, du 18 novembre n'étant

qu'une étape supplémentaire . Dans sa dernière partie, ce document
préconisait la constitution de petits groupes charges de su r veiller,
contrôler et interpeller les blancs sur la voie publique . D désignait

en outre le, - cible., privildetées : bars, restaurants, magasins, ten-
nis que fréquentent la population d'origine métropolitaine et celle
d'origine antillaise . ('e comité contre le génocide qui revendique
ces action, s'est ni an teste pour la premiere fois au debut de
l'année IPat par la diflu,ion d'un tract qui dénonçait les transferts

croi-sa p es de population entre la métropole et la Guadeloupe, opé-
rés le plu, souvent sous couvert d'une politique d'as .!ndlation avec

la France . Le comité appelait déjà le peuple guadeloupéen à
s ,'engager dans la lutte contre le colonialisme français et a
poemuitre l'action contre la domination blanche de file La dif-
fusion de ce tract fei,ait suite à des incidents de même nature que
ceux du 18 novembre, au cours desquels trois vitr i ne> de commerces

avaient été brisées et des véhicules abîmés . Pour le moment, les
membres de ce comité n'ont pas été identifiés et les services de
police poursuivent leu' enquête . La désapprobation de 1a population

a été quasi totale . Les autorité, locales ne sont pas restée .; inactives
face à cette situation et le préfet a donné des instructions aux
services chargés de maintenir l'ordre pour renforcer les mesures
de, sécurité . C'est dans cette optique que des patrouilles de gar-
dien ; de la paix, gendarmes et C .R .S. ont été multipliées dans
les dif,éren ;, quartier, ale l'agglomération pontoise aussi bien
de jour que de nuit, et que ces dispositifs ont en grande partie
contribué à ramener le calme dans les esprits . Déjà renforcés en
effectifs et en matériels au cours des den : dernières années, les
service, de police de Guadeloupe devraient également bénéficier
dans l'avenir des nie-mecs génarales annoncées par le ministre
d'Eiat, ministre de !Intérieur et de la décentralisation, devant per-
mettre le recrutement cle gardiens de la paix supplémentaires.

ECONOMIE ET FINANCES

Automobiles et (endos ,rononerce et réparation,.

19 . — 6 juillet 1981 . — M. Didier Jttie appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
professionnel, du commerce et de la réparation de l 'automobile.
Les graves difficultés auxquelles sont cunlrontés les intéressés
sont rappelées ci-dessous taux inaclal:té de la taxe sur la valeur
ajoutée ,17,60 p . 100', laquelle s 'avCre particuliérement lourde pour
les tr avaux d'entretien et de réparation et pénalise les prestataires
de service ; avance de la taxe sur la valeur ajoutée qui frappe
les taxes spécifiques et qui oblige les détaillants en carburant
à des avances de trésorerie considérable, ; déséquilibre entre
i'insuffisance de pompes à essence en zone rurale et la concen-
tration excessive de stations à l'entrée ou à la sortie des agglo-
mérati',n .s . Les zones rurales risquent de ce frit d 'être privées
d ' approvisionnement en carbu rant . Il apparait important que soit
maintenu un réseau indépendant de dist r ibution de verbnrant
auquel soit donnée la possibilité d'acheter le produit à des condi-
tions identiques à celles consentie, à certains grands ensembles ;
réglementation concernant le brûlage des huiles mal adaptée aux
exigences posées par ce problème . La du ,oasiun au brûlage doit
être recherchée a partir d'une aide de l'Etat afin de relever le
prix de reprise dei, huiles usagées, ce qui constitue la meilleure
incitation à la livraison des huiles pour la régénération ; récession
du marché intérieur de l'automobile ayant de graves répercussions
sur l ' existence noème de nombreuses entreprises assurant la distri-
bution, la maintenance et la réparation et sur les emplois qu ' elles
assurent. Crie re-lance de ce marché est à rechercher, notamment
par le remplacement du tinte majoré de taxe sur la valeur ajoutée
par le taux normal de 17,60 p . 100 et par la dedurtibilitè de la
tare sur la valeur ajoutie pour les voitures des entepri,es utili-
satrices, l ' extension de cette déduction eux opérations d'entretien
et de réparation des vchic•ules étant par ailleurs à envisager.
Il lui demande de bien vouloir soi faire (tonnaitre l'action qu'il
envisage de mener, en liaison avec les autres minist r es concernée,
afin d ' apporter une solution aux problémes économiques et profes-
sionnels auxquels sont confronté, les commerçants réparateurs de
l'automobile.

Réponse . -- Le taux de 17,60 p . 100 de la taxe sur la valeur
ajoutée applicable aux travaux de réparation et d 'entretien des
véhicules automobiles n'est pas différent de celui auquel sont
soumises la plupart de ; prestations de services, et notamment
celles qui répondent à des besoins courants prestations cle soins,
services d ' hygiène, enlévement d'ordures ménagères . .,) . Il ne saurait
donc être question d'appliquer à ces travaux le taux réduit qui
doit être réservé à des consommations doit le caractere social
est très marqué . Toutefois, le législateur a prévu en faveur des
petites entreprises individuelles un dispositif dérogatoire au droit
commun comportant des dégrèvements ou des allègements d 'impôt .

Boissons et alcools (bouilleurs de cru).

3846 . — 19 octobre 1981 . — M. Alain Madelin rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances qu'au cours de la campagne
des élections présidentielles le Président de la République a
exprimé tout l'intérêt qu'il portait à un nécessaire réaménage-
ment du régime fiscal qui s'applique actuellement sur les alcools,
notamment pour les bouilleurs de cru, en soulignant son carac-
tère inadapté et injuste . Aussi il lui demande de bien vouloir
prendre rapidement les mesures qui s ' imposent pour abroger les
articles 316 et 317 du code général des impôts et de faire ainsi
bénéficier a nouveau d ' une franchise fiscale portant r:ur un maxi-
mum de 1 000" d'alcool par an tous les récoltants-producteurs d ' eau-
de-vie naturelle, à condition qu'ils puissent justifier de la propriété
ou de la jouissance d'une aire de production . En effet, rien ne
permet d'affirmer que c'est le privil ge des bouilleurs de cru qui
engendre l ' alcoolisme . Des statistiques montrent en effet que les
produits provenant de la distillation en franchise de droits ne
représentent qu'une bien faible partie de la consommation d'alcool
dans notre parts, quelque 2 ou 3 p . 100 tout au plus . Au contraire,
cette production d'eau-de vie naturelle apporte une ressource appré-
ciable au monde rural, qui c•onnait tontes les difficultés écono-
miques que l'on sait.

Ru'potse . — L'ordonnance n" 60-907 du 30 août 1060 prise en
application de la loi n" 6(1. 773 du :30 juillet 196(1 a posé le principe
de la disparition de l 'allocation en franchise des bouilleu rs de cru
qui permettait aux interessi•a de disposer de dix litres d'alcool
pur en franchise de droit . l,e rétablissement de ce ptivilêge, tel
que l ' envisage l'honorable parleuentaire, au rait pour effet de mulll-
pber par Dois le nombre de bouilleurs de cru, la consommation
d'alcool exonéré représenterait alors plus de 15 p. 100 de la
consommation totale d'alcool en France . Outre ses conséquences
sur le problcne posé au regard de la santé publique et en parti-
culier sur le coût social de l'alcoolisme, mie telle mesure entraî-
nerait inévitablement une perle de recettes pour le Trésor public.
Le Gouvernement, responsable de la santé et des finances publiques,
ne peut donc accepter des modifications de la législation relative
aux .a bouilleurs de cru qui iraient à l 'encont re des intéréts
généraux dont il a la charge.

EDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire ,personnel,.

812 . — 3 août 1981 . — Mrne Marie Jaeq attire l ' attention de
M . " n ministre de l 'éducation nationale sur la situation des adjoints
d' enseignement documentalistes . Ceux-ci ne peuvent actuellement
avoir accès au corps des certifiés . 1 .e manque de postes ne permet
pas l 'existence d ' un centre de duc•umentation et d ' information par
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établissement . L'absence de credits suffisants ne permet pas à ces

	

ficiles . De Inerte tes (eluratcurs de jeunes enfants pourraient titre

centres quand ils existent de rempli : leur rôle de « carrefour

	

ainenes à exercer a l'école maternelle purs du temu., .,solaire ,gar-

de la vie éducative et de l'acticite pe iagngique r . En conséquence,

	

deries, restaurants ~solaires, etc ., si toutefois les nnini '_ipalites en

elle lui demande quelles mesures il entend prendre mule améliorer

	

étaient d'accord.

cette situation en attendant le vote des prochains budgets.

Réponse -- lia nécessaire outerture de l'école sur son environ .
nement et le désir de conférer à l'rlé've un rôle plus actif ont
provoque une évolution de la pfciaguoie et des méthodes de tien ail,
ainsi qu'une redéfinition de l ' eeea :e scolaire, dont le centre de
documentation et d'information ,t' . D . Li doit à l'avenir constituer

le point focal . I .a alise en place de t' . D . L dans tous les établisse-
ments scolaires et l'équipement Ms ceux-ci en postes de documen-
talistes con-.titeeet l'un des objectifs prioritaires du nrinislere de
l'éducalir,n nationale . La situation varie selon les catégorie, (l'éta-

blissenit'nt : 93 p . I00 des lycée, t'caseig :aernent généra : et technique
disposent d'un centre de do-untcntel!un et d'information . Ils sont
actuelle :vent pourvus clans leur (rua-d-totalité d'un poste de docu-
mentaliste, quelquefois mente de deux postes lor.,qu ' il s' agit d'eta-
bliseements importants . Par votitre, 54 p . I00 des collige, et 35 p . 10n

des ivicees d'enseignement professionnel W . E. P.I seulement en sont

pourvus . C'est pourquoi priorité a éte donnée dés la rentrée 1981
au développement et à l 'équipement dt'- t'entres de oetcunientalwn
et d'information des collèges et des lycées d'enseignement profes-
sionnel en pute, de documentalj-tes . En ce nui concerne les col-
liges, cent cinquante emplois supplcmentaires d'adj,iiuts el'cnseiene-
nient documentalistes ont cté nuterts dès la rentrée scolaire 1981.
Cet effort sera accru au budget de 1982 grâce ii la création de
quatre cent cinquante emplois de i-etie catéuorie . En ,'e qui concerne
les lycées d'enseignement prufe-eionnel, soixante emplois out été
affectés a ces établissements au titre de la rentrée 1981 . Il est
prévu pour la rentrée 1982 d'équiper cent nouveaux L .E .P . S'agis-
sant des crédits de fonctionnement mis à la disposition (les l ' . D . I .,
en application des mesures de d :'concentration administrative et
d'autonomie des établissements, c ' est au conseil d 'établis ;ement de

chaque lycée ou collège qu'il :appartient de procéder a la réparti-
tion, entre le, différents petto, de dcpen,es, des moyens qui lui
sont alloue, selon les besoins constatée et les prio r ité, qu'il estime

opportun de retenir, notamment en faveur (le ces centres . •ijes
recornmandations seront données pour glue les attribution, une ela-
blissement, tiennent compte des médits plus particulierenacnt consa-
crés par ceux-ci au C . D. I ., et plus generalentent à la pédagogie. Il
est rappelé, per ailleurs, que le , é :iinotnies que le, établissements
pourront faire par rapport a leurs dépenses théoriques d'énergie
pourront erre Ieaffectées a ce, crédits .

Enseiynemc'iu Iprogrnrnrur .sr.

2670 . — 21 septembre 1981 . — M . Maurice Briand demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer
quelles utesures il compte prendre dès la prrcliaine rentrée sue.
luire en faveur de l'enseignement des langues et cultures de France
et, en particulier, de l'enseignement du breton et de la culture
bretonne . En effet, il semble que, si les licences de celtique ont
bien été accordées à Rennes et à Brest, rien ne soit envisagé
pour le premier et le second degré . En conséquence, il lui demande
de dégager les moyens nécessaires à la nomination de quelques
instituteurs itinérants ccontme il y en a dix au Pays basque), de
conseillers pédagogiques - animateurs départementaux et de profes-
seurs de breton a temps compiet dans certains collèges et lycées
où la demande actuelle est très importante.

Réponse . — La volonté' d'engager une véritable politique en faveur
des langues ut cultures régionales s ' est déjà manifestée dans les
habilitations a :cordées a :lx universités de Brest pour la licence
d'angle-celtique et de Rennes pour la licence et la mail rise de bre-
ton et celtique . La mise en ,ouvre de cette politique dans le premier
et le second degr` nécessite cependant l'Aude d ' un ensemble de
questions touchant ainsi bien au contenu et a l'organisation des
différents enseignements qu'à la for mation et a la qualification des
enseignants appelés a les dispenser . I .e recteur ale l'académie de
Rennes a ainsi en t repris, a la demande du ministre, une concerta-
tion approfondie avec les différents interlocuteurs soucieux de faire
vivre la langue et la :'ultun' bretonnes : orgarixnies et mouvements
culturels, syndicats et associations de personnel, conseils et élus
lncaue . Cette concertation est menée tris activement, de façon
que les ilispn,itions qui seront arrêtées à son issue puissent
s'appliquer dis la prochaine rentrée et faire l'objet d'une informa-
tion importante . La création d'un certain nombre de postes d'ensei-
gnant,, ou de con: cille's pédagogiques, figu rera très certainement
au titre des mesure, qui auront été jugées nécessaires et qui répon-
dront aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

t:nseigtceemet serondnire IpersoeinelI.

I', ufessinns et arhrités sorrnle's 'pueriruttrires).

2088 . - - -eptenib :e 1981 . - M . Paul Balmigére attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des jardi-
nières d'enfaetséd'icatrice, dont le diplôme . reconnu simpiement
par le ministere de la santé, leur p ermet d'exercer leur activité
seulenne : :t dans les cré'ciies, garderies et hopitaux . il lui demande
si l'éventualité d'une reconnaissance de ce diplôme par le minis'
tere de l'éducation nationale, permettant ainsi aux j ardinières d 'en-
fants-éducatrices d'exercer leur activité dans le s écoles . ne neuf élre
envisagée

Rep-, : re Bien que s 'atire,eent a un public sansibleincul du
mérite fige, la profesh-n d'éducateurs de jeunes enfants et celle
d ' instituteur, re,tcnt cependant epéeifiqucs . En effet, le diplôme
d'éducateur de jeunes enfants correspond a une formation dispen-
sée en deux ans, dans de, centres spécialisés relevant du ministère
de la santé, en vue de permettre à ses titulaires d'obtenir des
emploi, dans des établissements à vocation sanitaire et sociale dont
la gestion lui appartient . La mission des éducateurs de jeune.,
enfants consiste essentiellement à développer, cher ces derniers,
les pretnierec habitudes d'hygiène et de langage, a éveiller leur
personnalité et a guider leurs activités sen .eoriclles et motrices_ Ce
faisant, ils les préparent en fait a recevoir, le montent venu, les
acquisitions scolaires qui leur sont données a l'école maternelle
Les in •tjluteuis de l'enseinnenient préélémentaire et élémentaire
reçoivent quant a eux une formation d'une durée de trois ans
aprés l'obtention du baccalauréat . Leon' rôle tend non seulement
a favotiser l'cpannuissernent des enfants dans les domaine, de l'art,
du travail manuel, de l'expression et du développement corporels,
mais encore u le, familiariser :arrt• re que la pédagogie appelle
s les instruments tondarnentaux repr,•eentés par la pratique cou-
rante de la langue maternelle parlée et écrite et celle des opéra-
tions simples de mathématique, . Leur action n'exerce dans toue
les domaines touchant les acti :ites d'evnd, l'acquisition des connais-
sances de t. , l'exercice de la mémoire et la culture de la seuse-
bilité . Les différences existant entre les cieux fonctions n'excluent
pas la coopération de ces personnels, dont les missions peuvent être
complémentaires, comme dan, lis expériences qui ont pu titre faites
du rapprochement géographique d 'écoles maternelles et de créches
afin d ' éviter que les enfants ne subi : seuil des ruptures souvent dif-

2891 . -- 28 septembre 198I . -- Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les effectifs
des personnels de surveillance dans les établissements scolaires du
second degré. Au cours de ces dernières années, de nombreux
postes de surveillants d'externat et de 'naître> d'internat ont été
supprimés. Ces décision, ont eu des conséquences très graves dans
le bon fonctionnement des C . 1: S . et des lyci'e.s, particulièrement
en ce qui concerne la sécurité des éleves . D'autre part, elle, ont
empêché de nombreux étudiants de bénéficier d'un emploi leur
permettant de poursuivre, dans de bannes conditions, leurs études.
Elle lui demande donc les mesures envisagées pour remédier à
cette situation et permettre à chaque établissement de retrouver
un effectif suffisant en personnels de sumeillanum

Réponse . -- Les transformations intea'ven'u s ces dernières :usnées
dans les méthodes d'éducation et dans les conditions de vit des
lycées, c•onju'.uées avec l'abaissement de l 'âge de la majorité, ont
entraîné une évolution de la notion de surveillance . Il a donc été
nécessaire, notamment au niveau du second cycle long, de recher-
cher de nouvelles orientations éducatives, avec le souci de permettre
aux élèves d'acquérir dans les établi s sements scolaires le sens de
leur responsabilité personnelle et du respect d'autrui, ce qui a
permis un allégement de l'encadrement à l'externat des lycées.
L'expérience montre que, grise a l ' esprit d 'équipe qui règne entre
les professeurs, les personnel, d'éducation et de direction, grâce
aussi à la prise en charge par tous de cette dimension éducative,
la très grande majorité des établissements ne connaissent pas de
problèmes majeurs en ce domaine et qu'en tout état de cause une
amélioration de la situation ne passe pas par l'augmentation du
nombre des emplois de surveillants d ' externat . C 'est pourquoi, à
la rentrée 1981, l'effort fait en faveur de l'action éducative a été
concrétisé par la otite en plr.c•e . grise aux moyen ; supplémentaires
obtenus au collectif budgétaire, de 12(1 emplois de conseillers prin-
cipaux d'éducation stagiaires dans les lycées et de 19G emplois de
conseillers d'éducation stagiaire, dans les L . E . P . Cet effort sera
poursuivi à la rentrée 1 :182, puisqu'il est prévu en niestu'es nouvelles
au budget 1982, 150 emplois de conseiller, d'éducation et 1t ;D emplois
de conseillers principaux d'éducation . Dans le premier cycle, le
budget 1982, qui marque le début d'une nouvelle politique en
matière de surveillance, prévoit la cré ation de I00 emplois de
maîtres dintereat'surveillants d 'externat . Néanmoins, la notion de
sur veillance ne saturait être conçue de manière re,trient e . II convient
effectivement d'envisager le problème au niveau de l'établissement
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considéré comme «espace éducatif r, ce qui conduit no t amment à
rechercher l'amélioration de l'encadrement et à développer le
réseau des centres de documentation et d'information . Aussi, dès
la loi de finances rectificative pour 1981, un effort a-t-il été entrepris
dans ce sens puisque 150 postes d'adjoints d 'enseignement chargés
de documentation et 90 emplois de conseillers d'éducation stagiaires
ont été créés et répartis entre les académie ., . Il sera poursuivi en
1982, car le budget prévoit l ' ouverture de 450 postes supplémentaires
d'adjoints d'enseignement documentalistes et de 90 postes de
conseillers d ' éducation.

Enseignement (programmes).

3013 . — 28 septembre 1981 . — M. Jean Rigal attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'urgence qu'il y a
à développer dans notre enseignement l'apprentissage des langues
et des cultures régionales . L' effort de décentralisation engagé doit
trouver par cette politique active de promotion de nos cultures
locales un appui profond et un troyen efficace de sensibilisation
de notre jeunesse . Il lui demande de lui indiquer s'il compte, après
consultation des assemblées régionales, intégrer aux divers ensei-
gnements littéraires et artistiques de tous les niveaux de l 'enseigne•
ment cette réalité culturelle et organiser aux examens et concours
des épreuves prolongeant leur étude.

Réponse . — La volonté d ' engager une politique nouvelle qui favo-
rise le déve l oppement de nos langues et cultures régionales a été
soulignée par le ministre de l ' éducation nationale à l'occasion des
travaux qui se sont récemment tenus à Montauban sur ce sujet.
Différentes mesures qui devraient répondre aux préoccupations de
l'honorable parlementaire ont été étudiées . C ' est ainsi que dans la
formation des instituteurs, l'U . F . langue étrangère pourrait être
élargie en une U . F . langue vivante dans le cadre de laquelle une
langue régionale serait étudiée . S'agissant du brevet des collèges
ou du baccalauréat, les élèves du second degré peuvent d ' ores et
déjà présenter une épreuve prenant en compte un enseignement
de langue régionale . C 'est à l 'issue de la phase de concertation,
entreprise actuellement avec les instances régionales, les élus locaux
et l ' ensemble des associations soucieux de faire vivre les langues
et cultures régionales que des d ispositions complémentaires pour-
ront se trouver adoptées.

Enseignement (programmes'.

3150 . — 5 octobre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement de la
langue bretonne . Malgré des revendications maintes fois réitérées
depuis des décennies, la place de cette langue dans les écoles de
Bretagne est parfaitement indigente ; Ics moyens mis à son service
sont très nettement insuffisants voir même quasi inexistants . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour permettre enfin
l ' enseignement de la langue bretonne . Des mesures efficaces, des
moyens adaptés seraient un pas important dans la promotion des
cultures régionales vivantes.

Réponse. — La volonté d ' engager une politique nouvelle en faveur
des langues régionales, s ' est déjà manifestée de façon significative
dans le cas du breton, par les habilitations accordées aux universités
de Brest pour la licence d 'anglo-celtique, et de Rennes pour la
licence et la maitrise de breton et de celtique . La mise en oeuvre
de cette politique dans le premier et second degré nécessite cepen-
dant l'étude d'un ensemble de qu e stions touchant aussi bien au
contenu et à l'organisation des différents enseignements qu ' à la
formation et à la qualification des enseignants appelés à les dispen-
ser . C'est ainsi que, répondant à une demande du ministère de
l'éducation nationale, le recteur de l 'académie de Rennes a entrepris
une concertation approfondie avec les différents interlocuteurs sou-
cieux de faire vivre la langue et la culture bretonnes : conseils et
élus locaux, organismes et mouvements culturels, syndicats et asso-
ciations de personnel . Cette concertation est à l'heur e actuelle
menee activement . Il importe, en effet, que les dispositions qui
seront arrêtées à son issue soient applicables dès la rentrée pro-
chaine, et fassent l ' objet de l ' information la plus large . En béné-
ficiant de moyens qui, en fonction de la demande des familles,
pourront étre substantiellement accrus, l ' enseignement du breton
devrait voir s ' élargir la place qui lui est faite à l'école et répondre
ainsi aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire
au sujet de la promotion des cultures régionales vivantes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

3334 . — 12 octobre 1981 . — M. Alain Mayoud demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s ' il ne lui parait pas opportun
d ' élargir le champ des bénéficiaires de la circulaire n " 80-3 .32 du
28 juillet 1930, organisant des stages en entreprise aux enseignants
titulaires qui le désireraient, aux instituteurs possédant l'un des diplô-

mes énumérés par l'arrêté du 5 janvier 1973 . Outre que cette mesure
serait d'une faible incidence pratique au regard du petit nombre
des enseignants concernes, elle répondrait à un désir légitime d'éga-
lité, ces instituteurs ayant vocation à enseigner dans le corps des
professeurs certifiés, visés dans l'arrêté précité, lesquels sont auto-
risés à suivre ces stages.

Réponse . — Les textes auxquels fait référence l'honorable parle-
mentaire traitent des stages en entreprise des professeurs du
second degré . Il va de soi que lorsque des instituteurs accèdent
à un corps du personnel en ..eeignaut du second degré, ils peuvent
bénéficier de cette réglementation . En revanche, il ne parait pas
utile d 'ouvrir cette possibilité aux ;nitres instituteurs dans la seule
perspective d'un accès éventuel dans le second degré.

Enseignement pri v é politique de l'enseignement privé).

3475 . — 12 octobre 1981 . — M . Serge Charles demande à M. I.
ministre de l'éducation nationale s'il lui est possible de démentir
catégoriquement les informations selon lesquelles des consignes
seraient prochainement données réservant aux écoles publiques, à
l 'exclusion des établissements d'enseinement privé, le bénéfice
d'actions d'animation organisées sur fonds publies. Il lui demande s'il
est exact que les responsables rit centre Beaubourg seraient invités
à refuser aux élèves et enseignants du secteur privé l'accès aux
activités d'animation du centre réservées aux écoles.

Réponse . — Le ministère de l 'éducation nationale participe, au
titre de sa politique d ' action culturelle, au financement de l 'action
menée en milieu scolaire psr un certain nombre d'organismes. Il
n'a donné aucune instruction pour que les animations réalisées
par ces organismes ne bénéficient qu'aux seuls établissements
d'enseignement public . Par ailleurs, les aides spécifiques attribuées
aux collèges et lycées au titre des projets d'actions éducatives sont
effectivement réservées aux établissements d'enseignement publie
comme l 'étaient au cours des années 1979 et 19130 les aides spéci-
fiques relatives aux P. A . C . T . E . qui précédaient ces projets d'actions
éducatives . Le problème posé au regard de l'attribution de telles
aides par les établissements privés, comme celui plus général, de
la politique d'action éducative et culturelle du ministère de l'éduca-
tion nationale, pourrait être étudié dans le cadre des négociations
relatives à la création d'un erand service public, laïque et décen-
tralisé de l'éducation, dont le ministre a déjà eu l'occasion d 'entre-
tenir les parlementaires . Par ailleurs, le ministre de la culture fait
savoir, en réponse à la présente question, que les responsables du
centre Georges-Pompidou n'ont jamais eu l'intention de refuser aux
élèves et enseignants du secteur privé l'accès aux activités d'anima-
tion qui sont organisées par l 'établissement en faveur des milieux
scolaires .

Enseignement secondaire ipersoruueli.

3562 . — 12 octobre 1981 . -- M. André Dure appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation dans
laquelle se trouvent les établissements du second degré qui se
sont vus dépouillés de leur personnel dit de surveillance, rendant
ainsi caduque toute notion de contrôle, et encore plus toute notion
d'éducation . 11 lui demande . 1" s'il ne lui apparait pas souhaitable
de meure fin, dans les meilleurs délais, à cette dégradation du
service public, en faisant un retour en ar r ière, et en redotant
les établissements d'un quota minimum en personnel adc.•ieletrai :: ;
2" où en est, dans la pratique, la création du corps d 'adjoint
d 'éducation.

Ré p onse. — Mettant un terme aux suppressions de postes de
maitres d'internat et de surveillants d 'externat intervenues en 1979
et 1980, le budget 1982 de l'éducation nationale prévoit la création
de cent postes de surveillance dans les collèges . S 'agissant des
personnels d 'éducation iconseillers d ' éducation et conseillers prin-
cipaux d ' éducation) qui sont membres de l'équipe d 'encadrement
des établissements, le budget 1982 prévoit la création de quatre-
vingt-dix postes de conseillers d 'éducation dans les collèges et
de 150 postes dans les L . E. P . tandis que 160 postes de conseillers
principaux d'éducation sont ouverts dans les lycées . En ce qui
concerne le projet de création c"un corps d 'adjoint d ' éducation,
celui-ci avait été abandonné par le prccédent gouvernement.

Enseignement secondaire (programmes).

3678. — 12 octobre 1981 . --- M . Jean-Claude Cassaing attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l 'enseignement
de l'occitan langue régionale . Il lui rappelle que la rentrée scolaire
s'est effectuée dans les académies occitanes de Bordeaux et Cler-
mont-Ferrand sans que les textes régressifs des gouvernements
précédents aient été remis en cause . La concurrence faite par les
langues vivantes étrangères à l 'option L V2 ou L V3, ainsi que
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l'absence de possibilités d'enseignement dans cette langue régionale
là où repliait L V2 ou 1. \'3 n ' existe pae ce qui est le cas le plu,
fréquent, ont des conséquences dramatiques pour l'avenir de, lan-
gues de fronce et en particulier <le l'occitan . En conséquence, il lui
demande les mesur es qu'il r•nrnpte prendre pour la présente année
scolaire : 1' en vue d'éviter la concurrence faite 't l'occitan et aux
langues régionales de France par les langues vivantes c•trang :res;
2" pour faire appliquer les textes réëissant la formation des ensei-
gnants de langue, et cultures régionales : 3" en vue de donner à
tous les Mères la possibilité d'une en s eignement de qualité en ce
domaine dans l'attente de la discusion de la proposition de loi
déposée par le groupe socialiste le 18 décembre 1980.

Réponse . — La possibilité de taire étudier une langue ré tionale
à titre de seconde ou troisième langue vivante a été étendue
cette année à la classe de seconde . La mise en place d'un ensei-
gnement optionnel de la classe de ctaatrième è celle de terminale
répond à un voeu maintes fois exprimés par les différents mouve-
ments soucieux de faire vivre les langues et cultu r es régionales.
Est-il de l'intérét de ces langues de se voir soustraites à la concur-
rence des autres langues rivantes . La question se doit étre posée
si l'ont 'eut éviter d ' entrer dans la logique de leur disparition . En
toute hyytotl(i•se, il est cependant né .e-,aire que l ' institution scolaire
ne fasse pas supporter d'handicaps spécifiques à ces ensci .nemenls.
1 .es recteur, ont ainsi reçu instruction de veiller à ce qu 'ils soient
placés dans des conditions d horaires et d'emploi du temps compa-
rables a celles des options ue langues vivantes étrangères . L'effort
d ' information qui sera p;trallèlement entrepris aulnes des chefs
d 'établissements devrait répondre é g alement aux prénecupations
exprimées par l'honorable parlementaire . Une concertation appro-
fondie est par ailleurs menée activement dans les académies les
plus directement concer nées par l'enseignement des lan g ues résio-
nales . Parmi les questions susce ptibles d'être étudiées dans ce
cadre, celle de l'existence d ' une option facultative s'ajoutant à
l'option de seconde langue vivante sera certainement évoquée avec
les différents partenaires de l 'éducation nationale : mouvements
culturels, syndicats et asstr.•intions de personnels, instances et élus
locaux itien n'interdit donc de pn oser qu'à l'issue de cette phase
de consultation, une po.ssibiltié d'option supplémentaire sera offe rte
aux familles qui s'intéressent à la cultu re et a la bogue de la
région avec laquo•l'.e elles se s entent des attaches, sans vouloir
cependant les prendre au titre d'option de seconde langue vivante.
S'agissant enfin de la formation des n:nitres appelés à dispenser
un enseignement de (-allure et lingue régionales, un ensemble de
dispositions e s t actte'ilement étudié à la suite des travaux récem-
ment tenus à Montauban . et au cou rs desquels le ministre a souligné
toute l'imoorlance qu'il attachait au dévelo ppement des langues et
cultures régionales.

î•.u .seignenrent secosdnire 'prograunnesl.

3684. — 12 octobre 1931 . -- M. René Souchon ap p elle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes sou-
levés par la reinrme des classes de seconde en matière d'ensei-
gnement des lin sucs régionales . L' lui c' s:pose que, clans !e régime
en vigueur jusqu ' ici, cet enseignement était facultatif et donc non
concurrent des langues étrangéres . La réforme en cours m'était,
par contre, la possibilité pour l'élève de chnisir une langue régio-
nale comme deuxième ou troisième Ise :eue . Cet état de fait ri t ue
d'entrainer une concurrence arec les langues étrangères qui, à
terme, ne manquera pas d'être préjudiciable au développement de
l'ctude des Iansues régionales, et notamment de l'occitan, comme
le montre déjà le recul sensible des inscription ., à la rentrée 1901-
1982 . II lui demande, en con,equcnce, de bien vouloir préciser
quelles mesures il compte prendre pour réserver aux langues
régionales la place qu'elles méritent, s l ' heure où la décentralisation
figure parmi les objectifs majeurs des pouvoirs publics.

Réponse . — 1 .a reforme des classes de seconde permet en effet
de choisir une langue régionale reconnue par la légis l ation en
vigueur à titre d'option de seconde ou de troisième Ian ŝ ue vivante.
La po .ssiinilite de faire étudier une langue régionale . de la classe
de quatrieme à celle de terminale, se t rouvera donc réservée aux
familles qui le souhaitent pour leurs enfants, dans les conditions
normalement requises pour la mise en place des enseignements
optionnels . Cette disposition répond d'ailleurs à mn voeu maintes
fois exprimé par diverses associations préoccupées de l ' avenir de
nos langue, régionales . Est-il de l'interét de ces langues de se voir
soustraites à la _oncurrence des autres langues vivantes . La question.
se doit d' être posée si l 'on veut éviter d'entrer dans la logique de
leur disparition . il est clair en revanche, que l 'institution scolaire
ne doit pas faire supporter d ' handicaps spécifiques à ces enseigne-
ments . Les recteurs ont ainsi reçu instruction de veiller à ce qu'ils
soient placés dans des conditions d 'horaires, et d 'emploi du temps,
comparables à celles des options de langues vivantes étrangères.
L' effort d'information qui sera parallidement entrepris auprès des
chefs d 'établissement devrait répondre également aux préoccupa-

fions exprimées par l'honorable parlerueulaire . Une cunevil :dion
approfondie est par ailleurs menée actuellement dan, le, aca .lenlies
les plus dire'tonnent concernées par l 'ensci ;:ne :cent tics lantntes
régionales . Parmi les questions susceptibles d'é-tre étudiee, dans
ce cadre, celle de l'exisl_nce d'une option facultative s 'aioulant
à l 'option de seconde langue vivante sera certainement évoquée arec
le : différents partenaires de l ' éducation nationale : moureients
cultur els, syndicats et associations lie personnels, instance .; et élus
locaux . Rien n'interdit donc de penser qu'à ,'issue de cette phase
de consultation une possibilité d ' option sup,c!émcntaire sera offerte
aux familles qui s 'intéressent à la culture et à la langue de la
région avec laquelle elles se sentent des attaches, sans vouloir
cependant les prendre au titre d 'option de seconde langue virante.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
racoles normales salie rieurest.

3772 . — 19 octobre 1931 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir préciser
sa position quant à l'implantation de l ' Eeole normale supérieure
dans la région lyonnaise ; sachant l'intérêt que porte le corps
enseignant à celte irnplantation, ainsi qu'a la localisation des
constructions et à la répartition entre Lyon et Grenoble des pûtes
d'attractions scientifiques, il souhaiterait savoir pourquoi les déci-
sions indispensables n 'ont pas été, semble.l-il, prises jusqu ' alors.
La décentralisation étant l 'orientation du Gouvernement, i! se
demande pou rquoi les responsables de l 'enseignement sup .bieur
de la région Rhône-Alpes ne sont pus esactrvuent informés des
décisions qui auraient dù normalement déjà être prises, à moins
que le Gouvernement entende remettre en cause la décentralisa-
tion à Lyon de diverses sections des écoles normales supérieures
de Saint-Cloud et Fontenay-aux-Roses.

Réponse . -- i,a décision de construire en radon Rhône-Alpes une
nouvelle école normale supérieure re_.roupant les sections scienti-
fiques des écoles normales supérieures de Saint Cloud, de Fontenay-
aux-poses et de l 'ensei : nement technique de Cachan a été confiuliée
dès le mois de juillet . L 'implantation de celte école es t en effet
un élément important de la politique de décentralisation et de
développement régional qu'entame le nouveau gouver nement . A
cet égard, la qualiti. de l'environnement scientitique existant à Lyon
et dans l'ensemble de la région Rhône-Alpes a plaid e en faveur du
maintien du principe de cette opération . Les actions prdparatuices
nécessaires à la construction de l'école sur le site retenu à Ly'on-
(lerland ont dons cté peursuislis . La tracedut-c de préséiec•lion
en vue de recruter tune équipe d 'architectes chargée d'élaborer le
projet définitif étant achevée, un nouveau programme pédagogique
a été élabo ré a la demande du ministre de l'éducation nationale
par les directeurs et la directrice des écoles concernées arec
l'ensemb le des parties intéressées . Ce programme qui fait apparait•e
une augmenta t ion des surfaces destinées à l' enseignement et à la
sen terehe d'oie part, air Iogenncvtt des élèves d 'autre part, vient
d'être approuvé et sera clone remis incessamment aux équipes
d 'arc•hitectes présélectionnées . Les modalités d'implantation de
l'école seront ex ;uninees et définies au cours des prochains mois
en concertation avec l'ensemble des parties inte•ressées, et notai,-
ment les. instances régionales et locales concernées.

Enseignement préscolaire et élémentaire (programmes).

3936 . — 19 octobre 1981 . — M. Etienne Pinte expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que, par sa question écrite n" 11316,
il avait demandé à son prédécesseu r quand ser ait publiée la circu-
laire ministérielle fixant les horaires et les prognannmes des classes
musicales dans l'enseignement élémentaire, en lui rappelant que de
telles dispositions avaient fait l'objet de la circulaire n" 79 . 298 du
21 septembre 1979 pour lei classes du premier cycle du second
degré La réponse à cette question (parue art Journal officiel . A . N .,
Questions, n" 11 du 16 mars 1981) indiquait que la circulaire en
cause était alors à l'étude et due sa publication devait intervenir
prochainement . ll emble que cette publication n 'a toujours pas eu
lieu . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser
dans quels délais il envisage de faire parante celle circulaire
d'application qui est prévue par l 'article 4 de i'arrété interminis-
tériel du 8 novembre 1974.

Réponse . — Une note ath•essee aux inspecteurs d 'acadenue, direct•
Leur s des .eniv res départementaux de l'éducitlion nationale, a lancé
une enquète systématique sur les c-lasses nnu,,ic•ales à horaires
aménagés, leu rs objectifs, leur fonctionnement . 1 . ' elude approfondie
des résultats de celle-ci a été confiée à l'inspection generale de
musique, amenant ainsi à différer une circulaire d 'application qui
aurait pu s'avérer inadéquate. Il n 'est pas possible en l 'étal actuel
des travaux menés sur ce dossier de préciser les délais exacts
dans lesquels ce texte se ra publié .
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Enseignement secondaire (étnbti';sentents : Isère,.

4064. — 19 octubte ! ial . — M. Christian Nucci appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du L .E .P.
du lycée Hector-Reade, et du tmlltee Jongkind de la Cdte-Saint .
André. Alors qu'il ,'agit d'é ;ahltssements dont la dotation en person-
nel de service était dcjii ineuii,saute, un poste, dan ; riisque etablis-
sement, a été supprimé à la rentrée scol:,ire 1981-1932 . Il lui demande
d'examiner celle situation afin de na ;utenir le service assuré l'an
dernier.

Réponse — Les mesures contenues dans la loi de finances recti•
fieative pour 1981 out essentiellem e nt été destinées à compenser
partiellement les effets des suppressions d 'emplois de peronnel
non enseignant presse°, par !a loi de finances pour 1981 . Certains
besoins nouveaux enregietr, dan, les académies n'ont pu étre
satisfaits que par des t r ansferts d'emploi, que les recteurs opèrent
chagt :e année au profit des établissements qui ont à '-importer des
charges supplémentaires. :Ainsi, en application du barème acadé-
mique de répartition, le recteur de l'acadc•mie nie Grenoble a retiré
à la dernière rentrée tin emploi de personnel de service et un
emploi d 'ouvrier professionnel respectivement de la dotation du
collège Jongkind et du lycée d'enseignement protessionnel de la
Cote-Saint-André pour les affecter à d'autres établissements de l'aca-
démie qui avaient à supporter des charges supplémentaires . Par
contre, aucune sunnre•.sion n'est intervenue ait lycée -Necton
Berline de la Ct"te-Saint-André . Simultanément, un demi-emploi
d'agent de si-riive a é•lé attribué au lycée d ' ense i gnement profes-
sionnel de la Cote-Saint-André afin de rrégnitibrer sa dotation,
puisque celleci comprenait neuf po :tas d 'ouvrier .; professionnelsi
sur un total de quinze emplois . La situation de cet établissement
sera eu outre ix-exarniné,e en fonct i on des disponibilités futures.
Il est à noter a cet égard que le projet de loi de finances pour
1982 comporte des mesure : s gnificatives en faveur des emplois de
personnel non enseignant.

Eeseignentent prêscetr,rr•c et élemet,tu re ~progr%•adnées:
l'!/rénéedOrientotis).

4183 . — 28 octobre 1931 . — Mme Renée Soum attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' ensei'ne ;neut du
catalan dans le département des Pyrénées-Orientales, ou la langue
et la culture catalanes ont un enracinement utitiséculaire, Elle
souhaite voir se développer l 'enseignement du catalan dans les
écoles préélémentaire, et élémentaires du départerent . Elle lui
demande, en conséquence, quand des directives semblables à celles
prises par l'inspection academique de Corse, iutéoran ; trots heures
de la langue régionale dans tes horaires scolaire ., seront prises
dans son département.

Rérpnnsc. — . La mise en muet, d'une politique nom elle en matière
de cultures et de langues régionales doit contribuer à ce que nos
régions puissent exprimer leur sn' eifieilé et leu r diversité . Les
recteurs ont ainsi entrepris une concertation approfondie avec les
instances régionales, les élus locaux et les associations culturelles
pt'cocctipée de faire vivre les différentes cultures et languis de
France. Dans les perspectives ouvertes par la décentralisation, des
solutions adaptces à chaque région pourront étre retenues a l 'issue
de cette phase de concertation et répondre aux préoccupation,
exprimées par l'honorable parlementaire au sujet de l 'enseignement
du catalan .

Enseignement supérieur et po .stbacceüncréat
récoles normales supérieures : Hasté• de Seine,.

4242 . — 29 octobre 1981 . — M . Michel Barnier rappelle à M. te
ministre de l'éducation nationale que l'avenir de la région est
conditionné par le développement et la création d'un certain
nombre d'activités de haut niveau telles que l 'enseignement supé-
rieur, la recherche, la technologie. Elles créent et confèrent au
tissu socio-économique régional un environnement Indispensable
pour faire face à ses problèmes . En outre, elles jouent tin rôle
attractif, tant au niveau national qu'International, pour la mise
en rouvre d 'activités nouvelles . Dans cette perspective, la décentra.
lisation à Lyon et à Grenoble de diverses sections des écoles nor-
males supérieures de Saint-Cloud et de Fontenay aux-Roses a été
envisagée. II lui demande de lui préciser la confirmation de ce
projet et de lui indiquer les délais prévus pour sa réalisation

Réponse . — La décision de construire en région Rhône-Alpes une
nouvelle école normale supérieure regroupant les sections scien-
tifiques des écoles normales supérieures de Saint-Cloud, de Fontenay-
aux-Roses et de l ' enseignement technique de Cachan a été confirmée
dés le mois de juillet . L 'implantation de cette école est en effet
un élément important de la politique de décentral i sation et de déve-
loppement régional qu 'entame le nouveau Gouvernement . A cet

égard, la qualité de l 'environnement scientifique c :cislant à Lyon
et dans l'ensemble de la i- 1 gien tthrüie-Alpes a plaidé en faveur
du maintien du prinni :'e de cette opération . Les actions prépara.
((duce nécessaires à la cousiructilin de l 'écale sur le site retenu à
Lyon-Gerhend ont donc été pou : suivies . La procédure de présélection
en vue de recruter une é•quioe d'architectes c.tarc,ée d 'élaborer
le pro j et définitif étant achevc, un nouveau pruaretnme pédago-
gique a eté élaboré à la demande du mini : ire de l 'éducation natio-
nale par les directeur .; et la directrice des écoles concernées aven
l'ensemble der• parties intt•res .ées . Ce programme qui t'ait apparaitre
une augmentation des surfaces destinées à l ' enseignement et à la
recherche, dune part, eu logement des élèves, et entre part, vient
(l itre approuve et sera donc remis incessamment aux équipes
d 'architectes présélectionnées . Les contraintes inlie,•t'eles ft la réa.
lisalion d'un tel projet eniuv ;:he :it de fier pré :c'ttemc ;it tin c•alen•
cirier précis ries operat i ons . La construction de revole sera cepen-
dant. menée avec la plu ; glande diligence passible compte tenu
de la conccrtaéinn qui doit nécessairement sin-iaurer avec
l' en sens bic des parties concernées sur les modalité, d ' implantation
de ['école .

Ensetgnci,,e,it seronrin re 'établissement, : Nord,

4414 . — 23 octobre 1981 . -- M. Gustave Ansart atti ge l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation dit
C .E .S . Volt .,ite de Lourrües. En effet, voici des années que les
enseigomris et leurs syndicats :lé•nuemitt la dégradation des ('ondi-
tions de travail dans e•e collège . Pelante le 4 féviici' 1981, après la
visite de la D . D . E ., la velu-i: ;i ; locaux ayant élé reconnue, la
rontt•uetion de nouveaux bàtinion . ., est attendue . D'antre part, un
certain nombre de problème, a, tend un ri•glemera rapide : la créa-
tine d ' un poste complet de dncit 'rs iiclé ; e dont la pré-si'nee dans
une zone socio-économique et culturelle tirs défavorisée semble
être prioritaire ; le doublement tics postes de surveillants, a savoir
sept S . E . ; le rétablissement du pos:e de cmaciller d ' éducation
transféré dans un autre coitage il y a deux anis ; la eréalion d' un
poste d'infirmière ; la pnhsibilit,' pute• l 'adminisulcation de ne pas
créer de classes supérieure; a vingt-quatre notamment en
i' et -P l'effectif d'enseignants suffisant pour assurer des dédou-
blements en sciences naturelle :,, sciences physique,, enseignements
autistiques et E . M,1' . ; le ré tablissement du poste de certifié de
lettres s .odernes supprime celte ; :nuée ; le ré ta bii• ..e :nent du poste
de certifies d ' üisto i re-géographie -opprimé en 1930 ; la création d'au
moins un poste de certifie dent: le; discipline, où ce type de
protes .-eue n ' est pas présent ,p :ry .i :'ue, musique, espagnol), En
con s équence il lui demande quelles ;tuteures il entee, .l prendre pour
tous ces problèmes du C . E . S . de Luurches et dans quitte défais.

Ré p onse . — Le soin d'établir la liste des in•scs .i : :,cm,'nts intéres-
sant les dttilititieurents du second degré reléve de la compétence
du préfet de région qui a g it, après avis des a'-semblées régionales
et du recteur, dans le cadre de l ' enveloppe budgétaire que le ministre
ntet à sa disposition . La reconstruction du collège Voltaire de
Lourrües figure sur la l i ste des opérations à financer en priorité
clans la ré ; ;ion Nord - Pas-rie Calais . Néanmoins, compte tenu de
l'urgence p résentée par d'autres opérations, ii n 'est pas possible
de préciser la date à laquelle son financement .sera effectivement
retenu . D 'autre part, dans le cadre de la Loi de finances rectifi-
cative de juillet 1981 qui : marqué le début dune nouvelle politique
en matière d 'éducation, ut certain ntrnbre d'emplois supplémentaires
d 'enseignement et cl ' encarirement ont été délégués à l ' académie de
Lille : trente-huit emplois de professeur de lycée stagiaires ; un
demi-emploi provisoire de professeur de lycée ; six emplois de
conseiller d 'éducation stagiaire, ; quatre-vingt-quatre emploie d 'élève
P. E . G . C . ; quatorze emplois d'adjoints denseie.ue :nent documen-
taliste . C ' est au recteur nie l ' ana té,uie de Lille, dans le cadre de
la decunrentration adtninistative, qu'il appulient de répartir les
emplois mis a sa dis ;:oniiiin ent re les ét ; .blissements de son a adiiinie
en fonctiun des besoin :; prioritaire ; définis pour chacun d'eux . Cepen-
dant, l'effort entrepris dans le cadre ilu collectif doit et , poursuivre;
en effet, la situation des enrptca d 'enseigncrtent et ci ' caca,drenrent
clans les colliges a été ciud i é:e ance la plus grande attention lors
de la préparation du bud . .et de 1582 . Dan, le cadre égaiement de
la dreons•entration a rlminislr :,1 v,' , il revient aux nec'eurs de répartir
tes emplois d'infirmière i•al :•e tes lycées et les collé•,,ss de leur
ressort. Ces emplois sont attribués i-n priorité aux étohli ssements
compur :ont un internat et a ceux qui dispensent ;tes enaei_•nements
technologiques . Il est précsé qu'il demeure encore, à l'heure actuelle,
dans l 'académie de Lille, de, établissements de cette nature ne dis-
posant pas d'emplois d' infirmiéne . L'honorable pirlctnt'ritaire est
donc invité à prendre contact avec M . le recteur de l'académie de
Lille dont l 'attention sera appelée par le minist'•re sur les préoc-
cupations qu ' il exprime et qui lui apportera toutes précisons utiles
sur le collège Voltaire de Lourches .
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place les étudiants dans de mauvaises conditions de vie et de
travail, et d'examiner les po : sibilités de bloquer les hausses de
prix et d'augmenter le taux des bourses . Il signale par ailleurs que
les bourses attribuées aux étudiants marocains n 'ont pas été aug-
mentées depuis dette ans.

Réponse . -- L' accroissement des coûts entraîne une augmentation
des dépenses des centres régionaux des (ouvres universitaires et
scolaires . Ces établissement, publics à caraelére administratif, dotés
de la personnalité civile et de l'autonomie financière étant tenus
d'équilibrer leur budget se sont vus contraints, pour faire face à
leurs charges, de majorer à la rentrée 1931 les redevances des
étudiants résidant en cité universitaire. Selon les centres régionaux,
ces redevances s'échelonnent actuellement de 410 francs par mois,
maximum atteint à Lyon, à 280 francs, minimum en vigueu r à
Rouen, la redevance mensuelle minimum moyenne s ' établissant à
3-14 francs par mois pour l' ensemble des centres régionaux des
œuvres uni•:er.itaires et scolaires . 1 .e centre régional des œuvres
universüaires et scolaires de Limoges, en majorant de 28,8 p. 100
cette redevance et en la po rtant de 264 francs à 340 francs au

octobre 1981, n ' atteint donc pas le chilfre moyen pratiqué dans
les centres régionaux des ouvres universitaires et scolaires . Si le
Gouvernement, approuvé par le' Parlement, eu égard aux besoins
constatés dans tous les secteurs de l'éducation nationale, n ' a pu
affecter au titre de la loi de finances rectificative pour 1981 des
moyens supplémentaires aux couvres universitaires permettant de
modérer ces haus ses, il a prévu, en revanche, des mesures d'aide
accrue dans le budget 1982 . La subvention acco r dée par l ' Etat pour
le logement en cité .sera majorée de 25 p. 100 à compter du 1'' octo-
bre 1982 ; pour les repas pris dans les reet,turants universitaires,
la subvention passer a de 5,60 f rancs à 6,25 fr ancs à la même date.
En ce qui concerne les bourses d'enseignement supérieur du minis-
tère de l'éduçation nationale, des dispositions nouvelles out été
prises à la rentrée 1981 en faveur de certains étudiants. Les étu-
diants bouc : :ives stu• critères sociaux ayant obtenu au moins une
bourse de tr échelon ou 0' échelon bis -- la nt p itk' de l'effectif —
c 'est-à-dire ceux anp :u•tenant aux familles les plus défavorisées, ainsi
que les bénéficiaires d ' une bourse à caractère spécial 'allocation
d'études de D. P., A . ou D .E .S .S ., bourse d'agrégation uu de service
public ; re,'.ivent une aide complémentaire de 84fi francs, payable
en une seule fois avec le premier ternie de bourse. En mule, les
étudiants boursiers sur critères sociaux: de l'enseignement techno-
logique supérieur se voient attribuer un échelon ou palier sup-
plémentaire de bourse . Pour l'ann'•e 198?, il est pr}vu d ' accrn•der
à partir du asril 1982 un échelon ou palier sunplémentaire de
bourse aux étudiants boursiers des deux premières années du
1" cycle universitaire et d 'augmenter le taux des bourses de
12 p . 100 en octobre 1932 . En outre, les mesures particulières prises
pour l 'année 1981-1982 seront reconduites . Cet effort de l'Etat se
poursuivra dans les années à venir a :in de mieux répondre aux
attentes et aux besoins des étudiants . En ce qui concerne les
étudiants marocains boursiers, cette aide ne leur est pas accordée
par le ministère de l'éducation nationale mais soit par le ministère
des relations extérieures, soit par le gouvernement de leur pays.

. est.

Euseiguen(eet (programmes).

4594. — 2 novembre 1981 . --- M . Martin Malvy appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
des dispositions légales mises en place par ses prédécesseurs,
MM . Ilaby et lleulla-u, quant à l'enseignement des langues régionales.
Il lui fait remarquer que la concurrence instaurée entre ces der-
nières et les langues étrangères traditionnellement enseignées
s'exerce au détriment de l'uccit(n et aut res langues régionales . Il
lui demande de bien vouloir envisager toutes mesures conserva .
toiles protectrice de la diversité des cultures de notre pays . Il
l'interroge notamment sur la possibilité : i" pour tous les élèves de
recevoir un enseignement de langue régionale dans toutes les caté-
gories de lycées oit collèges, que l'option L V 2 ou L V 3 ait été
créée ou non ; 2" d'un octroi par les recteurs d'un contingent horaire
suffisant pour a s surer dans les établissements scolaires, activités
dirigées et cours facultatifs ; 3' do réponses favorables aux demandes
de for mation exprimées clans les écoles normales, centre de for-
matioa de P. E . G . C.

Réponse. — ia possibilité de faire étudier une langue régionale
à titre de seconde langue vivante a été étendue cette année à la
classe de seconde. La mise en place d'un enseignement optionnel
de la clisse de quatrième à celle de terminale répond à un vœu
maintes fois exprimé par les différents mouvements soucieux de
faire vivre les langues et cultur es régionales . A l'exemple de
l'hono rable parlementaire, plusieurs élus se sont inquiétés des
risques que 1a concurrence des langues étrangères feraient courir
aux langues régionales . Sans entrer dans la question de savoir s'il
est de l'intérêt de ces langues de se voir soustraites à la concur-
rence des autr es langues vivantes, il faut souligner que dans les
lycées les langues régionales peuvent étre étudiées dans le cadre

Enseignement supérieur et poslbarralauréat (fonctionnement).

4461 . — 26 octobre 1931 . — M . Yves Saucier rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale les difficultés qui sont apparues
lors de la dernière rentrée scolaire. 11 semble que de nombreux
postes dans l'enseignement primaire ou secondaire n ' ont pas été
pourvus dans les délais voulus et que les nominations et les titu-
larisations des maîtres auxiliaires se soient souvent faites dans un
désordre préjudi Table. aux élèves et aux iutéres.,és eux-mêmes.
11 souhaite connaître !es dispositions qui sont envisagées pour, d'une
part . reni i lier très rapidement aux vacances de postes qui e ;istent
encore et, d'autr e part, organiser plus rationnellement les mouve-
ments de personnel en tenant (ample des vieux et de la situation
familiale des intéressés.

Réponse . — Les observations Lites à la suite des opéra t ions do
mouvement des personnels titulaires ont permis de constater quo
les vacance ; de postes, qui se rutilent dans les établissements au
moment de la rentrée scolaire, cime-mondent à deux t v pe .s de
situation, : 1' ('erlains postes, qui ont été régeli tremenl pourvus
à l'issue de ., rnoutentente de nutation, sont déclarés car :nés au
cours de l'été en raison des mois personnels faits par les intéres .
sés demande, de mise en disponibilité, de détachement, de mise
à disposition de l'enseignement sup .'ricur, etc., ; 2" d ' autres postes
sont vacants a l'issue des m,uecunante de mutation en raison de
l'insuffisance des effect i fs de personnels lit tendres dans un certain
nombre de sp•;cialités correspondant, notamment, aux enseignements
technologiques el artistiques . Il appartient . d,-s lors, aux services
académiques. de procéder à l'a ffec latie n sur ces poiles de person-
nels titulaire, mis à leur disposition nu de maintes auxiliaires . Dans
certaine; académies, le souci de prendre en compte la diversité
des situation, in'lieiduelles lors de cm afleclations protisoires peut
retarder le mise en place des personnels concerné; . Il convient
toutefois de signale r que ce, ajustement .; ne concernent qu ' un
volume de poste ., 1:M, restreint qui tend à se réso r ber totalement
dès les première, semaines sui'.ant la rentrée . Par ailleurs, le
déroulement des opérations de mouvement des personnels titulaires
dans le, vendit tilt; souhaitables d'équilcj quant à la prise en compte
des situations individuelles et de dentier quant à la gestion du
service d'en c .;r.e,nent recueille taule l'attention des services concer
nés et fait l'objet, chaque année, d'études tendant à en améliorer
le processus Ainsi, différentes modifications dans l'établissement
du barème rte mutation des eemiene, .ts du second degré ont-elles
été adoptes— afin de mieux prendre en com p te, lors du mouve-
ment 198°-, Ic• • ra .s de séparat te in rt • conjoints et l'anciennele dans
le poste . lm Gouvernement mis en p!a •e au début de l 'été 1931
a pris d'i :npimtantes utcsures de-finies a améliorer le fonctionne .
ment du st dente éducatif. Il s 'a :dl notamment de l'augmentation
des moyen ., ci'c(:,eieneinenl mis a la disposition des établissements
scolaires . du la reprise du recrutrment des élève,-professeurs dans
les cent rc, (iv tormation (le P. E (dit ., des nouvelles modalités de
réemploi de . pwitres auxiliaires s'insc•rivant dans la perspective
d'une lita' :,,I- tien de toue Ic, intéressés . Ces mesure, ont été prises
à une :pnq :', nit tee conditions d'urgani,ation du service d'ensei-
gnement Mme les cniléees étaient déjà arrêtées . Leur application
immédiate impliquait donc que !es auturitcs académiques revoient
cette or ; ni,slion, ce qui explique les difficultés qui ont pu appa-
raitre au :liement de la retirée pour implanter et pourvoir, après
roncenlation aveu taules les parties: intéressée, les enplois sup-
plémentaires qui loin avaient été accordés, et pour procéder aux
nomivaiinrs de, mai gr e, auxiliaire, . II peut être donné l'assurance
à l'honora i -de p .'trlementaire que tous les moyens ont été mis en
renvre peur remédier à ces difficulté, au fur et à mesure qu 'elles
étaient :Mima i - Ms due autorités académiques. Quant au problème
soute ré concernant l'enseignement primaire, compte tenu des cir-
conslanec ., nouvelles nées des élections qui ont entraîné le vote
d'une loi de finances rectifi,ative, gréant des emplois nouveaux en
juillet, et d(• la nécessité qui est apparue de repor ter les contours
de recrutement des élèves instituteurs en septembre, il est exact
que certaines difficultés, se .son, fait iour pour pourvoir les postes
aine! créés . Le ministre de l'édttcatinn nationale tient ii assurer à
l ' honorable parlementaire que les créations d'emplois prévues pour
la rentrée fie 1982 seront connues suffisamment tint pour que le
mou',ernent de.; instituteurs pui s se se dérouler normalement.

Bourses et uIlocntia( .s ci ' én,(le.s 'le,ur :;es d'enseignement supérieur).

4481 — 26 octobre 1981 . — M. Roland Mazoln attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par les étudiants d'origine modeste du fait de la hausse des prix
et tarifs . Par exemple à Limoges, le repas au restaurant universi.
taire vient de passer de 5 fiance à 5,60 francs, la chambre en cité
universitaire de 264 francs à 34(1 francs, le F2 H . L . M. de 500
à 640 francs . Cependant, le taux des bourses n ' a pas été augmenté,
sauf pour celles de sixième échelon (+ 10 p . 10O, que peu d 'étu-
diants perçoivent . H lui demande de remédier à cette situation qui
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d ' une option facultative supplémentaire. La circulaire de rentrée
1981. 1982 dispose en effet que l'occitan, ou toute autre langue régio-
nale, peut ètre choisie en option de langue vivante III . S'agissant
des collèges, la possibilité de maintenir un enseignement facultatif
supplémentaire à côté de l'option de seconde langue vivante est
actuellement à l'étude dans le cadre de la concertation approfondie
menée avec les différents partenaires de l 'éducation nationale sou-
cieux de faire vivre les cultures et langues régionales . Conduites
tant sur le plan national que dans les académies, cette concertation
donnera lieu à un ensemble de mesures qui concernent notamment
la formation des enseignants et seront applicables dûs la rentrée
1982-1983.

Etabtis•sements d ' hospitalisation, de soins et de cure
'entres hospitaliers).

4661 . — 2 novembre 1931 . — M. Jean Giovannelll attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des infir-
mière ; d'établissements publics . Recrutées par concours après avoir
obtenu le diplôme d ' Eiat, elles doivent faire face à un accroissement
de leurs responsabilités en matière de santé, de prévention et d ' édu-
cation sanitaire depuis la mi .e en application de la circulaire du
30 mars 1978. 4Ialgré un niveau de recrutement similaire à celui
des éducateurs spécialisés, elles ne bénéficient pas de la réduction
d'horaires dont ceux-ci peuvent béndficier . A ce problème s'ajoute
celui du manque d ' effectifs permettant la mise en place d 'une
véritable politique d 'éducation sanitaire . Outre ces problèmes, existe
celui du logement . En effet l ' administration n 'accorde aux infirmières
que des logements de type F3, alors mime qu'elle accorde des
logements de type F5 aux éducateurs spécialisés . Par ailleurs le
précédent gouvernement, au nom de la pause catégorielle, avait
fortement grevé le salaire des infirmières, et la moins-value de
790 francs (1981) pour le II' échelon démontre cet état de fait.
En conséquence il lui demande quelle., dispositions il entend prendre
pour améliorer la situation des infirmières des établissements publics,
afin qu ' elles puissent assumer leurs fonctions au sein du service de
l 'éducation nationale dans les meilleures conditions.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale est très attentif
à la situation des infirmiers et infirmières des établissements
publics d'enseignement dont il apprécie le dévouement . Dans la
perspective d'une modification prochaine du statut de ces person-
nels, à l ' initiative du ministre de la santé, il a fait inscrire au projet
du budget pour 1982 une première tranche de 100 emplois d'infir-
mière en chef dotés d'indices correspondant à ceux du deuxième
grade des cor ps de catégorie B type. S'agissant de l'horaire de
travail des personnels en cause, il est précisé à l'honorable parle-
mentaire qu'en compensation d ' une obligation hebdomadaire de
service actuellement fixée à quarante-trois heures, les intéressés
bénéficient des vacances scolaires depuis l 'heure de sortie des élèves
jusqu 'à leur retour, régime sensiblement plus favorable que celui
prévu par le statut général des fonctionnaires . En tout état de
cause, le personnel infirmier des établissements d ' enseignement
bénéficiera des mesures de por tée générale concernant la réduction
du temps de travail dans la fonction publique . Il est par ailleurs
indiqué qu 'en matière d ' effectifs, le projet de loi de finances pour
1982 prévoit un accroissement significatif du nombre des emplois
qui seront implantés dans les établissements scolaires du second
degré. Compte tenu des informations recueillies, notamment au tra-
vers des rapports de l ' inspection générale de l'administration de
l ' éducation nationale, il n 'apparaît pas que les logements de fonction
des infirmières offrent moins de confort que les autres logements
existant dans les établissements scolaires . A cet égard, et de façon
générale, la situation des infirmiers et infirmières des établissements
publics d 'enseignement ne saurait étre appréciée comparativement
à celle des éducateurs spécialisés, ces derniers n'ayant pas la qualité
de fonctionnaires, ne relevant pas de l 'autorité du ministre de l'édu-
cation nationale pour l ' admini .,tration de leur carrière et n ' exerçant
pas leurs fonctions dans les établissements placés sous la tutelle
de ce dernier .

Enseignement (personnel).

4674. — 2 novembre 1981 . — M . Joseph Legrand attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des person-
nels non-enseignants de l'éducation nationale. Ils sont environ 180 000,
du collège à l'université, dont 100000 sont des agents de service et
de laboratoire, ouvriers professionnels . Selon une information de
différentes administrations, l'horaire de travail hebdomadaire qui
est actuellement de quarante-quatre heures, serait ramené à qua-
rante-deux heures en janvier 1982 . A noter que si le collectif budgé-
taire de juillet 1981 a créé 380 postes pour ces catégories, le Gou-
vernement précédent en avait supprimé 456 . En conséquence, dans
la perspective de la création d'emplois et de l'amélioration des
eonditions de travail, Il lui demande s'il ne juge pas nécessaire

d 'envisager une réduction plus importante de l' horaire de travail
pour ces catégories d ' agents au même titre que celle fixée pour
les autres travailleurs.

Réponse . — Les moyens ouverts par la loi de finances rectificative
pour 1931 n ' ont en effet pas permis de compenser la totalité des
suppressions d'emplois de personnel non enseignant opérées dans le
cadre du budget de 1981 . Cependant, le projet de loi de finances
pour 1982 prévoit la création de 2 499 emplois supplémentaires de
personnel adm!uistratif, technique, de soins et de service, afin de
faire face aux besoins nouveaux des établissements et des services
extérieurs et d'en améliorer le fonctionnement . Par ailleurs, les per-
sonnels ouvrier et de service ainsi que les personnels techniques de
laboratoire eeercant dans les établissements d'enseignement du
second degré, sont e!'ï activement astreints à un horaire de travail
spécifique cor respondant aux particularités de ïonciionneme,t des
établissements . L'obligation hebdomadaire de service est actuelle-
ment de quarante-duatre heures durant les périodes de scolarité
et de quarante heures pendant les périodes de congés scolaires.
A compter du 1 janvier 1982, la réduction de l'horaire hebdoma-
daire de travail prévue pour l'ensemble des fonctionnaires de l'Elat,
sera naturellement appliquée aux personnels en cause.

Ei .seignenneet (persn)unel).

4688. — 2 novembre 1081 . — M. Jacques Godfrain appelle l ' atlen .
tien de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instructeurt issus de l'ancien plan de scolarisation en Algérie.
S'agissant de la revalorisation des indices terminaux de carde', des
intéressés, des mesures avaient été envisagées par l'ancien gouver-
nement pour augmenter respectivement de d, 11, 15 et 22 points les
indices des 5', 6', 7' et &belons . Cette revalorisation devait prendre
effet au I'' septembre 1981 . Or, à ce jour, aucune décision ne parait
avoir été prise à ce sujet . Il lui demande si les mesures en cause
ont été rapportées et, dans la négative, la date envisagée pour leur
mise en oeuvr e.

Réponse . — Le décret permettant l ' application de la revalorisation
de la carrière des instructeurs a :'té signé le 21 décembre 1981
et publié au Journal officiel de la 8i : p .0,1ique française du 23 décem-
bre 1081 .

Enseignement secondaire t ét'u'Ot!on spérialiséel.

4916 . — 9 novembre 1981 . -- M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des sections d'éducation spécialisée, et plus particutii'rement sur
celles des C .E .S . de 31onttgny-lis-Corneilles et de Franconville.
Composée à 65 p . 100 d'enfants de travailleurs migrants, ln S .E .S.
de Slontigny-lès-Corneilles appelle la mise en place de structures
spécifiques comprenant notamment un renforcement des moyens.
La rentrée scolaire n'a pas permis la concrétisation de ce renfor-
cement, au contraire . La S .E .S . de Franconville, touchée elle aussi,
a enregistré la suppression d'un demi-poste de P . E . E . P . technique.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte mettre
en œuvre pour assurer aux jeunes gens concernés un enseignement
conforme à celui auquel ils ont droit.

Réponse . — La loi de finances rectificative de juillet 1981 qui
marque le début d ' une nouvelle politique en matière d ' éducation
a été établie en fonction d'un certain nombre de priorités destinées
à pallier les insuffisances les plus importantes du système éducatif.
C ' est ainsi que quatre-vingt-dix postes de professeu r s de L .E.P.
stagiaires ont été délégués aux recteurs d ' académie (dont huit à
l 'académie de Versailles) pour renforcer les dotations des sections
d 'éducation spécialisée et plus particulièrement pour poursuivre la
mise en place du quatrième poste de professeur de lycée d ' ensei-
gnement professionnel dans les sections d 'éducation spécialisée qua-
tre-sin.gt-seize disposant de quatre ateliers . Il appartenait au recteur
de l' académie de Versailles de répartir les moyens mis à sa dispo-
sition, selon les besoins particuliers des différentes S .E.S . confor-
mément aux compétences qui lui ont été dévolues dans le cadre de
la déconcentration administrative . Informé des préoccupations de
l ' honorable parlementaire, le recteur de l'académie de Versailles
examinera avec ia plus grande attention la situation des sections
d 'éducation spécialisée de Montigny-les-Corneilles et de Francon-
ville et lui communiquera toutes informations utiles sur les pro-
blèmes évoqués.

Enseignement supérieur et postbaccalaur éat
(établissements : Paris).

4995. — 9 novembre 1081 . -- M. Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de
fonctionnement rencontrées par l'institut français de presse et des
sciences du l ' information situé 83 bis, rue Notre-Dame-des-Champs,
Paris (6'1 . Cet institut, qui dépend de l' université de droit d' économie
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et de sciences sociales de Paris-Il, dispose de matériels tentas (studio
radio, télévision, labo photos) permettant l'initiation a la pratique

pro :esslonnelie d'étudients de 1) E .S S ; les équipement ., peuvent

être utilisi•s par tout autre or antsine . Afin d'assurer la mainte
nantie de ce matériel, la création d'un emploi ~'avère indi,pe : ;sa bic.
Or, te finanrument de ce poste, qui pourrait être assure par ail .

loure, par di crédit ; provenant de la birntatien permanente ou de
la luxe d 'appïenti ss :é^.e, n'est pas présu par le budget de l'univer-
sité en u t'ri,réc . Il lui demande donc quelle, me s ure, il compte pren-

dre afin de p . ,rmeilre à l'institut de foniionner corre .tement

ib'a . p nsc . — Le vinii_tére de ['éducation nationale a eilectivmuent
une demande de création d'emploi de technicien, for : :uiit' par l'Uni-

versité de Pari ;-Ii . pour l'in-.fiait ii : :nçei ; de presse . Cette drsmende
serti examinée avec celle é nunepl de l'eeseu :ble des établir : enaeats

supérieurs dam' le cadre te, ;,ussibilitcs bud):étuires ouvertes par la
loi de finance, ne 1982 . Lui tout état de e:,tt,e . rua ui i :évrent aux

dispoeilions de la loi d 'orientation de l'enseignement supé : leur, les

emplois affectée aux univ,I,i[é, le sont globalement, et ce scat les
établissement, qui let ré p . :rl!„ont entre !eues diverses C . E . It.

1., s ,~,l rree, „, t

	

. „p ;'i cuir

	

p,, .; s tar: c'_'c' ( n ,t t'eut
in nr,cs noie r a°r" < hrirc .:

	

N Irut,

5029 . — 9 novembre 1981 . -- . M . Alain Bocquet attire l ' attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du restai
tant uni\tr Laite de \alenrtenne .. En effet, celui-c : ne cornporee

que . :St) Metius pour . :Ode mll :aiants iuserit .e dans celle uni,ersite,
dont en onr'.eni e 2 .itt .,ont pr'sents -iuu :•nell .maent . Cette situation
cree des d'attente tirs hune, qui musent a un bon fonctionne-
ment de l ' u,uvers.ite ainsi : m 'eu lrevatl des étudiants, ensx•ignants

et aemnl .s . Il anparatt Ocr e-,ain e que de, me,ur-s d'a truxiis .ee : g ent
,oient pise•, rapidement . En mineti gt :ence, il lui demande quelles
naesu! e ., il v, .mptr prrn .L'e a CC ,ujrt.

R . Jr,„ ;e - La-lei ; lioo d, : l'aceui'il des étudiants au restaurant
universitaire d :• \,!eneiennee r>:t ,uicic ace, attention . Tous les
effort, seront n'ti ti- pour vue-nt' cüer . L'extension rlu restaaltattl
universitaire ie Velue donne : sera placée parmi les opérations prix
ritaire, pie oe den:, le cadre de la progr: mma)lu i des eonstruc-
lion, pour

	

dam Lm>a'm-n ta Mentie commmni'er . I .e projet
:,, o nt de ce ie',te tir: :nt t'a é pu .nt surtout ira souci ,l'accrois-

sentent des e'vi' lit, „iu :!i :auto de \'alentiennes clans les q nuées à
venir, la rotetien de, , Iedi ;,r,t- psi place te trouvant inférieure aux
normes .

(( ,r .,arrn' :• .1 .,r1Nrlaifi' 'pe rséarn a'1 '.

5129. --- 't nu'.eeiort• 1941 .

	

M . Rodolphe Pesce a p pelle l'attention
rte M. le ministre de l'éducation nationale sur l'injustice crvje
par

	

l'ab,cn ,' di•

	

,a•-,l,in

	

de

	

rennplaeene :al

	

à

	

l'examen

	

du
C . A la E . t) . C ih ' é oriquc poti n les élèves professeu r, attendant un
entant et dont lia date d aseinuthement coïncide approximativement
avec lu date de l 'e•.aru,'n r é gu!iere .nent fixée en juin . En effet, ces
élimes prnfe--eues, qui te tro,ncnl dans l'inpoi-sibilile physique de
se présenter ia la session de min pour cause de maternité, se
voient cuutrai :ttI :i rc l,,ul,1er bien qu'elle ; aient suivi une scolarité:'
normale . II lui demande que toute, le, dispositions nécessaires
soient prise, pour permettre a cette categorie de niere, de famille
de bénéficie- d'une session rie r inplaemn .t.

Re per sr . -- Un arrêté aet u clic ment en cours de signature per-
mettra de ré s oudre certaines difficultés d'application de l'arrêté
du 23 septembre 1981 et, notamment, celles qui préoccupent l'hono-
rable parlementaire . C'est ainsi que, déésormai :c, les éli'ves-professeurs
oui se trouveront dans l'inpussibililr physique, pot- cause de congé
de maternité». de subir en juin les épreuves prévue, a cette date.
pour ront bénéficier des contrôles supplémentaires organisés avant
le début de l'année scolaire suivante . De plus, si ces é'li'tes-profes-
seurs, pour le tnéme motif . se 'ton n ent empêchées de subir deux
des trois contrôles prévus au cours de le première année de sco-
larité, possibilité leur sera donnée de bénéficier des contrôles
supplémentaires organisés avant le débat de l'année scolaire sui-
vante mais aussi . en cas d'échec, d'une prolongation de scolarité,
d 'un an .

q aed'cep'lu Iréeitertioii oroferesioaamile et sociale,.

5166 . — 9 novembre 1981 . -- M. Pierre Zarka appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas u , :n jeune
amblyope habitant sa circonscription . Ce jeune élieve a terminé
ses études de classe de quatrième . Souhaitant devenir électro-
mécanicien, il a tenté le concour s d 'entrée à tune écule pouvant
le préparer à ce métier . Il a brillamment réussi cet examen niais
test vu malgré tout refuser rein admission, l 'administration pré
textant le fait de son amblyopie . Ainsi, aujourd ' hui, il cet dé:or.
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mais contiaùat de mils ne de ., études commerciales, branche où
l ' on a consenti à l'accepter niai ; qui malheureusement ne cerres-
pond nullement à se ., aspirations professionnelle ; . En coneemienco,
il lui demande quelle, mesures commetv-s il compte prendre afin
que d ' antre ; amblyopes comme celui cite, qui ne peuvent nulle-
ment étire considérés comme handicapés, ne subissent la ntélee
discrimination.

RLla,nse . -- 1.'oient :itiun d'un élève clans une section, quelle
qu'elle soit, est effectuée après l'examen (les vu:me de la Iamille :
elle résulte de lit décision de la commission d'affectation en fonction
des résultais scolaires de Célé, . En aucun cas, le handicap quel
qu'il -mit et nolatn tient l'amltl ;opie . n ' intervient dans le chois de
l 'orientation, (iamepté si un avis médical dimtent rautiié contre-
indique le m é tier choisi par Vehme . L'exemple particulier cite par
l'honorable parlementaire fera l'objet d'une lettre qui lui sera
adressée personnellenteut.

Enseigee]ne t secondoire (etcblissements s Vosges).

5224. — 1G novembre 1981 . — M . Philippe Séguin indique à
M . le ministre de l'éducation nationale que l'état de vétusté du
lycée d'ense'i ;oement professionnel de 'l'haon-les-Vosges ne permet
pas d'assurer l'enseignement dans des conditions matérielles catis-
faisantes. La construction de nouveaux bitliments a été maintes
fois ré'clamé'e sans succès . Il souhaiteruit connaître si la commission
chargée de la rcvis!on de la carte scolaire pourra prendre en consi-
dération les conditions déplorables d'accueil des élèves dans ce
L . E. P et pro !r::nuner sa prochaine reconstruction.

Rrpio se . — Le miuiet re n :more pats les conditions difficiles
d'eeereice ;le l'enseignement au lycée d'eneeignentent profession”' '1
de Timon-les-Vosges . 'l'ut telois, la reconstruction de ce L E . P. ter-
tiaire et iuJustriel de 324 places est liée aux tr: :caux de révision
de la carte scolaire entrepris en application des dispositions du
décret du :1 janvier 1981 • portant uiu, :ilisation et déconcentration
de la carte scolaire . Dans le cadre de ces travaux il incombe au
recteur tic l 'atetdmintie de Nancy, en liaison avec• les organismes régio-
naux et départementaux compétents . de confirmer l'inscripiion
de I établi„cute ut au nouveau document et de préciser le contenu
de l'opec ration . Il appartient à l'honorable parlementaire de saisir
le n' ;lcur de l'académie et le préfet de l a ré gion de Lorraine afin
que: lui soient précisées les perspective, de réalisation du projet.

Enseignement :manuels et fournitures,

5239 . — 16 novembre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le princip e de
la gratuité des manuels scolaires . Il lui demande, en ce qui conce r ne
l'enseignement public primaire et secondaire, si ce principe est
respecté clans toutes les catégories d'établissement.

Réponse. — La gratuité des manuels scolaires cet assurée par
les communes dans l'enseignement primaire, sans avoir toutefois
un caracti're obligatoire, e-t par l'Etat pour l'ensemble des classes
de collige. Elle est donc largement effective pour l 'ensemble des
élèves du cours préparatoire à la classe de troisième . Le systente
mis en place dans les collèges n i a pas été étendu sou; une forme
identique aux classes correspondan c es de quatrième et de t oisiéme
préparatoires de lycée d'enseignement professionnel . En effet, !a
spécificité des enseignements et de la documentation pédagogique
-- en particulier l'usage limité des manuels -- ainsi que le déve-
loppement des fournitures prises eu charge par l'établissement dans
la plupart des lycées d'enseignement professionnel ont justifié un
régime différent de subvention pour la constitution d'une documen-
tation de base à la disposition des élèves . Parmi les aides sociales,
dont la gratuité des manuels est un élément . le ministère de l'édu-
cation nationale entend désormais accorder une priorité à l'aide
sélective en faveur des enfants des familles les plus défavorisées.
L'effort portera donc principalement sur le développement des
boumes . dont le niveau s'était gravement dégradé au cours des
années dernières ; elles seront nettement revalorisées et devront
permettre d'éviter les sorties prématurées du système éducatif qui
s'expliquent trop souvent par des raisons financière, . C'est ainsi
que, dés cette canée, des actions nouvelles ont été décidées en
faveur des élèves de lycée d'enseignement professionnel : ces bour-
siers des classes de quatrième préparatoires bénéficieront du barème
du second cycle (dont le nombre de parts de bouse est plus impor-
tant que celui du premier cycle et qui comprend tut point do
charge supplémentaire dans la détermination des plafonds de res-
sources : et de 1 ' r .ctriii de deux parts suppléieenL•aii-es allouées aux
élèves de ('enseignement technologique ; deux nouvelles parts eup-
plémentaires de bourse sont allouées aux boursiers des deuxième
et troisième années du certificat d'aptitude professionnelle en trois
ans et aux boursiers des secondes annates de brevet d'é tudes pro-
fessionnelles et de certificat d'aptitude professionnelle en deux
ans . Compte tenu de cette politique sélective, il n'est pas envisagé
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d'étendre la gratuité des manuels aux autres formations des lycées
d'enseignement professionnel (préparation aux brevets d'études pro-
fessionnelles : B . E . P .1 et aux lpcées (préparation aux baccalauréats
et aux brevets de technicien,.

Enseignement (personne :,.

5266. — lui novembre 1981 . — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des per-
sonnels non enseignants de l 'éducation nationale. Ils sont environ
180 000, du collège à l ' université, dont 100 000 sont des agents de
service et de laboratoire, ouvriers professionnels. Selon une infor.
malien de différentes administrations, l'horaire de travail hebdo-
madaire, qui est actuellement de quarante-quatre heures, serait
ramené à quarante-deux heures en janvier 1982 . A noter que si le
collectif budgétaire de juillet 1981 a créé 380 postes pour ces caté
gories, le gouvernement précédent en avait supprimé 456. En consé-
quence, dans la perspective de la création d'emplois, de l'améliora-
tion des conditions de travail, il lui demande s'il ne juge pas néces-
saire d'envisager une réduction plus importante de l'horaire de
travail pour ces catégories d'agents au même titre que celle fixée
pour les autres travailleurs.

Réponse . — Les moyens ouverts par la lui de finances rectifi-
cative p our 1981 n'ont en effet pas permis vie compenser la totalité
des suppressions d'emplois vie personnel non enseignant opérées
dans le cadre du budget de 1982 . Cependant, le projet de loi de
finances pour 1932 prévoit la création oe 2499 emplois supplémen-
taires de personnel administratif. technique, de soins et de ser-
vice, afin de faire face aux besoins nouveaux des établts,enients
et des services extérieurs et d'en améliorer le fonctionnement.
Par ailleurs, les personnels ouvrier et de service, ainsi que les
personnels techniques de laboratoire exerçant dans les établisse-
ments d ' enseignement du second degré, sort effectivement astreints
à un horaire de travail spécifique correspondant aux particularités
de fonctionnement des établissement, . L'obligation hebdomadaire
de service est actuellement de quarante-quatre heures durant les
périodes de scolarité et de quarante heures pendant les périodes
de congés scolaires . A compter du I janvier 1982, la réduction
de l'horaire hebdomadaire de travail prévue pour l'ensemble des
fonctionnaires de l ' Etat sera naturellement appliquée aux person-
nels en cause.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel,

5291 . — 16 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffl-
cuités rencontrées par les directrices des écoles maternelles dans
leur double tâche de directrices et d'institutrices . Seules les direc-
trices des mêmes écoles de la ville de Paris bénéficient de décharges
de service pour faire face à la multiplicité des tâches liées à la
direction d'école, multiplicité à laquelle s ' ajoute la spécificité affé-
rente à leur fonction qui leur confère un rôle social et un rôle
pédagogique astreignants . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre afin de faciliter le travail de ces
d :rectrices d'écoles.

Réponse. — Les décharges de service des directrices et direc-
teurs d'école sont attribuées selon le barème défini par la circu-
laire n" 80-018 du 9 janvier 1980 et fondé sur le nombre de classes,
critère plus favorable pour les intéressés que le nombre d 'élèves,
précédemment retenu . Il faut noter, à cet égard, que le régime
particulier de Paris ne permet pas de faire référence à la situa.
tion existant dans cette ville . La mise en place de ce système,
qui devait se faire progressivement, est assurée dans de meilleures
conditions depuis la rentrée de 1981 grâce aux moyens supplémen-
taires dégagés au titre du collectif budgétaire et en application
des instructions rappelées dans la note de service n° 81-239 du
l' juillet 1981 . En tout état de cause, le ministre de l'éducation
nationale, conscient de ce que toutes les difficultés en la matière
, :'ont pu être réglées d'emblée, est déterminé à poursuivre, dans
le cadre du budget pour 1982, l'effort entrepris des cette année.

Enseignement secondaire (programmes).

5299. — 16 novembre 1981 . — M . Gérard Gonzes attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation de l 'en-
seignement de l 'occitan dans l' enseignement secondaire à la rentrée
scolaire 1981, du fait de l ' entrée en vigueur de la réforme Ilaby.
En effet, jusqu'à ces dernières années la loi Deixone et la circu.
taire Guichard, bien qu'insuffisantes dans leur contenu et surtout
dans leur application, permettaient un enseignement facultatif des
langues régionales dans les classes de seconde, de première et de
terminale. Cet enseignement était même sanctionné par une épreuve

facultative au baccaluréat . Sous prétexte d'améliorer cette situation,
la loi Haby a créé one option obligatoire de langue régionale en
concurrence avec les autres options de langues vivantes ou mortes.
Trop vague, le texte de la loi Haby n'a jamais précisé la sanction
qui devait être donnée à l 'examen pour cette nouvelle option et
n'a pas davantage précisé si cette nouvelle option obligatoire sup-
primait ou non l'option facultative prévue par la loi Deixone . Cette
situation a pour conséquence que, d'une manière générale, les
chefs d'établissement refusent d'ouvrir l'option prévue par la loi
Haby et suppriment l'optioa facultative instituée par la loi Deixone.
Ainsi, cette année, alors que le nombre des élèves choisissant
l'option occitane en te rminale a augmenté, l'effectif des classes
d 'occitan s'est effondré eu seconde. La réforme Haby s' appliquant
l'an prochain en première puis l'année suivante en terminale, il
est permis d'avclr les plus grandes inquiétudes sur l'avenir de
l 'enseignement de l'occitan dans nos tycees . Pour toues ces raisons,
il lui demande s'il n'est pas dans ses in t entions de demander dans
l 'immédiat aux chefs d ' établissement le respect intégral de la loi
Deixone et de préparer l 'aménagement de la loi Ilaby afin de
parer à ses conséquence, néfastes pour l ' enseignement de l'occitan.
11 lui demande enfin les mesures qu'il entend prendre pour le
développement de l'enseignement de l'occitan, ainsi que de toutes
les autres langues régionales.

Réponse . — La possibilité de faire étudier une langue régionale
à titr e de scande Iergue vivante a été étendue cette année à la
classe de seconde . La mise en place d'un enseignement optionnel
de la classe de quatrième à celle de terminale répond à un voeu
maintes fois exprimé par les différents mouvements soucieux de
faire vivre les langues et cultures régionales . A l'exemple de l'hono-
rable parlementaire, plusieurs élus se sont inquiétés des risques
que la concurrence des langues étrangères feraient courir aux lan-
gues régionales . Sans entrer clans la question de savoir s 'il est de
l'intérêt de ces langues de se voir soustraites à la concurrence des
autres langue ., vivantes, il faut souligner que dans les lycées les
langues régionales peuvent être etudices dans le cadre d'une option
facultative supplémentaire . La circulaire de rentrée 1981-1982 dis-
pose en effet que l'occitan, ou toute autre langue régionale, peut
être choisie en option de langue vivante ill . En toute hypothèse,
il est nécessaire que l'institution scolaire ne fasse pas supporter
de handicaps spécifiques des enseignements de culture et de langue
régionales. Les recteurs ont ainsi recru insltuetion de veiller à
ce qu'ils soient placés clans des condit ins d'horaires et d ' emploi
du temps comparables à celles des options de langues vivantes
étrangères . L 'effort d'information qui sera parallèlement entrepris
auprès des chefs d'établissement devrait répondre également aux
préoccupations exprimées par l'honor able parlementaire . Une concer-
tation appufondie est par ailleurs menée à l'heure actuelle avec
les différents partenaires de l'éducation nationale soucieux de faire
vivre les cultures et langues régionales . Menée sur le plan national
et dans les académies, cette concertation donnera ensuite lieu
à un ensemble de mesures applicables à la rentrée 1982-1983.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnels.

5304. — 16 novembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés des
instituteurs face à l'enseignement de la 'argue et de la culture
bretonnes . Les instituteurs demandent la gratuité des cours du
C . N . E . C . et une décharge de trois heures par mois pour les
devoirs, des stages de formation plus longs, la mise en place de
réunions de concertation pour les instituteurs pratiquant l'appren-
tissage de la langue bretonne dans leur classe, des stages d'appren-
tissage de la langue bretonne pour les instituteurs non bretonnants.
En conséquence elle lui demande si des mesures allant dans ce sens
ont été étudiées.

Réponse . -- Une concertation approfondie a été entreprise avec
les différents partenaires de l 'éducation nationale soucieux de faire
vivre les cultures et langues régionales . Cette concer tation doit
être menée tant sur le plan national que dans les académies les
plus concernées : à son issue seront arrêtées et annoncées un
ensemble de mesures pour la rentrée 1982-1983 . Dans le cadre de
cette concertation sont tout particulièrement étudiées les disposi-
tions qui — comme celles suggérées par l ' honorable parlementaire
— sont susceptibles d'améliorer la formation des pe rsonnels appe-
lés à dispenser un enseignement de breton ou de tout autre
culture et langue régionale . Le séminaire récemment tenu à Mon-
tauban a d ' ailleurs permis d 'examiner les différentes solutions
qui se présentent en matière de formation des instituteurs . Il
convient d'assurer aine! une véritable approche des spécificités
culturelles de la région où l 'instituteur est appelé à exercer son
métier. En matière linguistique cette approche ne saurait aller
au-delà d ' une première initiation et revêtir le caractère d 'une unité
de formation obligatoire .
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Enseignement progrJrruneul.

5336 . — 16 novembre 1981 . — M. Jean Peuziat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement des langues

régionales M . le ministre de l'éducation a déclare a 1Ltntauban :
Fidèle aux engagements pris, le Gouvernement est decid,' a rompre

délibérement avec l'attitude de re-friction et de courte vue en la
matiere

	

- Dans une vision d'avenir , il a annoece

	

l'ambitieux

projet de redonner aux t'ulutres reginnales toute leur place . et cela
dans une vision d'a',enir En const'qu .'uce, il lui demande quelles

mesures il entend prendre en 1982. 1983 pour procnouvoir reelleinent
l'enseignement des langue, régionales.

Réponse . — Les déclarations prononcées par le mini .,' i à l'ucc•a-

sion du sendnair ; récemment tenu à Moutattl . .ut am c!uirentent
indique le sens de la politique nouve!'e en matiere de cultures
régionales . C'est ainsi qu ' une concertation apl,rolun(lie doit cire
engagée tant sur le plan natianal que dan ., les ...Amuies avec
les partenaires de l'cducatien nationale, oreari .mes et mouvements
culturels, syndicats de personnel, instances et et us lucau v, an Un cern e.s
par la promotion de, culture, et langues régionales . Cette concer
talion est menée activement car les dis ;m .sitions qui seront arrétees
à >on ;„ne seront ap ;tlic : oies a la rentrée pri,chaine et feront.
l'objet de l'information !a plus large . L'ensemble ales mesures en
faveur (les langues et cultures je notre pays devrait ein .i répondre
aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Enscigrrernrrrt sec•onrluit-

	

„+uruirii.

5338 . — 16 novembre 1981 . -- ,e

	

.,,ph Pinard attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation

	

anale sur le lait que les ancien,
elèves des classes preparat et	„,teraires ayant obtenu le D. E . G . G.
par etuivalence ne peuv

	

,.(re candidat; au concours de recrute-
ment des professeur .r L . E . P . Ainsi de, titulaire, d'une licence,
voire d'une maitri'_, voient leur dossier consiaere comme ir rece-
vable . ll lui demande s'il ne juge pas opportun de modifier les
texte, existants de façon a ce que le dossier de candidature des
titulaire, du D . E . l' . G . par équivalence puissent ('Ire acceptés

Réponse . — Le, candidats aux c• ,nc,eurs de recrutement de pro .
fesseurs de collège Men-a j :ntentent technique doivent Justifier de
l'un des titre, ou diplimtes limitativement éruimeres par le décret
statutaire du 23 mai 1975 ct tee textes pris peau' son application.
L'obligation qui leur est faite d'avoir effectivenlent obtenu l ' un
de ces titre, ri-'pond a la nece .atc de , 'assure” du niveau general
de leurs cunnai,sanvis . les épreuves. (lu canai., portant pies pan
ticulièrement sur le ; di-cililines d'ensei ;tnernent des futur, protes
seur, . Il est a noter que l'admr ' ,ibilile aux cycle. ; normale, supé
rieue, dans une seriinn lettes fiance au nomhie des titres per-
mettant de ,e présenter au concours de prote-.,eurs d'enseigne
ment général des colteues d'enseigneme nt technique -- section
lett res . Ont é„dement accd, à ces crvicoui's les étudiante qui, sous
le régime des études univer,ila :re, défini par le décret n" ski-4l2
du 22 juin 19nn . ju,titicnt d'une al :est alicni d'inscription su' une
de, lite, ,nipplemeetaires établie, a l'issue de, épreuves écrites
de certain, concours d ' entrée ails; écoles notrnale, superieures clans
les c•ontlitiun, pr'-tues a l'urlit'Ie 5 de l ' arrél, d'i 22 juin 1966
relatif aux ''quicalence, du D . C . El, Il convient enfin de soufi
gner que le, candidats, qui sans ctre titulaire ., du D . E .C .G . ont
('tu' aut,visés à s'in-(rire en vue de la p„ursuiie d'études universi .
tait,- de dru'.lane cycle et qui obtiennent la licence peuvent faire
acte de candidature aux t'encours de professeurs de collège d'en-
seignenitnt technique

Enseignement (programmes,.

5353 . — !6 novembre 1981 . — M. Michel Suchod appelle l'alten
tien de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'en s eignement
des langues et des cultures régionales en général, et l'enseignement
de la langue et de !a culture occitanes en particulier . En effet,
malgré les pries de po .itton de M . le Président de la République
et de M. le Premier ministre ainsi que de certain, recteu rs, au
niveau de, établissements, aucune enquéte sérieuse n ' est menée,
aucune information valable n'est fournie aux élu'ves . D'autre part,
dans les élablissentents où l'occitan est enseigné, le, horaires ne
sort pas adapté, et les heures non integrces dans le service des
enseignant, . Qui plus est, l'occitan n ' est pas enseigne dans les
lycées agricoles . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . — Le sens de la politique nouvelle en matiere de
langues et culture, ru' ll1nales a clé pr,"cisà par le ministre de
l'éducation nationale a l'occasion du séminaire récemment tenu
à Montauban . Cette politique est tout nalurc• :lement animée du
respect des engage menas pria par M . le P.é',ident de la Repu'
blique et par M le Premier rntni,tre, en cette matiere . La concertation
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entreprise à la demande du minist re, dan, les différentes t cadendes
c•oncernees, doit permettre de réunir toutes les données neceasaires
à l'en.eeignement de l'occitan, ou de tonte autre Ling .'e régionale.
(rite concertation ntenee activement avec les (lifté•rent, partenaires
de l'educ•atiun nationale : ur(r ., .ues et muucent ,_nl', culturels, ' Il-
licats de per .onni'I5, con,e,a et élit, lur;ntx, sera ,ui'.ic d'en

en' .e ;nhle de mesures applicable, des la rentre 19'32-1983 . les
recteurs ont par ailleurs reçu in,lruatinn de veiller a ce que les
enseignement, des cu l ture, et langue, rc'4icinale, soient placé ., dans
des conditions d'horaires, et d'emploi du temps, ennup :trahies a celles
des options de langues vivantes ét'ae er res, L'effurt d'information
qui sera parallèlement entrepris; auprès dea (Mets d'etablisenlent
devrait rependre ',gaiement aux prcuccupations exprime ' par
l'honorable parlementaire, car il est néceszaire que l'institution
scolaire ne fasce pas supporter d'handicaps sp,ici iques à ces
enseignements. Enfin, la situation particulii•re des ctabli .s,enu'nts
agricoles, sera etoquce avec le departe vent minisln'tiel dont ils
dépendent .

Di''pnrtrtnenrs et territoires d'oatrcitncr
IGnndelornpe

	

e i'sc•ignr'n,c .rt se , 'orrdsirt't.

5424 . — Id novembre 1981 . — M. Ernest Moutoussamy allite
i'atteniiun de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
g rave et preoccupante de la cité scolaire de Bainnbrid,e en G,ra-
deloupe Ce cuntple,.e prevu pour 301)9 éleves en abrite aujour-
d'hui plus de 5001), suite a la transformation de loua les préaux
en .alles de cours . l'arallelentent les conditions de travail se sont
considérablement clé lé rio niées. Par ailleurs l'élablis,entenl, à la
rentrée scolaire de 1982, ne pourr a plus recevoir d'_'1aves . B lui
demande de l'informer sin' le projet de construction d'un lyrdo
polyvalent à Morne-à-l'Eau et sur toutes le, mesures qu'il cota :te
prendre pour améliorer celte situation.

Repense . — Il convient de rappeler a l ' honorable parlementaire
qu'en Guadeloupe, comme dans Ies autres re ions It)llçnisee, les
construction, scolaires relurent de la compétence des autorites
locales . En raison de la déconcentration pratiquer far redit depar-
teiuenl, le préfet et le reetetu' décident de l'utili .atii,n ce 13 dotation
de, crédits d 'équipement que je mets chaque anaee a leu- dispo-
sition . Selon les ir.torteatiuns qui m'ont été couuuu' :iquima, le projet
de construrtintl du lycée polyvalent de Morne-à-l'Eau pe" ;t:ettra
l'accueil d'une partie des enfante acluellemeat scola riss dans la
cit•'e scolaire de Bai .ubridge Les compte s .r, scolaires de et' 151)1'
pri'se•nleul de gluves innunvenients ait niveau de leur fonction-
nement et de la vie ,coi,.ire, . Pour cette raison, mon département
const ruit désormais des t,ruti•s plus nutrlestes . ('ensile tenu de
l ' impoalance des effectifs que la end scolaire de Bai'nbridee duit
accueillir, une dotation exceptionnelle de 15001101) ;canes a etc
accordée au departenlent vie la Guadeloupe, afin de financer les
études du lycée de Morne .a-'Eau . La construction de. cet établis-
sement assu rera a toua les. enfants de la Grande-'l'erre et à une
partie de ceux de la Basie-Terre, l 'accès à la culture et à la
fo'matiiur auxquelles peu se ut prétendre tous les Fiançais.

Eruseignen+ent seyo+nlnire ~lu'+sorr réel ~.

5459 . -- 16 novembre 1981 . — M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de, adjoints
d'enseignement documentalustes des lycées et collèges . Ces fonc-
tionnaires sont titulaires d'une licence d'enseignement, voire norme
d ' une maîtrise ou d'un doctorat de troisième cycle pour certains
d'entre eux . Depuis 1958, Ils ont mis en place les C. D . I . des éta-
blissements scolaire, . Pourtant, la spécificité de leur fonction n'a
jamais été reconnue, maigre les promesses qui leur avaient été
faites. De ce fait, il se sentent marginalisés . II lui demande de
reconnaitre leur appartenance au corps enseignant et, en corol-
laire, de consentir une revalorisation indiciaire de leur traitement.

Relion .se . -- lies adjoints d ' enseignement exerçant les fonctions
de documentalistes bibliothécaires ne peuvent accéder à la rému-
nération des adjoints d ' en,eigneme'nt chargés d'enseignement dans
le cadre des dispositions en vigueur fixées par le décret n" 61-881
du 8 août 1961 et par la circulaire du 17 septembre 191 ;2 modifiée
par la note de service n" 81 .070 du 3 février 1981 qui outrent l'accès
des adjoints d e nseignement a une échelle de rémunération pa rti-
cutiére dan ., la ménure ou ces fcnctiounaires assurent un service
effectif d'enseignement d'une duré, eu 'noies égale à neuf heures
hebdomadaires dans les di,ripünes litlerahes, scientifiques et leuh-
nulugi,luee un à dix heures hebdomadaires clans les disciplines
attistigices et technique, . Il contient, pan' cont re, de noter que les
iniéres,és jouissent, en vertu élu décret n" 72 .1178 du 28 sep-
teinbre 1972, d'une indonutit' spécifique' . Toutefois, les Colletions
exercees par les adjoints d 'enaei .gncnlcnt documentalistes hibliolhé-
caires orpiment une importance accrue au montent où le ministre
de l'éducation nationale accorde une attention particulière déve-
loppement de l'espace éducatif dans le cadre de la lutte conte les
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inégalités socio-culturelles et l'échec scolaire . Aussi, la situation
des personnels eu cause sera réexaminée avec l'attention qu'elle
mérite au cours de la reflexion générale engagée sur la place et
les fonr•tions des adjoints d'enseignement parallèlement à la mise
en oeuvre du plan de résorption de l'auxiliariat.

Euseignentent ifoi 'tion>ienrent : Iserei.

5468. — 16 novembre 1931 . — M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de le ministre de l'éducation nationale sur la situation
scolaire dans le département de l'Isère Les moyens suppl•_mentaires
attribués par le Gouvernement ont contribué à assurer une meilleure
rentrée scolaire que les autres années . Cependant, il est regrettable
qu'aucune suite positive n'ait pu être donnée aux demandes pre-
sentées suite aux C . T. P . et C . D . E . P . de juillet et eptembre 1981.
Il serait souhaitable qu'un nouvel effort soit fait afin que la
spécificité de ce département et les difficultés rencontrées en
matière de carte scolaire soient mieux prises en compte . En
conséquence . il lui demande de bien vouloir envisager une dotation
complémentaire mise à la disposition du département de l' 15rre.

Réponse . — L'attention du ministre de l'éducation nationale a
été appelée sur la situation scolaire dans le département de
l'Isère Dans le cadre de la répartition de, emplois créés an titre
de la loi de finances rectificative pour 1981, une dotation complé-
mentaire de cinquante-deux postes a éé accordée au di.• >artement
de l'Iscre . Com p te tenu de l'attribution en mars dernier de- trente-
deux postes budgétaires, le département dispose au total de
quatre-vingt-quatre poste . afin de résoudre certaines difficultés,
et notamment de realiser des ouvertures de classe ; . des moyens
nouveaux ajoutés aux moyens que le département a pu dégager,
par ailleurs, par les mesures de carte scolaire, ,fit permis l'ouver-
ture de quarante classes dans l'enseignement préélémentaire, lors
de la derniere rentrée . Dans le même temps, cinquante-cieux classes
ont etc criées dans l ' enseignement élémentaire . i ; est 'sien certain
que si ces mesures nouvelles ont permis de p rocéder aux ajus-
tements nécessaires dans des cas les plus diffi•.iles, elles n'ont pas
permis de régler d'emblée tous les problèmes qui se posaient dans
ce département . Le ministre de l'éducation nationale tient à assurer
à l'honorable parlementaire que l'effort entrepris Imm. régler au
mieux les problèmes actuellement posés à l'éducation nationale sera
poursuivi avec ténacité lors de la mise en place du budget 1982 et
de, budgets suivants.

Réerution physique et speriice
enseiynernent préscolaire et elrruentaire,.

5531 . — 2 :3 novembre 1981 . — M. Pierre Micaux fait observer à
M. le ministre de l'éducation nationale q ue la pratique de l 'éducation
physique n'est pas uniformément enseignée dans les ecoles primaires.
En effet, cette discipline est dispensée selon les dispmtibilités, des
goûts et la bonne volonté des instituteur ; . De ce fait, !es élèves se
présentent en 1; inégalement prepa ;ûs en cette matière. Dans l'état
actuel des règlements, une municipalité peut toujours veiller à
l ' enseigne .ent de cette matière en recrutant u professeur et en
le payant sur ses fonds propre,. Si cette solution veut étre envisagée
dans les glandes villes, elle est difticilement applicable, et suppor-
table, dans les villes de faible nu moyenne im portance . Aussi, il lui
demande s'il envisage la création, sur le plan nations!, de postes de
profe s seurs d'éducation physique :lane les classe' primaires.

lteptm ;" — Le :, prugr'immes de l'éeale éleme .ilaire, mis en „tune
de 11.77 à 14811, presoient un horair e hebdomadaire d'édu'afton phy-
sique et sportive de cinq heure, pur semaine . Cert :nc,, ol>,tar''es,
tant sur le plan de l'émenaéeetent des locaux que du matériel
pédagogique ou de la formation des enseignants, ont pu ent raver
le respect de cet horaire et amener le :: munic•ipalit's à pallier
certaines carences en adjoignant aux instituteurs de, moniteurs
municipaux . Cependant, l'objectif premier Jemeurc la nuise en te-ocre
de moyens efficaces et variés afin de permettre aux instituteurs
d'assurer cet enseignement au même titre yue lotes cens qui font
partie iniegrante des horaires et programmes . Dans cette perspec-
tive, la formation i,iitiale ses instituteurs impose à tous les élèves-
maitres de préparer avec sucrés deux unités de formation en
éducation physique et sportive et leur donne en outre la possibilité
d 'en présenter d ' autres a titre optionnel . Le nombre des journées
de stages organisées à l'intention des instituteurs atig mente alors
que, parallehement, la durée de ces stages s ' accroit ; pies de
20 p . 100 des heures de formation continue, organisées chaque année
dans les écoles normales sont destinées à la forma t ion en éducation
physique et sportive des instituteurs . Des postes de conseillers
pédagogiques de circonscription pour l'éducation physique et spor-
tive ont été systématiquement créés, ce qui a conduit à en répartir
948 pour l'année scolaire 1979-1980, à raison d ' un par circonscription
d 'inspection départementale de l'éducation nationale ; ceux-ci sont
chargés de former, recycler et conseiller les maitres, soutenus
'ans cette tâche par 214 conseillers pédagogiques départementaux .
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Cette action s 'est concrétisée par une progression réguliere de
l'horaire effectivement consacré à l 'éducation physique et sportive
dans les écoles : en 1972. 197 .3, 64 p . 1110 des classes élémentaires
faisaient moins de deux heures d'éducation physique et sportive par
semaine ; en 1978-1979, 76 p . 10,) des classes faisaient plus de
deux heures hebdomadaires d'éducation physique et sportive, dont
18 p . 100 pins de quatre üe•tn•es . 11 est donc• envisagé de poursuivre
les actions ent reprises afin de consolider les résultats acquis et
vie concentr er l'effort sur toutes les initiatives devant aider les
instituteurs à progresser quantitativement et qualitativement dans
l'enseignement (le cette discipline.

Etreeigncnreet sriperiexr et pnstbacrnlanréat
te .rnsens, cuec•unrs et diplômes,.

5577. — 23 novembre 1931 . — M. Gilbert Mitterrand attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
étudiants de haut ensetenement commercial de Frais, , En effet,
il lui demande si la mise en place d'un régime transat s .— est
envisageable entre ie !cginee qui existait avant le décret n” 537
du 12 niai 1931, réformant le clipinme d ' expertise comptable . et
celui actuellement mis en vigueur par ce méfie décret (suppres-
sion des équivalences par le haut enseignement commercial, . et si
le maintien des équivalences pour les étudiants, poursuivant leurs
études sous le régime de l'ancienne loi, est garanti.

Repusse . -- L ' application des dispositions du décret n" 81-537
élu 12 ruai 1981 relatif au diplôme d'études comptables supérieures

D . E . C . S .i soulève, en effet, des difficultés en ce qui concerne les
élèves actuellement inscrit, en deuxième et troisième année des
écoles s :lpélie tins de commerce et d'administration des entre-
prises. Ces clisses se trouvent à la charnière de deux régimes
d'é'tude's : ils ne remplissent pas les conditions requises per les
dispositions transitoires du décret susvisé pour poursuivre leurs
études comptables suivant le régime antérieur fixé par le décret
n" 63-999 du -1 octobre l98 . : ; ils sont, d 'autr e part, trop engagés dans
leur étu les pour pouvoir beréficier 'l"s dispenses d 'examens que
leurs successeur ., obliendiont dans le c'a'dre du nouveau régime des
etudes . Afin de permettr e a ces eléres de bénéficier de : possibilités
d'acte, à la preparation du D . E . C . S . qui leur étaient offertes ait
moment oit ils conpLençtrelit leurs clades supérieures, des dispo-
sitions vont r't'e prists l:ermettanl à louis ceux qui étaient engagés
à la date cle publication du de ..ret du 12 vrai 1981, clans une forma-
tion sanc•tunni'e par un dip!-'eie qui ouvrait droit à dispense
d'epreuves du D . E . C . S . en api .ication du décret du 4 octobre 19113,
de poursuivre jsqu ' ers 1985 de, elucies comptable .; supérieures sui-
vant le régime fixe par ce dernier texte, en beni'ticiaut des dis-
pense, attachées à leur diplôme.

_~nn .tianrs {maires et adjointe(

5686 . — 21 novembre 1931 . — M. Pierre Zarka appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le prnbli•nie des
déch:n'tes de service accor dées sus maires-adjoints pour leur
permettre d'assurer leur mandat électif . Cette question se pose
de façcnt cruciale pour les élus des attendes villes telles que Saint-
Denis et, notamment, pour c•cus gui exercent une prul 'essi in d'en-
seignant . La législation .u'corrle actuellement deus demi-journées
d'autorisation d'absence . ('e quota (l'heures est tris nettement
insuffisant pour un ela s'ettorcanl cL• remplir au mieux le mandat
électif que lui ont confié ; t rès de cent mille habitants . II de.nande
que les récent e s mecures prises per le 5ouvcrncment éiu le 111 ruai
dernier qui se su ;t c•ancreli-•e ; per la nomination ci .• pris cie
douic mille maîtres permettent d' : nid s,, et' de notes!' . •, n -. .ihiliti's
d'aménagements honnit-es en vue de ctnrilier les •,l m-a tilités
élecliu-es et profescionai-1 les des (dus dans l'interét de tolu

Report, . — l .es facilités si 'eptibles d'être ac :ordres ruts iinction-
naires titulaires de manctals électifs publies font l'nbjut d'une
réglen>entatioit interministérielle qui s'impose str ictement eu Inini,
titre de l'éducation natiuu :,le pour l ' en-c :ubie tir's personnes qui en
reli•vent, dont les per'onnel, eneeignanls . ('es fonctiunnaises béné-
ficient , d ' une façon générale, d'auluris :'tiens s péciales l'absenr'e,
dont l'orttoi est pretu par le décret n" 593111 du 14 fevrier 1959
(art . 3t de façon à permettre la conciliation des charges découlant
de leurs mandais et des obligations attachées à leurs activili's
prufessionne,des et tiens la limite de la durée totale dm sessions
des assembl ées dont ils sont membres . A res facilites s'ajoute,
pour ce qui concerne le, maires et adjoints aux maires, la possi-
bilité de recourir à des autonis :ilions d'absence en dehors clos
périodes de réunion des assemblées communales . Ainsi que le
souligne l'honorable parlementaire, les adjoints aux maires des
villes dont la population excède 20000 habitants peuvent consacrer
deux demi-journées par mois à leur mandat . Pour ce qui concerne
les personnels enseignants soumis à des obligations hebdomadaires
de service, ces dispositions doivent s'entendre comme une invitation
à répartir et à organiser leurs enseignements de façon à favoriser
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l'accomplissement des tàches qu'engendre leur charge d 'élu et à
préserver le bon fonctionnement du service public d'éducation.
Si ces mesures s'avèrent insuffisantes pour permettre l'exercice
conjoint des activités éducatives et des fonctions électives, les
agents concel nés ont la poseibilitc de solliciter leur mise en position
de delacitemeut, ou de recourir soit à une mise en disponibilité pour

convenances personnell es soit au régime du travail à uni-temps.
Telles sont, en l'état actuel de la ré .gleuentatimn, les facilites dont
peuvent se prévaloir les fonctionnaires élus locaux . Néanmoins

il doit êt re précisé que l'ensemble de ces mesures font actuellement
l'objet d'une re flexion destins, à permettre, dans le cadre du projet
de statut des élus locaux . taie meilleure conciliation dos obligations
professionnelle, et des charges électives.

Ensrtgt•eteent snpé''ieer et pnstbuecnldnéént (~iersonnell.

5691 . — 2 :3 novembre 1981 . — M. Alain Billon demande ù M . le

ministre de l'éducation nationale quelle, u :e-ut,s il entend prendre
concernant le personnel non titulaire des disciplines juridiques,
econumiques et de gestion accddarit à un et ;re de titulaires.
limpide 1971, les assistants non titulaires dis disciplines juridiques,
ecenontiqui•s et de gestion devenant mutilait a-sistauts, bénéficient
d'une intiernnile en :npe actrice de traitement lorsqu'ils out atteint
comme assistant un encelun indiciaire
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500. 4- échelon : indice brut 5d8 n supérieur au 1
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maitcs- :u,isients 1'
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es' qu'ils etloii' lent le _

	

echelon des mait•es-

a,si,laets de t2' c•'aese

	

in :lit

	

brut 577 n . Il lui demande si les

vii,, relie de miter . Je, disci p lines iut'idique e .i•noinique.s et de

gc-trot deus douteurs d ' 18 1' . non admissibles a l'agrégation de
ces disciplines, +-lui ,eniilccnt ,i :ins les men••c•s conditions que les

as'isutnl s , in'nsdicient sic cette indemnité, et si, dans la négative,
il est eniisttgc de les et : faire beuéficier afin de les inciter à
pu,tuier un emploi de tsuilrc-assistant sans perte de rénuuieration
de manioc a réserver cette forme d'auxiliariat dans l'enseignement
supérieur.

Repense . — lies c•h relis de cours des disciplines juridiques,
politiques, é,onoutiquee et de deslion, lorsqu'ils accèdent au corps
des maitres-assi-tants, pintent bené'ficier d ' une indemnité diffé-
rentiolie dans le, mi•nu, rte-Mitions que les assistants non titulaires.

EYSeignentrn' tp^rsnnuel).

5790. — 23 novembre l'.':I . — M . Claude Labbé appelle l'a'tention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation dc . ,nstruc-
leur ., de I .ex-plan rte scolari,atien en Algérie . Après trois années
de ndeo ._iatiun, le syndicat représentant les ancien s instructeu rs
avait rcen>i à faire inciter ses revendications dans un projet minis-
tériel qui au : ait dd n .nnet15e de Iésoudre s-leita!enen, leur s pro-

b ;i_mes . Le, élections presidentielles et lé i• ;atives n'ont pas permi•
de muai•( ce projet a -on terme . Les quelques putt .'s d' indice
obtenus, Itisn qu'appréciables, n .̀t_tpo :ten' pas une solution défini.
(ive : les instructeurs demeurent dans un corps en extension avec
de, fonc''inns nrica ;res . M . le Président %e la République leur ayant
assure pendard la campa,,, ,rresidentieile que , le sort des instruc-
teurs sera c r us, résolu tu l'is ..e d'une l s .ge concertation de toutes
lc, orrani,at .ons s ;;ndics'e, représentatives ., il lui demande quelles
dl-pu,itions il compte prendre peur engager des né oriations afin
de concrétiser dan, les faits l'engagement du Président de lu
République.

Réprnise . — Les services du ministère de l'éducation nationale
ont engagé une réflexion sur la question de l'éducation et d^ la
, urveitlance chut, les établi,seutertts scolaires . Les organisai es

svnrtict :les repris,entatiies, les associations de parents d'élèves, tes
élus y seront bien entendu a s sociés prochainem e nt . C'est clans ce
cadre que sera examiné l'avenir du corps des instructeurs qui a
fait l ' objet d'une revalorisation indiciaire exceptionnelle dans le
budget 1982, et qui constitue un des éléments de la réflexion engagée.

Enseigné, veut secoudnire ipersonnrll.

5829. — 30 novembre 1981 . — M . Jean Beaufils attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des agents
des lycées . Actuellement, il n ' est procédé au remplacement d ' un
agent malade que si la durée de l'arrêt maladie excède un mois.
Or, en vertu de la réglementation de la sécurité sociale le
médecin traitant ne peut délivrer des arrêts de travail que pour
des périodes renouvelables de quinze jours. Dans ces conditions,
Il n'est pas pourvu au remplacement du personnel . Il lui demande
s ' il envisage de prendre des mesures afin de remédier à cette
situation.
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Réponse . — Le remplacement des agents momentanément absents
s'effectue compte tenu des besoins sgi•eifiqires des établissements.
Certains personnels techniques et de set vice (cuisiniers, aides de
cuisine, Veilleurs de nuite peuvent être suppléés, 'elle que soit la
durée de leur empvc :ns•,'-cet, dès lors que leur absence et parti-
culiecement prejudiéabi, au bon fonctionnement du servie, . Pour
les autia, personne's, les possibilités de suppléance sont appréciées
eu fonction des ci e conslances locales . Il est notamment tenu compte
de l'itnpo :tance de ; effectifs présents et de la durée probable des
absences . Les recteu rs d'académie ont été invites à réserver en
priorité les crédits de suppléance disponibles pour les besoins des
établissements de petit ; dimension, qui disposent d'effe^_tifs réduits.

Enseignement préscolaire et rilémenteiie (personnel).

5850. — 30 novembre 1981 — M . Roland Florian attire l ' attention
ce M. le ministre de l'éducation nationale sur le caractère anachro-
nique de la réglementation, issue de lois bientôt séculaires, qui
répit le contenu de l 'obligation faite aux communes de pourvoir
au logement des instituteurs, ou a défaut, de leur verser une
indemnité représentative de logement, et sur les injustices flagrantes

qui en résultent pour les intéressés, compte tenu notamment des
interprétations administratives et jurisprudentielles restrictives aux-

quelles cette réglententr,tion a donné lieu, sans compter les disparités
de situations existant d'une commune à l'autre . Au nombre des
critiques uiu ' u ; pelle cette réglementation, il souligne la pénal i,tais.

dont surit ' ,laminent victimes les insiiluieurs accédant à la
propriété, les couples d'instituteurs mariés, les instituteurs titulaires
(merdé, de remplacements . Relevant avec satistiaetion le processus
en_ : :gr d'une reprise en charge par 1'Etat des dépenses afférentes
au logement des instituteurs artuetlentent supporters par les conv

munes, il estime que cette réforme de nature financière devrait étre
mise à profit pour redéfinir le droit au loeetneut des instituteu r s,
qu il s ' a-Ci.-se aussi bien de la détermination des bénéficiaires, de
l 'option entre le logement en nature et l'indemnité représenttiti .e,
des normes de logement ou du montant de l'indemnité . Désireux
d 'obtenir des précisions sur les mesures envisagées à cet égard,

il demande s'il ne pourrait pas à tout le moins étre d ' ores et déjà
envisagé de maintenir, au profit des institutrices veuves ayant élevé
des enfants à leur charge, la majoration du quart de l ' indemnité
de logement qui bénéficie en toute hypothèse aux institutrices
mariées, même sans enfant.

Rcpnuse . — Le transfert a l'Etat de la charge afférente au loge-
ment des instituteur s doit étre I'ucca-ion de procéder à la modifi-
raiion de la réglementation existante en matière du droit au
logement des instituteur s, en rentédiaut à certaines anomalies.Tou—

cette mo!ilirat iun ne saurait êt r e erga{Sée et ',ailée qu 'avec
prudence, étant donné qu ' e l le interfère avec les mesures de décen-
tralisation prévues chats le cadre de la répartition des compétences
et des charges entre l'Etat et les celle,-livités locales et qu'il faut
éviter de créer des charges sirppl't nentaires pour les commentes,
pendant la période où le financement par l'État n 'est sue partiel.
Un réexamen de l'ensemble de, di .spositinris l é gislatives et réglemen-
taires en cause s 'endagelo en conceritlion avec les origanisatiens
syndicales représentatives, au voués de l'année 1982 . Le proltlume
concernant la majoration :la quart de l'indemnité et notamment

sen maintien au profit des institutrices veuves avec enfants à charge
sera examiné dans ce cadre.

Km, imminent

5859. — 30 novembre 1981 . — M . Joseph Gourmelcn attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
posés par le burinai de 196E qui établit le nombre de postes d'agent
par rapport au nombre d ' élèves . Ce barème n 'est pas toujours
correctement appliqué ; par ailleurs, sa revision s 'avère nécessaire,
surtout eu liaison avec la dintnnution du temps de travail . 11 lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre dans un premier
temps pour en assurer l'application, et quels sont ses projets pour,
dan, un second temps, assurer la tevision de ce barème.

Réponse . — Il convient d'observer que les recteurs ont reçu des
instructions les incitant à dépasser le cadre rudimentaire des normes
définies en 1905 et à mettr e en place un système de répartition
des emplois de persondel non enseignant qui tienne compte des
diverses charges supportées par les établissements et des partiru-
larités de chacun d'ent re eux . Ainsi les paramélres retentis, la
plupart du temps, pour établir des comparaisons entre la dotation
des divers lycées et colliges concernent, outre les effectifs des
élèves, les contraintes pédagogiques, le mode d ' hébergement des
élèves, les su•fac•es des locaux scolaires à ent r etenir .. . De tels
systèmes élaborés en concertation avec des représentants des auto-
rités collégiales et des personnels sont utilisés dans de nombreuses
académies où ils favorisent une répartition équitable des moyens
entre les établissements .
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Transports routiers (I r anspur(s scolaires).

5181 . — 30 novembre 1931 . — M. Jean Natiez exno e à M. !e
ministre de l'éducation nationale que le coût des trait ,lods ses
laites ne cesse de croit re ; il représente dans de nombreux dép :rr-
tenten,s une charge de plus en plue lourde pour les famille . .11 :tigré
les dispositions prévoyant que In part de l'Etat dans le Jinan :oment
de ces transports devait atteindre 65 p . 100, on a assiste, Mitauis
plusieurs années, à une réduction de cette part, au point que dans
certains départements comme la Loire-Atlantique, elle reste en-
dessous de 50 p . 100 . 11 lui demande : 1" s ' il envisage de faire
atteindre, dans chaque département, ce taux de 65 p . 1110 prévu par
la loi comme participation de l'Etat ; 2" quelles mesures il contp'e
prendre pour mettre un terme aux hausses abusives des prix pra-
tiqués par les transporteurs ; 3" quelle est la politique gouverne-
mentale en matière de gratuité des transports scolaires.

Réponse . — Il est précisé en premier lieu que le taus de 65 p . 100
prévu à l'article 9 du décret n" 69 . 320 du 31 mai 1974 au titre de la
participation de l'Etat dans le financement des transports scolaires
représente un maximum qui n ' est applicable actuel l ement qu ' aux
départements où la gratuité des transports scolaires est effecti-
ventent réaliste au profit des élèves ouvrant réglem,.nteirc-nient
droit à subvention . Dans les autres départements les taux appliqués
se situent entre 59 et. 64 p . 10(1 en fonction du niveau de la parti-
cipation propre des collectivités locales, les taux attribués étant
d ' autant plus élevés que cette participation est importante. A cet
égard, la Loire-Atlantique se caractérise par un taux de participa-
tion locale d 'environ 24 p . 100 (département et commune) enre-
gistré en 198t1-1981, qui la situe parmi les quinze dcpartentcnts où
la participation locale est la plus faible. En second lieu, loin de
réduire sa participation au financement des transports scolaires
dans la Loire-Atlantique, l'effort accompli par l'Etat en lavera' de
ce département est important et soutenu depuis plusieurs années.
En effet, indépendamment des aides ouvertes pour les transports
d'élèves d'écoles maternelles en zone rurale et pour les transports
d'élèves profondément handicapés, les crédits de subvention alloués
au département sont pessès de '237'10000 francs en 1977-1978 à
3 ;815000 francs en 1981 . 1931, soit une progression de 51,1 p . 100
en trois ans, alors que, pour la même période, l ' accroissement des
effectifs transportés et subventionnés n'était que de Il p . 108 et
la progression des tarifs autorisé,, par le Gouvernement de 32 p. 100
pour les circuits spéciaux et 28 p. 100 pour les lignes réguiicres.
La dotation de 35815(Hh) francs allouée pour 1980-196', en sugnxn-
tafion de 15,90 p . 100 par rapport à celle de 1979-19 :10, a été deter-
rainé-e, comme relies des autres départements, compte tenu, d'une
part, des hausses de tarifs admises par le (touterneinent sur le
plan national, d'autre part, de la progre » ricn des effec t ifs tram,-
pot tés et subventionnés constatée à l 'issue du prem i er trimestre
scolaire . Elle représente une participation financière de I'Etnt
de 56 .53 p . 100 sur la base d ' une d :pense de 63330000 francs
correspondant au coût de transport des élèves des enseinetnents
éls .nentaire et secondaire ouvrant droit à subvention au titre du
décret n' 6(1-3go du 31 niai 1969 . Le niveau relativement faible
de le participation de l ' Etat constaté dans le dép•:rieotent tient
essentiellement aux conditions locales de gestion et . en pariieuiier,
aux re,uvements de prix consentis aux traneporteturs en plu : ; des
hausses légales, soit localement à la suite de dénonciation de
contrsts, soit sur décision du ministère des tronsnurt- . par déroga-
tion aux dispositions du décret n" 77-1366 da 30 novembre 1977 . Le
ministi re de l'éducation nationale ne peut, en ce 'nui le concerne,
couvrir que les hausses de tarifs autorisées à l'échelon national, les
crédits de subvention mis à sa disposition pour les actions de la
sorte étant strictement calculés sur la base des hou ses officiel-
lement admises à l 'échelon n tional . Dans le cadre juridique actuel
et lus-tu'a son éventuelle modification par voie législative, l'objectif
du Gouvernement est d'accroitre le nombre de départements où la
gratuité des trait ports scolaires est assurée aux familles . C 'est
précisément pour atteindre ce résultat que le minir .tcre de l 'éduca-
tion nationale pratique une politique de modulation du taux de
parti ipatiun financière de l'Etat consistant à app!i tuer a chaque
département un taux d'autant plus élevé que la contribution des
collectivités locales, essentiellement constituée pst . la rmotmpart du
conseil général, est elle-même plus importante . Ce système incitatif
a permis de conclure des négociations avec divers dépirte ., ents et
d'n*''enir des résultats appréciables . Le nombre des dépnttemcnte où
la gra t uité des transports sr haires a été instituée au profit des
familles des élèves ouvrant réglementairement droit à subvention est
ainsi passé de quince en 19 7 4 . 1975 à quarante et un en 1930-1981.
L'augmentatif n irnp : rtante, au pr jet de budget de 1932, des cré•di!s
d'aide aux transports sco!a i re , permet d'escompter une ,iro'ressinn
du nombre des départements où la gratuité des transports scolaires
pourra étre réalisée par un effort coujugué du ministère de
l' éducation nationale et des conseils généraux .

la si iq,,eluei,t -idmnuiaire '"lattl,- e,,,ci,ts : MeurrImiet-Muscllct.

5919, -- .^10 novembre 1981 . — Mme Colette Coeuriol infnrtite
M . le ministre de l'éducation nationale de !a situation du personne
d'entretien au tulle-le d'ensciuncment secondaire Maurice Paria,
de Jn•uf . Actuoilentent, 19•mse,, :51e a g is n'amu° d'entretien uu crauf-
dane . de réparntiuns, "lei-lricits, ',t'intimes, petits et g ros n atér,e!s.
itmoutlte < une seul, et nidtne pers,anc . Tenant compte de l'impor-
tance d s l'étabüsmmmnl et de la surcharge de travail, cette pereonue
n'est pt - en mcs:re de régler inmé :liatemrnt les problèmes qui
se purent clectitlienncmenl . Afin de permettre à ce C.E.S . de
régler de far'un autuur.me les pro!''èmes techniques qui se posent
et qui demanderi ries sul,tlions :lori(• li ;tes, la création ,l'un pus ;e
d'ag,:nt non sp_•cialis e s ' bnpo,e . Aussi, tenant compte des nouvelles
cri-rions d'emploi c ; :nL :nttes mots le budget de 1032, elle lui demande
(lucilies mesures il entend prendre afin d'entieuner la création de
ce poste d'agent non spécialis t e au C. E . S . Maurice-Barrés de
Ju'u f .

	

o
Ripo'tse . — Dans le cadre de lit dcco'teeniratiun adntinisU'alite,

i l. revient . aux recicars sic tepca-tir les ernnluus de personnel de
service en fnnclinn des cliver-ses charges nui pè"c'nt sur les éialilis-
sements de leur me--soit, y ' nu-pris cilles nui cnnccruent la mainte.
mince des matériels et des ocaux scolaires. Ainsi, le rec'etu' de
l'aca :lcnrie de Nanc'. - .detz a attribué an collège Slauriemlh rrrs de
Justf, six s-utiilois de personnel ouerier et de service, ce qui corres-
pond à la dotation accordée, en renie

	

atm
de méme importance de l'académie . C i te,niant, celte si)ualic .n sera
éventuellement rcconsidcree, en fonction dus cii .s ;'untbililés luteras.

Ei„ciguewevt prtale'r,rc c' vf•,~,r"',t . r'e Iperas n„rlt.

5933. — :30 novembre l'3i . — Mme Neliy Commergnat attire
l - attention d : M . le ministre de l'éducation nationale sur le ,ii„hlctnc
de l'inscription sur la haie des ira t,netrx d'un département d'un
titulaire de C .A.P. d ' instituteur . Elle lui do-naine si des mesures
pourraient ei :'S cnvi-ag"es pair arninme'r les 1 : Mes u,t telle-ment
en vigue,in de façon à terrine automatique l ' insu :ipliun sur la liste
des i ;istitutear .s d'un iitt' ' aire de C .A. i' d :•, la rccan p :tissince chu
diplôme tsar

	

niiu„tere de-• l 'c,tuca',nn nationale.
Pépni, :e . -- En ',t'tu des nirpn-dirons Mi iderel n " 711-1173 du

22 aoi,t 1978, les in .t iiuteurs .s'est sesru e m exclu,.ivemcnl par la
voie dos concours d'entrée it

	

; ;, nL• ,ton :,n'es t1- sont titularisés à
l'issue d,' trois armi e, de 1'0 ,1arinn e! i 'obtontien d t diiilbme
d ' instituteur, f?,ns le cadre de la ers'rpiim, de l'an-- :ilia iat, les
listes départemental,-s d ' insu! ftie s .'.r? ;,I ::' :ana . ',ai Mid dé•fini1ive-
ment closes depuis te 31 'ha -nt''n' 19 :7 . Il n'est pas possible de
revenir sus c i' :, dis„o : :;tien, en ta•e,tt' '!es ucrsu, .nids titulaires du
certificat d'apt i tude p éclean•-i'me lequel ne constitue pas un titre
suffisant pour rire i•it .-!,rd dans le tords des !n lituieurs et ne sera
plus ecige des clr,es imiittn.ru :'s à pa r tir de 1»83 . 'dtndefoie . l e s
élèves insliti,teurs nossedant le v,•rtifir',t d'aptitude pedagouique,
recrutés aux semions do 1430 et 1981 du eus-couse d'entrée à l'ccule
normale, ont pu bénéficier ,l'une réduction de leur période de
formation . Par ailleurs, en nroje't il 'a ménade nient du coricoers
interne en faveur des: futurs candidats =upnléant', titulsir"s du certi-
ficat d ' aptitude pé :lago ;ique est actuellement à l ' étude.

rise ;geement .cecn irdai te 'orrsn rurc4',

5942 . — 30 novembre 19;;1 . -- M . Mange! Escutia allie lattent tin
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
travail des profe-seur; dont le poste a ;té transformé rn , . pote à
compli•tu ent de st-mets Il lui rappelle que cette mesure est parti-
cutierciuent ni•la te aussi bien pour les enseignants que pour les
élèves. 1•:n effet, ces derniers ne peuvent travailler efficacement
lorsqu'ils recnivent I en e i gnement il'un professeur déjà (Souk :. physi-
quement et nerveusement uar les temps de leans,mi 1 . Il demande
quelles incisures il compte prendre- pour remédier à ces inconvénients,

1:^nnese . - ,_es néuee s ilés pétisingirptes Mt-ni que le souci d ' une
gerlion rieeureuse de ; moyens n .is è leur disposition pou' faire
assurer le service puü!ic d 'enseignement ont conduit les recteurs
dans certains cas préc i s à faire assurer, tun complément de service.
Celui et correspond, en :;moral, suit à un besoin équivalent à
l'excédent horaire constat_ dans tin établissement donné, soit à
l'ai :ligation d'irnnlanter un poste :t titre tn (ttein,l dans un établis-
sement polir rouvrir deus demi "crvices I .a pratique des complé-
ments de service n'est donc ni systématique ni dénuée de justifi-
cation . Les Inconvén i ents inh-"•rents à celle pratique ont de tout
temps conduit I'adrniristrat'on à envisa g er des cinnpensations en
faveur des pe•rsonne's enseignants. C ' est ainsi que les décrets
n"' 50 .581 et 50-582 du 25 m-ii 1950 pré :oient que les professeurs
appelés à exercer soit dans trois établissements de la même ville
soit dans des établissements situés dans des localités différentes
non linitrophes, peuvent hénéficier d ' une réduction d ' une heure
de leur service hebdomadaire .
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Ed ;rcalios physique et sport te
(enseipsentent supérieur et pnstbaccaluen-cul : Paris).

6011 . — :30 novembre 1981 . — M . Georges Hasse attire l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur les études de danse
à l''.rniversilé de Pari:,-I\' . Depuis la rentrée 1978, la danse cet deve-
nue disci pline minersitaire reconnue . Le diplôme délivre était un
dip !ù,ne d'universite en dan, . Or, depuis la présente rentrée, il
est devenu diplôme d'eduration physique, mention Danse . Les étu-
diant : déjà engagés dans le cursus se dentandenl s ' il ne s'agit pas

là d'une dé'.alorisation de la dame comme disci p line universitaire

à pal( enliére . II lui demande donc de Itri préciser les orientations
de son ministère concernant l'enseignement sunt lieur ale la danse.
Il attire, en outre, sou attention, sur le coût de ces études . En plus
des fruits d itseciptiun ré„le : te :rteire,, les ludiants doivent payer
pour suivre les unités de valeur ,500 franc, par U .V .t. Comme il
faut douze uuitde de valeur, le coût des insc .iptiuns pédadoaig rtes
sc'li••c' à 60,0 franc, . Bien qu ' un système tic bourse mit mis en
place par l'unit ,mité, le coût de ces étude, ne permet pas l'accès
des etudi,c ; ; de rnilieu :c defavorisés. Il lui demande quelle ; mesures
il entend pre :!dre pour per :ueltre à ces étudiants de suivre cet
enseignement supérieur.

Ré ; :;' . --- II n'e :;iste ac,uel :cment m1min dipi :lnm' national dans
le domaine de la danse . En ouise, l'uuit ;r,ilé de Paris-I\' n'est pas
habilitée a délivrer !e s se ils diplômes nalimwu~; qui existent dans
le domaine de l'édttcccion pl .vsi .tue : le diplùntc d'ctuc'es universi-
taires gi•n .rta t es, la licence et a maiu :-e en sei .nces et techniques
des activi(_, p,'- igues et -pottit.es . C'est donc dans le cadre de son
autonomie :- .o• l'université de Paris-iV a pris l'initiative d'organiser
tut en . msn nr-nt de dense sane t iotn"• par un diplôme d'université,
spic cc suit sous I'intituic de dinllutre 'université en danse ou de
diplôme d éducation ph>sique, menti,' danse . L'or„niiction des
étude, . le ce :n•I :tinms d'a, ces et d'obtention du diplôme, les frais
d'inscription sont simerntinés librement par l'rtablis,e iu•nt sur déli-
bération de sou conseil et nuls intervention du ministère de l ' édu-
cation nationale.

Educatioir pimsigee et spnrtir'e ,uuseigrrnreut secn :•duire : Gara.

6012 . — ::0 novembre )981 . — Mme Adrienne Ho-vath attire
l 'a'len'ion de M. le ministre de l'éduc..Eon nationale ' : . . la situation
de l'éduz'utiun physique et ;poriive aux lycées d'Aléa .-es nouvelles
mesures prises pc i le U onter te nenI : réintégration de la trui .sième
peur, J ' :essouia :iuu cri ive et n isc en place de t rois iieuset hebdo-
madai°c, pour les classes de quatrième préparatoire 'première année
de I . . E . P . r, ont Me accueillies trie; , .r .orabi' or ni pair l 'ensemble

des intéressé s . Cependant, tenant compte de ce, lisp'„ilions, la
rentre

	

laisse :mp .tr;it -c un dci : . ;l de trente heures
d'ERS .. .,oit d'un po-te et demi. Elle lai deo, :mde

quelle.; mu suies il comple prendre clin trie le ; quinze classes, dont
plu,ieur :, cla-ses d'examen, du l ;.cée d'c•nee :.. . minent iéndral et du

lycée d'e :,- . i ci eu :t nt u! o :essiounel d'Ale,, ci uunc ;nc•nt privées do
l 'éduc,iir i pl',siy .ur et sportirc . puissent ires r„pidentot't bénéficier
de cet enscid'n•tr,e :u.

R :-porr .:r . -- ?,5 heures d'eneeigni•ment d'E . i' . S . sont nécessaires
à l'ensentb!e tic, sce ' ions du lycée d'Ues et lycée u ' 'r' eigner:nent

protes-ionne : anno•.c . 241 heures sont di-pc•ns " es par les quatorze
eme,enanr , trie P . S . en exe'rcieo . On ettro :'ist•e donc :ut déficit

hr,raire de '.M_t-uu :rtre heures . ('c• déficit est ré,oripl provisoirement
par un maure ous'Haire affecté pour la durée de l'année scolaire
ln! 1982 . En t0 ;?, il est prévu d'implanter ! -17,d pas :e d'enseignants

cl ' t d . rcatic,n pessici le et sportive clans tes lyet es et collèges . Ce:

me-sue., dettaient atndliurer nc, sensible-t.reui la ,it ;lntion de ces

étau i :-:,en!r„l- et en particulier celle du lycée e'A16s et de sun
amimie qui ' 1 e''raicnt bérrélicier de la création d'on poste.

f', 'inrrrn tuf

	

,Mure et «léuicidilirii

6023. -- 0 noveuchte 1981 . — M. Micl•cl Debré demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s il n ' e-tinte pas que le temps est
veau, compte tenu de l 'évolution des limbes st-daims, de définir
clairement : 1" le, responsabilités du direcicur d'Omis. ; 2" l'emploi
de direction qui concrétise ses re : ponsabililés ; 3" le statut orga-
ninc e de ces directeurs, et d'cc:aminer en outre s'il ne convient pas
d'établir des fonctirns particulières de direction dés qu'un groupe
scolaire comprend trois classes un eflcetif total supérieur à
soixante (lèves.

Réponse . — Il est rappelé que les directeurs d'école appartiennent
au corps des instituteurs et que la création d ' un gracie spécifique

n'est pas envisagée . Dans le système actuellement en vigueur, les
directeurs bénéficient d'oc régime de bonifications indiciaires et
de décharges de service adaptées à l ' importance des école, qu'ils

dirigent . Par ailleurs, leur rôle et leur situation seront examinés

QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Janvier 1982

dans le cadre de l'étude menée sur l'aménagement de la carrière
des instiluleutrs conformément aux engagements pris par le
Président de la Ritubiique.

Enseignement supérieur et pos'htceuluurrat
(écule nationale ries charte .;,.

6081 . — :30 novembre 1981 . — M . Jean Giovannell i appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale su . la sitrtalian de
einq élevas non fonctionnaires de l'écale nationale des ct,arles.
En juin 1980, entre les épreuves écrites et orales du concours
d'entrée, le nombre de postes d'élèves fonctionnaires stagiaires
a été réduit de dix-huit à traie . De ce fait, cinq candida t s ont été
admis en tant qu 'élèves libres ', ne jouissant d 'aurtn s'atut
défini, ne pet'c•etant muun traitement durant la scu ;arite at n'etant
assuré d'aucun emploi à la sortie de l'école, quel que puisse être
leur r ;ut, de sortie . Le Couvcrnemett vient de décider, pour le
concours de 19i;1, de supprimer le stat tut il ' elicve .. libre e en créant
un nombre de potes l'orrespondllnt au nombre d 'élèves admis à
l'école tdi,;- .l•nt pont cette ar.nécr . Le snrl des cinq élèves de
l'an passé n 'est, en remouille, toujours p as réitlé . II lui demande
en en,• c,ucnse duel', :mesure il compte prendre pour permettre
a ces éléies d'aec'der aux emplois publics auxquels leur formation
et leurs canacitds les destinent.

lié tc se . -- La fixation du nombre de places offertes au concours
d'entrée à l'école nationale des c•harles fait l ' objet chaque cornée
d'un ari dité inierntini .stéricl signé conjointement par le ntioistre
délr''guè aupris élu ministre de l'économie et des !in :racer:, chargé
du buelt;et, le ministre de la culture, le ;Maistre de l ' é'd'ucation natio-
nale et le ntinislre délégué aurores du Premier rnipistre, chargé
de la [onction publique et des ré :,,nns, administrativ e s . En 1980-1981,
face à la dintinuliuo des débouchés c-fferl .s aux élèves de l'école
des chartes à leur su ri le, les mini té'res concernés avaient décidé
de limiter le recrutement don devise fonctionnaires et d'clendre la
catrt _urie des cdv,••; libres afin de permettre a l'épile de remplir
sa mérite de ferir,uion d'un personnel scientiïique hatucmeul qua-
lifié•, tout en n'cune, en,ant pa•s le nombre de fonctionnaires sw'tiaires
susceptibles d 'exiger un emploi publie. Compte tenu pic l'augmen-
tation de presle, d'archivistes prévue per le ministère de la enflure,
le mini .,ti'e dg l'éducation nationale a saisi le ministre déli•rtté auprès
du ministre de l'économie et des t'inanres, chargé du bud^et, afin
due les diètes repas au scène:mus d 'entrée de 1 :180 qui n'ont pas
obtenu le statut de fonctionnaire staéiaice puissent en bénéficier
à c•ontpler la présente année, connue leurs camarades recta
en 1981 dont la • ilualiun u pu étre favorablement réglée . Quoi qu ' il
en suit, !a pli'tinclien entre élèves libres et élèves fonctionnaires
ne préjuge en rien des poste•< qui leur sont ouverts à la sortie
de l'évide . Klcces libres et élèves fonctionnaires suivent la ntènte
scolarité, subissent les ntcnu.s e-antens, sont c•la :;,f's sur une liste
'inique et recuisent 'tcternent le titre d'archisiste ualc"o,'rephe.
De ce fait, les Mimes libres rc ;nplissent toutes les con .ir,orts pour
postuler a un Emploi public cumn;e conservateurs n 'archives ou
de bibiiollile nits, prinr-ipaux di•homités offerts aux élèves dont le
recrutement s 'u-ffe_-lute par concoure e u s tires.

f•;Irscrgne meut scrui,dcrire
4'u : ;rinnrmerrt
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6094 . — .30 nover,:—ire 1931 . -- M. Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M. .e ministre de l'éducation nationale sur la si :ua-
lion des lyedes d 'c'seirr;nentc•nt p ;' fc' ionncl -i . . E . Psi dans l'aca-
di:mie de Nice . Pour tare popui,nirtn d'env,mut un million d'irabi-
iants, l 'as' :dotée de Nice ne compte q ue vile ;;, :lo r i I, E .1' ., soit
une ntctenne d un L .E .P . polo' 1,0919 hal:ilant-t, ce nui la situe
au dernier r .uug ^n l", ance . il en résulte que la capas ilé d'accueil
des L .E .P . est nettement in'ulfis :utte par rapport aux besoins
exprimés par la pcpulatioe . Ainsi, pour cette rentrée scolaire,
les chiffres détenus art début :;c-plrntnt'e par le rectorat faisiiient
dits( de a (1711 élèves que les t, . MI' . ne pont nicnl accueillir . soit
2 460 pour' les Alpes-\laritinu', et 11118 pour le Var. La c•on .struc-

lion de d i x L . E . I' . nouveaux s'avérant intlisp'vtsnhlo pour faire
face aux be-oins actuellement exprimés, il lui demande s'il c•nntpte
prendre des mesures de rcltrapage exceptionnelles.

Réponse . — 1 . ;1 construction des lyc•ce .s d'eescignemcnl technique
constitue un secteur prioritaire dans la répartition des crédits
d'équipement pour le second degn t . En 19112, 1 132 millions de francs,
soit 33 p . 100 du hudge' leur sont réservés . De plus rote réserve

de 120 raillions de franc : a été constituée au nit eau national pour
accompagner une participation financière des é'lablisscvnents publies
régionaux à des opéra 'toits d'invesllssenm•nt intéressant le second
degré . Ces derniers crcdits devront étre consacrés aux enseigne-
ments tcchno!ogiques. Pour les crédits qui font l'objet de la pro .
cédure normale de régionalisation, la priorité affichée au niveau
national ne présente qu ' un caractère indicatif . En effet, le finan .

cernent des constructions scolaires du second degré est totalement
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déconcentré au profit du préfet de région oui, après l ' avis des
instances régionales, file les priorités et arrête la liste des investis-
sements à réaliser sur la dotation régionale . II appartient à l'hone-
rable parlementaire de signaler ses prétccupations aux au .orités
académiques et administratives qui concourent à la mit re en oeuvre
de la programmation annuelle des constructions scolaires.

_ms md

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

6099. — 30 novembre 1981 . — M . Paul Dhaille attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les critères d 'attribution
des logements aux enseignants . En effet, les textes précisent qu'un
instituteur ltricei adjoint a droit à un F 3 et que seuls les directeurs
itricesi ont droit à un F 4. Ce qui conduit à des aberrations que
tend à démontrer l'exemple suivant : un directeur célibataire a droit
à un logement ayant trois chambres, alors qu ' un adjoint ayant
six enfants devra se contenter d'un appartement avec deux chambres.
P. lui demande que de nouveaux textes précisent la composition
des logements dus par les municipalités, non pas en fonction de
la qualification de chacun, mais des charges de famille.

R :pense . — La composition du logement convenable a été définie
per le décret du 25 octobre 1894 et est effectivement différente
selon qu'il s'agit du directeur marié ou non, d'un instituteur
adjoint marié ou d'un instituteur adjoint célibataire . Le ministre
de t ' éducation nationale reconnaît la nécessité de procéder à la
mocliticatien de cette réglementation, tout en soulignant néanmoins
que !es communes tiennent compte de plus en plus ale la compo-
siti, n tte la famille nos :" attribuer les logements de fonction . Tou-
tefois cette modification ne saurait être engagée et traitée qu'avec
prudence, étant donné qu'elle in t erfère avec les mesures de décen-
tralisation prévues clans le cadre de la répartition des compétences
et des charges entre l'EIal et les colleelivités locales et qu'il faut
é•iiter de créer des charges supplémentaires pour les communes
pendant la période où le financement par l'Etai n'est que partiel.
En réexamen de l'ensemble des dispositions législative : et réglemen-
taire, en cause d roit s'engager, en cuncertation avec les organisations
s:nlic :des rcpn-scntatives au cours de l'année 1582.

':ourses et allocutions d ' études (montantt.

6 .99 . — 80 novembre 1981 . — M . Jacques Huyohues des Etages
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
suf)isanco des bcur,es d'études et sur l 'inadéquation des barèmes
d'attribution à l ' augmentation du coin de la vie . C'est ainsi qu'un
artisan, marié, avec trois enfants, aont deux sont étudiants et l 'autre
en second cycle, ne peut prétendre à rien, avec un retenu annuel
de 67 000 francs parce aile le barème actuel est de 49 300 francs.
D y aurait, semble-t-il, lieu de procéder à une harmonisation avec
le coût de la vie. Il lui demande ce qu'il pense faire pour remédier
à cette situation.

Réponse . — En ce qui concerne les étudiants des universités,
écoles supérieures de commerce, écoles d'ingénieurs . classes prépa-
ratoires . sections de techniciens supérieurs, les bourses d'ensei-
gnement supérieur sont, sous réserve des bourses à caractère
spécial 'allocations d'études de D. E . A . et D. E. S . S ., bourses
d'agrégation et de service public), attribuées en fonction des
ressources et des charges des parents appréciées sel : :a un barème
national . Les revenus perçus deux ans auparavant sont générale-
ment pris en compte, soit ceux de 1979 pour les bourses allouées en
1981-1982 . Toutefois, comme pour les bourses nationales d'études
du second degré, si les ressources plus récentes sont en diminution
elles seront retenues. Le barème d'attribution prend également en
compte des situations tr ès variées (enfants à charge, domicile fami-
liai éloigné de l ' étabiisserne•nt d 'enseignement, père ou mère élevant
seulte) un ou plusieurs enfants, purent en longue maiadie ou en
congé de longue durée, enfants atteints d ' une invalidité permanente,
parents tous cieux salariés) . Si le candidat boursier a lui-même un
ou plusieurs enfants à charte ou s'il est marié et que sen conjoint
a<,ure par un revenu régulier l'indépendance financière du couple,
ce sont ses mayens d'existence et charges personnelles qui seront
pris en cansidératinn . En ce qui concerne l'exemple retenu par
l'honorable parlementaire, il est exact que le montant des revenus
indiqué ( revenus 1979 après abattements fiscaux de 10 et 20 p . 100
et déduction des gains saisonniers éventuels des enfants) ne permet
pas à cette famille de bér :éficier d ' une hou s se d'enseignement supé-
ri eur . Il convient toutef', ;s de sotliener qui les plafonds de revenus
ouvrant droit à bourse ont été revalorisés le 13 p . 100 en 1978-1979,
de 15 p . 100 en 1979-1980, do 12 p . 100 en 1980-1981 e•t à nouveau de
12 p . 100 en 1991-19112 . En application du barème national
116 827 bourses sur critères sociaux ont été attribuée, en 1980-1981
à des étudiants de premier et deuxième cy les inscrits dans des
établissements d 'enseignement supérieur et à des élèves de classes
préparatoires et de sections de techniciens supérieurs, Ils n'étaient
que 99 183 en 1977 . 1978. Par ailleurs, 6754 étudiants Inscrits en
première année de troisième cycle ou qui préparaient les concours
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do l ' agrégation ou d 'autres concours d'entrée dans la fonction
publique ont bénéficié d'une bourse . Enfin, 2 845 étudiants ont
obtenu un prêt d ' honneur, sans intérét et remboursable dix ans
après la fin de leurs études . Une élude collective est actuellement
en cours sur les moyette d'améliorer l'aide directe dans le cadre des
moyens d'améliorer l 'aide directe dans le cadre des possibilités
financières . Quant au système actuel d'attribution des bru rses
nationales d'études du second degré, il détermine la vocation à
bourse en fonction d'un barème national qui permet d 'apprécier les
situations familiales après comparaison des charges et des
ressources des p arents du candidat boursier, quelle que soit la
calc .e,trie socio-professionnelle à laquelle appartient l'élève concerné.
Les charges, évaluées en points, tiennent compte d 'él•énments divers
re l atifs à 1a situation scolaire et familiale de l'élève cotante, par
ex e mple, le nombre d 'enfants à char g e, le cycle d'études suivi par
le candidat boursier, l ' implantation géographique du domicile, etc.
Les ressources retenues sont celtes de l ' avant-dernière année qui
précède celle au tit re de iaquetie la bourse est sollicitée, ce qui se
révèle, en règle générale, plus favorable aux fam'dles que la
prise .en compte des revenus dont elles disposent effectivement
lors de l'examen de, demandes de bourses d'enseignement du second
dure', centpfe tenu de l'évolution moyenne des salaire-s et rémuné-
rations d'une année à l'autre . L'avantage Most conféré n'est pas
remis en cause puisque les boumes sont allouées, sous réserve
d i ane re• ision à l 'entr ée des classes de quat-iène et de seconde,
pour la durée de la scolarité . Pour ce qui est des plafonds de
ressources au-dessus de,,qucis e't constatée la vocation à bourse,
le bttri-me est aménagé chaque année pour tenir compte cie l 'augmen-
tation de ; revenus des ménn'ces au cours de l'année de référence
des ressaut-ces . Ainsi, pour l :inn ' e scolaire 1981-1932, les plafonds
ont été relevée de 12,5 p . 11)0, p .•ureeniapc qui correspond à l'aug-
meniation du S . M . I . C . en 1079 . Si l'en reprend l'exemple avancé
par l'honnraole pai'lomaniaire a l''u)Ipliquanl au système d ' attri-
bution des bourse : nationales it'éodes du second deg'ui, en constate
que, p ur une fo uilll e qui a t' r is enfants à charge, l'un d'entre
eux c'!ant tic lnei :é dans le ser,nd cycle de l ' enseign :rnent secon-
daire — ce' ciel c'u-re<pontl à Deicu petels de chante — le plafond
de ressources au- :iessous dugael la v ocation à housse est reconnue,
au litre de l'année scolaire 1981-i')82, s'élève : 29470 francs . Une
telle famille, ayant 67 000 francs de neveu annuel imposable,
t,'°ntre chine pis dans les limites du barème d 'altribution des
buurecit nationales d'études du second degré . Sur un plan plus
général, ti est exact qu'au cours des années passées, un certain
retard a été pies dans le domaine des bourses nationales d ' études

du seeon,t degré . Le ministre de I'i• luration nationale, auquel n 'a

pas échappé la dégradation de l'ensemble du système, s'efforce de
faire en sorte que ce retard soit, siunn rattrapé en une année —
ce que les contraintes budgétaires ne permett r aient pas -- du moins

progressivement résorbé. C'est ainsi que le projet de budget pour
1982 prévoit une augmentation de ; credits destins au service

des bourses d'i• odes . Il sera ainsi possible, d ' une part, de relever

les plafonds de ressources pour l'amide scolaire 1982-198 :3, d'autre

part, d'accretitre l'aide apportec taav l'Elat aux f isaIit s qui éprouvent

le plus de Otfficultés pour la eeolnrisatioo de leurs enfants, soit
du fait du ni'eau modeste de leurs rc,opus, soit du fait des charges
suppléentntaires qu'enlraineni certaines études, lutan-unc-nt dans

l 'enseignement techneh . ique, sans, pour autant, que soient négligés
les élèves qui s'orientent vers l'enseignement général.

Educalinii physique et sportive (personnel).

6214. — 30 novembre 1981 . — M . Michel Sapin appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la titularisation des
revus-collté s au convon s- de professeur d'éducation physique . 11
lui demande si un candidat au professor at d'éducation physique
reçu-collé en 1978 a la possibilité d ' étre titularisé bien qu'il ne
soit plus maitre auxiliaire, mais animateur dans un C . F . A . depuis
janvier 1931.

R é ponse . — La situation de l'ensemble des personnels auxi-
liaires eml.'nyés par l ' baat fait actuellement l ' objet d ' un examen
attentif au niveau du Gouvernement, en vue de déterminer les
modalités de leur tilueu-isation . Il est vraieemblable cependant que
ne seront concernés que les su .ciliairis en poste lors de l'ado p tion
de ces mesures et non les personnes qui ont pu, dans le passé,
occuper des emplois à titr e de u nitre auxiliaire . Par ailleurs, il
ne pourra titr e procédé à des intégrations directes de mait•es-
aucciliaires chuna ries corps de certifiés . Sous ces réserves, le fait
d'avoir été reconnu apte à enseigner par un , :tt'y de .. .Las devrait
faciliter la titularisation.

E .rrtmens, cottc"- :i's et diplômes (équteulc'tt'es de diplômes).

6251 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Brocard appelle l 'attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur le problème dont il
est déjà saisi ses l 'équivalence entre le certificat fécléial de capa-
cité (Suisse) et le certificat d'aptitudes professionnelles (France) .
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Celte siitel un te non-équivalence ildeavanta e con,idétablenent les
jeunes apprentie français frontaliers tonnés à Gerrrve, I'cifectif des

frontaliers occupé ; à Genève atteignant en oct•,brc 1981 le chiiire

de 22 :3922 .canton de Gex, Ain et tlacite Savoie' . 118 apprentis frein
taliers français sont actuellement eu formation à Genève, dont
57 travaillent en entreprises et vil en •. reles de ne-tiers à plein tempe
pour obtenir le certif :rat fedérnl de minaude . II ne s ' agit pas

d'aboutir à une reconnaissance gin :rale des diplômes entre !e,
deux pays . main de ddfi- .ir un ri ïime sotie .] d'eauivalences ampli'
cable± aux crrtifiests d'apprentissa_,c en lune frontalière . Il est donc
demandé qu'eue équivalence régionale C.F .(' et C .A .P . soit autorisée,

celle-ci per'.tettant de régler mi nccux les probli'nies Be l'emploi

français d;en, t clic ,one frontalière rte Ge•neve.

Réitot,c . - l ' en• né_oeiatiun doit s'outrir, au cours du nui, (lr'
jamicr 1982 . entr e les autorités françaises id dei, aut i ,ritee Milite

tiques, sur le principe d ' une reconnaisanc'e teriproquc de diplômes

technologiques . L'objectif de cette négociation serait d'établir
pour quelques specialites profeeeiunnetlee une équivalence entre le
certificat fedéral de capacité et le certificat d'aptitude profession-
nelle français tC . A. P .i . Cependant, la proposition rte l'honorable
parlementaire ne peut cire retentie en ce qui concerne la recon-
naissance de cette é-quivalenc'e entre les ,seules zones Irontalieres.

Les C. A . P. ,ont, en effet, des di plume, publies nationale: . ' Coule
équivalence reconnue aura obligatoirement elïet et saleur su r

l' ensemhie du territoire français, ce qui ne peut itri' évidemment
decidc sans des étude :; préalables serieu-e, . Pour le ce, oit le
cadre juridique habituel a ce t ,spe <le négociation> paraitrait t ,'op

lourd en remua du nombre de personnes concerner ., on pourrait

legitinlentent se demander si la recnnnaiss ance d 'une simple équi-
valence de fait ne serait pa s suffisante, ressentie! t-tuut, dans ce
cas-là, que les conventions collectives sa!aria!e-, signces au niveau
départemental nu régional, dans les spécialilcs concernées, bijouterie,
mécanique automobile, coiffure . pré•roient le cas d 'espèce.

f .urn ;rees et ctt'tru'e,s répititelles iilehmse et usage>.

6257 . — d) novembre 1981 . -- M. Adrien Zeller, p'i•sident d'Initia-
lives alsacienne,, prend acte avec satisfaction des <teelaratiuins rte
M, le ministre de l'éducation nationale au s• ;jet des, langues et

cultures régionale-, prononcées à Montauban, visant à -redonner
espoir de vie et de cité aux culture, régionale, et à la reconnais
sauce entière de la personnalisé des tcgien s dune Ic s (moles . 11

lui demande . fier conséquent de bien vouloir preciser -tacts quel,
délaie il estime paevoir donner une suite concrète e cette ouver-
turc : s'il entend associer le- rnlluetividis départementales et régio-
nales a la mise an loint rte, mesures qu'il pr :, pa"e, et s'il peut dés
à présent en preciser la forme : ,' il e s t ptét à den.inder à
l'1 . N . S . C . f? d'incluse nec mi dette question . ria• Ics Lut ;uos r• - gi p.

nales clan, le chie•tin :'nairc du rccenerntent -•-nar:l de la population
prévu en 1982 afin de cerner de manière précise la réalité de,
langes, régionale, en France

	

l ' instar de ee qui avait été fait
lors du recensement ale 19112

Reputt .v . — 2.c sen, de la prtiitigce numvette en Matière de culture
et lamelle nieien,ilrs a en effet (Mi pri- isé par le minist re ie l'ecce-
sien du séminaire récencnu•nt. Mou ;c -\iontauban . C 'est ainsi qu ' une
concertation approfondie, a laquelle Ics coltectivité-s départemen-
tales et régionales doivent Cite tout naturellement a, .ocir'cs, est
actuellement entreprise par les recteurs des différentes académies
coaeerné'o .s . Une concertation doit finie parallèlement menée au
niveau national avec les partenaires soucieux de faire vivre lus
langues et culture, cie France . organismes culturels, motn'emcnte
profe,eionncls et syndicale d 'emei nants ("e, ;t ir risette de cette
phase de consult :mien que seront arrùtres un ensemble de mesuras
applicables dés la rentrée 1982 . 1983 . S 'agi s sant de recensement
général de la population prévu en 1982, le ministère de l 'éducation
nationale sa e.tudier avec 1 '1, N . S . E. E . si la suggestion de Pinne .
rahle parlementaire peut t-t'e !,rise en compte, dès à présent, clans
la mesure où elle permellrail de rdunir un ensemble rie ctortuées
tout à fait précieux.

Etr .eeiynetiiettt primé erüt'iyrrrrrtetrt ptrstvtleire r't r'lvrrtentairel,

6289- - 7 decembre 1981 . — M. Raymond Marcellin a p pelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
néfastes, pour l'enseignement privé du premier degré, qu 'entraine
un télex en date du 10 juillet 1981, adressé acte préfets, leur
demandant de ne poursuivre ni d'entia„er ries procédures d'inscrip-
tion d'office pour la prise en cha rge des frai ; de fonctinunement
des écoles primaires privées placées sous contr at d 'association . Ainsi,
dans l 'arrondissement de Pontivy commute du Morbihan), mue
écoles voient leur contrat d'as,or'ialion sans effet . II lui fait remar-
quer que la teneur de ce télex ne cadre pas avec les engagements
qu 'il a pris : respecter la législation actuelle qui ré :;it l 'enseigne•nient

privé, il lui demande les mesures qu'il compte prendre dalle les
plus brefs (,dais pour remédier à cette anomalie qui 'net en péril
l'existence des écoles primaires libres, sous contrat d'association.

Répenec . — Seules les dépenses que la loi met à leur charge
sont obligatoires pour les communes . Or la luit du 25 novembre 1977
ne précise pas de ntaniére explicite la colleetiiité• publique devant
prendre en charge les dépenses de fonctionnement Inwtérielt des
écule ; primaires privées sous cont rat d'a,.sociatiou et elle a donné
lieu à des interprétations divergentes . A la salle tue remues formés
devant les tribunaux administratifs saisis en annulation de décision
préfectorale d ' inscription d'office, qui se sont prononcés de nianiere
contradictoire, le Conseil d'Etat examine actuellement le problème
posé par sun interprétation . le Gouvernement a doue décidé, dans
le respect de la loi et de la rdulemcnlation existantes, el en atten-
dant la décision du Conseil d'Etal, de ne plus imposer aux com-
mutes qui ne le souhaitent pas — environ 15 p . 100 selon des
estimation s. récentes — la participation financière aux dépenses en
cause . C'est pourquoi les préfets ont reçu des insiructions en date
du 8 juillet 1931 leur demandant de surseoir en cas .le conflit à
mute procédure d'inscription et de ntandate'ttleuiI d'office . Cette
mesure, dicidée a tit re conservatoire, vise à apai s er ies conflits nés
d'une législation incertaine et à écarter des solution : t'id avaient en
leur temps été i' .iliquées par l 'association tics maires de France.
[l parait tris eecessif d'airirnier que cet,o solution met en péril
l'existence des écules primaires sous cunlrat d'ateocialiut . En
effet ju •qu 'a la rentrée de 1978, le contrat d assnclalialt était peu
ré pandu ,lava l 'cnsci,ncment peintairu privé et les école ., associées
n'étaient 4uiv'e aidées par les communes . Sans doute ne faut-il
pas n1,onaaitre les ditfieultée linancii't'es rencontrées pur quelques
meules >eus contrat d'association précédemment rattachées à des
ci l tti•ge . : et qui, depuis la rentrée 1930, à lu suite des utispueitiorla
combinr•es de la loi du 25 novembre 1977 et de la loi du Il juillet
1975, ne héneiicient plus du versement par l'Etat du forfait annuel
de 182 francs par édive, Mais tout transfert à l ' E!al du financement
des dépenses de l'espèce ne manquerait pas d 'entraitier, de la part
de l'ensc•tnble des collectivités, la demande d 'une prise en charge
identique pour les écoles publiques, à l' eiie t cire du développement
des re,punsabililée lo,alee : il est par conséquent exclu . Ces pro-
blèmes complexes ,er rent sans (Joule abordés dans le cendre des négo-
ciations pr, i vucs sur retenir de l'cnsc'ignentent prive.

Fau eignr nu rrt 'per :otila'l

6314, — 7 decembre 1981 . — M. Jacques Combative allire l'atten-

tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inlerpretation
de la circula ire eue le t ravail a mi-temps . lies personnel ; de service
(agents et ouvriers prufessiontelsc exerçant dans les établissements
scolaires, ont la po s sibilité volume tous les fonctionnaires, d'exer-
cer leurs d'actions à mi-temps dans les conditions prévues par
les textes en vigueur . Actuellement, ils Boisent réaliser leurs
vingt-deux heures de travail en cinq jours . Ils sont donc immobi-
lisés tourte la semaine, ce qui leur occasionne des frais de déplace-
ments importants, des pertes de temps . Ils souhaiteraient avoir la
possibilité d'effecteur ce mi-temps en trois jours, comme cela est
permis à d'autres catégories de personnets de l'éducation nationale.
il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin que ce, agents puissent obtenir
satisfaction.

Réponse' . -- Les conditions d'application ciu 'egl ite de [ra ;ail ir
mi-temps des lonctionnaires aux personnels administ ratifs, techniques
ei rie sers-lie ont été explicitées clans la circulaire n" 71-217 du
5 juillet 1971 . Ce texte pose le principe selon lequel le travail à
mi-temps correepnud à cinq demi-journées de tr avail par semaine,
mais il n'impose aucune règle quant à l 'étalement de ces denti-
journées, ni aucune contrainte particulière pour les personnels de
service, lies informations plus précises sur les cas auxquels fait
allusion l'honorable parlementaire permettraient fine étude appro-
priée des difficulté ; signalées qui, de- toute évidence, ne peuvent
revélir qu ' un caractère ponctuel.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires eieils
et militaires tcalcul des pensions,

6328. — 7 decembre 1981 . — M . Guy-Michel Chauveau appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des professeurs de L . E P . chargés de l'enseignement profes-
sionnel ayant été recrutés par les roucoura spéciaux de 19179 è
1972 . Mille personnes environ sont concernée, au iise,ul national.
dont une quarantaine clans le département de la Sarthe . Bien que
titul r isés, le concours auquel ils ont été reçus ne leur permet pas
de prétendre au régime normal de retraite : pou' tous les profes-
seurs titulaire ;, les cinq années d'industrie comptent dans le calcul
de la retr aite 12 points par année, soit 10 1 2) excepté pour ces
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professeurs ayant passé les concours spéciaux, dont les cinq années
ne sont pas du tout prises en compte . Aussi, il lui aemande quelles
mesures il compte prendre afin de faire cesser cette discrimination.

Réponse . — Le code des pensions civiles et militaires (art . L . 12 h
et R . 15) prévoit que les professeurs de l'enseignement technique
bénéficient d'une bonification de services égale, dans la limite de
cinq années, à la durée de l'activité professionnelle dont ces pro-
fesseurs ont dit justifier pour pouvoir se présenter au concours de
recrutement . Or le décret n" 67-325 du 31 mai 1967 qui a ouvert à
certains manses auxiliaires l 'accès par concours spéciaux au corps
des professeurs des collèges d'enseignement technique, et dont la
deuxième session a eu lieu en 1969, n 'a pas imposé cette condition
particulière mais seulement trois années d'enseignement . II s'ensuit
que les années d ' activités professionnelles accomplies par les can-
didats reçus à ces concours ne peuvent donner lieu à la bonification
prévue par le code.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions .(

6339 . — 7 décembre 1981 . — M . Roland Florian attire l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur les dispositions du décret
du 2 janvier 1980 fixant le régime de retraite des enseignants privés
sous contrat . Ce décret prévoit un régime identique à celui des ensei-
gnants publics, mais ne fait aucune référence aux maîtres ayant
d ' abord exercé dans le privé et ensuite titularisés dans l'enseigne-
ment public . Ces derniers bénéficieront certes d ' une retraite du
régime des fonctionnaires, mais amputée des années d'enseignement
privé qui ne peuvent être validées avant soixante-cinq ans dans
le régime général de vieillesse de la sécurité sociale. Alors que
pour les maitres restés dans le privé, cette prise en compte est
désormais identique à cinquante-cinq ans, comme pour les institu-
teurs publics . D'autre part, d' après ce même décret, l ' Elat suppor-
tera une partie des charges financières pour les enseignants restés
dans le privé sous contrat . Il lui demande s'il n'envisage pas, dans
un souci de justice, d'étendre le bénéfice de ces dispositions aux
maîtres privés entrés dans l'enseignement public.

Réponse. — Il est de fait que les services effectués dans l'ensei-
gnement privé par des titulaires de l'enseignement public, antérieu-
rement à leur titularisation, ne sont pas pris en compte par le code
des pensions civiles de l'Etat dans sa partie législative . Une modifi-
s .,tion de la législation sur ce point ne peut étre envisagée, car elle
remettrait en cause l'économie même du code des pensions et elle
ouvrirait la voie à de très nombreuses revendications incidentes
tendant à la validation de services de tous ordres accomplis par les
fonctionnaires préalablement à leur entrée dans la fonction publique.
Il reste que le ministère de l'éducation nationale étudie actuellement
avec ses partenaires ministériels une formule susceptible de résou-
dre le problème posé pour les maitres de l'enseignement privé
— tels que ceux des ex-écoles Michelin — collectivement intégrés
dans des corps de titulaires sur la base de dispositions législatives
spécifiques ou en application de la loi n" 77 . 1458 du 29 décembre 1977
en vertu de laquelle certains maitres des établissements privés de
formation de handica pés ont obtenu leur titularisation dans l 'ensei-
gnement public . Il s ' agit en effet de personnels pour lesquels le
passage d'un ordre d'enseignement dans l 'autre s'est effectué à
partir de mesures collectises et non de décisions librement prises
par des individus sans contrainte particulière . Le dis p ositif mis à
l 'étude permettait aux intéressés de cesser leur activité à partir
de l 'âge minimum fixé pour les titulaires de l'enseignement public
(cinquante-cinq ans pour ceux ayant l'échelle de traitement d 'institu-
teur, soixante ans pour les autres) en bénéficiant — dés leur départ
et jusqu ' à soixante-cinq ans — d ' avantages de retraite attachés aux
services d'enseignement privé et correspondant, pour ces services,
à la retraite qu 'ils auraient perçue à soixante-cinq ans dans le cadre
du régime général de sécurité sociale et des régimes de retraite
complémentaire . Cette mesure ne couvrirait donc pas les enseignants
qui, à titre individuel et pour des motifs personnels, ont librement
choisi d'entrer dans l'enseignement public par les voies ordinaires,
après avoir exercé dans l ' enseignement privé . En conséquence, ces
derniers sont appelés à rester dans le droit comrnun de la fonction
publique — applicable à la généralité des personnels titulaires de
l'Etat — qui veut qu'un fonctionnaire puisse prétendre, des l ' âge
normal de cessation d'activité prévu pour son corps, à une pension
civile calculée sur la base de ses annuités de service vendables au
regard du code des pensions. II est rappelé que les intéressés
conservent par ailleurs les droits à retraite acquis par eux durant
leurs années de service dans le secteur privé, qu ' il leur appartient,
bien sûr, de faire valoir. Le parallèle esquissé avec le régime d'avan-
tages de retraite ouvert avant soixante-cinq ans aux mait r es contrac-
tuels ou agréés de l ' enseignement privé sous contrat, par le décret
n" 80 . 7 du 'h janvier 1980, ne parait pas vraiment fondé dans la
mesure où ce dernier régime concerne des personnes qui ont été
maintenues au sein du méme ordre d 'enseignement .

Enseignement secondaire ;enseignement technique et professionnel).

6362. — 7 décembre 1981 . --- Mme Marie-Franco Lecuir demande
à M . le ministre de l ' éducation nationale comment il compte rendre
effective la mixité dans les établissements d 'enseignement technique
et faire en sorte que !es candidatures féminines soient acceptées.
Elle lui demande qu'une étude soit entreprise, permettant de dresser
le bilan des candidatures féminines retenues et refusées dans les
établis-emeuts d 'enseignenment technique, et donnant les causes de
refus invoquées.

Réponse . — A plusieurs reprises des dispositions ont été publiées
à l'ai,', "lion de MM. les recteurs, inspecteurs d ' académie et chefs
d'établissement rappelant que la mixité était applicable dans les
différentes sertiops industrielles et commerciales des lycée ; d 'ensei-
gnement général et technolo igue et des lycées d'enseignement
professionnel sous la seule réserve des formations conduisant à des
emplois interdits aux femmes par la réglementation en vigueur du
code du travail . C 'est ainsi que trois circulaires furent successivement
publiées sur ce sujet, datées respectivement des 10 octobre 1966,
12 sept embre 19ii7 et 'cO novembre 1969 . En 19 .9 deux conventions
furent signées, l'une avec la fédération du bâtiment, l'autre avec
l ' union des industries métallurgiques et minières afin qu'une action
conjointe au niveau tant de la formation que de l'insertion profes-
sionnelle soit menée clans huit académies Créteil, Limoges, Ver-
saille,, Bordeaux, Aix, Lille, Nantes et Lyon( en vue de faciliter
l'accès des jeunes filles à des métiers reputés jusque-là . masculins i.
Les statistiques établies à la suite de cette expérience ne se sont
pas révélées concluantes, le comportement des jeunes filles restant
très marqué par leur milieu familial et l'idée «stéréotypée ' qu'elles
continuent d'avoir de l'exercice de certains métiers . Pourtant les
cas de refus d'admission opposés par des chefs d'établissement qui
ont été portés à la connaissance des services de l 'administration
centrale ont été extrêmement rares et concernaient essentiellement
des métiers dans lesquels ces jeunes filles auraient été contraintes
à un travail de nuit . Les refit .; reposaient donc sur les dispositions
du code du travail concernant le travail des femmes et des enfants.
Il apparaît donc, qu'en ce qui concerne le ministère de l 'éducation
nationale, aucune disposition ré g lementaire ne fait actuellement
obstacle au recrutement des jeunes filles dans les filières s mascu-
lines s . Malgré cela il semble que le choix des jeunes filles demeure
déterminé par les facilités plus ou moins grandes offertes par les
entreprises des différentes branches professionnelles en matière
d'horaires, de tr avail à temps partiel et de conditions de travail en
général . Le rééquilibrage des effectifs par sexe dans certaines
formations dépend donc essentiellement de l 'amélioration des l'image
de marque , des métiers correspondants dans l'esprit des jeunes
fines ; aucune mesure autor itaire d 'orientation ne saurait être prise
par mon administration.

Enseignement (for(ctionaement).

6363 . — 7 décembre 1981 . — Mme Marte-France Lecuir demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quels sont les moyens de
faire appliquer la réglementation interdisant, pour des raisons
d'hygiène et de sécurité, la présence d 'animaux domestiques, en
particulier de chiens, dans les parties communes des établissements
scolaires, de; incidents regrettables ayant eu lieu à diverses reprises.

Réponse . -- Il convient de rappeler à l'honorable parlementaire
que la circulaire du 6 mars 1958 modifiée, relative aux mesures de
prophylaxie à prendre en matière d ' hygiène alimentaire dans les
établissements publics universitaires et scolaires, n ' interdit l'accès
des animaux, notamment des chiens et des chats, que dans les
locaux de préparation et de conseriation des aliments ou de leurs
annexes . Les établissements scolaires ont toute latitude, dans le
cadre de leur autonomie et de ., compétences qui en décuulorl pour
eux, d'élargir cette interdiction à d ' autres locaux ou parties com-
munes . Celle-ci peut figurer clans le règlement intérieur de l'éta-
blissement, qui, dans les collèges et les lycées, est volé par le
conseil d'établissement el, dans les écoles, donne lieu à une consul-
tation du conseil d'école . Il ap p artient ensuite aux chefs d'établis-
sement ou aux directeurs d ' école de veiller à l'application des
dispositions du règlement intérieur . C 'est donc à ces responsables
que les différents membres de la communauté scolaire doivent
signaler les incidents éventuels.

Educatiot : ministère (personnel).

6397 . — 7 décembre 1981 . — M . Pierre Bas demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui expliquer
les raisons pour Ic'quelles la fonction d'ouvrière lingère du ministère
de l'éducation nationale exige des connaissances approfondies en
matière de secourisme.

Réponse . — Les secouristes-lin eres, classées parmi les ouvriers
professionnels de troisième catégorie, constituent une catégorie de
personnel spécifique aux établissements d'enseignement du second
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degré . Dans les établissements où il existe une infirmière, la secou-
riste-lingère participe, en priorité, au service de l'infirmerie où
elle est notamment appelée à di-penser des soins ne nécessitant
pas une compétence particulière . Dans la mesure où son service
ne justifie pas une présence constante à l'infirmerie . elle peut être

chargée, dans le cadre de la vie de l'établissement, de travaux plus
généraux tels que les travaux de lingerie . Dans les établissements
où il n'existe pas d'infirmière, la secouriste-lingère effectue la totalité
de son service à l'infirmerie . En tout état de cause, elle ne peut
procéder aux actes qui requièrent la possession du diplôme d'Etat
d'infirmière.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement).

643e. — 7 décembre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'application, sous
l'ancien gouvernement, de la circulaire ministérielle du 26 jan-
vier 1978 tendant à modifier les conditions d'accueil des élèves
des écoles maternelles . Cette décision, prise unilatéralement, e
entrainé de lourdes conséquences pour les familles, notamment
celle d'accueillir les enfants le matin, à 8 h 30 au lieu de
8 heures comme auparavant . Pour la ville de Saint-Denis, plus

de 4 000 familles ont été touchées par cette mesure qui a accru
les inégalités sociales et porté atteinte à l'enseignement public.
De nombreuses familles n'ont pu résoudre encore le problème de

la garde de leu rs enfants, ce qui provooue à juste titre leur profond
mécontentement . Pour détourner ce mécontentement, l'ancien gou-
vernement visait à faire consentir par les communes de nouveaux
transferts de charges que leurs budgets ne pouvaient supporter.
En effet, il ne pouvait être envisagé que les contribuables dionysiens
supportent une nouvelle charge qu 'il revenait à l'Etat d'assurer.

Il lui demande qu ' une solution soit reche rchée à l'accueil des
enfants d'âge scolaire afin que parents et enfants n'aient plus
à supporter une charge que le Gou v ernement doit assumer.

Réponse . — L'arrêté ministériel du 26 janvier 1978 portant direc•
tives générales pour l'établissement du règlement-type départemental
des écoles maternelles et élémentaires a prévu en son titre 2,
paragraphe 2-3, que les heures d'entr ée et de sortie des écoles
seraient fixées par les ré'lements départementaux et que celles-ci
pourraient êtr e adaptées aux r•ondilions locales rte vie et d'activité.
En application de cet arrêté, le règlement-type départemental des
écoles mate rnelles et élémentaires rte Seine Saint-Denis a déterminé
les boranes applicables habituellement dans le département, soit

8 h :3C à II h :ta et 1 :3 h :JO a 16 h 30 ou 9 heures à 12 heures et

13 heures à 16 hain es . C'est à l'insper sur départemental de l'édu-
cation nationale qu'il appartient de les adapter éventuellement au
niveau de la commune ou de l'école à la demande du comité des
parents et arec l'accord du maire Il convient de noter que la
durée hebinmadaire de la scolarité dans le, écoles maternelles et
élémentaires étant de 27 heures répartie :: sur naos demi-jou r nées,

l'avancement de l'heure cl i ent rée a pour conséquence celui de
l'heure de la sortie et reporte donc le problème de la garde matinale
des élèves à tin allongeme•dt du temps de la garde du soir . Confor-
mément à l'article I6 du rlecret n' 113-1391 du 28 décembre 1976,
en dehors des heures d'activité scolaire :matin avant les cours,
cantine, eludes surveillées' la garde des enfants peut êtr e assurée

dans les locaux de l'école à la demande du comité des parents.
Elle est organisée et financée : p ar la commune ou une associat i on
régulièrement constituée conformément à la loi du 1" juillet 11.
Ne faisant pas partie du ser vice p ublic d' .iilu(slion, ce ;. 'due
constituent des services sociaux Io aux d'uni il ;, ' est pas en, sa

actuellement de transférer 1s charg e a l'Etat.

Enseigner„eut privé (Persmmeli.

6446 — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin signale à

M. le ministre de l'éducation nationale, pour les maitres enseignants
du deuxième degré de l'enseignement privé, un retard dans les
inspections, en vue d ' une promotion en A .E .C.E . (adjoint d'ensei-
gnement chargé d'enseignement, . II lui fait constater un contin-
gentement insuffisant des postes ouverts aux concours internes et
sur les listes d'aptitude pour les professeurs d'enseignement de
collège, les détenteurs de certificats d'aptitude péda ;ogique à
l'enseignement technique et les professeurs adjoints d'éducation
physique et sportive . II lui demande de bien vouloir remédier à
cette situation qui pénalise les maitres enseignants du deuxième
degré du privé.

Réponse . — Depuis mai 1981, le mina,tere de l'éducation nationale
applique sans aucune restriction les textes mis en place par la
précédente administration, avant le changement de majorité, pour
la promotion des personnels. Sur le premier point évoqué, celui
de l 'acces à l 'échelle indiciaire des adjoints d ' enseignement des
maitres contractuels des établissements privés sous contrat dotés
de la licence d ' enseignement ou d' un titre admis en substitution,
il est rappelé que ces nominations sont subordonnées à une inspec-
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tion pédagogique spéciale subie avec succès . Le rythme de ces
inspections est fonction du plan de charge des inspecteurs péda-
gogiques régionaux auxquels elles incombent, qui ont par ailleurs
des tâches extrêmement importantes consistant notamment à
assu rer l'inspection pédagogique régulière des personnels de l'ensei-
gnement public . Ce rythme s ' est cependant notablement accéléré
au cours de la derniere période puisque, durant l'année civile 1980,
les inspections de l'espace ont permis quelque 1300 nominations.
Pour 1981, les informations recueillies laissent prévoir un résultat
global similaire, l'année 1982 ne devrait pas démentir la tendance
favorable ainsi constatée . Au demeurant, il est souligné que — à la
différence de ce qui se passe dan :: l'enseignement public — les
promotions à l'échelle des adjoints d 'enseignement prononcées au
profit des maitres contractuels ne sont pas subordonnées à l'exis-
tence d ' emplois vacants, puisque la notion même d'emploi budgé-
taire ne s' applique pas à l'enseignement privé soirs contr at . Quant
au concours inter ne d 'accès des maitres contractuels à l'échelle
de traitement des professeur s de collèges d'enseignement technique,
il sera maintenu en 1982 à un niveau numérique éle v é puisque,
aux 500 places nouvelles budgétairement autorisées, viendront
s'ajouter les 368 places non attribuées à la session de 1981 et donc
reportées sur la prochaine session . En ce qui concerne l'accès
exceptionnel des maitres contractuels à l'échelle de traitement des
professeurs d'enseignement général de collèges, organisé sur cinq
ans en application du décret n" 78-253 du 8 mars 1978, par transpo-
sition des mesures similaires prises dans l 'enseignement public,
1 130 nominations sont budgétairement autorisées . S'ajoutant à celles
intervenues de 1978 à 1981, elles portent à 4 135 le total des promo-
tions en cluse : ce qui correspond au volume des nominations
similaires prononcées dans l'enseignement public, cor r igé d'un
coefficient représentant le rapport arithmétique entre les ensei-
gnants des collèges privés sous contrat et les enseignants des
collège. publics . Parallèlement, 400 promotions à l'éche'le de rému-
nératiot, des professeurs adjoints d'éducation physique et sportive
sont prévues pour 1982 en application du décret n" 79-927 du
29 octobre 1979 qui a ouvert, sur cinq ans, des possibilités excep-
tionnelles d'accès à l'échelle cnnsidé,ée, symétr iquement aux mesures
prises dans l'enseignement public . En 1981, 400 nominations sont
déjà intervenues à ce titre . Enfin, à compter du 15 septembre 1982
et conformément aux dispositions du décr et n" 79-926 du 29 octobre
1979, les unaitres contractuels exerçant dans le second degré en
possession du C . A . P . d'instituteur accéderont aux groupes de
rémunération de professeurs de collège d'enseignement général
(ancien régime, . Toutes ces mesures représentent, en définitive, des
flux de promotions fort importants et significatifs, au-delà desquels
il ne peut être envisagé d'aller, sauf à rompre avec l'application
stricte des lois du 31 décembre 1939 et du 25 novembre 1977 et
l 'interprétation constante qu'en a donnée le ministère de l'éducation
nationale . Des dispositions plus ambitieuses ne pourraient étire mises
à l'étude que clans le cadre des négociations qui vont s'ouvrir au
tit re de la mise en place, souhaitée par le Président de la Repu-
blique, d ' un grand service public unifié et laie de l'éducation
nationale .

Retraites complémentaires (enseignement privé).

6448 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficult :s
d'application de la loi Guermeur ; au niveau des dispositions transi
:Dires concernant les retraités, le régime temporaire de ret raite
dans l'enseignement privé )Retrepl apporte un délai excessif (neuf
à douze mois) pour la liquidation des avantages de la retraite
cnnnpl''mentnire . II lui demande les solutions qu'il envi sa ce de
prendre pour pallier ces inconvénients.

Réponse . — La question posée vise les avantages de retr aite
ouverts avant soixante-cinq ans, aux maitres des établissements
privés ayant accédé à un contrat ou un agrément définitif, par le
décret n" 80-7 du 2 janvier 1980, complété lui-même par le decret
n" 81 .234 du 9 mars 1981 . Ces prestations sont liquidées et payées
par la Caisse des dépôts et consignations, qui a été désignée comme
gestionnaire de ce dispositif par un arrêté interministériel du
4 avril 1980 . La partie des avantages de retraite correspondant aux
droits acquis par les maitres auprès du régime d 'assurance vieillesse
de la sécurité sociale a pu, dès te départ, ét'e décomptée puis
mise en versement dans des délais relativement brefs à dater de
la cessation d'activité des bénéficiaires . II est vrai, en revanche,
que :a liquidation des avantages de retraite cor respondant aux
droits acquis auprès des régimes de retraite complémenta i re a
soulevé des difficultés, qui ont notamment tenu au fait que la
question des rétributions a verser à ces régimes, au litre des
travaux preparatoires effectues par eux sur les dossiers individuels,
n'était pas définitivement réglée . Ce plobli-me ayant tout réeem-
ment revu sa solution, la procédure doit désormais s' accélérer très
notablement, pour s'inscrire dans des délais convenables .
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Enseignement privé ,politique de l'enseignement privé).

6450. — i décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin souhaiterait
que M. le ministre de l'éducation nationale lui précise dès mainte-
nant ce qu'il entend par grand service laie et unifié de l'éducation
nationale et si la mise en place d'un tel service ne remettra pas
en cause les textes qui régissent actuellement l 'enseignement privé.

Réponse . — Comme il a déjà été indiqué à diverses reprises.
la mise en place d'un grand service public unifié et laïc de
l ' éducation nationale, dans la perspective tracée par le Président
de la République, va donner lieu à une consultation puis à une
négociation sans exclusive avec l 'ensemble des parties intéressées
— en particulier les représentants des parents d 'élèves, des per-
sonnels et des organismes de gestion et d'animation de l'enseigne-
ment privé sous conte t — au cours de laquelle les points de vue
pourront très complètement s 'exprimer et faire l'objet d'un examen
que le Gouvernement veut extrêmement attentif . Le caractère
ouvert de cette négociation ne permet pas, en l' état actuel des
choses, de préjuger des soir ions techniques sur lesquelles elle
débouchera, mais celles-ci comporteront nécessairement une modi-
fication des textes en vigueur. En attendant que les négociations
nouvelles débouchent sur les dispositions juridiques et budgétaires,
les textes législatifs et réglementaires en vigueur — notamment la
loi du 31 décembre 1959 et celle du 25 novembre 1977 — sont
scrupuleusement appliqués, aussi bien à l'égard des manses contrac-
tuels ou agréés que vis-a-vis de leurs établissements d'exercice.
11 ta sans dire aussi que, durant la même période, les moyens
budgétaires corrélatifs sont alloués à l'enseignement privé sous
contrat . C'est dans cet esprit qu'a été établie la loi de finances
rectificative votée en juillet 1981 et qu' a été préparé le -ojet
de budget pour 1982 récemment venu en discussion au Parlement.

Enseignement privé ,finetteentent,.

6451 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin s'inquiète
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale du retard
apporte au versement des subventions des établissements d ' ensei-
gnement privé placés sous contrats d'association ; plusieurs éta-
blissements de ce type n'ont encore rien reçu . Devant les diffi-
cultés de fonctionnement croissantes que rencontrent ces établis-
sements, il lui demande de bien vouloir remédier rapidement à
cette situation.

Rdpou .se . — S'agissant du versement du forfait d'externat aux
établissements privés sous contrat d'association, il est précisé que,
conformément à l'article li du décret n" 61-246 du 15 mars 1931,
son mandatement est effectué trimestriellement et à terme échu.
En conséquence, l'échéancier du paiement du forfait d'externat
demeure celui-ci : premier versement au 15 janvier trimestre octobre-
décembre, ; deuxième versement au 15 avril ,trimestre janvier-mars) ;
troisieme versement au 15 juillet trimestre avril-juin, . Ce calendrier,
réglementairement déterminé, implique pour le premier versement
que, d'une part, les serv ices liquidateurs préparent en décembre
leurs états sur la base des taux de l'année précédente 'le nouvel
arrêté ne pouvant étre publié qu'après le vote de la loi de finances,,
d'autre part, que les services ordonnateurs déposent leurs mandats
chez les comptables entre le 5 et le 15 du mois suivant le trimestre
considéré .

Eusetynement supérieur et postbaccalanreut
(établissements . Dfosellet.

6471 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l 'éducation nationale que le syndicat mixte du
Nord métropole lorraine a décidé, lors de sa dernicre réunion du
19 octobre 1981, de demander l'élaboration d'un plan de dévelop-
pement d 'urgence de l'université de Metz, ce qui serait susceptible
à la fois de répondre à des besoins évidents en matière d'ensei
gnement supérieur et de favoriser la conversion économique de la
Lorraine du Nord autour du centre relais de Semecourt . Trois
projets importants méritent d ' être pris en compte e, ont déjà été
élaborés : la création d'un nouvel I .U . T. comportant quatre dépar
tements ; la création d'une école nationale supérieure d'ingénieurs
et la création d ' une école des arts et métiers . Ces différents points
présentant un intérêt évident, il lui demande quelles sont les suites
qu 'il entend y donner.

Réponse. — La création des instituts universita,'es de technologie
est conditionnée par un certain nombre de faste trs : besoin des
secteurs d'activités concernés, disponibilités budgétaires, possibilités
d ' encadrement pédagogique. L' implantation d'un second 1 . U . T. à
Metz ne pourrait par conséquent être envisagée que dans le cadre
d'un plan d 'ensemble de développement des I . U. T . qui, compte
tenu des besoins constates aussi bien au plan national qu'au plan
régional, ferait apparaitre la nécessité de cette création . Par ailleurs,
il existe déjà à Metz une école nationale d'ingénieurs dont la seca-
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tien actuelle est de former des ingénieurs en fabrication mécanique.
En outre, l 'université de Metz a créé depuis plusieurs années des
formations à vocation technique ; elle prépare, en effet, aux diplômes
suivants : rnaitrise de sciences et techniques choix et utilisation
des matériaux de structures > : maitrise de technologie de construc•
tien ; maitrise de sciences physiques appliquées « mesures et
conlrô!es s ; maitrise de gestion . q semblerait donc plus opportun
de renforcer le potentiel des structures universitaires en place
plutôt que de foncier de nouveaux établissements.

Enseignement secondaire (personnel,.

6501 . — 7 décembre I98i . — M . André Delehedde expose à M . le
ministre de l'éducation nationale t e cas d'une conseillère d'orienta-
tion auxiliaire qui exerce cette activité depuis sept ans et qui n 'a pu,
compte tenu de sa charge de travail et de ses charges de famille,
obtenir le C . A . F . C . O . Il lui demande si, dans ce cas, il peut être
envisagé une titularisation ou une entrée en institut dans la mesure
où la première partie du C . A .F .C . O ., maintenant uniquement théo-
rique, ne permet pas aux personnes concernées de valoriser leurs
qualités et leur acquis pratique.

Réponse . — La situation des conseillers auxiliaires d'orientation
fait actuellement l'objet d ' une étude approfondie de la part des
services du ministre de l ' éducation nationale dans le cadre des
actions menées en vue de la résorption de l'auxiliariat . Cependant,
en l 'état présent des travaux, il n'est pas possible de préjuger
des décisions qui pourront être prise, en faveur de cett e catégorie
de personnel en ce qui doncclac leur intégration dans le corps
des conseillers d ' orientation . Quant à l'admission dans un institut
de formation, elle est subordonnée à la réussite à l'un des concours
pour le recrutement d'élèves conseillers en vertu des dispositions du
décret n" 72-310 du 21 avril 1972 modifié relatif au statut du person-
nel d'information et d'orientation . La eitnalion d'un certain nombre
d ' aaxiliaires se trouve réglée chaque année, à la suite de leur réus-
site aux concours : ainsi, à la rentrée 1981, sur les 350 conseillers
auxiliaires dénombrés au I janvie 1981, d'une part, soixante-trois
ont intégré le corps des conseillers d'urientatio après leur admission
au deuxième concours de recrutement pour l' .. itention du certificat
d ' aptitude aux fonctions de cun•eille,- d'orientation, dix-huit d 'entre
eux reçus sur la liste supp l émentaire ayant pu ètrc nommés grâce
aux vingt postes créés par la loi de tin, nces rectificative ; d 'autre
part, douze auxiliaires ont été admis au concours pour le recrutement
d'élèves conseillers . A cet égard, il y aura une augmeetation sensible
du nombre des postes ouverts aux différents concours de recrute-
ment des personnels d'orientation au titre de l'année 1982 . Enfin,
l'arrêté du 18 aoùt 1981 portant modification de l'arrêté du 20 juil-
let 1973 relatif aux modalités des épreuves et au programme du certi-
ficat d'aptitude aux fonctions de conseiller d'o r ientation en réduisant
les deux concours pour l'obtention du C . A . F . C . O . à deux séries
d'épreuves a eu pour but de répondre à un souci d'allégement des
épreuves réclamé par les candidats eux-mêmes . II a été procédé it un
regroupement de certaines épreuve s sans que le contenu en ait été
modifié . Les conseillers auxiliaires d'orientation candidats au
deuxi"me concours pourront toujours faire montre de leurs qualités
et de leur acquis pratique, aucune épreuve n'ayant été supprimée
dans son fonds.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

6509. — 7 décembre 1981 . -- Mme Marie Jacq attire l'intention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des femmes
enseignantes au regard de la retraite . Les femmes professeurs ayant
élevé trois enfants jusqu'à l'Jv .e de seize ans au moins peuvent béné-
ficier de la retraite à cinquante-sept ans . Celles qui n ' ont élevé
qu'un ou deux enfants doivent attendre soixante ans . Ne serait-il
pas possible d'étendre la mesure à toutes les femmes concernées en
donnant la retraite à cinquante-neuf, cinquante-huit, cinquante-sept
ans en fonction du nombre d ' enfants élevés . En conséquence elle
lui demande son avis sur ce type de mesure.

Réponse . — La législation aetne'kment en vigueur en matière
de pension civile prévoit bien la possibilité d'une retraite anticipée
pour les mires de trois enfants et plus . Toutefois, cette faculté
n 'est pas accordée aux intéressées sous la forme d ' une rédeciion
d'âge ; aux termes de l'article L . 24-1-3" du code des pensions civiles
et militaires de retraite, la jouissance de la pension est immédiate
pour ces mères de famille, quel que soit leur- âge, sous réserve, bien
entendu, qu'elles aient accompli au moins quinze ans de services,
durée minimale requise pour l'ouverture du droit à pension . Un
projet de loi modifiant ces dispositions dans le sens que souhaite
l'honorable parlementaire devrait concerner l ' ensemble des fonction-
naires régis par ce code et ne pourrait donc relever que de l 'ini-
tiative du ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives .
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initial des candidatures, p ii,que, pair leur contact permanent avec
les catin iats, ils doi :enl avoir une connaissance exacte de lettre
motivation, et de leurs aptitudes

Enseignement préscolaire et élémentaire
t csureens, concours et diphônesl.

6638 . — 7 décembre 1981 . -- M. Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les centième'nces
dununageab!es pour les élèves de section d'éducation spécialisée de
la dieparilio ;i du C .E .P . Bien que modeste, ce diplôme ne repré-
sentait pas motus pour les élèves des S .E S . une tés vive moti-
vation et une aide incontestable pour se placer :sur le marché du
travail C'est la raison pour laquelie il lui demande les mesures
qu'il romnte prendre afin d ' assurer aux élèves sortant des S .E .S.
la pos .sessien d'un diplôme officiel leur permettant soit d'entrer
dans le monde du travail avec une qualification minimale, soit
d ' entrer en lycée d'enseignement professionnel afin d ' y préparer
un certificat d ' aptitude professionnelle.

Réponse . — I .es conditions (l'attribution du certificat d 'aptitude
professionnelle ont été établies par le décret n" 70-189 du ti mars
19711 dota l'article P' précise qu'il est délivré sans examen par
l'inspecteur d'académie, avec l'indication du secteur professionnel
de la formation . Le décret n" 76-1304 du 28 décembre 1976, relatif
à l'organisation de la formation dans les lycées, énumère notant-
ment dans son article 2 les for mations à caractère professionnel
disucn .,ées dans les lycées d'enseignement professionnel : le hieret
d'études professionnelles et le certificat d'aptitude professionnelle.
Le certificat d'aptitude professionnelle a pu titre délivré aux élèves
des sections d ' éducation spécialisée dans les miunes condition, qu'à
ceux des anciens collèges d'enseignement technique, dès lors que
l ' enseignement qui y conduisait était adapté aux élimes de ces
sections 1.es responsables des sections d'éducation epéeialisée orga-
nisent depuis de nombreuses années, au bénéfice des adolescents
dont ils ont la charge, une formation professionnelle très pioche
de celle des lycées d'enseignement professionnel . La formation ainsi
offerte ambitionne de conduire les élèves au certificat d'aptitude
professionnelle . ] .'aménagement des métiers enseignés en unités
capitalisables a été entrepris par les sertices du ministère, au
profit des élèves des lycées d ' enseignement professionnel . 1)es for-
mations de intime nature adaptées aux élèves des sections d'édu-
cation spécialisée, seront organisées clans un cadre très voisin du
modèle actuellement expérimenté dans de, lycées d'enseignement
professionnel.

Enseignement presculnire et élémentaire iJunctionnemeni : Cher).

6675 . — 14 décembre 1981 . — M . Jacques Rimbault attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fonctionnement
de certaines classes de perfectionnement . A Bourges, dans un
quartier de grande concentration urbaine et à fort taux d ' échec
scolaire, une des classes de perfectionnement était assurée . au
début de l'année scolaire, par une institutrice expérimentée, titulaire
du C. A . E . 1 . Un appel de candidatures ayant été fait en cours
d'année afin de pourvoir des postes de secrétariat de commission
de circonscription d'enseignement pré-élémentaire, cette institutrice,
remplissant les conditions exigées, a postulé et a donc quitté sa
classe de perfectionnement . Mais, ces postes de secrétariat de
C . C . P . E. n'étant pas créés budgélaircment, elle reste titulaire
de son poste en classe de perfeetionnement et a clone été relayée
à cette lâche très difficile par une tente jeune fille, suppléante
éventuelle et disposant de moins d'un an d'expérience profession-
nelle . Celte situation précaire ne peut que créer des désagréments
tant pour l'enseienante en question que peur le fonctionnement
de cette classe de perfectionnement . Il lui demande de prévoir
la création de postes budgétaires de secrétaires de C. C . P. E . —
dont la nécessité n'est pas contestable — de façon à attribuer les
classes de perfectionnement, -'i demandent une attention route
particulière, à des enseignants titulaires et tees expérimente,

Réponse . — La création d ' une nouvelle circnnscription d'inspec-
tion départementale à Bourgas a eu peur eonségiionce la mise en
place d'une commission de circonscription préscolaire et élémen-
taire IC . C . P. E.1 dont la bielle est d'aider les familles à p l acer

le'~rs enfant ; handica p és physiques, sen-oriels ou mentaux dans
!'établissement d'éducation qui leur convient le mieux . 1 .es l'une-
tions de secrétaire de la connmissinn devant êt re assurées par un
instituteur spécialisé, un fonctionnaire de ce grade a été nommé
au début de l'année scolaire . Il a fallu pour cela faire appel o une
institutive spécialisée chargée d'une classe de perfectionnement.
La nomination a°tant été effectuée apres l'opération annuelle de
mutation des instituteurs titulaires qui se déroule eu mois de
juin, il n'a pas été possible de pourvoir au remplacement de l'ins-
titutrice de la classe de perfectionnement par un autre titulaire
spécialisé . C'est à l'occasion de la prochaine opération de mutation
des instituteurs que la classe de perfectionnement pourra titre
attr!buée à un instituteur titulaire spécialisé.

eit.

Enseigncniest ree'ondaire iper'sonneli.

6560 . — 7 decemhre 1981 . -- M . Yves Sautier attire l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des ensei-
gnants du eeci', .l degré qui ont accepté de créer des centres de
documentation et d'information il' D .1 .i à l'intérieur des établisse-
ments scolaires avec la promet,e d'erre rapidement intégrés dans
un corps de certifie; . Or cette pru :uese est, Jusqu 'à présent, rest eee

lettre morte Il lui dem a nde en conséquence s'il entend ouvrir rapi-
dement des négociations en vue de l'obtention, par les personnels
concernés, d'un statut de ce :lifté en documentation, d'une formation
adaptée et de haut niveau, et de la création de postes de documen-
talistes en nombre su fiisant, ainsi que d'agents spécialisés en
audiovisuel.

Réponse .— La publication d ' un statut spécifique de bibliothécaire
documentaliste n'est pas enrisad,'e car elle risquerait, en dilléren-
ciaul par trop les personnels qui eeercent ces fonctions, de conduire
à une rupture dommageable entre l'amtivite de la classe et celle du

centre de documentation . En ce qvi concerne plus particulii'recuent

la situation et les possibilité ; de promotion des adjoints d ' cnsei-

*ienient docu ;uentati,tes bibliolh,'ciire•s dont les fonctions prennent
une importance accrue dans le développement de l'espace éducatif
et dans le cadre de la lutte contre le ; inécalites socio-culturelles
et l'échec' scolaire, elles seront réexaminée,, avec l'attention qu 'elles
méritent, au cours de la réflexion eenérale en canée sur la place et
le rôle des adjoints d'enseignennent parallèlement à la mise en
oeuvre du plan de résorption de Ill ;cxiliariat . S ' a tissant . enfin, du
développement des centres de tlomune'ntution et d'information, les
mesures artét'es dans le cadre de la loi de finances rectificative
pour 1981 ont traduit une politique allant dans ce sens avec la
création de 130 emplois supplémentaire, d'adjoint d'enseignement
dccrnentali .te bibliothécaire dans les collèges . Cet effort est sensi-

hlerncnt act uel evec la création . prenne par la loi de finances pour
1982, de 4d0 emplois de ce type pote- les collèges et les lycées.

b:nseigne)nent .set'nur{erre (ni'rSprntel 1.

6636. — 7 decentbre 1981 . — M. Gérard Collomb attire l'atten-

tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le probléme

posé par les critères de sélection de candidatures des P . E .G . C.
proies-surs d'enseignement genéral de collège` au poste de sous-

dire( leur t!ïtablissrn :ent scolaire dans le premier degré . En effet,

actuellc .nent, l'adntinietration ne tient compte, dans le calcul du
garenne, que du seul nombre ii'anni'es d'enseignement en tant que

P .E G .C . Lee année, d'en,cicnem'nt d'instituteur dans le pri-
maire ne limitent intervenir dans ce calcul . Il en résulte, dans

certains ce, . one pénalisation lorsqu'un P .E . G . C . ayant été inté-

gee tardivement flans ce grade desire accéder à un poste de sous-
directeur de collège . Maigre l'expérience pédagogique et les qua-
lites proie .,ionnelles dont il peut paire preuve, il se voit devan-
cer par de, toItegues beaucoup pins jeunes qui ont débuté leur
carriere clans le c'ad;e de, P E G .0 il semblerait utile de remé-
dier a cette ,ituatir,n d'injustice par une reconsidération du cal-
cul du bareme.

Reprrïc .t,' . -- Les conditions de nomination à l'emploi de principal
adjoint de concise sont fixée, per le décret n 81-482 du 8 mai
1981 J . n . titi 13 niai 1981, qui a prie effet le 1" octobre 1931.

Aux terme ; de cette nouvelle re :,lementation, toute nomination a
l'emploi de p rincipal adjoint e-t desu'niais notamment subordonnée

à la d .`iegetion dans les fonctions cio',esponifactes pendant une
anime scio :aire . Peuvent faire l'objet d'une telle délégation, les
personnel, qui ont été préalaele vent inscrit, sur une lite d 'apti-

tude a,'rétec , inucet!emenl l ier chaque recteur d'académie . L'ar•

tilde 20 du décret précité (Monime limitativement :es corps de

fone'tio ;naires dont le, memures ont ,ovation à postuler une ins-
cription et précise que les irntc'ressos doivent, au 1•' octobre de
l'anime au titre de laquelle la liste est établie, titre àgé's de trente
ans an main . et justifier de cinq ansée, de set vices accomplis en
qualité de litulaite dans un corps tl'easeignetnent, d'éducation ou
d'inspection . l .es ir,-(ituteurs a,giutc'erant a un corps d'enseigne•
ment, les sertice, coirespnndtnnts effectues en qualité de titulaire
peuvent donc naturellement titre pris en considération pour remplir
la condition de service requise . Ainsi, tin P . E . G . C . qui ne rem-
plirait pas, en cette qualité, la condition de service en cause du
fait de sa récente litulariaalir . n dans ce corps peut-il néanmoins

déposer sa candidature et les sertiras qu'il a accomplis en qualité
d'instituteur titulaire lui permettent d'atteindre les cinq années
exigées. Quant à la sélection des candidatures qui sera opérée par
les autorités académiques, il est indiqué qu'elle ne saurait se bor-
ner à l'application mécanique d'un I ;arème fondé principalement sur
l'ancienneté . Il est en effet es sentiel que le recrutement den per-

sonnels de direction s'effectue parmi les enseignants qui sont
attires par des fonctions qui supposent en particulier, esprit d'ou-

verture . sens du dialogue et aptitude à l'organisation . A cet égard,

le role des chefs d'établissement sera important dans l'examen
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Edacation physique et sportive (personnel).

6680. — 14 decenrbre 1981 . — M. Roland Bernard attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des pro-
fesseurs adjoints d ' ducation physique et sportive . En effet, cette
catégorie d 'enseignants est actuellement mal rémunérée et classée
en catégorie P. de la fonction publique . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles dispositions il compte prendre afin de
revaloriser la situation financière de ces p ersonnels.

Réponse . — Dès sa prise ale fonction, le ministre de l 'éducation
nationale a demandé que la sittettion des professeurs adjoints
d'E. P. S . fasse l'objet d'un examen attentil . P .u,icurs réunions
de travail ont déjà été consacrées a ce sujet et cliver-es hypothe .es
ont été envi,agies . Les décisions riant de ulve,. iii t' .„ini .leriel,
les dossiers sont actuellement eeanünee en liaison avec les services
concernés. Pes propositions seront prochainement faits s aux orge.
nisations syndicales représentatives en t ue de décisions qui dei raient
être prises avant la t'entres' 1932.

!';sscigneneerr presrolaire et élemeiituirc ipersu+,nclt.

6739. — 14 décembre 1981 — M . Gui Ducoloné attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude Ires profonde
des parents des élèves fréquentant les écoles du premier cycle, au
sujet de la mise en place des dispositions ministérielles telatives à
la formation des élèves instituteurs de première ant:de. Les classes
étant prises en charge par des s doublcttee s, il résultera une
discontinuité dans l ' enceigncmcne pour les élèves, rendant aléatoire
le succès de la scolarité de ces enfante . Le danger est très grand
pour les élèves de . classes de CM2 .lont il importe que cette année
se déroule dans les meilleures conditions pour leur permettre d 'ac-
céder normalement aux classes de e,,' du s_•e•ond cycle . Il lui demande
de bien vouloir prendre de, dispositions d 'application qui tiennent
compte de l'inquielude des parents.

Ré_teime . — La circulaire n" 81-447 du 10 n,vcmbre 1931 publiée
an B sil„vin otliriri du rninis)è ;'e de l'éducation nationale n' 42 du
19 novembre 1P31I relative a l'organi s ation de la pie• :mère année
de formation des élèves instituteur, en 1981-1982 prescrit de prendre
toutes le, précautio :, s possible•: pour limiter le risque de consé-
quetices éventuellement préjurlieici) :les à la svolarité des élèves,
qu'il ,'agi s se du choix des classes co .ifiées ans diète, instituteurs
ou '!es dispositions prévues et leur égard . En partieu(ier, ses derniers
doivent b,•nétie'ier de leçon suitie du soutien et des fendille des
formateurs : ils sont appelés, gràce préei-énren.t au di-positif de
l'al t i'ruance, .i effectuer a l'école normale dei périodes en vue d'une
formation appropriée : ainsi, contrairement it ce qtü e pas :.erait
pour des instituteurs suppliant :, leur cotnp^tence doit 'anieliorc'r de
façon ;ec,•ible au cours de l'année, ià l ' issue de chacune de ces
périodes . Il va de soi que les responsables dépaitenle'daux du sys-
tème éducatif ti :rsnecle'tr d'académie, directeurs d'école norma l e et
in,pceteure derpertementaus de l ' éducation nat i oealel sont invités
à examiner avec !es parents d'élèves ou lettre ceprésenlanfe, chaque
foi .; que nécessaire, le, aménagements susceptibles d'i.•'re apportés
aux modalités prati . ;ues taon lesquelles le dispositif — dont les
ligne, de fore ne peuvent guère élue modifiées — est mis en appli-
c•»•ion dan, telle oe telle école.

; :'I ua atiou phi) .agr'e et sportive 'emoquer, eut ceeourluire .)

6785 . 14 dececnbre 1931 . — M . Charles Depre- expose a M . le
ministre de l'éducation nationale les faits suivants : Au vu de la
circulaire du G juillet 19?I Isnus-direction de l'éducation nationale,
référence : S . D . E . P . S . n' 812l61 un certain nombre d'établis-
sements scolaires du second degré, dont notamment le lycée Paul
Lapis et le coliège Alfred-de-Vigny à Courbevoie, ont établi leurs
emplois du temps en matière d'éducation physique et sportive en
tenant compte de la possibilité pour les professeurs d'effectuer trois
heures suppl'mentaires par semaine comme cela se prrtiquail anté-
rieurement . Or . .esdits professeurs ont eu la surpr i se de constater
que les heures supplémentaires ne leur étayent pas noyées depuis
la ren t rée scolaire . Q+lest'.onnés, les services du ministère de l 'édu .
cation nationale ainsi que ceux du rninistire de la jeune :ne et des
sports ont. fait savoir qu ' ils n'at'rient pas de crédits pour payer de
telles heures supplémentaires . Les proresse :irs d'e'lncetinn physique
ont donc décidé de ne plus faire d ' heures suppicnrentaiees et de
rattraper les heures ef ee'tuées depuis la rentrée et non payées, en
amputant leur service normal, à concurrence des heures perdues.
Il souhaite obtenir des éclalrcissementc sur le non-respect de, enga-
gements pris, qui pénalise les professeurs et par répercuseiun les
éléves dent ils ecnt la charge.

P.ép-n+sc . -- 1, décret n" 50503 du 25 mai 1950 relatif aux maxima
de servit des c,i,eiemints •.l'^•l ,catwn plcysiq, :e et -pecrti :c dispose
en son artirlc 4 que tout professeur no proie -,sur a i .joinl rl'éduration
physique et sportive peut être tenu de fournir en sus de sen maxi .

muni de service, salit empéchement de santé, deux heures supplée
ntentaire ; donnant lieu à rétribution spéciale . Pour procéder à de!
ajustements limités des moyen, aux besoins et, à titre tran s itoire,
pour combler de, retards antérieure, les chefs d 'end,li,,curcnt perlent
ins :cire à l'emploi du temps de leurs enseignants d'E . l' . S . en
maximum de deux heure, suppléuteutaires . Ainsi que le nés 'il le
dS ret, et des lors qu'il y a .service t'ait, ces heure', sont rét i ibuecs
aux taux réeletnent :eires . Aucune remise en cause d : ce prie eipe
intervenue et toute heu] e eu ecnee sera pare . fi r,l po-eibo que
dais la pdriode lran-iloire née dit ciao-fcrl de' comp sdence dim . le
do,naioc de l i eduvalien physique et sportive, cers ;,inee :wtI'u .sions ee
.,oient produite ; entre heue, eup ;,le•mentairee d'inscieric'nrenl et
d'autre, destinées au secteur cric-ci-co iaire. 11 est ce i neelanl regret-
table ente des enseignants aien t eu recours à des mesure ; de eléve
préjudiciables aux clèvee, sans .s 'd-sut e•e auparavant que lettre craintes
.n'aient un fourles ont rcel, de inore qu'il est couic rial qu'ib., aient
procedé de leur propre auf,,rit .' a ries ré,luctiuc ., de leur sonie
hebdomadaire, procédure' d 'ail! : ;n's iuti—i lite par le de :met du 25 niai
I9,if1 .

Bitumes et nlluiatiui,s d'études hennies de se'c'oue ' denrée

68C5 . — 14 décembre (c'81 . -- M. Robert Cab. appelle l'otieulion
de M . le ministre de l'éducation nationale .sur les in,utf!sanmm du
eeetème d'attribution des lieueses nationales d'ctud .•s dit second
degré . 1 .es reléc,enlent ., des plafond, de ressource., n'ont pans suivi
ail cour s des derniere .a années l'augmentation du coût de la vie
de telle eu :te que tris peu de selari, . portent euiuurd' :uti biné-
fieier, ;:nul charges de famille .cc•epliou elles, de cette aide à
l'éducation scolaire ale leurs enfants . D'autre part, contrairement
à ce qui existe pour d 'autres pu-estalions, notamment l ' allocation
de loge :e,'nt, celte aide est octtuyée en fonetien de l'en s emble des
revenus des parents et non l a e ,•n tun :lion des revenue imposa-
ble, tels qu 'il., ressortent rte !'avec'! : :,eurent de l'administration
des impolie Il lui demande, en con .equcnce, giteilcs désirions
il compte mettre en (mime peur obtenir, d'une pull, nue nx•cl cure
pasonnaheation du système d'attrietition des narres, et, d'autre
part, iule ace nueatatieen du non'arc de titulaires d'une bourse natio-
nale d'éludé, du second dectc'é.

Répeese . --- Le syste•me nette! d atiributien de, bourse, nationales
d'étude, du second degré détermine 4e vocrliot à heure en lune•
tien d'un barème netiuncl qui pemmi d', .pprécier le: -ituationas
fcinitliales api' , comparaison ecce :marges et due ressources des
parents de candidat boursier, lulil l te que .,oit la catritoric socio-
prefcssionne'.le des familles . Peur ce qui est clos pl-'«,aile de res-
sourues a .id.ssuus deequc!s col ceue .ate' la u,atie .n a bourse, le
barème est aurore ge chaque anime pou' terni couchis , non pas du
cent de la vie, ruais de 1 au ;,rurn u,ion tics revenue des m'émince
au cour, de lavaut-ctcrnicre année qui prc' .•i-de celle au litre de
laquelle la boume est solliciiév . Ainsi, pour l'année similaire 1981-
1982, les plafonds ont été reli eds de 12 .5 p IOU, pounenttiei' qui
correspond a l'augmentation du S . M1 . I. C . eu lt,79 . Compte tenu
de l'évolution moyenne des salaire, et rémunevetions d'une cornée
à l'autre, la prise en compte des me,uurem de l'avant-dm-Mère
année se révèle, en règle générale, pins, favorable nus familles que
la référence aux ros,ourccs doui elles clic,'menl lues de l'examen
des demandes de boers, . L'av :•ui : :ge ainsi couture Miel par, remis
en cause puiscrue' le .s bourses du second degré surit alloui•e, pour la
duré-e normale de la scolarité', '<„n :, rése :te des e'ont :i,la; régie-
menteires ettcctués a l'en, .éc dans les classes de quetr'ci•mc et do
seconde Par contre, si la ,ilu,etiuel lantiliale s'est sensiblement
clé-gradée depuis l'année de réfeicuve des ree iiees, Ies revenus de
l'année suivan t e ou nième ces ; de Fennec en cours . met pris en
considera tien . Au regard de et le ré',cIetitLnlaIion, iv 'cc c, dé, ne subis-
,eut p. .s d•• pénalisation ni lie oe•ne•firieut d'avantages particuliers.
A cet égara, il est porté la eonnaissanrc de l huna'ab!e parle-
mentaire stuc, poco' l'anime scolaire 1980-1931, del nier . statistique
connue, le pourcentage de béuefieia :res de bourses appartenant à
cette mtéguric sociu-pr clos,ionneile• atteignait 97,3 p . 100 de I 'effuce-
til leelcd des beursious du secoue dccrc . Pau' ailluu's, lis reseoinTes
prises en considération sent celles qui servent d'rsiettc pot'
l'i• :ablis:<curent de l'impirt — après le : ebattemenie de Itt p . 10')
puis de' 20 p . 100 dont b ;nciicic•nt le . salariés -- l'exclusion
tuute'luis des charges rmullant des emprunts. Il scrc:it, en effet,
peu equitable de tenir compte, pour l 'octroi de l'aide de l'Etat
sous la ferme de boum-es d'étu ;es, de la façon dont les fa' .unilles
utilisent le, revenus dont elles ;lispoce-nt . Il iinpeeitt' d'oie-mm.er
que dao. ; la mesure ou ce sont les ressources fiscales qui sont
prises en considération, les ine{alites qui subsistent dans notre
timidité sont reproduites par le ,•stems des bourses . Elles tien-
nent prinr'ipit!ement à la .auns .é'rnluatiun de certains revenu, non
salariaux et à le cliscrirainetion d : n, les ebaltienents et charges
d é ductili t •s . Mais le ministère de l'éducation nationale n'a ni
'noveras, ni emnpItence, ni vocation puer rechercher les ressources
réelles dus famille, . C'est au tour:ernemrul et au ministre du
budget qu'il unpnrtlent de mettre en muer . . les moyens qui per-
mettrent de mieux connaitr'e le, revenus . Déjà, la col de finances
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de 1982 est in rqi ;ce per cette or i entation dent Iz poursuite per- cueillir l'ensemble des candidats quel que soit l'établissement
postulé. Eu contrepartie, l'A . P . C . C .I . et les E . S. C. A . E . se sont
engagées à fermer les salles ouvertes de leur propre autorité,
entre entas selle de Metz . Sur deux années consécutives, cette
nouvelle organisation, qui s'applique sans exception à l'ensemble des
académies, a fait ses preuves et les avis sont unanimes à retient
!mitre qu'elle sert l'intérêt général des candidats, qui à un aucun
moment n'a été perdu de vue . De Plus, Pour 1 concours 1982, en
application du nouveau régalement pédagogique des E .S .C . A. E ., la
possibilité de concourir pour cinq écoles a partir des mérites épreuves
écrites est une facilité supplémentaire accordé eaux candidats du
concours d'admission aux E. S. C . A. E.

soeur .: seule de iiiriiitr Ie•s ini (Lités dénoncées. Sur un plan plus
s . ner .d, il e :t exact qu'au ceux : d es ann é es passées, un certain
re''- :a .d eté pris drus le cionni•te des bourses d'•_tudes . Sou-
c ;z :, x des , .r!iiil.•, qui émeu,cul des aitficuli s peur assumer lu
frais tint :- ;' ; :s per la scclari .f tto,t de leurs entants et tout particu-
lier-entent de celles qui sont tentees d'ccourter les études de ceux-ci,
faute de ressources financières sv :limnles, le ministre de l'education
nationale s'efforce de taise en .;,nie que ce retard soit, sinon
rattrapé en une année — ce que les iontraines budgétaires ne per-
mettraient pas —, du moins pie rcisicentent résorbé . C'est ainsi
que, dés le mois de juillet dcrr.iec, des mesures catégorielles ont
été prises, notamment au profi t des élèves des sections d'éducation
spécialisée, des clans-te s préprof ss,iusuelles de niveau et des classes
préparatoires à l'apprentissa'le, de ceux qui suivent un enseigne-
ment teebi„ :lu tique court et des élèves des classes de seconde,
devenue, clames de deterntin :aion . Quant au budget de 1982, il
permettra, non seulement des annal maticus pour l ' année scolaire
19821933 -- telle la réévalue :ion des plafonds ale ressources —
mais aussi u-i redressement, modulé tout au long de la présente
année scolaire, per un acer .ri_:-cmenl de l ' aide apportée à certaines
catégories de beur;ers de l'ensclnentent technologique et par
la re :alori alios de la part de bourse dans le second cycle . L'en-
semble de ces ine.,urc,, qui vont dans le sens souhaité par l'hono-
rable par'ententeire, devrait petmcttre d'améliorer l ' efficacité du
système d,.rtroi des bourses nationales d ' études du second degré.

Eeeeignerrcut .secondnire r constrr r rtious scolaires : Val-de-Marne).

6851 . -- 11 décembre 1931 . — Mme Paulette Neveux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de l'ensei :I teme• ut technique dans le Val-de-darne, et plus particu-
1icre:uent l'implantation depuis plu, de dix ans d ' un lycée d'ensei-
gnement technique à Limeil-Brévannes . Un syndicat intercommunal
regrou p ant dix communes a été mien il y a sept ans . Malgré l'acqui-
sition d ' un terrain et des années de lutte, ce projet n'a jamais
abouti alor s qu'en 1977 il était placé en troisième place des éta-
blissements lic•hni'fuos à réaléser. Les populations des communes
intéressée ; ne comprennent pas que leurs enfants no puissent trou-
ver l'enseignement technique n .e . :aire pour débuter valablement
dans la vie professionnelle . Ille lui demande quelles dispositions
il compte prendre pou' l'a boutiesentcnt de ce projet.

Répussc . — Le ministre r :ppe!ie à l'honorable parlementaire
que la pct,iratiti ution des con,iu cliun, scolaires du sermd degré
est totaleeient dé-cr.ncentrée et m ornée au piétet de région qui
prend avis, des in-ta s es ré,iunslc•s pour dresser la liste des dia-
bli .s,eutenle a icaii 'er cheque , nnée . Selon les renseigneutenls
coin aiteique Ise construction du Ivette d'enseignement profession-
nel de Liutei!-)a mense , qui est en dixième Position de la liste
de, prie( dé ., de la région Ilyde-Frire e, ne pou r ra pas être finan-
cée en 1982 : niais cet établ :ssemmnt fera partie ales toutes pre-
miévc•, urences de la région pour 1983, si l 'ordre des priorités
régionales demeure inchangé . Il hérite 1 - honorable parlementaire
à saisir le préfet de la région lie-de-France, afin qu'il étudie la
possibilité

	

rire la construction du lycée d ' enseignement pro-
fessionncl de Liutei!-Brévannes a une I i'ocl,aine programmation.

f,-r :,e qucrneut sl'pr•rie it et postbaccalauréat
an,er, .c, rr,scwcri et rlipnnces . Moselle,.

6932. -- I1 décembre 19181 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que lus élèves des classes pré-
pa gloires aux et-oies co :rmendale ., du lycée Fabert, à Metz, s'éton-
nent de la sepntee n ta du centre d'écrit existant auparavant à Metz
pour lu', c•uncour, ses écoles E . S. C . A . E . Chaque année, les élèves
des eco!c, prrp ..r:toires sont en effet obliges de se rendre à
Nancy, ce qui leur cause un préjudice gave, tant pour ce qui
e s t dis Frei, de déplacement qua pour l'absence des conditions
optimales d'e n : nten . Dans e-es conditions, il souhaiterait savoir
s 'il ne serait pas possible d 'envieagcr suit le rétablissement d'un
centre d'écrit à Metz, soit, é' entuellenrent, le transfert de celui
de Nancy a Metz.

Réponse . Avant 1979. dix-sept centres de concours ouverts au
siège de chaque école supérieure ale commerce et d ' administration
des entreprises E. S . C . A . F,.1 accueillaient exclusivement les candi-
dats à l 'école concernée et un centre parisien recevait des candi-
dats pour l'ensemble des écoles . Toutefois, cerlaines écoles, dont
celle de Reims, avaient ouvert, sous leur cnlière responsabilité,
des salles de concours comme celle de Metz. Afin d 'élargir le
recrutement d'un concours à caractère national, tout en permettant
aux étudiants de passer les épreuves à proximité de leur lieu de
ré .,idence, il a été décidé, sur proposition de l'assemblée permanente
des chambres de commerce et d'industrie (A . P . C . C. I .) et en accord
avec le collège des directeurs d'E. S . C. A . E ., de créer, en plus des
centres déjà existants, un centre de concours au siège des acadé-
mies ne possédant pas d'El . S . C . A . E. Chaque centre permet d 'ac-

Eesciyue at ent supérieur et pnstbaccalauréut (personnel).

6950. — 14 décembre 1981 . — M. Alain Billon appel'e l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des assistants,
chargés de cours, maîtres de conférences délégués ou chargés ales
fonctions de martres de conférences des disciplines jtnidiques, éco-
nomiques et de gestion, qui ont été précédemment inscrits sur ia
limite d'aptitude aux fonctions de ntaitre-assistant par le comité
consultatif des universités . Une partie de ce personnel, dont la valeur
d 'enseignant a ainsi déjà été reconnue par une instance nationale,
n 'a pas postulé à un emploi de maitre-assistant, soit parce que les
intéressés n'en ont pas eu le temps du fait de l'intervention des
nouvelles procédures de recrutement des maîtres-assistants, soit
parce que l'indemnité compensatrice de traitement ne les incitait
pas à poser leur candidature à un emploi qui leur faisait renoncer
à une partie substantielle de leur rémunération . Il lui demande
s'il envisage de tenir compte ale leur inscription sur la L .A .F .M .A.
et s'il entend, en attendant une refonte générale des n'Iodes de
recrutement dans l'enseignetnent supérieur, élaborer un décret déro-
gatoire leur évitant d 'avoir à recommencer une procédure de
dépôt de candidature dont l'objet a déjà été jugé par une instance
nationale habilites.

Réponse. — liés raton arrivée au ministère ale l'é ducation natio-
nale, je nie suis préoccupé des carrières de l ' enseign^ment supé-
rieur et ,t 'ai coutié à M . Jean-Louis Quermonne use mission d'étude
des probli•mes posés par les statuts des personnels enseignants . Le
rapport qu'il m 'a présenté le :13 septembre 193i à l'issue de sa mis-
sion constitue une base de réflexion pour l'élaboration d'un futur
statut des personnels enseignants qui permette des recrutements
de qualité, un déroulement normal des carrières et une bonne col-
laboration entre les différentes catégories d'enseignants . Une concer-
tation aura l ira en la rtaliere avec les o•gani ;atiotis syndicales en
janvier 1932 . Lorsque les principes de cette réforute statutaire : :iront
étd arrêtés, il ,cru bien entendu indispensable de présoir des dis-
positions transitoires pour tenir compte de certaines siluatioes indi-
viduelles, mais il ne m ' est pas possible d'en préciser dès maintenant
le contenu . En ce qui concerne le cas particulier des personnels
qui ont été inscrits sur la liste d'aptitude aux fonctions de ntaitre-
assistant avant sa suppression, il convient de préciser que cette
inscription ne leur conférait pas un droit à nomination mais seule-
ment Vo cation à poser leur candidature aux emplois de maitre-assis-
tant vannas . C'est précisément parce que cette liste était établie
sans qu 'il soit tenta compte des possibilités de nontieriion raisonna-
blement esc•ontptables les années suit allies ctu 'utle a été supprimée.
Jl est évitent que, si elle ne l'avait pas été, d'autres candidats
seraient, d e puis, venus encore grossir les rangs <les inscrits se
trouvant dans la situation évoquée par l'honorable parlementaire.

f?rscigere ruent secondaire (fonctionnement).

6953. — 1 .1 dreemhre 1981 . — M. Fierre Forgues attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les effectifs
des classes de perfeetion.nement . En effet, depuis la création de
ce type de classe moût 1909) l'effectif norntal est resté fixé à
quinze et l'effectif maximum à vingt (sauf pour certains exer-
cices pratiques) . Cette situation appareil ano r male d'autant que :
les classes ale S .E . S . (section d'éduca t ion spécialiste) des collèges
ont un effeclit minintitut de quinze ; les classes de stol ;t ité nor-
male ont vu depuis de nombreuses années leurs effectifs baisser.
Il semblerait qu'un effectif ocsximtun aie douze toit la limite compa-
tible avec ce ty pe d ' enseignement . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre a tin de remédier à celte situation préjudiciable
aux élèves

Repousse . — La loi ctu 15 avril 1909 a créé les écoles et classes
de perfectionnement . Son article 9 renvoie à une décision ministé-
rielle : la fixation du nombre maximum d'été vas à accueillir dans
chaque classe ; l'arrêté du 17 aoiu 190) pris pour son application,
article 1d, prévoit que cet effectif doit être de quinze élèves et
qu'il peul exceptionnellement être porté à vingt élèves . Ica circu•
laine n" 65-348 du 21 septembre 1965 relative aux modalités de sco-
larisation des enfants inadaptés précise clans son chapitre Il (A 1)
que ces classes doivent accueillir quinze élèves . Par ailleurs, les
résultats de l' enquête statistique de l 'année scolaire 1980-1981 effec .
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tuée dans les écoles élémentaires font app araître que 8216 clisses
spéciales sont ouvertes en France métropolitaine et qu 'elles accueil-
lent 99558 élèves, soit un nombre moyen d 'élèves par classe légè-
rement supérieur à douze.

Educution physique et spot-tire (personnel).

6969. — 14 deceinbre t2Rl . — M . Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
co'ueillers pédagogiques pour l ' c aucatiun physique et s por t ive . Ces
C .P E .P .S . visitent tous les instituteurs de leur circonscription
administrative . Pour effectuer ce travail, ils bénéficient actuelle-
ment d'une a :location forfaitaire versée par le ministère du temps
libre . Cette allocation est inférieure à celle perçue par les conseil-
ler ; pédagogiques généralistes prise en charge par l'éducaii-in natio-
nale. A compter du 1'' janvier 1982, tous le ; services qui touchent
l'éducation physique et sportive dans l'enseignement seront ratta-
chés à l ' éducation nationale . 11 lui demande s ' il envisage, à l'occa-
sion de ce rattachement, d 'aligner l'indemnité forfaitaire des
C P .E .P .S . sur celle des C .P . généralistes.

Rc pneu : e . — Les crédits nécess : .ires pour les frais de déplacement
des conseillers pédagogiques départementaux ou de circonscription
pour l'éducation physique et sportive sont inscrits en 1982, du fait
du transfert de l'éducation physique et sportive au ministère de
l'éducation nationale, avec ceux du nouveau service de l'éducation
physique et sportive . Un alignement progre'-if du régime dus frais
de déplacement de, conseillers pédacogi .lue, de circomcription a•.'ec
celui des conseillers pérla ogiques adjoints aux inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation nationale est effectivement prévu, les cré-
dits destines à ces action,, passant de 48001100 franc, en 1981 à
7 million, de francs en 1982.

Profes.ain, ;s et ùcti,'ités sociales
(éducateurs spéc•i'elisés et mouitears éducateurs).

6970. — 14 décembre 1981 . — M . Jean Proveux attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
éducateur ., spécialisés en formation . Ces éiucateurs, qui ont traiaillé
plu-fours années avant d'entrer en fo r mation dans des école,
spécialisées sont cieti'nes d'un système de quota (puant à leur rému-
nération durant le stase . Alors que cette formation par leurs
employeurs, seule une minorité d'en re eux bénéficient d'une
rémunération professionnelle au titre de ; travailleurs en formation.
D'autres bénéficient de bourses d'Etat d'un montant retatisentent
faite (8100 franc ; par an' . Il lui demande s'il envisage de prendre
les mesures nécessai,e ; afin q ae les édu' .atcurs spécialisé ; ayant
une durée minimum d exercice de leur profession pui s eont béné-
ficier du statut de travailleurs en formation et. percevoir une rému-
nération durant leur stage dans les centres spécialisés.

Réi,mn se . — Les problèmes évoqués par l'honorable parlernentaiie,
qui concernent les bourses d'études et les rémunérations de forma-
tion p ;-ofessicnnetle perçues par les élèves éducateurs spécialisés
sont de la compétence du nunistére de la solidarité nationale.

F;,+ .eripuen+rot seronduire (perso,u+el t.

7049 . — 21 décembre 1981 . — M . Claude Wilquin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
adjoints d ' enseignements documentalistes des collèges et des lycées.
II lui demande si des mesures spécifiques vont étre prises afin
de permettre la revalorisation indiciaire de ces personnels.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation nationale a pria . par cir-
culaire du 25 août 1981 trie' 81309 publiée au Br'.tletiu officiel de
l'éducation nationale du 3 septembre 1981) des dispositions al,ro-
geant celles de la circuiaire du 5 novembre 1980 et fixant les
modal-tés d 'emploi des adjoints d'enseignement à des tâches en
rapport avec leurs compétences. En ce qui concerne la situation
et les possibilités de promotion de ces personnels dont les fonc-
tions prennent une im portance accrue dans le cadre du dévelop-
pement de l'espace éducatif et de la lutte contre les inégalités
socio-culturelles et l 'échec scolaire, elles seront réexaminées avec
l ' attention qu 'elles méritent eu cours ale la réflexion générale enga-
gée sur la place et le rôle des adjoints d'enseignement parallèle-
ment à la mise en ouvre élu plan de résorption de l'auxiliariat.

Enseignement secondaire (personnel)

7099. — 21 décembre 1981 . — M . Claude Birraux expose à M. I.
ministre de l'éducation nationale que les adjoints d ' enseignement
ayant accepté de créer depuis ;938 t'es centres de documentation
et d 'information (C .D .I .) à l 'intérieur des étaidi,sements scolaires
n ' ont pu, jusqu'à ce jour, obtenir leur intégration dans un corps
de certifiés . Il lui demande, en conséquence, que des négociations

soient ouvertes pour l'obtention d 'un statut de certifié en docu-
mentation avec formation adaptée et vie haut niveau ainsi que pour
la création de postes de documentalistes en nombre suffisant . Ils
estiment qu ' il ma tique actuellement 3 250 centres de ce type et
11-100 documentalistes permettant la mise en place d ' un C .D .I . par
établissement secondaire et de deux documentalistes par établis-
sement . Il lui demande quelles dis,,osi'ions il entend prendre en
vue de satisfaire la revendication légitime de cette catévorie de
fonctionnaires.

Reperce . — Ces personnel ., sont ad . lis à faire acte de candidature
à l'in,cripüun sur la hale d'aptitude pour l'accès au corps des pro-
fesseurs cerlifics au titre de l'article 5 du décret n" 72-589 modifié
du 4 juillet 19 ;'2, et nie vonferm ment aux 1n,truc•tiono données
par la circulaire n' 77--ils du t -nbre 1977 et maintenues en
siguenr . Cette nomination an choix ne peul s ' effectuer que clans la
discipline d'uri, :ine des intéressé, et non dans la spécialité <. docu-
mentalistes bibliothécaires dans l'état ar•tuel vie la ré s'lementation.
Toutefois, ces agents après lets' tituliirisatiun en qualité de profes-
seues certifiée, !muaient . .s'ils le souhaitent . bénéficier des dispositions
du décret n" 80-23 du 10 lancier 1980 relatif à l exercice des fonc-
tions de documeneatior : et d ' information par certains personnels
enseignnnis . La peiorite nouvelle que le ministre de l'éducation
natimr.,'c entend accoter à tout ce qui concerne

	

l 'espace édu-
catif clans l'écule et hors de l'école — et qui ne peut se réduire
aux heure, de cours — est a'entée par les masures arré:-tées dans
le cadre de la loi de finance, rectificative pour 1981 avec la création
de Cd) emplois suppl :m,enttires d 'ari.joinls d 'enseignement chargés
des functions de docunrmtalistes bibliothécaires dans les collèges.
Cet effort item sensitrtement accru avec la création, prévue dans le
projet de budget pour 1032, de -100 emplois, auxquels s'ajoutent
100 emplois de prole,seur:, de C . E. '1' . pour la mise en place de
centres de documen t ation et d'information (C . D . 1 ) dans les lycées
d'enseignement professionnel.

1•:,seig'ir,rte,,t ser•o,~doive Me:Demiis et fén'r+•inrres).

7663. — 28 t!r,embre 1 931 . -- M. Michel Noir demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si le litre intitule; In)tiati,n e'•o-
imett .pu' et sonate destiné à l 'enseignement public dans les classes
de seconde lai rait être de nature à eon,crvcr aux adolescents
qui le subis-eut l ' objectivité nécessaire à leur développement intel-
lectue!, et perlant, aux études yn'ils poursuivent . II lui demande,
en cun,eq ;tence, quelles p ont ses m'entions concernant le maintien
de cette publication dans le cadre de l'en=eignement public.

Pépiante — L 'attention du ministre de l 'éducation nationale a
déjà été apl-,c!ie sur le manuel objet des preoccnpalimt-c de l ' hono-
rable p-trlert :'nriire . Mais il convient de rappeler qe'e le ministre
de l ' éducatis ut nationale n 'exerce aucun contrôle a priori sur le
contenu des ouna 'es s toiaires . :1 cet é g ard, la liberté des auteurs
et des éditeurs est entière pour fuit ce qui touche à la conception,
à la redaction, à l 'illustration et at la p,é-cntation des manuels
scolaire, . En outre, il n ' cxi,te pas de Inactuels offiaiets ou simple-
ment recommajtdes par le ministère de l'éducation nationale . Les
manuels sont Finement choisis par les : chefs d'e-tablissements aco-
laires (tans le cadre de l'autonomie de c•es c'er tiers . C'est, en effet,
le chef cl ' établitsement cpd .,rrcte le liste des liures retenus, après
consultation de con-cil d'en .sei,nement compétent dans chaque
discipline et sur avis du eu-ascil d' étadeiis .,emcnt . Le rtini-:tre ne
peut donc, en l'espèce, intervenir par voie de dieision ('ondée sur
l ' exercice d'un pouvoir d 'injonction . Dan, ; le cos évoqué par l'hono-
rable parlementaire, la réprobation qu ' a susrilic la reproduction,
dans un t u,nael solaire destiné aux élèves des classes ale seconde,
d'un certain nombre de (Imminents qui ne présentent pas les qualités
qu'on est en droit d'attendre d 'eux lorsqu'il s 'agit de former le
ju!,emcnt des élèves, a été iront dialement portée à la connaissance
de la maison d'éditions en cause . Car, si la liberté des auteurs et
éditeur ., est entière, il n'en demeure pas moins vrai que ces derniers
ont le devoir de prendre toute la mesure de leur responsabilité
dan ., l ' élaboration d'ouvrages appelés à être utilisés, pour leur forma-
tion, p ar des jeunes et des adolescents.

ENERGIE

Eleetricité et gaz (centrales de l'E. D . F. : Ille-et-Vilaine).

3717. — 12 octobre 1981 . — M . Charles Miossec demande à M . le
ministre délégué, chargé de l'énergie, de bien vouloir faire le bilan
du fonctionnement vie la centrale marémotrice de la Rance depuis
sa création . Il souhaite couuaitre à cet égard les chiffres de la
production d ' électricité année par année, leur importance relative
par rapport à la production de la centrale nucléaire de Brennilis,
les raisons de l'intermittence par trop marquée de la production,
les prévisions polir les années à venir . il lui demande enfin, compte
tenu de l'expelience acqui .;e, de l 'urgence des besoins à satisfaire
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en Bretagne, et de i'intorët rnanifest par le Gout ernement pour le
développement des énergies renoutel :,l,les, si les nombreux projets
ayant trait à la création d'une nt u':elle centrale marémotrice vont se
concrétiser rapidement.

i(2po,,sc . -- L'usine insu mu : r i e de lii I)-Lice a prc :luit ses
preiniet' kilowattheures en 1! n i; et . ' est au trois de décembre 19117
qu'elle a commente, à [omelette, en tel tlitt' . é'et ainéna_ement,
équipé de 24 groupes butines tleve'nppant ciiarun Ici MW ? ;) 1100 kW,,
est exploite en doeb'e ett't avec pn : :pan .' : le- Croup :• fonetiuunetr.t
en turbine dans les demi ..ans ;met Cers bassin et bassin vers nier?

selon le sens de la dénitell :ilion entre les deux plans d ' eau et
peuvent, de plus, pomper l 'eau Cr'a!rr,tel,t dans les deux sens . Cette
possibilité de pompage permet de tirer parti au mieux du cycle
(les ncu'ée s : 1 kWh a!'soc"s' par te pompage permet de produire
9,6 kWh en moyen', lors du ttn'i,ina ;,e suivant.

I_.e tableau suivant permet de comparer, année par alunie, depuis
1966, la !trortuc•tion d'energ .c• éle trique de l'usine de la Rance et
(te lac r.lmnde nurt''aire à eau lourde de Brennilis i70bU) kWi mise
en -ettee 1967 . Les valeurs s,ul e :,privées en gtgawatts-heures
iG\4h : millions de 1.111,E :

Brennilis

La 1 : . .

	

.	

ANN t F5

19711 I972 1i 1973

	

1974

— 2

	

40

	

— 11 — 11

	

150

3

	

109

	

374

	

426 I 455

	

459

1975 197611977 1 1978,1979!1980

505 ! 518 I 478

	

526 I 539

	

521

517

	

438
I

455

	

470

	

496

	

493

I
1966 1967

	

196011969 ; 1970

476

.192

427

497

551

507

état de cause titillées . I,a réglementation relative à l'utilisation de
G . P . L comme carburantu a retenu le principe de l 'exclusivité de
la cruliuratinn qui, allié à un niveau de taxation mettant son coût
global d'emploi au niveau de celui du sa :ole, en rend l'usage p:nti-
eulic'reptent attractif Aout' les flottes urbaines captives qui valorisent
au mieux les q•.rantité's spécifiques de, G .P .L . L'abandon du prin-
cipe d'eenlusi•:ité pourrait entrainer une forte croi s sance de la
de :nantie :ut-delà des disponibilités arec toutes les conséquences
uni r•svlteraient :l 'un tel déséquilibre . C'est pontera . les réflceions
relatives a la réelenientatiuu oeurerut'e doivent-elles é ;re menties
:ncr• bexu :uui, ,1e prudence et la modification tics textes n ' est
pas triue!le :rie :tt envisagée.

.lsstnvnre rrritie .,se : t'é9eiiestatttarolote et >la ! ,
Ore a :1lr111S de lit ,/1,c ' peiiiiqss en idem, (les

4170. --- 26 octobre 1981 . -- M. Charles Metzinger attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur !a situation
des ouvriers retrai t és des houilleri-s du bassin de Lorraine . Ceux-ci
perçoivent annuclleurs:nt, au litre des avantages etc natere, 4,5 tonnes
de charbon . En eus de décès de l'ayant droit, le conjoint survivant
ne perçoit plus que b tonnes de e•harbon . Ce qui est insuffisant
si l'un songe que le retraité E T .A .M . ouvre droit i, 6,3 tonnes
de charbon et en eus de décès le conjoint de l ' ayant droit perçoit
4,2 tonnes . Il lui demande s'il cirrfsaac de mettre fin à cette
diserintinntiun qui existe entre retraites ou,riers et E .T .A .M. en
octrnyaut une tonne de charbon supplémentaire a1 .s ouvrier•.s
retraités, avec maintien au conjoint rie l'ayant droit.

Réponse, — La prestation de chauffage en nature que perçaicent
les retraités des houillères de bassin de Lorraine est, comme toutes
les prest ations en nature servies aux retraité, des mines, un avan -
tage différé du salaire et non un complément de retraite. C'est
pourquoi la quantité de charbon allouée aux ouvriers retraités est
plu' rapport à celle de l'ancien E t' . A . M . dans le 1néme rapport
que les quantités de charbon attribuées aux actifs . En ce qui
concerne les veuves, il y a lieu de remarquer que le taux de
réversion de la prestation de chauffage ideux tiers) est pins favo-
rable que le taux de réversion des pensions de :etraites . Le minis-
tcre nie l'industrie étudie cependant la possibilité de majorer ce
taux de réversion .

Euerpie (énergie solaire!.

4275 . — 20 octobre 1981 . — M. Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre délégué, chargé de l'Anergie, au sujet de
l'exploitation de l'énergie solaire . Il observe que l'opinion publique
prend de plus en plus conscience des possibilités d'applications pra-
tiques de l'exploitation de l 'énergie solaire. En fonction des progrès
technologiques accomplis au cours des dernières années, apparais-
sent des perspectives prometteuses d 'utilisation de cette énergie
dans les domaines industriel et commercial . Les médias se sont
fait l'écho des recherches françaises et de l'exploitation potentielle
des résultats obtenus en matière de panneaux solaires, de centrale
solaire, de pompes à eau solaires . Quelles actions le Gouvernement
français envisage-t-il de mener pour que l 'économie nationale pro-
fite au plus tôt des bienfaits de l 'énergie solaire par son exploi-
tation sur notre territoire et à l'étranger . L 'exploitation industrielle
de l ' énergie électrique solaire fait l'enjeu d'une compétition l i ter-
nationale dans laquelle Il importe de ne pas sa: laisser distancer.
En ce qui nous concerne, quel est l'état d'avancement (le notre
recherche Quels brevets avons-nous pris pour protéger nos intérêts

Il convie Il de rapprocher les chiffres (murant dans ce tableau des
vale`•vs de production tbéoriquc 'mienne . des deux airrnagements,
dent la nature et le m(,de d'exploitation sent totalement dilTvrents.
La centrale de Brennilis est cenrue ranis f''ncli,'t ire,' en

	

base
c'est-à dire en permanence à sa puis •ance maximale, en : dehors des
indrspenibilités pour avarie ou entretien . Le la serte, hi production
maximale annuelle que l'en peut en attendre est de Perdre de
600 GWh . L'usine de la li ace . quant à elle, est t ributaire, en pieutiei'
lieu . du ré gime des marées . Elle ne peut fonctionner à une puissance
voisine de sa per.;ssnec maximale que lorsque la hauteur de chute
entre les .ceux plans d'eau est surlisante 1 de plus, certaine: heures
sont totalement imprcduictives, braque les niveau : de la matir et du
bassin sont voisins . ire qui arri•.e cnsirun quatre fois par four . La
producti„n thi' :,rique, nue l'en petit calculer puis .le d,'pcnd ;nt essen-
tiel ;cm_» t de la menée, est de 540 GW)r par en, eenesp-.indent à
220e heures- de fenrlic .nnenu•nt equivale :tt à pleine puissr'are . On
constate que, j'rqu 'en 1975, 1 : : pr .,dartion des grc,uper de le li ssoc'e
n'a cessé d'eu,u :eu!er, approchent hi , :leur théorique de 54t) ,Wh.
La bais,c de prude:fion qui appelait ensuite est d'.e a l'artel pour
reparati"n de tnn, Ic•s çruttes Ler ,'Cash eurent et à la suuptessiun
pendant ce temps de la n.arr!te en p,nnt(aene et en tu ;binage
inversé ele la nier surs le bassine . Ce type de lunctuo ntenent est en
effet rc,pn, ti de rte- dommages constatés un- les alternateurs . Le

prog,a :nme de ripa itou, qui porte sur eevit er ?lois mach i nes par

an, .sera aches ; e la lin de l'année 193d . A l'heure asinien ..., une

partis d ,. s niar!nne- est do nouveau di s ponible en pompage . Ces

...sets a-ors crave, ont lin :liement eu des con• .cquence•.s ..axez
limitée- . L ' iudisnoniLilite partielle de l'usine s'est tiaduile plus pan
une diecentinuit," accrue de la production que par une baisse de
celle-ri . En définitive, le fonctionnement tic la Parce depuis ,a mise
en scrcicc a eu . u ses satisfaisant . Les incidents ayant affecté 1 :,
alternateurs ne renretient pas en cause le bien-fonde des solutions
adoptées lois de la t on si ructiun . Il, proviennent de l'absence totale,
à l 'cpequr, d'expdiience industrielle conce ;n :, :tt re type d'aménage-
ment . Les en-eignements tirés de la réalisation et de l'exploitation
de l'usine cl,- la Rance out permis d'ineaeer des i•tudes préliminaires
en vue dr la réalisation eventuelie d'un taraud aménagement maré-
moteur. Cet aménagement, si la déci• .mn de le construire est prise,
néce .,,itera encore plusieurs années d'études et ce n'est en tout cas
pas avant la prochaine d,'cennie qu'il pourrait entrer en s,rrciee,
com p te tenta de !a romp:exit' ries travaux et des délai ; de r,•ab s.ation.

1 , -1 sole et prurinit .s ni/bers iges os pet sole t .

3795. — 19 octobre 1981 . -- M. Jean-Jacquet Benetière aimelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur le principe
d'esclusitité de ia carburation aux gaz de pétrole liquelii',s cG . P . L .1.
Les .t•, a nia les du G . P . L sont nombreux lent du p oint de vue des
éconrnies d'energie et de la diversification des sources d'énergie
que de celui do leu ironn(•nteat . Cependant ii est vrai que les quan-
tités de G.P.L . disponible ; artuctiernent pour ce nouvel usage
sont faibles et, c'est pourquoi, le sy'siéme de ra biearburatiou serait
utile dans une période transitoire 1l lui demande donc si le Gou-
vernement envisage, et quand . de revenir sur le principe de la
monocarhuration.

Réponse. -- En réponse à la question pose pou' l'honorable parle-
mentaire relative au principe d'exelusisité de la carburation aux
gaz de pétrole liquéfias 1G . P .I . .`, le ministre déléuud, chatdé de
d' énergie, rappelle que les G . P. L . cornsonmé :tujnurrl'hui en France
proviennent pour l'essentiel du raffinage du pétrole brut et que,
malgré les perspectives de développement du marché international,
les quatités disponibles pour un usage carburant rateront en tout
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dans l'exploitation de nos découvertes. Avons-nous engagé des
pourparlers d'association avec des pays étrangers en perspective

de l'exploitation solaire . En résumé, sommes-nette avantageusement
engagés dans la compétition économique internationale en matière
énergétique . Il lui demande de bien vouloir préciser l'état d'avance-
ment de notre recherche et de l'exploitation de nos découvertes
et la politique économique et commerciale qu'il compte engager
dans le cadre de la compétition internationale,

Rvpsuse . — Il est rappelé que la France est un des pays les plus
avancés en matière d 'électricité solaire . Outre la mise eu s,rrcice
tués prochaine de la centrale heliothermigue Thémis, qui sera la
plus importante réalisation mondiale dans ce domaine, il convient
également de mentionner les panneaux solaires photovoltaïques,
pour lesquels notre industrie est la deuxiér•ie du monde ; devnncee
par celle des Etats-Unis, l'industrie françai s e se place avant celle
du .fanon ou de la République fédérale d'Allemagne, et elle exporte
80 p . 100 de sa production . L 'action ces pouvoirs publics a contribué
grandement à obtenir cette excellente position . Pendant plu_ieurs
années, la délégation générale à la recherche scientifique et tech-
nique a soutenu la recherche photovoltaïque, les budgets, de l'ordre
de 1 a 2 millions de francs dans les debuts, progressant repliement
pote' atteindre 10 millions de francs en 1979, après la création du
commissariat à l'énergie so l aire Parallelement à cet effort de
recherches, des crédits de politique industrielle substantiel, ont
été consacrés, netancment p ar le C . O . M . E . S., au soutien du cime-
loppemeni industriel et d'expérimentations, tant en France que dans
les pays du tiers monde . Une vingtaine de millions par an ont été
consacrés en 1980 et en 1931 à restructurer cette industrie . Elle se
compose aujourd ' hui de deux pôles . Le premier est une filiale
de la Compagnie générale d ' électricité, associée à EU-Aquitaine et
à la Radiotechnique, qui soue le nom de Photowatt S . A ., a mis en
oeuvre une technologie d'origine nationale, associant de nombreux
laboratoires publics et privés. Le deuxième est une filiale de la
Société Leroy-Somer qui exploite une technologie d'origine a :néri-
caitne, en cours d'adaptation et d'amélioration chez cet industriel.
Cet effort est complété par un soutien apporté aux entreprises
Rhône-Poulenc et P .U .K . en vue de mettre au point le matériau
de base, le silicium de haute pureté, matériau aujourd'hui importé,
La conversion photovoltaïque étant, de manière privilégiée, app li-
quée à la production de petites quantités d'électricité en sites isolés,
de nombreux articles d'exportation, destinés surtout aux pays en
voie de développement, ont été conçus par plusieurs industriels
franeai .; . La compétence de notre pays cet reconnue clans les domaines
du pn ;npage solaire, ainsi que nie la télévision en milieu rural ~càc•e
à des récepteurs de consommation exceptionnellement basse . Les
apeiications à la réfrieération, notamment à usage sanitaire . aux
télécommunications et au balisa,e, au dessalement d 'eaux saumâtres
font également l 'objet de nombreuses démonstrations dans les pays
tro ;,icaus . Plus de quarante pas s en voie de développemen t ont ainsi

beinéfiei .i de l 'expérience française, la grande majorité d 'entre eux
étant ceux de l ' Afrique francophone, qui bénéficient d'un vigoureux
pro_ramme de promotion des énergies nouvelles dans un cadre
conjoint (' . O . Vii . E . S . - Fonds d'aide et de coopération, pour des
montant de 15 millions par an . L'effort industriel de l ' industrie
française à l'étranger est également important . Photowatt a déjà
une filiale aux Etats-Unis, où les distances et le bon ensoleillement
créent des conditions favorables au développement du marché.
Cette mémo société vient de décider de réaliser un atelier de mon-
tage en Côte-d'Ivoire, destiné à alimenter le marché de l'Afrique
de l 'Ouest- Le commissariat à l'énergie solaire négocie des accords
industriels avec plusieurs autre, pays, tels le Canada, le Brésil,
le Mexique . Le Gouvernement encourage vivement cette politique
de diversification technologique, car il a ;>parail clairement opte
l 'importance que pour ra prendre la conversion photovoh.aique à
mesure que baisse le coût des panneaux, passe non seulement par
une vigoureuse politique d ' exportation, mais aussi par la valorisation
à l'cc trangc•r des erfnrts financiers tris subslc crlicls qu ' il content pour
cette technique de' pointe.

l'rtrele et verte*, raffinés (prospection et rerl,erehe).

4439. — 26 octobre 1981 . -- M. François Loncle demande a M . le
ministre délégué, chargé de l 'énergie : 1" quelles sont les lignes dires-
ltices de la politique qu'il entend suivre pour amplifier l'effort de
prospection des éventuelle, ressources en hydrocarbures des fonds
marins relevant de la juridiction exclusive de la France en hante mer
(plateau continental, zone économique) ; 2" si les structures anciennes
seront maintenues ; T . si une réforme de leurs attributions et ries
règles régissant leurs rapports est envisagée.

f:épon .;e . — La France possède, au large de la métropole et des
départements et territoires d 'outre-mer, une vaste zone econonrique :
10 millions de ki!ometres carrés . Sur cette superficie, 800 090 kilo-
mètres carrés de bassins sédimentaires (soit vingt fois la mer d 'iroise)
presentent des caractériettques pétrolières intéressantes . Ces zones
sont toutefois situées par des profondeurs d 'eau les rendant inacces-

cibles aux techniques actuelles de production . Aussi les société,
ne peuvent-elles assumer sur leurs seuls fonds propres le risque
que com p orte leur exploration . C'est pourquoi un programme pluri-
annuel d' inventaire des ressources à long terme en hydrocarbures
des zones platées sous juridiction française a été lancé . Il a d'ores
et déjà co,nporté de .s campacnes sismiques : en Méditerranée, en
golfe de Gascogne, au large des Antilles et de la Guyane, aux
iles Kerguelen, en Nouvelle-Calédonie . Dans l'avenir, ces travaux
doivent se poursuivre par la réalisation nie forages stratigraphiques,
dont le premier est prévu en Méditerranée, à l ' horizon 1982-1983.
Par ailleurs, tee campagnes sismiques se poursuivent ; aise man:pa_ne
en Antarctique est prévue en 1982 . Pour la réalisation de ce peu-
gramme, l'institut français du pétrole est mandataire de l'adminis-
tration . Cheque année, le programme propose, élaboré en concerta-
tion aime l 'adnrini,tinition, est examina par une commission technique
à lariueile s,regent des représentants de la direction du budget,
du 'l'résor, de la mission de contrôle des entreprises pétrolières ;
cette eomnrssien est présidée per le vice-prit dent du conseil général
des mines . L.'avanrenrenit tee nniciue et l'exécution budgétaire des
pro ramures .ont examinés biannuellement ;sur le comité de contrôle
du fonds de soutien aux h>drorarbare- . Ce comité de contrôle com-
porte nutauunent deu s: représentant, de l'Assemblée nationale et
un du Sénat . Le min ;slre chargé de l ' cae^ a ie rappelle ici l 'importance
qu ' il attarte e ne pro ;ranime d 'ioveu t :,tic et remercie l 'honorable
parlementaire nlc Ilnterid qu ' ii veut blini po ter à cette action qui
doit contribuer a lerme à l'approvisionnement énergétique de la
France .

INDUSTRIE

.Nétnsur i c„trc ; ;n .:es

475 . — 20 juillet 1981 . - M . Gustave Ansart expose à M . le ministre
de l'industrie !es problèmes concernant la boulonnerie de Thiant.
En effet, la situation dans cette entreprise devient particulièrement
préoccupante pour les travailleurs qui (•t n.tent au nombre de 470 en
19;7 et qui se retrouvent actuellement a 263, les 207 postes de
travail en moins étant dus à des et p :irt ; en retraite et à des
licenciements . Au cours de la réunion du c•umité central d 'entreprise
qui s'est di rouie le 1 :1 juin dernier, lei, représentants syndicaux
ont e'té informés de la situation de l'entrepri ..e et de la charge de
travail par ailier peur les 'nuis de juillet à septembre, il ressort
que des périodes de chôm ;uge sunt d'ores et déjà decidées : quatre
jours en juillet . six jours en :unit et six jours ce septembre . L'émo-
tion et l'inquiétude des travailleurs Sint d'autant plus grandes que
celte sucieté, qui fournit :-:ait les tirefonds de la S . N . C . F . à raison
de 400 000 pièces plu' mois, a vu les mmuaa rdes baisser sensible-
ment, celles-c•i ne dépassant plus 200000 pièces mensuelles, les com-
mandes du qualriéme trimest re ne seront d 'ailleurs plus que de
100(100 pinces . Cette suciité qui a deux sortes de fabrication : la
fabric•auiun a chaud — c'est-à-dire les tirefonds pour la S . N . C . F.
et ditférenls boulons -- représente 50 p . 100 de la production, les
autres 31i p . 100 étant assuras par la fabrication à froid . Il est
difficile de cunrevuir que cette enlreprise pourrait di,paraitre . En
conséquence, il lui demande s'il ne pense pas utile d'intervenir
auprès du service publie qu ' est la S . N . C . F. pour lui demander
d'assurer comme par le passé les commande ., de 4000(10 tirefonds
mensuels, afin d'éviler la disparition nie celte entreprise ainsi que
les litmncie :uents qu'elle entraînerait dans un arrondissement déjà
grain-ment tuuuhd par la récession économique, notamment dans
le di .,aine de la sidérurgie et des mines.

Réponse . — La soeiaté La Boulonnerie de 'l'hi ;:nt, qui emploie
263 personne,, a deux activités principales : la boulonnerie auto-
mobile et la boubnnerie ferruslaice , tiretonds et boulons , . Cette
société a connu (le-; difficuites dans le pausé et a dû déposer son
bilan le 20 janvier 1978 . Un concordat a été e'registné par le tri-
bunal le 31 décembre 1979. La baisse de la pr . duelion automobile
et la gévrcralisatio n sur les voies ferres de traverses en béton,
au lieu de traverses en bois, ne curnuortara plus que deus tirefonds
ou deux boulons au lieu de trais, sunt à l ' origine de la baisse de
l 'activité de la société . soit 20 p . 100 en 1981 par rapport à 1930.
Aussi la direction de la soeiéte prévoit-elle pour 1981 une perle
d •xploitatiun de l'ordre d'un million de francs. Placée devant cette
diminution d'acticitd, la direction de la boulonnerie de Thiant a
pris des natures nie chômage technique et a ramené la durée de
travail hebdoniad ;;ire de quarante-deux heures à trente-deux heures.
En raison d'une politique dynamique (le recherche de nouveaux pro-
duits et d'une bonne image nie marque, obtenue grâce à la qualité
de sen produits notamment pour ia frappe à froid, la boulonnerie
de Thiant dispose d'indéniables atouts . C'est pourquoi les pouvoirs
publics, conscients de l 'intérét industriel de cette entreprise, exa-
mineront favorablement toute recherche conduite par cette société
en vue d ' un rapprochement avec une autre entreprise aux activités
compleiaenlaires .
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Habillement, cuir et textiles ieutrepnse . : ilaut . Rf in , .

524 . — 27 juillet 1981 . — M. Antoine Giesinger attire l'eitention de

M. le ministre de l'industrie sur la situation préoccupante de l'indus-
trie textile et en particulier sur celle du groupe industriel Cernay
S . A., im p lanté dans le Haut-Rhin, et notamment dans sa commune
de Wittenheim . Cette société, en depit de son dynamisme, se trouve
confrontée à des . .i .ficultes de tresoreri' dues au retournement de
la conjoncture dans le coton qui représente 65 p . 1U0 de son chiffre

d'affaires . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ces usines puissent garder leur nive,.. d ' activité et conserver

tous leurs emplois.

Habillement, cuir et textiles ,entreprises : Haut-Rhini.

8321 . — 18 janvier 1932 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie de n 'avoir pas obtenu de réponse
à sa ouestion écrite n' 524 ipubliee au Journal officiel n' 25 du
27 juillet 1981 , relative a le situation oie l'industr ie textile, notam-
ment groupe industriel Cernay S . .A . implanté à Wittenheim
IIlaut-Rhini . II lui en renouvelle donc les termes.

iii i pusse . — Le groupe industriel textile alsacien Cernay S . A .,
spécialise en produns semi-finis de coton et de laine, a été contraint
de déposer son bilan le 10 juin 1981 en raison de la conjonctu r e
défavurcble rencontrée depuis la fin de 1980 dans ce secteur . Dès .e
dépôt de bilan connu, le centile inters uicistériet d'améra ;entent des
structure .; industrielles a été saisi des diftieultés de
l'ent reprise Il est intersenu aspres des banquiers de celle-ci i :our
apports-r une solution à la crise de trésorerie à court ternie qui
menaçait la poursuite de l 'activité Ces premii'res mesur es ont permis
un redémarrae de l'exploitation dan, le cadre de la procéder
de reglt•nie e t jmldiaire au bénéfice de laquelle la sociéte ('ernay
a été admise . Cependant, de maniera à pouvoir analyser le plus
finement possible la qualité de l'outil industriel et les potentialités
de redressement, différents audits ont été menés à la demande des
p a rtenaires de l'entreprise : les actionnaires et . en particulier, la
société de déeeloppenlent régional mi . A . U . E . n , les b utquicrs, et
enfin le comité central d'entreprise . Seules les conc'usions des

nquiers sont actuellement déposces, les autres des raient l ' être très
prochainement . Néanmoins, depuis la date dis dépôt de bilan, la
conjoncture textile ,'est aiuelioree et l'activité de l'entreprise a été
plus satisfaisante . Les usine, tournent actuellenent à pleine capacité,
la production de tissu :.port,wear pour la saison écoulée a été
bonne tant en qualité qu'en prix : même le marché du velours
a vu ses prix remonter . Actuellement, les dirige . sts de la société
n'ont pas de problcves immédiats au niveau de la trésorerie ; ils
pensent qu'au su des résultats de l'audit, il, seront à noème de
proposer un concordat et un plan financier eue trois ans incluant
les inseslie-enaent, qui :paient été prévues et dont un : partie a dû
étre différée . La crise conjoncturelle qui a touché le secteu . Textile
à partir du dernier t r imestre 1980 a éte particulièrement profonde
en ce qui concerne le secteur cotonnier . De ce fait, de, entreprises
qui étaient jusqu'a ce jour performantes se sont t rouvées en diffi-
culte . Les récentes mesures du plan textile vont permettre à
l'ensemble des entreprises textiles de ret rouver une compétitivité
satisfaisante pour affronter la concur rence internationale . L'industrie
textile française pourra de ce fait conserver et consolider la place
qui doit être la sienne dans notre économie nationale . Elles sont
regroupees autour de trois axes : le renouvellement de l'accord rouit -
fibre et l'action internationale avec p omme objectif la stabilisation
des Lux de pénétration eur les produits sensibles et le renforcement
de la :une contre la fraude ; la mise en oeuvre d'un pacte de soli-
darit, pour la t 'conqu(•te du marché intérieur et le maintien de
l'emploi ; les coûts salariaux di s entreprises seront allégés en contre-
partie d'ermaç mentis précis des professionnels en terme d 'inves-
tissements et d emplois ; la promotion d'une industr ie dynamique
ereative, de haute technologie et efficace grâce à la création d'un
centre de promotion du textile et de l'habillement, à la mise en
place d'une école de mode et d'un nausée de la mode, au lancement
de grands programmes technologiques et grâce su soutien de l'inves-
tissement .

Machines-ouf ils (en reprises).

784. — .i aoitt 1951 . — M. Jacques Badet appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation des entreprises fran-
çaises fabriquant du matériel de travaux publics particulièrement
précaire du fait que n ombre d ' entre elles sont passées sous
contrôle étranger au cours de ces dernières années . Ainsi, la
Nouvelle Industrie Richier S . A . N. I . R. S . A .), spécialisée dans la
fabrication de pelles hydrauliques, de rouleaux compresseurs et
de bétonnières portées, connaît de séeieuses difficultés du fait
d'une vive concurrence étrangère et d'une gestion déficiente pen-
dant ces dernières années, difficultés qui remontent à l'ancienne
Société Richier rachetée par Ford en 1972, qui l'a cédée à Samhron,
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seul groupe n'ançau intéressé en 1979, lequel n'a pu maintenir son
effort . Ces restructuration ., successives ont entrainé une dégrada-
tion progressiv e de l'emploi, et entamé la réputation de ce construc-
teur prestigieux de matériel pour travaux publics, laissant ainsi le
champ libre aux constructeurs américains ou japonais . En consé-
quence . il lui demande quelle politique il entend développer pour
restructurer, sur des bases françaises, ce secteur d'activité.

Rrponse . — Le secteur industriel des matériels de travaux publics
est un secteur important par les effectifs, prés de .301)00 personnes,
et le chiffre d'affaires, proche de 10 milliards de francs . Mais
c 'est un secteur tris pénétré par les productions étrangères . C ' est
ainsi que l'industrie française est absente du secteur des gros
matériels de terrassement tau-dessus de 150 CV' détenu par des
groupes internationaux très puissants . Toutefois, s 'agissent des
matériels de bâtiment et de travaux publics, de taille moyenne pour
terrassement, travaux urbains et routes, la socicte française Poclain
occupe une place significative, soit 30 p . 100 du marché fr,.nçais.
Quelques P . M .I ., tecles que les sociétés Albaret, pour les compac-
teurs, Sambron, pour les petits dumpers et engins élévateurs ee
chantiers ou départements spécialisés de grands groupes, comme
Ermont du groupe Creusot-Loire, pour les centrales d'enrobage,
constituent une offre française crédible pou r certains créneaux
spécialisés . Sinon l'offre est essentiellement d'origine étrangére.
Le secteur des grues et des matériels de levage lourd ainsi que
celui de la préparation des matériaux résistent, en revanche, beau-
coup mieux à la percée étrangère et disposent d'une offre fran-
çaise .significative, avec notamment la société Potain pour les grues
à tour et F . C . B . pour la manutention portuaire et la préparation
des matériaux . On peut cependant noter une concurrence de plus
en plus vive des constructeurs étrangers dans ce domaine . L' action
des pouvoirs publics vise ainsi essentiellement à soutenir les entre-
prises françaises présentes dans ce secteur et à contrôler la rrali-
salie ^ des engagements pris par les sociétés étrangères en matière
d'er

	

-le solde commercial et de maintien d ' un potentie : teciino-
loginue . vise également à promouvoir l'activité de secteurs
particulièrement porteurs comme celui des petits matériels de tra-
vaux publies pour les travaux urbains ou celui de la manutention
portuaire, en re lation avec la croissance des échanttes interna-
tionaux de matières premières ou de charbon, et la manutention
sur les grands chantiers de génie civil .nucléaire, métro, grosses
infrastructturesi . D,,, :s le domaine de la préparation des matériaux,
il y a lieu d'indiquer qu'une tentative de développement de P .M .I.
réalisant des matériels de carrière est en cours avec l'appui du
mirais'" -r de l'industrie . S'agissant de l ' affaire Richier, dont la situa-
tien est éaoquée plus particulièrement par l'honorable parlemen-
taire, les pouvoirs publics suivent attentivement l'évolution de
certaines negoeiatinns actuellement en cours et qui, si elles abou-
tissaient, p,ucraieet être l'amorce de la reconstitution d'un groupe
français de matéri ,s de travaux publics.

.tletaux (entreprises : Pyrénees Atlaetiquesi.

1263. — 10 août 1981 . — M. André Duromea appelle l'attention de
, 1. le ministre de l'industrie ' ur la situation des Usines Laprade,
64250 Arudy, spécialisée mets la fabrication de feuillard d'acier
laminé à froid, le découpage et l'emboutissage rnecanique . Les ef-
fectifs de ces entreprises sont passés de 436 en 1975 à 301 en 1980
Ces établissements sont situés dans un secteur géogr: :phique déjà
durement touché par la crise . lia ville d'Arudy a vu sa population
active décroître de façon importante depuis 1977. Cette année-là des
licenciements sont intervenus dans une fonderie . i'activité trad'
tionnelle de l'exploitation du marbre a quasiment disparu . Des petites
entreprises sont en chômage partiel . Dans le même temps, l'activite
agricole décline . 33,87 p. 100 des actions de la société des usines
Laprade sont détenus par Usiner par I'internaediaire de la Sovaco.
Par rapport à cette s i tuation, le comité central d'entreprise a for-
mulé les propositio n s suivantes : que la créance fournisseur (Usiner;
soit abandonnée au prott de la société des usines Laprade et trans-
formée afin de permettre les investissements nécessaires au renou-
vellement d'un parc machine aujourd'hui dépassé ; l'arrêt des licen-
ciements . Pour sa part le syndicat C.G .T. a déposé le 29 juin 1981
un dossier complet en vue de la relance de la production et du
maintien de l'emploi dans les usines Laprade . II lui demande , es
suites qu'il pense devoir donn er à ces contributions constructives
en faveur d'une activité industrielle nécessaire à bour re pays.

Réponse . — Les usines Laprade exercent leurs activités dans
deux domaines, le laminage à froid du feuillard d'acier et le décou-
page emboutissage . Les difficultés rencontrées actuellement affectent
chacun des secteurs et se traduisent pour l'exercice 1981 par une
importante perte d'exploitation . Elles résultent d'une part des fac-
teurs externes tels que la concurrence allemande pour les produits
laminés et la mauvaise conjoncture dans l'automobile, principal
débouché des usines Laprade, d'autre part de cause, inhérentes
à la structure de l'entreprise elle-même avec notamment la faible
productivité de certains outillages . Une relance do l'activité des
usines Laprade suppose des mesures d'adaptation en profondeur
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afin que pour le découpage-emboutissage elles concentrent leur
production sur les créneaux les plus performants et porteurs d'ave-
nir - que pour le laminage à froid elles confortent leur position
face .e concurrence étrangère. Les conditions de cette relance
ont fait l'objet d'études et de propositions dont ses pouvoirs publics
sont informes . Ces derniers restent attentifs à la situation et aux
perspectives d'avenir de la sociétc . Sur le plan social, il convient
de préciser que le ministre du travail a autel isé en octobre 1981
des licenciements portant sur un nombre inférieur à celui des
demandes initialement presentées . Les dirigeants de la société
doivent par ailleurs mettre en place un plan industriel mieux à
même d'assurer l'indispensable adaptation des activités des usines
Laprade .

Automobiles et cycles n entreprises s lle-àe-Fraicel.

1327. — 10 août 1931 . — M . Parfait Jans attire l'attention de M . le
ministre de l'industrie sur la situation des dix usines Citroën de
la région parisienne qui emploient actuellement quelque 30 000 sala-
riés . En effet, le plan de restructuration du groupe Peugeot S. A .,
dont depend Citroën, s'avance à grands pas. Ce plan passe par la
remise en cause de l'appareil de production Citroën et les dernières
inform 'ions confirment la perspective du démantèlement des usines
Citroën de la région parisienne . L l'ensemble du groupe est en
perte constante d'effectifs : 54600 en 1979, 47 780 actuellement,
pour Elle-de-France le projet est énorme : onze jours de chômage
partiel ont été annoncés dès la rentrée prochaine pour les 30 000 sala-
riés des veines de la région parisienne, déjà 5000 emplois ont été
supprimés ces deux dernières années rit 1 300 l'ont été de nouveau
durant le premier trimestre de 1981 . Le plan confirmé dernière-
ment en prévoit 2 500 autres d'ici à la fin de 1982 . dont 1 500 dans
l 'effectif ou sie9e à Paris i15'i, la fermeture des t eois usines de
Saint-Denis, de celle de Gennevilliers et la suppression de 600 em-
plois en septembre à 1 .evell' ;L,-r'c''ret . Cette dernière unité ainsi
que celles de Clichy et de Nanterre . soit 10 000 emplois, st et par
ailleurs mn nattées d ' ici à 1485 . Dans l'immédiat, cet objecte' se
concrétise par l'incitation as départ des travailleurs immigrés au
moyen de primes . Les mutations arbitraires s'accélèrent, la dégea-
lification s'étend aux incr érieurs et techniciens dont les études
sont abandonnées . Le groupe Peugeot S . A . ,'oriente vers la fabri-
cation de moins de véhicules arec un nombre plus restreint de
salariés et au profit d 'une installation renforcée à l'étranger. Ces
projets créent une situai ion dramatique pour l'emploi, l'automobile
occupe plus ou moins directement près d'un million de salariés,
sait près du quart des travailleurs de la région parisienne . La
disparition de ces entreprises porterait un coup fatal aux emplois
industriels indispensables peur l'équilibre de l'lle-de-i•'renee . Elle
accentuerait les difficultés de notre industrie automobile nationale
qui est un des se:tettes clé pour la place de l'économie française
dans le monde . Cette dis p arition correspondrait à un véritable
gâchis d' un immense potentiel humain et technique existant . Elle
porterait un grave coup aux finances locales des communes où
existent ces entreprises . Le plan de démantèl e ment des usines
Citroicn de la région parisienne prévu pur la société Peugeot S . A.
entre en totale contradiction avec la po ; .iclue de relance économique
et de lutte contre le chômage engagée par le Gouvernement . II lut
demande donc s'il n ' estime pas nécessaire de convoquer, dans les
plus brefs dé!ai .s, une table ronde réunissant les pouvoirs publics,
les députés, les sénateurs, les conseillers gén d rat'x et maires des
communes où existent ces entreprises afin d'éti,e' une telle dégra-
dation de l'emploi et de notre appareil productif.

Réponse . — Le groupe Peugeot S . A ., dont dépend la division.
Automobiles Citroën, doit faire l'ace depuis le début de l 'année 1981)
à ut . recul de la demande mondiale . La bai s se qui a été de lit p . 100
en 1983, par rappr: à 1979, s'est poursuivie au colt ., 'le l'année l'81.
En France . le marché intérieur a régressé. de 5,2 p . 100 en 1080
et de 4,5 p 100 pour les neuf premiers niai .; de 193' par rapport
à la période correspondante de 1980 . La dir,iinuti•m des livraisons
des constructeurs français tant sur le ans rc•it,• national qu ' a l ' expor .
talion a c•ntrainé une bs'isse du niveau d'activité lie 11 0 5 p . 100
au cours des huit premiers mois de I081 . Cette évolution défavo-
rable, qui e touché plus particuiicrement le groupe Peui eot S . A.
à un moment délicat de sa reet uctur ation, a eu des cons oqu •ores
au niveau de l'emploi . C 'est tapai nue les effectifs rle la ;onstruc-
tio ., automobile en France sont plissés de 294 100 personnes au
31 décembre 1979 à 280 970 personnes au 31 décembre 1080.
S'agissant d'Automobiles Citroën . ses effectifs cnt diminué
oe 3503 personne, entre ces mêmes dates . .gens l ., phase
conjuncterelle difficile qu'elle traverse, il est ' . .- cessaito que
l'industrie automobile française poursuive son effort d' iman-
ration de sa compétitivité, notamment en développant !a rechersite,
en modernisant son outil industriel et en cou idant ses implan•
tations internationales . Le Gouvernement veillera . ce crue la région
parisier :te, qui est la première région de France pour l ' industrie
automobile, ne soit pas éca-tée de l'effort de modernisatio n entre-
pris afin de sauvegarder l 'emploi .

Automobiles et cycles (emploi et activité).

2061 . — 7 septembre 1981 . — M . Jean Desanlis s 'inquiète auprâs
de M. le ministre de l'industrie de la diminution de la production
des automobiles en France à mesure qu 'augmentent le, importations
de voitures étrangère, . Il lui demande ce qu'il compte pouvoir
faire datte ce domaine pour que nette industrie automobile main-
tienne son activité afin de préserver les nombreux emplois qui y
sont affectés.

Rémi usr . — L'industrie automobile française à dû faire face,
depuis le début de Pennée 1980, à un ralentissement de la demande
mondiale et à une concurrence internationale accrue . Ainsi, au cours
de l'année 1980, le recul des ventes dois voilures particuli res a été
de 7,5 p . 100 en République telle rate d ' Allemagne, 11,8 p . 100 en
Grande-Bretagne, 15 .7 p . 100 aux Etats-Unis et 5,2 p . 100 en France.
Pour le premier seme str e 1901, !es baisses cl'inunatriculalions par
rapport à la méme période de l'année 1980 ont été de 5,1 p. 100
en R . F . A ., 8,2 p . 100 en Grande-Bretagne, 1,4 p. 1011 aux Etats-Unis
et 4 .8 p . 100 en Pian te. Pour l'e,tsembie des marché, de la Co m nmu-
nauté économique européenne, qui constituent plus de 89 p . 110
de nos débouché ., le recul a été 't e 4,7 p. 100 peur le premier
semest re 1981 . L sccroissem r ct de le concurrente internationale
s'est traduit par une au :;nrentation de ,aux de pénétrati .,n dos voi-
tures etrengi'ves qui est passé de 22 p . 100 du marché français,
pour les huit premier ., mois de 1080, à 27,1 p . 100 p .r !a miette
période en 1931 . Cette halasse est, en grande pallie, le fait de
marques allemandes, et notamment du groupe Vollcsw wagen, qui
progre s-e étalement en Italie et en ( ;rande-lt,'elacne . Il est a noter
que le réajustement monétaire intervenu récemment est de nature
à enrs'er l ' évnlulion d_favorable de nos échanges avec la R . F . A.
dans le secteur automobile . Les ventes des marques japonaises repré-
sentent, pote' les huit Premiers rouis de 1901 .25 p . 100 des immatri-
culations . tandis que leur part du marché européen est pa s sée de
6,9 p. 100 en 1979 à 3,7 p . 100 au premier sente-tee 1081 . Dans le
contexte d'une concurrence internatbsnale sévère, l ' industrie automo-
bile française p oursuit se, efforts d'am, s lierilion de s :; compétitivité
dans trois directions principales : dételappenent de la recherche
et de l 'innovation, moderni s ation de l'outil de production et conso-
lidation des implantations inter nationales . Ise Ceuvcrnentent teillera
tout particuilrremert à ce que l'on omble des conciliions soient
réunies pour a, .sucer, dan . l 'avenir, la con :'t!tit ' e d'un secteur
qui joue un rôle primordial dans noire écununi e c . 'et il convient
de sauvegardes l'emploi.

.4ntimiebiles et rpelcs ( e m1-dei et activité).

3013 . — 28 septembre 1901 — M . Claude Barraux ettire l'atten-
tion de M. le minette de l'industrie sur la situation de l'industrie
française du deeolietage qtu doit taire face à la concurrence de
plus en plus importante de certains pays st notamment du Japon.
A cet égard il lui demande s'il est cane( que des constructeurs
français ont conclu récemment des contrats avec une firme japo-
naise prévoyant la fourniture par ce!leci d'un grand nombre de
mécanismes de levage de glace, retirant ainsi lux ent :prises fran-
çaises de ce sectciu' une grande peine de leurs clebsuchcs . Si cette
information devait st_ vérifier, il lui demande queite' mesures pour-
rait nt étre_ adoptées afin que r's entreprises ne soient pua
contraintes de diminuer leurs activités et de procéder a des licen-
ciements.

Repo, .se . — S'il est vrai que les renstrucleur's font appel peur
certaines :le leurs fourniture, à di'' fabrications d ' origine étrmgcre,
il s ' agit là toutefois d'un courait d'échau ;es qui, air pian Ileneral,
reste tees limité . I)e plus, on nbs -rvcra que 95 p . 1110 des contrats
passés à l ' étranger par les constc ' i nca le sont a,cc les pians euro-
péen . On notera aealement , ''le :es échange ., sept parfois li,5s , mais
dans une tris faune propm en, à des curapensetiues.s dues pour
des livraisons de voitures 'Mies à te•r ; g ins pays . S 'auisstull du .lapon,
pays ''ont le i-a .s est parliculi .rcntent évoqué par l'honor', hie parle•
mentaire, il y a lieu d ' indiquer que ce pays n ' intervient que pour
une part infime dans les approvisionnements dr=tinés aux consoue-
teurs français . C'est ainsi que les quantités de mécanisons pour
lève-glace commandés à ce pays sont particutiérernent faibles et
correspondent à environ 2 p . Iton dos besoins des conetimetetrs
automobiles dais ce donui il fart préciser que ces
con :.trtrcteurs ont suulis,né aux services du ministère de l'industrie
que leur inteltion n 'était pas d'accroiire leurs achats de fournitures
d 'origine japonaise.

Automobiles et cycles (commerce e .rtérieut).

3118. — 5 octobre 1981 . — M. François Grussenrneyer attire
l 'attention de M. le ministre de l'industrie sur l ' importance de
l'industrie de la moto et de la motocyclette . La demande, princi-
palement des jeunes, est de plus en plus croissante ; il s'avère
cependant que la pro luction «moto» en France sera dans les
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cette entrepose a été créée en accord avec la Régie Renault qui
détient 99 p . 100 du capital de cette so^iété à la suite de la liqui-
dation des Forges d'1Ieimebont qui employaient, à l 'époque, près
de 1 500 travailleurs. La production de la S . B . F . M . est basée sur
une technologie mise au point dans l'entre p rise. Or, à présent, les
p i èces qui çn ai'e'demtoent étaient montées à la S . B . F . M . sont

désormais portées aux usines en Espagne . Or, l ' activité mécanique
prévue et non appliquée et la production que l'usine est capable
de faire, mais qui est actuellement fa i te à l'étranger, permettrait
non seulement de conserver tous les emplois, niais de créer des
emplois supplémentaires . Il lui demande quelles dispositions il
entend prc n Ire avec la Régie Renault pour répondre favorablement
aux reve .tdications du personnel qui s'oppose aux licenciements
enviiagés.

Répcu'-c --- La Société bretonne de fonderie et de mccanique
(S. B. F . Mn, spécialisée dans la fabrication de pièces en 1onle
et en acier, notamment pour l'automobile, orienta sa production
dans tune proportion de 70 p. 100 vers la Régie Renault dont elle
est une filiale . Le fli i ellisscinent de ia conionctuec a entr :uné
pour la S . B . F. M . une réduction irnpori ante de ses commandos.
En outre, la S . B . 1'. M . souffre d ' une baisse de rentabilité de ses
product i ons, baisse liée d'une part à l ' i'llégement des pièces pour
automobiles et d'autre part au remplacement des fontes sp' 5 citdes
par de !a foute grise dont le prix est moins élevé, ce qui n 'a fait

qu -ativer ses difficultés . La société, ( o nt les capacités de pro-
duetion ne sont plus utilisées en totalité, a enrepi .tté en i9,30
des pertes importantes, aggravée :; encore en 1981 . La eon,it :n fion
de ce, )'a :tetirs industriels est apparue telle aux yeux de la direc-
tion mi la S . B . F . M . qu 'elle a été conduite à supprimer, depuis
juillet 1930, cinquante-duit potes de travail sur les 1 553 emplois
qce compte l'entreprise . D'autre part., d'après les informations
communiquées par Renault . il apparaît que les difficultés de la
S . B . F . M. ne sent pas imputables aux rapports que la Jt gie
c•ntcctient avec ses usines étt t ngètes, notamment en Espagne.
L'honorable par!ententaire peut étre assure que i'evoltd ;nn à
laquelle doit faire face cette entrepri :,e est suivie avec une parti-
culière attention par les services du ministère de l'industrie et qu'ils
veilleront à ce que tous les aspects tant huma i ns qu'économiques de
ce dossier soient examinés avec le plus grand soin.

Charbon 'Charbonnages de France).

3978 . — 19 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Kuchelda ex pose à
M . le ministre de l'industrie le problème de la classification des
ouvriers mineurs. Une nouvelle grille des salaires de 1974 définit
le déroulement de carr ière de l'ouvrier mineur. Ces dispositions
ne sont pas respectées et ne concernent pas les ouvriers qui
travaillaient avant la date de leur mise en application . Ainsi
et 1977, dernières statistiques publiées par les charbonnages,
4043 ouvriers seulement sur 64943 étaient classés à l'échelle la
plus haute. il lui demande, alors que l'on évoque la possibilité
d'un . : politique de relance charbonnière, quelles sont les disposi-
tions qu'il compte prendre concernant la revision des carrières
et le' reclassement des ouvriers mineurs dont les décrets et pro•
tocoles n'ont pas été respectés depuis leur arrivée dans les
charbonnages.

Réponse . — La grille hiérarchique du personnel des houillères,
mise en place au I"' juillet 1974, compor tait, en ce qui concerne les
ouvriers, la suppression des anciennes échelles 1 et 2 et la possi-
bilité d 'accès aux échelles 8 et 9, alors que, dans le système précé-
dent, l'échelle 7 constituait le terme ultime de la classification . La
mise en place de cette nouvelle grille a t 'ait l'objet de nombreux
protocoles d'accord en appticali- a desquels les ouvriers, qu 'ils soient
du fond ou de la surface, ont été reclassés en fonction de leur
qualification . il en est résulté une amélioration impo rtante de leur
situation, ainsi que l ' établit le tableau ci-après dans lequel les
chiffres qui y figurent représentent des pourcentages de l'eiiectif
total .

2 .35
5,(d)

25,90
31,73
22,50
10,53
1,31

Il faut ajouter que, l'application des nouve'les dispositic ns n'ayant
pas encore produit leur plein effet, l'amélioration ainsi constatée
devra vraisemblablement s'amplifier au cours des prochaines années.

années à venir concurrencée de plein fouet par l ' Espagne qui,
dans le cadre des avantages du Marché commun, pourra vendre
des engins japonais, puisque trois constructeurs nippons sont en

train de s ' implanter outre-Pyrénées . Il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu'il compte prendre, en liaison avec les
constructeurs français . dans le cadre de la C . E. E., pour que la

France garde une place prépondérante dans la production moto et
motocyclette en Europe.

Réponse . — Le marché de la moto, en France . est dominé par
les marques étrangères à raison de 98 p . 100 des ventes . Les
constructeurs lapinais sent très largement présents sur le marche
français où leur taux de pénétration est de 87 p. 100. Lis s'implan-
tent industriellement en Europe, notamment en Espagne, pays où
les importations de motos japonaises sont par ailleurs limitées.
• ei sunt de l indu : ;t"ic de la moto en Espagne, ii y a lieu d'indiquer
qic• ce pans esporte deju tcr ., la France, mais les volume ., concernés
sont relativement faibles, en raison de la concurrence exercée par
les tabricnlions en proienanc•e du Japon . Il convient enfin de souli-
gner que les initiative, Imite, dans le domaine de la moto tendant
à amorcer une recunqu"-te du marehé français sont seule nues par
Ica pouv"irs publics, et ce conformément aux objectifs que s ' est
fixé le Gouvernement dan, ce domaine.

Méru, ical,eprses : Ne-d,.

3223. — 5 octobre 1981 . — M. Emile Roger attire l'attention
de M le ministre da l'industrie sur la dégradation de l'activité
et de l'emploi à l'usine Arbe1-Industrie de Douai . En effet, le
21 tentembre dernier, la direction annonçait sa docision de réduire
à trente-deux heures les horaires de travail dès le l 'i octobre
dans le département ferrociaire, et a compter du 1 , novembre
dans le département emboutissage . De plue . elle se refuse à garan-
tir l'emploi au-ciela da :tl décembre 1981 . Eu janvier dernier, la

crise de 1 -automobile ' •:criait de prétexte à plu, de cent mises
en préretraite Aujourd'hui, la diuiiut,tion du carnet de cour
mandes sert à j .t,tificr les réductions d 'horaire dans le départe-

ment ferroviaire . Mai<, il y a peu de temps, la direction devait
recour i r à de jeune, intéri :naines pour assurer une production
supplémentaire . Et, en lamier 1981, deux noue :dies chaînes de

fabrication éta i ent in landes clans le il parien'_nt, ferrociaire . Se
trouve ainsi reconduite, de façon dramatique . la situation des

années 19 ;2-1973, au cour- les i :elles la direction avait décidé
de ramener de 10 c t00 à :Pied wagons par an la capacité de pro-
duction de l'usine :3, et de réduire de 2 00u à 709 travailleur, l 'effec-

tif de ce dépa rtement, clan, lequel elle venait pourtan t ' ' ineestir
40 millions de France lia politique économique ;les gouvernements
préeddents n 'a fait qu ' arrruiil e ce désordre et les difficultés de
l'entreprise en prnvoquant te r .- récissement du marché intérieur,
en étouffant les entreprises nationales, la S .N .C .F . en l ' occur-
rence. Par set répercussions désastreuses sur la situation de
l'emploi dans le Douai'ie et sur les conditions de travail, do salaire
et de vie de tout 'e per- .onuc•l ale l'usine de Douai, cette évolution
totalement anal. aictue est intcd'•rable . il lui demande quelles
mesures il ce ,te prendre pour v mettre un terne.

Réponse . — . , -ociété Arb^I-Industrie, qui emploi, actuellement
2 300 personnes é Douai . exerce deux activités : la t ;'brication de
wagons ferroviaires ;transport de marchandise- 1 et la fabrication
de pièces em outies pour l'industrie automobile . Les effectifs sont
d'environ 1 000 personne, dans chacune de ces deux activités . Cette
société a baissé de quarante heure .; à trente-de•. x 'loures l 'horaire
hehdor' iedaire de travail du département fetrovisire depuis le
1 ' octobre 1981 et a décidé une mesure identique pu," le dépar-
tement ernbcutissade, prenant effet à compter du 1" i,n,onbre 1981.
Celte situal .ien résulte, pour l ' activité ferroviaire, 'te la stagnation
à un ni .eau réduit du marché intérieur des wagons et de l'absence
de commandes à l'exportation permettant de relayer la dernière
commande panée à la France par la R . D . A. et, pour l'activité
emboutissage, des difficultés générales de l'industrie automobile.
Li entrepri.,e a pour objectif de conserver son effectif actuel et de
stabiliser l ' ho raire hebdomadaire à trente-deux heures, ce qui,
compte tenu du carnet actuel de commandes, ne devrait pas poser de
problème majeur jusqu'au premier semestre 1982 . Au-delà, l'évolution
dépendra, d'une part, du programme effect i f d'inve ;ti .ssements de
la S . N . C . F. en wallons, d'autre part, des commandes qui seront
enregistrée.; à l ' exportation . A cet égard, la R . D . A . aurait, semble-

t-il, l'Intention de passer une nouvelle commande importante de
wagons à la France, mais au plus tôt dans le courant du premier
semestre de 1982, ce qui ne permet d 'envisager un redressement
sensible de la situation de l ' entreprise qu 'au début de 1983.

Automobiles et cycles (entreprises : Morbihan).

3929. — 19 octobre 1981 . — M. Roland Renard attira l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de la société S . B . F, M.
à Kerpont (Morbihan) qui emploie 1200 travailleurs et où 11 est
envisagé de lices er plus de 300 travailleurs . Il faut préciser que
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Communautés europeeniles (C .E .C.A .)

4044 . — 19 octobre 1981 . — M. Robert Cabé appelle l' attention

de M. le ministre de l'industrie sur les graves coiiséquoltces qui
résultent de l'application des récentes décisions communautaires
en matière de produits sidérurgiques, et notamment la décision
n" 1836 .81 C . E . C . A . de la coimnissian du 3 juillet 1081 rotative
aux obligations des entreprises de distribution concernant la publi-
cation des barèmes de prix et conditions de vente :_rosi qu'aux
pratiques interdites à ces ent reprises . En effet, depuis le 1' ' octo-
bre 1981, tout acheteur de produit sidérurgique doit s'ac q uitter
d'une taxe de 120 francs par échantillon . Cette taxation penaiise
lourdement les petits acheteurs, c'est-à-dire les artisans et tout
particulièrement les artisans forgerons, puisqu'il s'agit d ' une taxa-
tion par échantillon quelle que soit la quantité achetée . Il lui
demande en conséquence de prendre les mesure :, neceesaires pour
remédier aux effets néfastes de cette réglementation co:cnut-

nautaire .

Cern ii' miaulés eurnpécnncs IC . E. C . A .1.

4382 . — 2 novembre 1931 . — M. Jean-Charles Cavalllé attire l'atten-

tion de M. le ministre de l'industrie sur les craintes des artisans
ruraux ,forge, nui-eanique agricole, serrurerie, (1 la suite de la déci-
sion du conseil des ministres de la Communauté économ i que euro-
péenne en date du 3 juillet dernier de définir de nouvelles modalités
de facturation du prix de l'acier. Il est, en effet, prévu que les
fournisseurs ajoutent, au prix de base, 120 francs par ligne de factu-
ration . Mème si cette nouvelle réglementation ne concerne, pour
l'instant, que les produits longs : barres, poutrelles, T, L, U, fers à

béton et que les fournisseuses ne Bipassant pas 12 000 tonnes par an
ne -.ont pas concernés par l'obligation du prix minimum, il en résul-

tera cependant des ..onséquenees financi res très gras es pour les
artisans ruraux cuti sont obligés de commenter par petites . quantités.
C'est pourquoi il lui demande de préciser les mesures qu'il entend
prendre pour remédier aux effets déca .treux que ces mesures ne
manqueront pas de produire sur la situation financiét,, des' artisans
ruraux qui as . urent une bonne part de l'activité des bourgs ruraux.

Cornnn'cnnutés earopècuses ,C. E. C . A .,,

4839 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean Beaufort ttire I attention
de M. le ministre de l'industrie sur les nouvelles dispositions prises
en matière de commercialisation de l'acier découlant rte la décision
n Id36 .81 C . E. C . A. L'interprétation de cette décision par les
négocianLs semble tout à fait préjudiciable aux entreprises de
petite taille et aux artisans . En effet, les nc,ro :iente auc~ient déposé
un tarif unique de base de vente des aciers, auquel vient s ' ajeuiri

une majoration forfaitaire quelle que soit la quantité livrée . En
conséquence, il lui demande s'il entend prendre des nnesure ; pour
que la modification de la réplement : :tion ne consntu, une a : :i nen-
tation déguisée des coûts pour les entreprises de petite taille et
les artisans .

Cour ntuneutés européennes (C . E. C . A .,.

5005 . — 9 novembre 1981 . — M . Michel 5u_hod appelle l' attention
de M. le ministre de l'industrie sur les nouvelles d i spositions
prises en matière de commercialisation de l'acier d,'couisnt de la
décision n" 183; .81 C . E. C. A. parue au Jeune! officiel des
co .nmuneuti : euupéenros du 4 juillet 1931 . q epparait que l'inter .
pré' . ;tion de cette décision par les négociants est tout à tait
préjudiciable aux entreprises de petite tai l le et, par co:c,é tuent,
aux artisans . En effet, les négociants auraient déposé un tarif
unique de hase de vente des ..tiers, auquel vient s 'ajouter une
majoration forfaitaire à raison de 1?0 francs par ugne de factura
tien, valeur identique quelle que soit la quantité livrée . La portée
d'une telle pratique pénalise tacs lour le :nent tua artieans qui, par
la taille ae leur entreprise et la diversité des matériaux qu'ils
mettent en ouvre, s'approvisionnent nécessairement par petites
quantités dans chaque cati crie En conséquence :, il lui demande
quelle mesure il compte mettre en oeuvre pour pallier ce s, nouvelles
dispositions, afin qu'elles ne cotisa :cent pas une au'tmentaticn de
fait absolument démesurée par rapport aux prix aelucls et ne
compromettent pas la survie mémo des artisans concernés.

Cen,niunautés européennes (C. E . C A .,

5205 . — lü novembre 1981 . — M. Jean Laborde appel'e l'atten .
fion de M . le ministre de l'industrie sur les difficultes (pie ris ment
d'entrainer, pour les entreprises artisanales, les nouvelles disposi-
tions communautaires relatives à la commercialisation de l'acier,
notamment l'application des majorations par type de produit . Ce
nouveau mode de facturation pénalise les artisans qui, par la taille
de leurs entreprises et la diversité des matériaux qu'ils mettent en
oeuvre, s 'approvisionnent par petites quantités dans chaque caté-

gorie de produits . Il souhaiterait savoir, d'une part, si de telles
pratiques peuvent être considérées comme une politique d ' entente
de la part des négociants et donc contraires la réglementation
en vigueur . D'autre part, ne serait-il pas envisageable d'introduire
des dispositions qui tiendraient mieux compte des particularités
inhérenies au'. entreprises artisanales et parlant de leurs difficultés
devant celte augmentation brutale du prix de l'acier

C'ouni,unmités cu,Oj,i( :,,'es C .E .C . .4 .).

5386 . — IG novembre 1931 . -- M. Pierre Gascher appelle l 'ei', :n•
fion de M. le min i stre de l'industrie sur l'inquiétude de tr ès nom-
breux artisans mettant en (suivre les métaux ferreux face aux
nouvelles dis p ositions pria es au niveau cu•npécn en matière de
commercialisation de l'acier. Les tarifs de base sont soumis à des
commandes in inin u n per échantillon, p ar ailleurs, une majoration
de 120 francs la ligne est ajoutée pour chaque échantillon faoturé.
Les petites entreprises qui utilisent une petite quantité de chaque
catégorie de produits, se trouvent fortement pénalisées. Il lui
demande de quelle nec ii're il entend atténuer ces difficultés
afin de permettre ans artisans concernés de puursuiele leur
activité .

Cmm+ :nrt :rtés enreliée, nr .s :C . E . C. A .).

5597. — 23 nnvembse 1 :481 . — M. Bruno Ve'rnin attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur le probleete de la reprise en
ordre des pris de la sidérurgie européenne et des consé q uences
qui en di•c•oulent peur les eu!rcpriee ; ulélatiurgiques . La remise
en ordre des prix de la sidérurgie europ en!ie ,juillet 1931, a été
complétée par une tariti .•aiien des barques > nu .g'tsin . des négo-
ciants, lariiic•atiüu à cer:ct e re ubiig :,foire. Elle est en effet intégrée
désormais dans le cyst .•me des prix de la C'o .nnuuna'té, la décision
ayant été prise par la Haute :iuturité ,den ;,ion n" 1836 du 3 juillet
19311 suite a un a :mor:l de> différente partenaires au niveau minis-
tériel et publiée au .Innraarl officiel de la Cr.mmunanté du 4 juillet
1931, sous le numéro L tél. L'application de ces nouveaux barèmes
magasin est contr ôlable per les fonctionnaires de Luxembourg, les
négociants devant leur p.e i scnter leurs doubles de factures à la
clientèle, avec m . risque d ' amende importente en cas d'infraction.
Après les nouveau, réojust intente de prix usine et magasin
d'octobre 1931, il en résulte pour certaines catégories d' utilisateurs
des hausses moyenne., de 5(1 p . 100 environ sur les prix pratiqués
pendant le premier teirnes'tre 1931 . De telles hausses, par leurs
effets inflationnistes ,essayer de ne Pas (-bipasser 8 p . 100 de hausse
a dit le Premier mini-l•ei ; par l'iml'os: ibilit, qu'ont les entreprises
de les répercuter dans le cadre des marchés traités à prix fermes
non ré',isables, posent un prob!eme grave a certaines industries,
particuliere,nen.t aux P .M .I . lI lui demande : sels remettre
en cause les accords pris an niveau de la prncknction, si les l'urémies
magasin ne pourraient être recul partieuli renient a, dans le
viens d'une diminution partielle du baretne lui-mime pour les
tranches -le f:chic L,nua?re où la heu- .s, peut atteindre 100 p . 100,
compte lems de l'anarchie du marché qui régnait tin 1930-drbut 1931;
bi dans la prise en compte du tonnage mensuel livré à un même
client et non du lonnade .. à l ' ,'ic :na ,tiller livré au coup par coup,
c ' est-à-dire en modulent ces tarifs mage'in par 'in rabais de
standing ; ci clans la :suppression de e la ligne , c'est-à-dire des
frais fixes de pr'•naration de commende fixés actuellement à
!20 francs par éch'tntillcn peur ertains produits ,baares, . 2" En ce
qui concerne !'s n,arc!1 ,'•s Irait s à prix fertiles non révi-ablee, les
eatrcprises n .,tion :utieies ou coati-idées per des enlleelieit.és locales
5. V . C . 1' . . E. D F ., R . A . T . P .,, s'inspirant des notes diffuses par
le asinienne

	

fir :aeres les incitant t. , i n f l - - c ! l i r leur comporte-
ment à l'égard - des P . 3 1 . I .

	

ne pour rai : nt pas ouvrir des négo-
ciations a• e !Lure fonrnieseurs . N tor :idiome ayant pour but de
revenir sur les prix cotree tus et fixés en pren .mt en compte cette
ntodificalinn imputlanl'u des cours de matières prem!ires.

i;épon g e . — Les dblicultés que risquent d'entrainer pour les
petit', et 1m'7cnne', indu ;lrics ainsi 'nue !'one les enUeu ires erli-
s'iamb-s lei, mer cu r e ; di :.nc' :iti,vns connu unau'aires relatives à la
comnieria'tu,aiion de l'acier ont reienu toute l'idtention du ministre
de l'industrie . Les au_m,ntatinns du prix dos fournitures d 'acier
qui sont appl i qu ées depuis le 1 octobre résultent en fait de deux
éléments : une hem se' du prix de l'acier et une 'no lifie'ation des
corn ilions de factor, :i ' ou . Sur le premier point, il importe de
soul i iiner que le pile de lar der c!cnuie cr eux ans . d'octobre 1979 à
octobre 1981, en iuu-lu :mt les hausses inleivenucs à cette date . a
augmenté nettement multi, ,plus 19 p . 10W que l'indice des p,ix
de gros des produits industriels (plus 27 p . 1(10) . Le relèvement
de tarifs intervenu au 1'' octobre a pu paraitre élevé mais il faisait
suite à une baisée conjoncturelle des prix réels de l'acier de
20 p. 100 en moyenne avec des différences impor tantes selon les
types de pro Iule ; simultanément, le coùt des principaux facteurs

de production de la sidérurgie, l' énergie et les minerais, augmentait
de 50 p . 100 . Cette situation due à une concurrence ruineuse dans



302

	

ASSE\IBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Janvier 1982
_de

	

se _

un marché déprimé a placé l'ensemble des entreprises sidérurgiques

	

restructuration du service corne tercial (onze suppressions d'emplois)
européennes dans une situation t rès diliirile qui a conduit, en
juin dernier, la centutis : .ion européenne à utiliser les pouvoirs que
lui confère le traite• européen du charbon et de l'ac i er pour res-
taurer une discipline communautaire sur ce marché . Les mesures
intertenues concernent donc tous les pays euroaéens de la
mime façon et ne devraient donc pas aeci' d'incidence sur la
contp .'tiliviti mouise des indu•.tries utili s ettires d 'an cr en Europe.
Toutes dispositions sont prises pour s ' assurer de l'apelicailuit ollec-
tice de ce- mesure, clans le, aulne, pa e:s européens . l ' ar ailleurs,
pour avoir une vision cldire du marelle• de l'acier, ;a commission
a é :udenr nr (Ieniandi' au\ ni go, entions en produi t s sidérurgiques
de déposer lettre harem es. l'c .laines ont'rpriues de n'goce ont,
à cette occ :,r.ion, introduit dans leurs conditions de vente des
clause, partir ulieris fende,- uci :utnneut sur le nonture de lignes
(le l'aituralien . April e'rauten aie(' les représentants de ; négociants,
il cet apparu que l'application des nouveaux berimos pouvait, dans
certains cas, conduire à des pratiques de hausses (le prix difficile-
mc•nt supportable . pour les conun :utues en toute petite guantite.
I,es orgauisalion» repemmirtatiies du commerce de, produits side-
rurO t itt's sunt intervenir auprès de cuis aditi•rents pour les
Muller it limiter, pour tes tonnages (le faible importance, hfnc•i-
dei.e du bari•n,e en vigueur . Pal s aüicurs, une étude est en cours
pour Melun .er un iiou :cati ,y ..is'me de te ritieation qui tiendra
cous etc (le ces ubscr'.atit n,.

	 elnhv''ir ses,.

4492 . — 2f oc•tiire 1931 M . Vincent Ferelli a p pelle l'atten-
tir,n th: M. le ministre de l'industrie sur le devenir (le ta Conipa-
;?nv_ f!ançat'r dent éprit. ,,, métall i ques contrôlée a PM p . 100
par

	

e . „sciée ., l''innr ci Seuilor. La C .1•' .E .M . qui en-ptnyait
:otarie= en 19 ;6, _„79 en 1973 et 2 :1-;2 en 1980, dispose de

si\ u-.ines

	

]flanc \fis,eton

	

Fo- .-sett'-Tler ,1 :3 . , Lauterhourg ;67',,
.Mé, .éres-lc, .\Iete ,37,, N :udc's-Cuueron ,14 et Rouen 176,, ainsi
que diiet's chantiers nec ., et for ain, . Les principales activili•s de
cille 'oc'iétr son' . les ponts et ouvrage, mobiles, autoponts,
con-truttinn, metn :ticp'es et indu')ri :dieées, chaudronnerie, études
et truv .uu :; utG .t -m~, con,'ru'.•tiuns navale:, conetrueiions nucléaires,
(•onstrneliun- utdc :'uiqu• . .. , etc Les urganisetior.s ::yndirale,, rra
nie , le t .; ',toi>, 198l, - in tnietcnt de l'éventualité d'une prise
de coutrnic de leur société par des simiens, privées . Il lui demande
de bien vouloir Ir” indiquer -on upinhrtt p ur ce point, ainsi que
les grande, liner (le la pu'itiyuc• intia-t' (elle qu'il r, :': i-acte de
me'!tre en mi•:re ;' partir de le C .F .E .M.

Rra ," e .

	

-- lis ('omlur_nie Irainsai,e (I entreprise inétalhque
'C . F . E . M qui e ri,Ji- :, en Boit, un rhifi're (Feindre, tic' l'ordre
d'un mini,ue ,l rie frisas et oc,'upe : r•tuettement 2 ;:00 personnes.
exeue -on titi,itd dan, irai, demain, : faç .'le ., nt ."galliques, char-
pente nt,'' :,!li'ruc et mo r t	de pale-meurs ii -iu.re . Apri•s avoir
concis tin I,,pi l

	

,I,iunx nt d :ans coite ci,' ; :;ivre activité entre
197 .; et 1 :1 7 . :•'(_c

	

l .t•s„ins en étluip;n;cnt, (le la mer du Nord,
la C . F . E . M .

	

durcir;,';'t re---e'ii la crise nui a ,meimé co sccteuz
entre

	

et 1930. !1 est c-t .. .mit e qu 'elle ., aeeurnu ;i

	

lourdes
perle- due- , . ;,n,c,t ; .r .ge de se :, ateliers, puis : la nécessite' de
prend .'^- de, :''e ne ies . des prie 'ri•, bas, imposes par le marché.
A'•t,-;r'L'epieitt . ! ; C . F . E . M . nrr.G'e c!e- Li Icpri-e sensible de ., com-
mande- :la p s ;btt'!nu' et -ie_nüoei ;t-lot d :me les plate-Imams de
lor:, :'r .'•,'t--u' nx•rsi•,ie•' . riu auto-éleeii :ri .es, pour lc,quelle . sa répu-
tation est prie, ii :tle ;n .'ni reconnue . (:'e,t ,tin :i que l 'i :sine et le
ch :uttiee rte 1• ' •,s-,nr Mer . oit sunt réalisées le, piaic-rot•ntes desti-
néi,

	

l'ctrubas . di :epnsenl d ' ut pieu de charge aesurd peur l'immé-
di ;:,

	

, ont pu c•,nb,niche'' en 1931 . Cepeii'la :r(, le c ::roc :i•rc c•ycliync
du ut ;ui'h . de l'ott,cure et Ir, diflicul! :s passées de la C . F. E . M
ont cuo:l:nit se, „ .tio' .nai"es

	

s'interroger sur le, conditions su
cep , ib :e, :i ;.','' r la p,' renniii de l'mitrepeim eut. Io mendié de
lof iure . Il est :butai apparu yo.' u' :

	

des -.lutions envisageables
p,, , pii' un i' pprec ;uetrtent avec un p : :r-t'urire in•luslriel per .
metleet rte eensulider les activités de la C . F . E. 3 5 U,s né ;ocia-
tirme en te sen, ont efieclücrnent lieu actuellenment, maris il est
encore Trop tôt pour p :'ejuger ric leur issue . Quoi qu ' il en soit,
l'honorable parlementaire pe,it étre assuré que le .; pouvoirs public;
auront p'iut objectit de préserver les emplois clans, une str ucture
consolidant, dam. les meilleures conditions, retenir à terme de la
C . F . E . M .

Produits en cuautebouc (entreprises : l,oiretI,

47,1. — 9 novembre 1931 . — Mme Colette Goeuriot appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'Industrie sur la situation de l ' usine
Hulchinson Chalette (Loiret) . Cette entreprise qui comptait 2017 sala
niés en septembre 1980 n 'en compte plus aujourd ' hui que 1864,
et d'autres dispositions sent prises qui aboutiront à de nouvelles
suppressions d'emplois. Selon le syndicat C .G.T ., le démantèlement
s ' est accéléré depuis le 10 mai 1931 : 25 juin : annonce de la

et ;ernieture de l'atelier boucanage caoutchouc industriel pour
octobre .vingt rio :) suppressi o ns di eu*.tploi .e , ; 23 juillet : décision
de fermeture de l'atelier tuyaux Guipes lute dirai te en moins!.
Risque de fermeture de l'atelier maclas pneumatiques en dépit
de la qualité de cette production reconnue au plan mondi al . Par
ailleurs . la modernisation de certains ateliers est utilisée pour sup-
primer d'tnire, emplois, alors que l e prit ;+rès devrait permettre
d alloi'er la peine des hommes, dont la prcduetivite a fortement
augmentée tes dernières année, . Le grimpe liutch!neon a paralle .
le,nent dcveloppé ses in'resiiesemcnts à l'extérieur, tandis que les
importations de l'étranger se sunt sec,'irce.s . En ceneéquetice,
elle lui demande quelles dispo,aions il compte prendre pour renié .
dier à cette situation.

Répnrsc . -- L'honorable poile .:ncul,,ire pose deux problèmes à
pr, .p .rs de l'usine d'Ilutchittsuo-\iapa, de Ch :,lettc 'L,irel,, à savoir:
les suppeessuns d ' emplois ; les invcsiis„ :ments u l'etranger et les
impur ;n ;ions auxquels le groupe en question procède . Le groupe
lluichir:sun Mal.. a reelisi' en 1981) un résultat de moins lira mil•
lions de Peines et dé_Oaeé une minier brute (l'autofinancement néga-
tive . à la différence de ce qui s'dtait pas ,* dans ce domaine au
cours de, huis années précédentes . Cette situation linancüre préoe-
cu) :uttc a conduit la direction générale du groupe à prendre diverses
nte,nres en vue d ' :1 ,1,er la pérennité de celui-ci, à savoir : la
filiali ::aliun des tut fi rentes mines : la spéciaii : .atinn de chaque urine
dans la fouie :lion de tel uu tel produit : la ttcc•entrali ';atiun des
pouvoirs r p ure les m i'i du dirr_tcur de chaque usine ; ln réoruta•
nisation d'un certain nombre de sca'vieee : t'automaiisation titi plus
grand nombre de Iran :utx p,nible.,, : l'implantation l'é•tr :n_tr,' de
la fabrication de deux arlicles ,bandes tt' :'nsl,nrteuees et gents en
latte, . Ce_, différentes mesures ont, en effet, eutrainé un certain
mmnlme de suppressions d'emplois, nuit( ; elle, nit permis, selon la
direction d'llulehinsoiu'Mu,pa, de maintenir l'aclivilé du groupe et
donc de sauvegarder le re-le des emplois . Le ministère rte l'indus-
trie continue à suis me ce dossier iris attentivement et veillera à
ce que Icx décisions prises par la direction tiennent c•umpie delle
tous les cas des intimide dee travailleurs.

Na',iflcruc,it, ceins et textiles merde , et ur :-• :r :•i.

5157. — 9 novembre 1981 . -- M . Alain Bocquet attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation et l'industrie
tei','e en France. elfes, ('accroissement impor tant des impor-
tations de textile a causé d'importants problenics clans nette branche
d'indueteie . Des tni!Iiets d'emplois ont été supprimée, yne e' ;' soit
den :, I'inciu'tiie iextitc en parmi !es fluents-eues ou eiius-lriiitants
de celle-ci . te taux de ceuverlure du ntart•hi : textile intérieur pour
les prnauits l'ennui ; Must que de 3)1 p. l0!1. Il appelait né,•ea:aire
que dus mesuré :, soient price rapidement à ce suie' alii de per-
mettre une phis ttoie diilusiun dei. produits rranrai., afin de linier
contre le chenna_e . En consrgucnc•e, il lui demande quct!es mesures
il compte prendre clin de dcvcloppc•r l'industrie textile : française.

IfnbdIeinr'nt, cuirs ef lc .it ;!ee ieroplei et nenni '

5322 . — 16 novembre 1931 . -- M . Jean-Pierre Mici'el appelle l'atten-
liun'de M. le ministre de l'industrie sur la situation dr :nnsti' ;ue de
l'indasu ie textile . neta!r,tne't clan, la réuinn rie, Veen, du Sud . Des
enn!lils: sociaux se sunt dr-veluppée récemment, en particulier dans
les ordre- de la Siciété Texunio .t du gtrupr. D. ,. ternir m'uent
et à liéric .,nrt . Ils se sont terminés dans lo calmi.', niais les tra-
vailleurs cris( !vent peu r le maintien de leur emploi . II lui demande,
en coneéyuenee, mien, mesete ; le Giuvt•rnenteut tom toc' prendre
pour redre s ser la sittutticn de l'industrie te•:tile en Fr, ore et main-
tenir les emplois.

Ripu„sc• . — Consctoui nie la situation difficile (le l'industrie du
le” tile eu . Fennec et de ,es répercussion : sur I . s emplois, les
pouvoirs publies uni récemment décidé la nuise en c'uvre d'un
programme sinus préccdt•nt en faveur (le indn'tri•s dtt te•rtile
et de l'hal,ille :nrnl . ('e programme coutperle les Irais orientations
suic,mics : le reuouvcllcuteut des accord :, textile; inlcrn :ttiuna'tx ;
la mise en (enivre d'un pacte de solidarité et la défense de l'emploi;
la promotion d'une industrie dynamique, créative, de haute techno-
logie et efficace . la proposition du Gouvernement français en ce
qui concerne le renouvellement des accords textile• ; internationaux
repose uniamment sur les principes suivants : let fixation de
plafonds globaux pour les produits sensibles en provenance de
tous les pays à bas coûts de rueind'teuire ; la redd,luibulion dus

accès au marché au bénéfice des pays les inclus avancée ; la
fixation du taux de croissance pour les produits st•n',ibles te :r.'nt
compte de l 'évolution prévisible de la couse' tuitio t intérieure ;'
le renforcement de la lutte coutre les f'audes . i .e Gouvernement
français insistera pour que la commission de la C .E .E . fonde
sa position sur ces principes au cours de la négociation de Genève .
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Le ministère de l ' industrie a été mandaté par le Gouvernement
pour négocier avec les professions un pacte de solidarité prévoyant
l'allègement des coûts salariaux des entreprises en 1982 en contre-
partie d'engagements des professionnels en matière d'investissement
et d'emplois. Ces alle'ements pouvant aller jusqu 'à douze points
seront négociés entreprise par entreprise . Un effort considérable
est ainsi consenti par les pouvoirs publics pour redresser la situa-
tion du secteur. Pour la promotion d 'une industrie dynamique,
créative, de haute technologie et efficace, le Gouvernement a adopté
les mesures suivantes : la création d ' un centre de promotion nu
textile et de l 'habillement qui sera chargé des missions suivantes :
mise en place d'une banque de données économiques et commer-
ciales, coordination des actions de promotion en France et à
l 'étranger, coordination des actions en faveur de la créativité,
concertation avec les distributeur ; en outre, pour la promot i on
de la créativité, le ministère de l'industrie lancera, en liaison avec
les professions, une étude de faisabilité pour la mise en place
d' une école de la mode et d ' un musée de la mode ; dans les
domaines de l'innovation et de la technologie, le Gouvernement
soutiendra le lancement des grands programme ., technologiques
et en particulier : l'automatisation de la confection, un plan en
faveur du secteur des machines textiles qui comprendra notamment
des actions dans le domaine de l'innovation, des rest r ucturations et
de la recherche ; enfin la modernisation et le financement de,
entreprises seront facilités par les actions suivantes : simplification
des procédures existantes pour les rendre acces sibles à un plus
grand nombre d'entreprises grâce à la constitution d ' un dossier
unique, la régionalisation et l'allégement des conditions d'amies,
promotion active d'opération d ' investis sement et de rest ructuration
par fi lière par le comité de gestion d :'s taxes parafiscalss iCirithi
et les crédits de politique industrielle du ministere de l ' industrie.
Ce programme est d'une ampleur exception,elle, le Gouvernement
a donné ainsi la preuve qu'il cet fermement décidé à aider ce
secteur. Il appartient désormais aux indtntrie!s de mobiliser tous
leurs efforLs pour assurer l 'avenir de leur activité.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

,4ssur';5ce vieillesse : régimes autonomes et sp, é rin es
icollectivités locales : calcul des pet+sionsl.

1312 . — 10 août 1981. — M . Jean-Pierre Michel demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la di:centratisation,
s' il ne serait pas souhaitable d'offrir la po,-ieilité d'un départ volon-
taire aux agents des collectivités locale, ayant accompli trente-sept
ami d es et demie de services, avec jouis•ance immédiate de la pension
de retraite, sans attendre l 'âge de soixante ans prévu pour la calé-
gode A. Au moment ou le Gouvernement cherche à résorber le
ettdaieee, cette possibilité de départ offerte à ceux qui ont déjà
largement versé !eue dù à la société permettrait de libérer quelques
emplois.

Repense . — En vertu des dispositions de l'article L .417-10 du
code des communes les régimes de ret raite des personnels des
collectivités locales ne peuvent en aucun cas comporter d 'avanu_es
supérieurs à ceux qui sont consentis par les régime•: pur de
retraites des personnels de l ' Etat. A cet égard la règleÿ posée par
l'article L.416-1 du code des communes, selon Isquelle les personnels
perma,:ents affiliés à la caisse nationale de retraites des agents
des collectivités locales peuvent être admis à la retr aite à l'âge de
soixante ans, s ' ils occupent des emplois sédentaires, et à cinquante-
cinq ans s'ils ont effectué quinze ans rte -ervices actifs, correspond
aux prescriplinns de l'article L .24 du code des pens ions civiles et
militaires de retraite . L 'aménagement des conditions d'âge d'ouver-
ture du droit à pen-.ion a jouissance immédiate prés ; audit article
L .24 ne petit que s'inscrire dans le cadre d ' études plus générales
menée s par le ministère de la fonction publique en concertation
avec les organisations syndicales représentatives de la fonction
publique, en liaison avec les études concernant le secteur pi ivé !wu•
la préparation du projet de loi sur l ' âge de la retraite . Toutefois
des di :positions seront prises pour permettre sous certaines condi-
tions aux personnels des collectivités locales qui amont souscrit
avec l'Etat des contr ats de solidarité de cesser leur activité ayant
l 'âge réglementaire d'admission à la ret raite.

Arrondissements tlindles).

2750. — 81 septembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation : 1" quels ont été les créations, suppressions et trans-
ferts de sous-préfectures depuis 1945 ; 2" quelles sont les dates
den lois ou décrets correspondants .

Arro,tdisseu,ent .s ilitsitesi.

7867. — 11 janvier 1932. — M . Jean-Louis Masson rappelle à M.
le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
que sa question écrite n" 2739 du 21 septembre 19„1 n'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes et il lui rap p elle qu'il souhaiterait qu 'il veuille bien lui
indiquer : 1" quel, ont été les créations, suppre-lions et trans-
ferts de sous-préfectures depuis 1945 ; 2" quelles sont les dotes
des lois ou dite, s corre•spcndants.

Arruttriisscutctiis 'litr,itesi.

5792 . — 23 tu ;c•tnbre 1931 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, que, par question écrite n" 77 . il lui avait den'•nnéé les réfé-
rences des nioditcaiio,s d'arrondissements depuis 1914 en France.
Toutefois, la réponse de M . le ministre cc :nporte un certain
nombre d ' éléments sut prenants, tels que, par exemple, la réfé-
rence à une sous-préieeture du l'asile-Calais portant le nom
d'Erstein ou !a réfcreaee au rél :J'!isse ;tient de l ' arrondissement
de Metz-Campagne alors qu'il sei'lh!c rait que cet arrondissement
n'ait jamais été supprimé au p arav : nt . :1n in d'éliminer toute incer-
titude, il lui .souhaiterait donc qu 'il teci!le bien lui préciser depuis
19 ;4 : 1" la lite et te e, dates des créations et sui>pressions de sous-
pr•;fectures sans qu'il y ait ee enrréla : ivement création ou sup-
pression d'arrolttissenteuLs ; 2` la liste des créa Lions et suppres-
sions d 'arrondis-cotents sans qu ' il y ait eu norrélaiit'entent création
ou .suppression de sa us-prcfer :i!ie' ' la liste tics créations et
suppresios' ; d'arron ;ii': <emenL, ass',ct cs à la création ou à la
suppression de le sous-préfecture.

Léponse . — Les della quest i on ; n'" 2750 et 5792 se recoupant
pour ressentie! . il a parts préférable de leur adresser mie réponse
commune . Les notions d'arronitisseinenis et de sous-préfectures
sont etsuitentent lies et i! a pu arriter que l'un des termes soit
employé à la place de l'autre, d'autant que celui de sous-préfecture
est susceptible de plusieurs „cc ntinn .s s chef-lieu d'un arrondis-
sement, voire arruudisscni,:nt lu :-rame, bàiiment administratif,
ensemble d ' emplois bud t Crise s ele' En tiédie générale, la création
ou la suppression d 'un arrondi s sement a pour conséquence la créa-
tion ou la suppression d'une se,-'j .^é ec•uuire, sauf toutefois dans
les arrondissements chefs-lieux . En cas de création d 'arrondisse-
ment, le département a obligation d 'acgné'rit., de construire ou de
louer les bidiinents et de voter les crédits nécessaires au fonte
titinteillent de la surs-préfecture . Ire son ciné, l 'Etat doit, dans
la mesure où cela s ' ave :e nécessa i re' . créer les emplois budgétaires
correspondants. Depuis 1944, les mesures affectant les arrondisse-
ments et les sous-prcietin res mit éit} les suivantes en France métro-
politaine : 1” création et suppre :.siun de sous-préfectures sans créa-
tion ou suppression d'art ondissements : loi de (rostres du 23 décem-
bre 1946 : rétablissement de la sous-préfecture de Metz Campagne;
décret n " 65 .112 du 25 février 1955 partant nctanuncnt fixation
des chefs-lieus des déparlements de l'Essonne et du Val-d ' Oise,
qui entraîne implicitement la sa iette ,' .i,an eues sous-préfectures de
Corbeil-Es s onnes et de Pon' si'c ; demie( n' 7 .3-1028 du 4 décembre
1974 portent snp,tses'io :, de la scatse.réfecture de Toulon, qui
devient clicf'lieu dt d .p;'rtement, et création de la sous-préfecture
de Draguignan, qui :Mail précédemment chef-lieu ; décret n" 75-715
du 4 août 1975, st.ppres. ion vie !a -ocis-préfecture de Bastia, qui
devient chef lieu du d ,t ;zarlemcnt rie la haute-Corse ; 2" création
ou suppression d'arroedissemcnts est, création ou suppre s sion de
sons-prélectures . La réorganisation de le région pa isienne, objet
de la Ici ti" 6a-1dd du l0 juillet 1961 a eu pour c,nsé quence la
suppression de :, arrondissement., de Stemm; et Snnt-Dcuis, dans
lesquels il n 'esistait pas de sous-préfecture et qui étaient direc-
tetnent arimtnis'rés p :tr le préfet de la Seine ; 3" création et sup-
pression d'arrondis s ements avec création nu suppression corrélative
de sous-préiectu r es ; décret n" 62-6 du 10 janvier 1962 portant
création des arrondissements et des sous-préfcetm'es de Calais
et lems ; décret 62-1304 du 7 novembre 1962 port val eréat ion
des arrondissements et des sous-prétectures de Saint-
Germain-en-Laye, Montmorency, Palaisea„ et Le Raincy ; décret n'' 5:i-339 du
2 juin 1956, remplaçant l 'arrondissement re Corbeil .E.ssonnes par
celui d'Evey. La ville d' Evey ayant cté désignée comme chef-lieu
du département de l ' Essonne par décret n" 65 .142 du 23 février
1965 ; décret n" ti6-340 du 2 juin 1956 portant création des arron-
dissements et des sous-préfectures d ' Argenteuil et d'Etantpes
décret n" 66-10-19 du 30 décembre 1966 portant création des arron-
dissements et des sous-préfectures de Nogent-sur-Marne et Antony;
décret n" 72 . 1209 du 27 décembre 1972 poilant création des arron-
dissements de Boulogne-Billancourt et L ' Flay-lcs-Roses . Des sous-
préfectures ont été installées dans ces deux arrondisseulenLs
décret du 24 mal 1974 portant suppression de l 'arrondissement
d 'Erstein. La soue-préfecture a été supprimée, par voie de consé-
quence, cependant, dans les locaux, une antenne de la sous-
préfecture de Sélestat a été installée pour les administ rés des
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communes de l'ancien arrondissement d'Erstein ratt :tn iées à I'ar-

	

est en danger . ur j '2ructlens du parquet, conformément à l'artl-
rondisseulent de Selerlat ; d,'cret n' 71-10 228 du -1 dd••'e :nbre 1971

	

rie 7,19 du code de procédure pi na!e pour mesurer I exécution d tin

portant création de l'arrcndiseement et de la .sous pcefe,,turc de

	

jugement sur une afL,ire de nuit r',1 .e'ttalion sou enldl an'Vutt
Brignoles ; décret n'' 151 . 9dd du 23 octobre 1991 portant c•reatiou

	

d 'enfant ; pour porter assistance à l'exécution de jugements ci•.ils,

de l'arrondissement d Lares Mi une scus-proacaule .cela in,t :ulee

	

tels ceux rendus par le jute des affaires ndit,inmnia!es eue la darde
proehainen :e :a . En ce qui c•utcr :'ne les arrundisaenien's de Bobi-

	

des enfants en matière de divorce, en delta du décret du 12 juin 1947

gny , Creil et Nanterre, la ',Ou lion est un peu particuiii're .

	

tact . 502 du code de procédure ei•.ibn . Dans ces deux derniers cas
Pour Cr''eil et Nanterre, les tilles out crié clé,i',nées chefs-lieux

	

la police n'intervient l'e té'rateuu'u t 'tue si l'un des parents refuse

de di' ;'sassement par !c dorret n" 05 . 112 du 23 l 'étrier 1925. Les

	

fermentent de rendre l'enfant à celai qui en a la garde . Les co ldi-
dé,mr .rai-nts des

	

de-seine et du V : :1- :l' :d : .rne ne cnn1 ; re-

	

fions d'exercice des retraits n'ont l'as été déterminées avec ;,'ischion
riaient alors qu'un „, rnu,-i -,•nient qui a rte am i mie p u' la eréali„n par les textes . Généralement ces gicles saut confies à des persnn-

de, :2n ul, 1 -,e ne„!, et des :sons préfectures d' Antony et de Nogent-

	

net .; en civil relevant de servie:'s dos laineur s et comprenant, si
sur-"t :,rne est l' ;d, '.le l cil,,' ; :le-Biltanru :!tt et L'1laj'-c's-11o :es en

	

possible, une présence féminine . 11 semblerait envisageable de laie-er
111 ;2t .n cas de Bn'n4uy cet un peu

	

ment, la sou ., pri•teciurc•

	

aux sertices sociaux le soin d'uucrer 1c ; retraits prévus en exécution
et 1 :,ir, ..idi,'rnl,'nt ;lu Main'-y est un p e u différent, hi sous-préiec-

	

des ju . ;eaients rendu- par des juridictions civiles ou pénates à la
turc et l'a. :'rondisse :ner :i du Raincy choit per -xistan!s et non

	

suite de procédure ; de divorce . Cos cas, plu, particulièrement visés
retins en ; u!se, le déc ret du 2 . : lot'ir•' te ;5 fixant le ehct-lieu

	

par la question pn;ee, ne nrrc sitert pes en effet la célérité i-t la
du d'' ;i.nten'eet a idb : ;;ny créait implicitement l'arrondi s sement

	

coercition requises g' -uéralertunt pour l'application de l'article 371-3.
chef-lieu. Toutefois, en l'état aitii,l des texte:, la police est tenue d'apporter

son conteurs à l ' exécution des dérisions de justice . Le suie de
l'oniler celte mission à d'autres fot:ctinn :iaires dans le d :,ueine
particulier des retraits d'enfants ré-ees_il, uns réforme des textes
dont l 'opp0)tuniti' doit dire appréciée prioritoilement par le garda
des sceaux.

l ' : rie suaves

	

Lc,rr-At!~•„riyur,.

4530. - 2 no cnlb :e 193! . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

cx . .,l .e- ;i M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentreiisation, !a , :tu,! ;c'il de la ')'matin” de l'arquetu':', t•ci imiee-
Atlanti, ;ne, rc!atite- :i,e,,t ana ,10,acm,s de c :rcul,'i,un poses par le
pas ;. : ;e de la ,tom t'luIt',nbri,ui! D . i7 .; . . Sel .n certains

compte:,es, à t'hcare :micelle l e t r a : i . ' -craie de l'unir .' de I i2tlu véhi-
culer, cuit 4 80,1 en uircctio :i de Su,c, ' .12 i ) en direction de

Th,'„a .c et 55:81 ,•a ,li-„ lirai 'le t h'Ir•aubrc,n! . L'augmentation de
la p,p :, . .,'i, .n

	

Nard, . ajoute encage à i. e prnblr :tic.

L a ne dr . in : ion d ' Corq ;' .' ;, .0 par i,, D . 137mmit é,é prémue au P.O .S.

Il lui où en o,' re t et plus sn'•ci'dt•r. :ent oit en est
latte!, de !'écbancrtu' crin, t' ',Mille '.ille demi le cidre de la
devi .dir.n !•:,t dr ('c!rquetell.

;d

	

-- Une •_tacle de emmTatien est 't-tn••lte :vent effectuée

par le dirc,•t, .m dep:rtm nodale de l) .m :f.l n'e'ut pour déterrn,•'ler
le tram de i :' d . „at!un d'. '. r ter :nu

	

. , .0 .'oaceil generni de
la i .r,ire-ll, :n!i'pt ., dont !,• n,

	

le i'li' . .uefou ,•-t membre, qu'il
appe .'c'cidr,, de •e prrnu , .e .

	

le trac_' a retenir a l'm•hi'celrletll
de cc!t,' rtpde, pue'\u en j' :u

	

1882.

dl "d , e't ''r, r, g,' . .'5 . Loire).

4631 . - 2 tiodfi( .irc 1,11 -- Lei gu' :trisaliuu des étrangers
vi , ar.l c•! ; I•lauee .Lent erra•e d"phi, quatre mois, M . Henri

Bayard .,•i i .11e ,i M le ministre d'ETCt, ministre de l ' intérieur et

de la û ccniealisation, dr .rea .nu' -ir lui prcc' .,er, ça et» qui
con-rune le dcna! ;rmcmt ie la Loire, le nouure d ' eir Ild' i t, ayant

demande cc''te ., ' .iL ri ., ' ! i n, la re paltitiun de re, personnes en
(oneti . .n de leur rot :onaia-• . .t :Ir icur tranche d'âge et, enfin,
le nombre de déni- i iius

	

r,'u- ., . ;éjotm prise, a Ic'tu' encontre.

I :epoodi

	

- Entre le .

	

-.e'n_ :ebre l»di, date de la plie en
o :utrr ac Ii,p .'ratirm de !, 'uinr :, :,tion e'c•'plionne ! le des unmrt ._,
dit, _ans papiers , c-t le .5 . 1 uu\en ire 19,51 . 476 dtrmiders tint
dépos e dans le depaiteme it de ta lame, une demande de r du!a-
ri,ation La répartition dea irisé re -es en Ic :5,12,,,) d, !cor nat ; .u'a-
li t e est le cui r:ante : sitar •,',l

'
lne : 15 , pai'tu!,aise : 25 ; tunisienne : 00 ;

turque : 21,2 ; pu!•.,nai,e : 2 ; al,;"rien '.e : id ; africaine : 2i) ; autre : 3.
Par ailleurs, auc :ru• déei-inn de mus n'est c•fCJic intervenue . En
eifil, une laite (tees-sun ne peul étre pu -t', en e ;tp lie :minn oie la
circulaire in!ermi„isl•", l e : e s i t I l cent 1981, qu 'api.,•- tut examen

suces--,i .cnient .ar la dm ' 'Cou dilpartementale du liman et de
l'enipint et par une rmnn,i,'iun départementale ml hem Or, en r±1,uu
dei délais nécessité, p : c !eue c r.stitutiun et t : ur mise

	

plrcr, les
c,r. :r.,tcsi•,n• q 'cnt c•r,nn,cnce à f, n .[iunncr qtn' tltS ,'étd!n1b, :nt.
C'est ;!n,i g lue la commis-Mn mi. Me .

	

département de la Lnire
ne si(•te que depuis le 3 c!éee .rbrc lPGI.

D)c' rée droit rte garde ' c!n ridm).

5018. — 9 novembre 1.931 -- M . .tearr?,erre N,!orrna alti :^ l'a!ten-
tion le. M . le minlrtre d'Etat, mi salie de l'intérieur et de la d'item
tralisation, sur les t :nut .!es s mt (muscs par lus o i- ia . ' „n s
de reprise, d'enfants . En effet, le ',mie usa'- ive 'le p„lic•'('r :, t-n
unifutme, juste après si .; heur e; tlu c,iatin dans !a pl,tpart dm,
cas, ne contribue pas a t ' é'lui!ibc-- d 'enfants sou .ent déjà troula :s
par le divorce rte leurs parents . Aussi il lut demande s'il ne lui
parait pas nécessaire d'étudier la réforme ,le cette proc•é.'hn'e et
d'envisager de la confier a des tuavailletu's su :iaux, éventuellement
assIstcs de policiers en civi l

Réponse . — Les forces de police onerent le retrait d'un enfant
à sa famille dans trois cas bien définis : clans le cadre l'article 371 . 3
du code civil sur ordonnance du juge des enfants lorsqu'un enfant

Police ,peroc'uHCli.

5033. — 9 no,embre 1981 . — M . Francis Geng demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de
lui indiquer quelles :cuites il compte donner aux lé itimes ru- en-
dicaiicns exprinü•ca par l'association nat :onate de la pniicc' ni .uti-
c'ipale concernant la durée de carrière et sen déroulement . !, ,-a'te
de fonction, !es propositions de di .;positions st :ltutlires sperlai, .

i'ol~ce Ipersoru,el ;.

5131 . — Id n,lrentbte 1931 . — M . il/Bebel Inchauspé appeiie l ' atlen-
tion de M. le ministre d'Eta., ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisai-ion, sur l'in! v al de préciser et crie enmp!é!er 1cc restes
ri i,sant l'action de la poli,•e muni :ipale et rurale par des diapo•
saluns st :,tutaire ; aime :tee ; relatives à ,es attrloutions et , l 'exer-
cice clos fonctions a a, .xnncr . Dans ce cadre . il cinviendrait que les
membres de la police communale soient pnarvus d ' une véritable
carte de fonction, ci,}livrée sous contrôle officiel, ce nui facilitera i t
leur sen',iccr . Par ai i !eurs, des nie-rires sont attendues ;,at• les
im'^ :e ;, ; en ce l, :ü nurrcrnc la d :u'ée de carrière et leu' , !av r ils
indiciaire . Il lui ctrm:n!de de bien vouloir lui faire conuaitre son
o , ,ini :,n sur ;a suite su,cepti'ble ré-ire dunuée aux propositions
énunsc•es ci-dessus .

Pulire Ipc'r .cu,,,,c!!.

5729. — 2 .3 noue•nbre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l ' alten-
tinn de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, s,!r lcs revendication' . precentee :; par l'assnci :,ti en
n' .ti :nale de la po l ice municipale ('es te :cndi,•atious coure ri a ut
n p, cunment la durée de carni're et les catelles indiciaires lies
adents de aa police municipale t-t rurale et l'utilisation des cou-
leurs nationales par ba r res triu'oluree nppc .reules sur urge v,'ritable
marte cle functi''n ü ru'artcre inviolable et ,'!s<ribuéc sous corir'te
ol itiel . Cette :1- ciriad,in ,wlfaite égaiement étre entendue clin les
pr .p osittpns en vite de• compléter et d'étendre ries dispositions 2 .111'
tu, ::r,^; spccialcs r•latie,•s à leurs aittib!,tinns, fonctions et situa-
tions dans le ladre du pro- ot c!c loi rie décentl'ai :satina . Il lui
demande quclics m'•s .u'cs il entend p•'cn•le pour rdpnni t re aux
re''endications f'iim ,.tL'•cs par celte ass'ici!,tiu•!.

Rrl''np,e . --- La sltuatinn ries 'n'An ers municipaux a été définie
cam'''e tenu de, ,!is , m :ilions _,cni•ral's arluelles die cade des co :n-
munrs rc'latiics d'une part au :; c :.rndilions d'exercice des pou sirs
de police à l'é, heton local et d'autre p :,rt aux ri' :des statut lires
app l icables aux ad nts c p nlnutati, . Le ministre d'Elut, ministre
de l'intérieur et d .' le décentralisation, ne manquera pas de faire
;motif-ter à une étui :' attentive de cotte 'l'pati,-n clans l't\put''ése
oit un' rericto,i des ri!s ;,ositinns gi',ui rates précitées iulerti•'n :Irait
dans le catir .' des ,,esures de déceniralis a tion . f.l resourd'' leu
prob!é .nos ansés pat' le dérouleu;s'nt (le carrière des policier; ruuni•
cip:uix fait clés à pré s ent l'objet d'une nouvelle élude deslin ;c à
dégager les mai'ri'es suiceptibles 'le réduire r ; l.nbale .nr'i'

	

ou-
lement de carrière dans le respect des règle, statu! tire• ' 'Ir.
Une étude est également engagée en re qui concerne l'a t tribution
aux policiers municipaux d ' une carte professionnelle barrie de
tricolore .
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Police (personnel).

5035 . — 9 novembre 1981 . — M. François Patriat demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa.
tion, quelles mesates il compte 'rendre pour améliorer le statut
des agents de la police municipale et de la police rurale en ce
qui concerne la durée de carrière et les échelles indiciaires . Il lui
rappelle l'importance de ce corps tant au niveau de l'efficacité que
de la compétence

Police (personnel).

5092 . — 9 novembre 1981 . -- M. Francisque Perrut attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les mesures réclamées et attendues par les agents
de la police municipale . concernant notamment la durée de carrière
et les échelles indiciaires, la reconnaissance officielle de leur fonc-
tion, les attributions et situations qui sont preeues dans le cadre
de la décentralisation. Ii lui demande quelles sont ses intentions
à l'égard des agents de la police municipale et rurale, pour leur
permettre de servir la population avec la glus grande efficacité
et la meilleure compétence possible.

Ré ponse . — La situation des policiers municipaux a été définie
compte tenu des dispositions générales actuelles du code des com-
munes relatives d'une part aux condition, d'exercice des pouvoirs
de police à l'échelon local et, d' autre p-rrt, eux règles statutaires
applicables aux agents communaux . Le ministre d 'Elat, ministre de
l'intérieur et de la déventrelisalion, ne manquera pas de faire pro-
céder à une étude attentive de cette situation dans l'hypothèse où
une revisien des dispositions générales précitées interviendrait dans
le cadre des mesures de décentralisation . En revanche, les pro-
bli•mes posés par le déroulement de c-a'-rièse des policiers munici-
paux fait dès à présent l'objet d'une rouvelle étude destinée à
dégager les mesures susceptibles de réduire globalement ce déroule-
ment de carrière dans le respect des règle ; statutaires en vigueur.

Assurance neige : .se : régimes autonomie; el spécieux
tcollect :ri'ès locales : calcul des perdions,.

5038 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Jacques Berthe attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la situation des agents des collectivités locales
affilies à la C . N . R . A . C. L ., qui oui occupé antérieurement en
queiite de titulaire un emploi permanent à !a S . N . C . F ., mais
qui n'ont acquis aucun droit au régime de retraite de cette
entreprise nationalisée . Il lui demande s 'il n ' envisage pas, dan .,
le cadre des réformes en cours d'étude, et contrairement aux erre-
ments anciens, d'admettre la validation pour la constitution du droit
à pension des serve ., en cause, moyennant régu l arisation des coti-
sations ouvrières et patronales correspondantes auprès de la
C .N . R . A . C . L.

Réponse . — Aux termes des articles 8 et 10 du décret ar" 65-773
du 9 septembre 19ti5 modifié relatif au régime de retraite des tri-
butaires de la caisse nationale de retraites des agents des collecti-
vit e s locales (C .N .R . A . C . L .), les services pris en compte actuelle-
ment dans la constitution du droit à pension comme dans la liqui-
dation de la pension ne comprennent pas les services accomplis en
qualité d 'agent titulaire investi d'un emploi permanent à la S . N . C. F
La loi dispose que les régimes de retraites des personnels des dépar•-
ternents, des communes et de leurs établissements publies ne peu-
vent en aucun cas comporter d'avantages supérieurs à ceux qui
sont consentis par les régimes généraux de retraites des personnels
de l'Etat . Or les dispositions du décret précité renvoient, pour les
es-miees qu'elles n'énumérant pas explicitement, à celles des articles.
L .5 et L .11 du code des pensions civiles et militaires de retraites,
lesquels n'incluent pas davantage les services accomplis en qualité
de titulaire d'un emploi permanent à la S .N .C .F . Ce n'est qu'en
cas de modification de ces dispositions du code des pensions civiles
et militaires de retraites nue le régime de retraite des agents des
collectiv ités locales pourrait être lui aussi nroeifié en conséquence.
la question posée devra donc étre examinec dans le cadre d 'études
plus générales com,uitcs par le ministère vie la fonction publique
et des réformes administr atives en concertation avec les ministères
concernés par le régime ale retraite de la caisse nationale de retrait;
des agents des collectivités locales.

Communes (personnel).

5375 . — 16 novembre 1981 . — M . Jean Narquin expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de la décentralisation,
quune commune a récemment décidé de former un jeune apprenti
dans la spécialité Je : clins -Espaces verts . Cette demande a été
transmise à la chambre d 'agriculture qui, en septembre dernier,
a accordé à cette commune un agrément en vue de cette formation .
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Or, il semble qu'une collectivité locale ne puisse former d 'apprentis
sur la base des contrats d 'apprentissage de deux ans et que cette
commune devrait embaucher ce jeune homme en qualité d'auxi-
liaire . La charge financière pour le recrutement d'un auxiliaire
n'est évidemment pas la même que pour un apprenti et son recru-
tement. engagerait la commune pour l'avenir . Les dispositions restric-
tives qui existent dans ce domaine vont manifestement à l 'encontre
du souci des pouvoirs publics de faciliter l 'embauche des jeunes.
La formation des jeunes par les communes apparaît donc souhai-
table. Il lui demande s'il envisage de prendre les dispositions
nécessaires pour permettre aux municipalités d ' assurer cette for-
mation.

Réponse — Dans le cadre des mesures souhaitées par le Gouver-
nement en vue de faciliter l 'embauche et l'insertion professionnelle
des jeunes à la recherche d 'un emploi, les communes ont actuelle-
ment la possibilité d 'assurer la formation de, jeunes en utilisant
les deux formules suivantes : soit passer un contrat em p loi-forma-
lion avec le demandeur d'emploi . Celui-ci est rémunéré normalement
et reçoit une formation pendant une durée comprise ent re 120 et
1 200 heures. La commune s ' enga_•e à organiser, à financer cette
formation et à garantir l'emploi de ce salarié pendant une durée
minimale . Elle reçoit une aide forts`'°ire de l'Etat qui est fonction
de la durée de la formation ; soit organiser une stade pratique,
d 'une durée de six mois, à l'intention du demandeur d'emploi qui
désire binel'ir•ier d'une expérience conerélc en milieu professionnel.
Dans ce cas, l'Etat prend en charge la p l us grande partie de l'in-
demnité versée par la commune au stagiaire. Compte tenu des for-
mules spécifiques existantes, l ' utilisation par les communes du
contrat d'apprentissage n'est pas cnvisadée.

Couurnuu,es ~perso ;urel.

5737. — 23 novembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire i ' atten-
tien de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les indemnités facultatives des agents communaux.
Actuellement est prévue, par le statut général du personnel commu-
nal, une quantité d 'indemnités à ',m'acière facultatif mai : néanmoins
disparate, dont le hsnéfiee en faveur des agents d'une mètre collec-
tivité dépend uniquement de la volonté de son assemblée délibérante.
En conséquence, il lui demande s'il n 'est pas envisagé, dans un
souci d ' équité ent re tous les agents communaux, soit de rendre ces
indemnités obligatoires et d 'en réajuster le taux, soit, ce qui serait
souhaitable, de revoir le classement indiciaire des agents commu-
naux en fonction des sujétions de chaque emploi.

Réponse. — Effectivement, aux termes vie l ' article L . 413 .6 du
code des communes, let avantages accessoires ou indemnités prévus
par la r•é .glc•mc-ntat`an nationale ne :ont pas obligatoires au regard
des communes dont les assemblées delib ;'ranles sont libres d'en déci-
der nu non l'oetroi à leurs agents. Transformer ce caractère facul-
tatif en caractère obligatoire est un des problèmes qui seront
certainement évoqués lors de l'examen des textes réformant le
slauut des personnels des collectivités locales, étant toutefois observé
qu ' il s'agit d'un problème de p rincipe important puisqu'ii a trait à
la liberté même de ces collectivités. Les tain fixés par la régle-
mentation en ce qui concerne ces indemnités sont tr ès souvent les
mentes que ceux des indemnités hnnroloitues perçues par les agents
de l'Etat exerçant les mêmes l'onctions ,t, depuis l'ar•rélé du 9 juin
1980, ils sont autonctiquemen1 rééva '. 0 "s en même tempe que les
taux de l 'Etat . Pour les autres indcrnnrt- e, celles-ci font l'objet d 'une
mise à jour périodique par texte .séparé . L' intégration de certaines
;'e ces indemnités dans le traitement sous forme d'une cc•vision du
classement indiciaire des agents en l'onction des sujétions de chaque
emploi est un problème complexe qui est actuellement à l ' étude en
ce qui c•oneerite les personnels de l ' Elat . Les solutions qui seront
retenues seront bien entendit transposées aux agents des collecti-
vités locales, compte tenu des similitudes mais aussi des spécificités
entre emp l ois Je l'Etat et de ces collectivités.

Collectivités locales u tiersonuel 1.

5749. — 2:3 novembre 1981 . — M. Vincent Ansquer expose à
M . le ministre d'Ftel., ministre de l ' intérieur et de la décentrali-
sation, qu ' il a eu connaissance de propositions qui lui ont été faites
eu plan syrdical, concernant les modalités de recrutement d 'agents
des cdlectivités locales auquel semble devoir conduire la mise
en (ouvre de la future loi relative aux droits et libertés des com -
munes, dm départements et des régions . Il lui demande de bien
voulut- lai faire connait' . s t opinion sur les suggestions pré -
sentées et sur les possihilit .s de leur mise en application.

Rép -use . — Le ministère de l'intérieur et de la décentralisation
a entendu les organisations syndicales intéressées par les modifi-
cations de structures qui doivent résulter ale l ' adoption du projet
de loi relatif aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions. Le Gouvernement a tenu compte des soucia exprl-
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nés . C ' est ainsi que l'article 1" de ce projet prévoit que les garan-
ties statutaires accordées aux nerso .:nels des collectivités territoriales
feront l'objet l'une loi partiruliere et que les délibérNio :,, arrêtes
et actes de' utorités municipales et départementale, pourront être
déférer par .e reprise : :tant de l'Etat au t ribunal admini .,tiatif lors-
qu'ils seront contraire, a la légalité. Des amendements, adoptes en

seconde lecture par l'Anse ;nblêe nationale, précisent que jusqu'à
l'ent'ce en vigueur des lois portant statut des agent ; départemen-
taux et régionaux, les régies actuellement en vigueur pote' les
emploi, existants continueront de s'appliquer, étant ajouté que le
statut des emplois nouveaux qui n 'existeraient pas jusqu ' ici dans
ces collectivités sera défini par réference aux emplois équivalents
de l'Etat . Par ailleurs, s'agissant des personnels des services de
la préfecture mis à disposition ou transférés à la collectivité dépar-
tementale et des personnels des services extérieurs de l'Etal, il est
prévu dans le projet de lui que ceux-ci restent régie par le, statuts
qui leur sont applicables lors de l'entrée en vi ueur de la loi . .Ius-
qu'a la aate de publication de la loi relative à la répartition des
compétences, restent à la charge de l'Etal les prestation ., de toutes
nature, qu'il fournit actuellement aux agents des sert ires qui
seraient transférés . En ce qui concerne les personnels des régions,
de, dispositions Homologues a celles-ci cutt cté re p rises . Enfin, les

modaljtes d'elaboration de, statuts particuliers de! personnel, de

la ville de Paris ont fait l'objet d'un amendement qui préserve o

la fois la liberté de la uuunicipalile et maintient le, statut, parti-

culiers actuellement existants.

.Agriculture : ministère (personnel)

5808 . — 23 novembre 1981 . — M . Pascal Clément attire l'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur ia situation des ingénieurs dei travaux ruraux et dei.
techniciens dut génie ru ral et lui demande ce qu'il compte fai re
pour que dans ie cadre de la réforme des collectivités locales,
ceux-ci conservent leurs droits acquis quant à leur rémunération
qui comprenait jusqu'à maintenant, outre leur traitement de fond
tionnaire, des rémunérations dites accessoires s correspondant

aux t :avaux l'élaboration, de réalisation de gestion d'équipements
publics qu'ils effectuaient puer les collectivités locales, à la demande
des élus locaux.

Réponse . — Les conditions dans lesquelles lee agents des services
extérieurs de !'Flat, et en particulier ceux du renie rural, sont
susceptiules d'apporter leu' concours aux rol!eetivilc, territoriales
sont actuellement examinée, par le Parlement dans le cadre de
la discussion ou projet de loi relatif aux droits et liberles ,les conn-
mu fle . , de, départements et des région,.

Poliice per .,'onoeil

5986 . — 30 novembre 1981 — M . Alain Madelin signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, la
situation de la poi .ae municipale et lui demande de bien vouloir
prendre de tourte ur gence les mesures qui s'imposent afin de faire
cesser toute ; les injustice, dont elle est victime, notamment en ce
qui concerne, d ' une part, la d .nre de carriere et le, échelles indi-
ciaires des agents de la police nunnieipale et de la police rurale et,
d'autre part, l'utilisation des c,nlieurs nationales par barre .; trico-
lore, apparentes sur une véritaule carte de fonction à caracti ère
Inviolable sous contrôle oticiel.

Répiiuse . — Le déroulement de carriere des policier, m nnici-
paux fait l'objet d alto nouvelle étude interministcriclle destinée à
de gager les mesu re, su,eeptihles de permettr e tune neductioe de
la carriere globale de ces agents dams le cadre des vii- .positions
statutaires qui leur »met applicables . l'ne Jude e,i également enga-
gée en ce qui eiel''erne l'attribution aux puliciu', municipaux d'une
carte pr ., .,,ion'

	

barréi ;le t'icolote.

PeircC 'prrsnrnrcl(.

5987 . — 30 novembre 193i . -- M . Alain Madelin demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
quelles suites il entend donner aux propositions de l ' aeaociatiou
nationale de la police municipale faites en vue de cumpleter et
d ' étendre les dispositions statutaires spéciales relatives à leu : :;
attributions, fonctions et situati .rns dans le cadre de la loi de
décentralisation, indispensables au bon exercice des fonctions des
agents de police municipale et rurale pour servir la population
avec toute l 'efficacité possible et la compétence souhaitée.

Réponse . — La situation des policiers municipaux a été définie
compte tenu des dispositions générales actuelles du code des com-
munes relatives, d 'une part, aux conditions d'exercice des pou .
voirs de police A l'échelon local et, d'aut s part, aux règles statu-

laire .s applic .ible .s aux aient, ronimunaux . Le ministre d'F.ta',
ministre de l'it,tericur et de la décen,relisation, ne manquera pas
de faire procéder à une étude attentive de cette situation dents
l'hypothèse nù une revision des dispositions généales précilees
interviendrait dans le cadre des mesures cie dérenlralisation.

Pompes luucbres niglcuicutaliunt.

6149 . — 30 novembre 1981 . — M . René Scuchon appelle l 'attentior.
cie M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les dispositions clu code cle, ccnntuune, en n1Lli re
de police des funérailles et des sépultures . L'article L . 364-d stipule
que les corn unis,aires de police auxquels les tomes ont déléeeé leurs
pouvoirs ont droit a des vacations pu-iv leur cr,ntribution à la
surveillance des operations consectrtives au déaes . Or, ii s'avère

qu'en pratique ce sont les subordonnés de ces fonctionnaires de
police qui assurent cette surveillance, sans pouvoir prétendre
pourtant an verrment de quelque indemnité que ce soit . Il en
résulte donc une situatinn parfaitement :normale, sinon amorale.
Il lui demande. en cun,é quence, s'il ne lui parait pas opportun
de réforme ,' cet le sit ia.tinn et quelles mesures il compte proposer
pour supprimer ce, vacations funéraires dont le maintien ne

semble pas s'imposer.

Réponse . — L'art ii le L . 3345 du unie des communes dispose
que, seuls les commissaires de p,dice et . d-uns les commune, qui
n'en ont point, les gardes champetres peuvent êt r e dc'lègues par
tes malte, pour as-erer la pollice des opér ;ttiens funéraires . L'a -ii.
cle L . 361-d du mente ci de prévoit que ces fonctionnaires ont
droit à de, vacaiions à tige de contrepartie . ('es deux dispositions
sont d 'app :icalion stricte . C'est ainsi que l'article R . 351-2 du cade
vies conununes prévoit la restitution aux familles des vacations
dans le cas où aucun des agents dcsigne ; a l'article L . 33-15 n'a

a-listé personnellement à l'oprration . Toutefois, l'a p plication de
ces différentes dispositions n ' est pas toujours satisfaisante , . C 'est
pourquoi le minietere de l'intérieur et de la deuent•alj,ation

re :'xaminera le problème des vacation, à l'ucca,ion de la rcferune
de la législatjnu funéraire qu'il compte mettre au point.

Cou muses 'personnel .,

6357 . — 7 décembre 1081 . — M. Jean Lacombe attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra'
lisation, sur la situation indiciaire des secrétaires de mairie des
communes de moins cie 10000 habilants . Au cou rs de ces derniêres
années les responsabilités qui incombent aux secrétaires de mairie,
en particulier dans les communes rurales, n'ont cessé de cruitre
dans des proportions qui ne sont plus en rapport avec les rémanéra-
lions actuelles . Ce processus sera sans aucun doute accentué par
l'application cle.s décisions liées à la décentr alisation de l'Etat et
aux droits et libertés des communes . En consrquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pou r procéder à la revalori-
sation des échelles indiciaires de ces personnels, d 'autant que depuis
1974 les secrétaire, de mairie se trouvant dans les tranches di'mo-
grephigaes inférieu rs à 10 (100 habitant, n'ont pile bénéficié des
améliorations substantielles apportces à la situation statutaire de
leurs eellegues des conununes de plus ti: 1000'.1 habitants, et atten-
dent toujours letur rcelas-emenl.

Ri poese . — Un arrêté du 24 niai 1974 a revalorisi' les échelles
indiciaires de, .secrétaires gi'nt}raux de mairie y compris ceux qui
exercent leurs l'ondine, dénis les communes de niolos de 1l1(10d itabi-
ta nts . En outr e, pruu' ceite derniè re catégorie d'agents, et pour
eux seuls, une recopie revalorisation des Irtiten,eids est iuter-
venue par arrédé du 111 lamier 1977 . ('n nouvel examen de la
situation de ce, per,o .utcls ne saurait actuellement être envisagé
en dehors de, étude ; qui devront élite eng•igécs, d'une pari . opens
eehc';emout de la réticxirn d'ensemble nicnce per le ministr e
charité de l :t fonc'ien publique et dus 'r éiorr,e, adnnni,trati,'es
sur l'é~.olulien du rode et des missions des fcntrtionnaires et . d'autre
part, a l'occasion c'e la préparati„n du texte fixant les garanties
fonrlarnentales tics adent•: des collectiiil,s locales prévu par le
projet de loi relatif aux doits et libertés des communes, clos
département, et de, régio :a en cours d'examen par le P ;trlement.

Collectivités locales tfittances l ocale.$).

6388. — 7 décembre 1981 . — M . René Souchon appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le probleme de l ' entretien de la voirie communale et
départementale en zone de montagne. Les su•coitts occasicnnés par
les contraintes de site et les conditions climatiques grèvent chaque
année très lourdement les finances des collectivités locales . ll lui



25 Janvier 1982

	

ASSEMIBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES
ndn .i

307

demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas souhaitable d'instituer
une caisse de péréquation permettant un équilibre de, charges
entre zone de montagne et zone de plaine.

Réponse . — Des crédits .,ont ouverts chaque année au budget
du mini .stere de l ' intérieur et de la décer tralisatton peur aider
les collectivités locales a aménager leur reseeu routier et facil lei'
la réalisation des travaux de voirie cone.utn .de et dep :u'teiientale.
Ces crédits sont d'abord répartis entre ie• départements par les
conseils régionaux puis à l'inI rieur de chaque département par le
coa .seil général, qui arrête la liste des bénéficiaires et fixe le mon-
tant de l'aide attribuée à chaque collectivité concernée, ce qui
permet ainsi aux élus de moduler l'aide de l'Etat en fonction des
circonstances locales . Par ailleurs, pour tenir compte de la charge
suppt .'mentaire que constitue dans les tunes de munta4iie le main-
tien de la viabilité sur les réseaux départementaux et communaux.
il e-t accorde aux collectivités les plus defavorisees une aide spec•i-
fiquc qui vient s'ajouter aux aides habituelles, cc qui est le cas
pour le département et les communes du Cantal . Pour l'avenir,
la mise en oeuvre du projet de décentralisation, étui comportera
une nouvelle répartition des ressources entre l'Etat et les collec-
tivités locales devrait permettre de mieux rependre aux besoins
des eullecli ;it ;s de nmmagne : c 'est pourquoi l ' institution d ' une
caisse de péréquation entre zone de montagne et zone de pleine
ne parait pas necessaire

Communes

6391. — 7 décembre 1581 . — M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, miristre ee i'ir.t,r .eer et dz la deeen-
e ralisatian, sur !'article lia de l'arrété du 15 novembre 1973
concernant les réformes de structures des cadres administratifs
u . ., personnel ; ceminunau : et qui met fin a la promotion de
rédacteurs et rédacteurs plincipaux dans l'emploi de chef de
btumeu . Considérant que le grade de remplacement ris en place,
à savoir celui de rédacteur chef, cc ;.porte dans certains cas une
perte indiciaire impact aide par rapport au grade auquel l'avan-
cement- permettait d'accéder, il lui demande s'il est eneisagé de
redonner a tous les rédacteurs communaux en fonctions a la date
du 15 no':emlre 1973 la possibilité de car'iere avec aces au
grade d'extinction de chef de bureau avec possibilité d'épié ratina
an grade d'attaché

luit ('S ,perse,, el r.

6559 . — 7 decembre 1981 . — M. Alain Mayoud attire l'attention
de M . le ministre d'Eiot, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur le statut actuel des cadres administ ratifs des per-
sennels communaux et, en particulier, sur celui des rédacteurs
cnmmunau :c tel qu'il résulte d'un arrêté du niinistere de l'intérieur
en date du 15 novembre 1978 . Il lui demande si des mesures sont
en,isagées pour ouvrir à nouveau, à cette catégorie d'agents, une
possibilité de promotion dans l ' emploi de chef de bureau, dont
l'ectinction au profit de celui de rédacteur-chef ne saurait s'ana-
I ser que comme une véritable spoliation.

Réponse . — Le, arrétés du 15 novembre 1478 ont permis de
créer, dans les communes . un emploi de début de cadres adminis-
tratifs supérieurs en plus de ceux des agent, de direction : l'emploi
d'attaché communal, homologue a l'emploi correspondant de l'Etat.
Dans la même logique, les nouveaux rédacteurs-chefs communaux
bénéficient de la mime échelle indiciaire que les secrétaires admi-
nistratifs de préfecture auxquels ils sont assimilables . Les rêche
teurs peuvent, d ' autre part, ^ccéder à l 'emploi d 'attaché par concours
Interne par la voie de la promotion sociale et, pour certains d'entre
eux, par intégration . Les dispositions retenues pou- les promatious
à l'emploi de rédacteur-chef constituent une forme d'équilibre
entre les diverses règles, imposées pour l'avers à l ' emploi de même
niveau dans les sel vice, pn•fectoraux . Pour liciter l'alourdisse-
ment des procédur es et ne pas rendre tout a fait théoriques les
possibilités de nomination au choix au 3' niveau de l'emploi, il a
paru nécessaire d'adapier aux collectivité, locales les mesures
prévues pour les personne' : de préfecture . Les arr'étés du 15 novem-
bre 19711 ont ainsi pr',u que tous les rédacteur- communaux
pourraient être nommée au choix avec l'ancienneté de service
requise pour ce type de nomination pour les secrctair ; s adminis-
tratifs de préfecture . En revanche, aucune cenditien d'âge n'est
imposée aux rédacteurs municipaux, et le nombre de postes de
rédacteurs-chefs a été fixé à 20 p . 100 de l'effectif des rédacteurs :
chiffre supérieur à celui de la moyenne dc, promotions dans le
grade de secrétaire en chef le préfecture .

Etrutrpers tr.rpelsransi.

6456. — 7 decembre 1981 . -- M. Charles Milton attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali.
sation, l 'appücalion des dis tin .- nions nouvelles concernant le
régime de l'expulsion tel qu ' il a cté adonné pair la loi n' 81-973
du O9 octobre 1931 . En vertu de l 'article 25 modifié de Ibrdon-
nanre du 2 novembre 1945 . ne peut l'aire l'objet d'un arrête d'expul-
sion l 'Oranger qui

	

justifie, par tous moyens . résider en France
habituellement depuis plus de quinze ans li lui demande uonc si,
dans le rIecunipte de celte durée, le temps passé par l'intéressé dans
un établissement pénitentiaire sera considéré . Il serait paradoxal
qu'un étranger dont les quinze ans de résidence en France
comprendrait une partie majoritaire passee en prison puisse
bi•ncficier vies disoosiiion. ; généreuses de la loi.

Réponse . — Les conditions d'application de cette disposition
nouvelle de la legislati :an concernant le, étrangers n'ont pas ene•ote
été fixées . Des consultation ., juridique, sont en cours à ce sujet.
Il sera répond .' à l ' honorable parlementaire dès que possible.

Coi, ciiiUts aper .ulnlie! I.

6457. -- 7 decembre 1981 . — Dans le tartre de la loi relative
au s. choit, et libertin des commune :, M . Charles Millon demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qui exercera le tutelle sur les fonctionnaires municipaux . Selon
certaines information• :. celle responsabilité incomberait au ministre
délégué aupres du Puemier ministre . charge de la fonction publique
et des réformes administrative' . 1l lai demande si ces informations
sunt ex :cc• es et, dans la négative . de bien vouloir lui préciser quelles
sont ses 'raciniens en ce domaine.

Réimpose . — Le minist r e d ;Idi ué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et Mneréformes administratives,
90rl'c•tpe ,riz rrflexions et études eutatées actuellement mir le
statut des personnels des cullecti';ites !ovale s . Il est important en
effet de c,mtpaeer les s ituations slat,rta'les des différents fonction-
naires qui exercent suit a l 'Elal . suit dam., les c'ollectivité's locales.
D'aut re part, les transferts de co-nn :tentes exercée- aMuellemettt
par l'Etat aux c•ofleetiv'tés locale p euvent avoir de, répercussions
s ur la 'itualino .les servie,. de concernés . Une ét roite concer-
tation entre les doue ministères est donc indi=pensable . Mais le
ntini,tc•re de l'intérieur et de la décentralisation continue à l'égard
des per-onnels des rnliertivilés locale : a remplir pleinement son
rôle .

.l .;sartUacc r'ic :lle .vse : re'girne : trhrununree c't stars- s .r
(collectivités locales : calcul des perasiun .er-

6522. — 7 decembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le probléine de retraite pose aux professeurs des ecoles
d'art . En effet, pute' tenir compte du recrutement tardif de ces
enseignants 'plus de t'ente anse, l'âge maximum de la retraite a
été autrefois fixé à .soixante-dix ans et ramené, il y a quelques
armées, à suxalltehtllt ans, l 'âge minimum auquel celte retraite
petit être prise cr iait fixé à soixante ans. En rcatif& vu qu'il faut
trente-sept ans et demi de services pou r prétendre à la retraite fluai-
male, la plupart des professeurs d'écoles d'art prennent leur retraite
entre soixante-cinq et soixante-huit ans . Au montent où le chômage
est particulièrement important, il serait pour le moins judicieux que
ces enseignants puissent prendre lette retraite a soixante ans, mais
se pose alors le problème des anrtuites qui manqueront à certains.
Aussi, il lui demande s'il ne serait pas possible qu'une bonification
de cinq annuités soit accordée aux enseignants titulaires des écoles
d'art municipales des départements asent été recr utés à l 'âge de
trente ans ou a un âge dépassant trente ans, ceci dans la limite
légale des trente-sept annuités et demie maximum ; pour les ensei-
gnant>; qui aur aient été recrutés à moins de trente ans, cette bonifi-
cation serait réd u ite d'une annuité par année d'âge précédant rage
de t'ente ans. Il ,err ait donc nécessaire que soit étudiée cette pro-
position -- ou qu'une autre solution soit recherchée -- qui permet-
tr ait de régler ce problème.

Répn,rse . — (,'article I, .41t3-3 du code des communes énonce que
les di'poeition ; ié,islalices ou réglementaires relative, à la fixation

de, limites d'âge des fonctionnaire, de I'Elat sont applicables aux
a :d Me communaux nommés dans des emplois permanent, à temps
complet - . Tel est le cas des professeurs des écoles des peaux-arts
contrôlées ou subventionnées par l'Etat (ministère de la cultu r e)
et accomplis-met seize heures de cours par semaine, rangés dans
cette catégorie en raison de la specificité des fonctions et obligations
attachées à l'emploi . Aussi sien la règle légale ci-dessus rappelée
a-t-elle trouvé son application lorsque le décret n" 77-810 du 13 juillet
1977 est venu appliquer aux tributaires de la caisse nationale de
retraites des agents des collectivités (()cales IC . N . R . A . C . L .) les
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dispositions de la loi n° 75-1280 du 30 décembre 1975 relative à
la limite d' âge des fonctionnaires de l'Etat et que plus précisément,
s' agissant des enseignants titulaires des écoles d ' art municipales
auxquels s'intéresse l'honorable parlementaire, la circulaire du
ministère de l'intérieur OL P .4 n° 76. 297 en date du 2 juin 1976
est venue, comme la loi précitée du 30 décembre 1975, ramener,
sous réserve des reculs de limite d 'âge pouvant résulter des textes
applicables à l'ensemble des agents communaux, la limite d'âge des
professeurs des écoles des beaux-arts de soixante-dix à soixante-huit
ans . Quant aux bonifications proposées, ou à toutes autres qui
pourraient être envisagées, elles ne pourraient être finclement
retenues que si elles ' étaient au plus égales à celles qui seront
éventuellement accordées par l ' Etat à ses fonctionnaires de corps
comparables, ceci conformément aux dispositions de l'article L .417-10
du code des communes ainsi libellées : Les régimes de retraites
des personnes des communes et de leurs établissements publics ne
peuvent en aucun cas comporter d'avantages supérieurs à ceux qui
sont consentis par les régimes généraux de retraites des personnels
de l'Etat . Dans ces conditions, ce n 'est que dans le cadre des
études générales sur l'âge de la retraite actuellement conduites par
le ministère de la fonction publique et des réforme .; administratives
en concertation avec les ministères concernés par le régime de
retraite de la C. N. R . A. C . L . éventuellement complétées par des
mesures particulières que proposerait le ministère de la culture
pour les professeurs de l'école nationale des beaux-arts, emploi
servant de référence en l ' espèce, que pourront être examinées les
suggestions formulées dans la question posée.

Police (fonctionnement).

6667. — 7 décembre 1981 . -- M. Yves Sautier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
de bien vouloir lui préciser les renseignements que les agents de
la police de l 'air et des frontières ou les fonctionnaires des douanes
sont en droit d'exiger de la part d ' un ressortissant français ou
étranger qui franchit à pied ou en automobile une frontière de
notre pays . Il souhaite notamment savoir si celui-ci doit obligatoi-
rement décliner sa profession et son lieu de destination lorsqu'ils
sont demandés et sur quels textes se fonderait cette obligation.
Dans le cas contraire, ne faut-il pas considérer que ces demandes
de renseignements, qui dépassent la simple vérification de l 'iden-
tité et des pièces nécessaires a la conduite d 'une automobile ou la
recherche de marchandises a déclarer aux douanes, vont à l'en-
contre de la liberté de circulation et de la protection de la vie
privée reconnues à tout citoyen.

Réponse . — Les contrôles de police et les contrôles des douanes
sont totalement distincts ; les premiers, en effets, exercés par la
police de l 'air et des frontières sous l'autor ité du ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, visent la circula-
tion transfrontière des personnes, les seconds, par le service des
douanes sous l'autorité du ministre du budget, ont pour obj et. la
circulation des marchandises . Le ministre du budget est donc .seul
compétent pour apporter les précisions sur les modalités des contrôles
douaniers et la présente réponse ne portera que sur les contrôles
de police . Le contrôle des voyageurs français est très succinct : il
_e limite pour les fonctionnaires de la police de l ' air et des fron-
tières à s ' assurer de la possession effective par 1 i intéressés : à la
sortie du territoire, des documents requis pour permettre leur
admission au pays de destination, et à l 'entrée, de tout document
attestant leur nationalité française. En ce qui concerne les voyageurs
étrangers, les justifications exigées par les services de contrôle pour
autoriser leur entrée en France varient en fonction du régime
d 'admission qui leur est applicable en raison de leur nationalité,
et notamment des dispositions des conventions de circulation conclues
le cas échéant avec le pays dont ils sont ressortissants . C'est ainsi
que nombre d 'accords bilatéraux et plus spécialement de conven-
tions passées avec des Etats d ' Afrique anciennement sous admi-
nistration française instituent des conditions d'admission particulières
pour des catégories déterminées de voyageurs, et que les agents
de la police de l ' air et des frontières peuvent être effectivement
contraints, pour statuer, de s ' enquérir auprès des personnes contrô-
lées des nationalités en cause, de leur profession et du motif de
leur venue en France. En second lieu si, en l' état de la situation
de l 'emploi, la suspension de l 'immigration de nouveaux travailleurs
étrangers en France demeure maintenue, des directives ont été
données par la circulaire n" 81-55 du 5 août 1981 publiée au
Journal officiel, et largement diffusée auprès des gouvernements
des Ztats étrangers, pour faciliter l'admission des étrangers venant
sur notre sol en qualité de simples visiteurs temporaires. Des cri-
tères objectifs d'admission ont été fixés qui permettent de prému-
nir d ésormais les étrangers de bonne foi, et qui ont pris la précaution
de recueillir les justifications nécessaires, contre les risques de
décisions arbitraires de refus d'entrée à la frontière . Les services
de la police de l'air et des frontières peuvent être ainsi amenés,

pour être en mesure de se prononcer, à demander à des personnes
contrôlées à l'entrée du territoire à fournir certaines précisions
et en particulier également sur leur profession, et sur le lieu
de leur destination . Enfin la loi n" 81-973 du 29 octobre 1981 modi-
fiant l' ordonnance du 2 novembre 1945 et qui fixe de nouvelles
conditions d 'entrée pour les etrangers entrera intégralement en
vigueur très prochainement dès qu 'auront été pris les décrets d'appli-
cation en Conseil d'Etat prévus par cette loi . Dès sa mise en oeuvre,
de nouvelles instructions, sur lesquelles aucune indication précise
ne peut être donnée aceucllement, seront diffusées pour mettre
les conditions d'exercice des contrôles d ' entrée à la frontière en
harmonie avec les nouvelles dispositions légales.

!ntérienr : ministère (personnel).

6767. — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation, veuille bien lui indiquer depuis quelle date et en vertu
de quelles décisions il est possible au préfet d'un département de
déléguer ses attributions relatives à la gestion de l ' arrondissement
du chef-lieu de département à un sous-préfet délégué . Il souhaiterait
connaître par ailleurs quelle est la liste des départements où de
tels postes de sous-préfet délégué ont été créés.

Réponse . — L 'honorabie parlementaire voudra bien se reporter
aux termes de la réponse à sa question écrite n" 5393 du 16 novem-
bre 1981 où sont mentionnés les textes applicables et la liste au
1" janvier 1981 des départements concernés.

Permis de conduire (réglementation).

6827 . — 14 décembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation: sur la situation actuelle des commissions de retrait de
permis de conduire . Ces commissions n ' ont pas la possibilité d ' opé-
rer, comme le tribunal, d'aménagement de peines, en particulic r
pour les délits mineurs . Cela conduit la commission à limiter les
retraits lorsque le retrait de permis peut faire perdre son emploi à
l' intéressé . En conséquence, elle lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d 'améliorer le fonctionnement de lnâite commission en lui
permettant en particulier d 'aménager les -etra'ts sur les week-ends
et périodes de congés annuels lot-su e la fauta commise le permet.

Réponse . — Les pouvoirs des préfets en maticre de suspension
de permis de conduire ont été fixés en dernier lieu par l ' article 63 . 1
de la loi n" 75-624 du 11 juillet 1975 oui a modifié l ' article L. 18
du code de la route. Aux termes du second alinéa de cet article

la décision de suspension du préfet intervient sur avis d'une
commission spéciale après que le conducteur ou son représentant
aura été mis en mesure de prendre connaissance du dossier, y
compris le rapport, et de présenter sa défense s . Ces décisions sont
prises dans un intérêt d'ordre public. Ce sont des mesures de
sûreté, ainsi que l'a rappelé à plusieurs reprises la Cour de cassa-
tion et, à c-

	

re, elles ne peuvent pas comporter de sursis ou être
moauiées leur exécution . C 'est pourquoi leur exécution ne
peut pas être différée à la différence des décisions judiciaires
de suspension du permis de conduire . Il convient d'observer que les
commissions spéciales précitées comportent, sur douze membres qui
les composent, cinq représentants des usagers de la route qui
tiennent compte tout particulièrement de la profession du contre-
venant, au moment de formuler leurs propositions de sanctions.

ne_ _en

Police (personel).

6941 . — 14 décembre 1981. — M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, sui la situation des personnels de police muni-
cipale. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour amé .
nager la durée de la carrière, de même que la grille indiciaire
des personnels intéressés, afin qu ' ils puissent bénéficier d'un
déroulement de carrière et d ' émoluments de traitement Indiciaire
analogues. Il lui demande également s'il envisage de leur déli-
vrer une carte professionnelle semblable à celle donc sont déten-
teurs les fonctionnaires de la police nationale.

Réponse . — La situation des policiers municipaux a été définie
compte tenu des dispositions générales actuelles du code des
communes relatives, d ' une part, aux conditions d 'exercice des
pouvoirs de police à l 'échelon local et, d'autre part, aux règles
statutaires applicables aux agents communaux . Le ministre d 'dtat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation ; ne manquera pas
de faire procéder à une étude attentive de cette situation dans
l 'hypothèse où une révision des dispositions générales précitées
interviendrait dans le cadre des mesures de décentralisation . En
revanche, les problèmes posés par le déroulement de carrière des
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Commence ,personnel).

7070. — 21 e cenibre 1931 . — M . Georges Bal!y alspelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre ae l'intérieur et de la d_centra-
Iisation, au sujes d'une ri aies sientutson qui pri'cnit l ' appliraIsou d ' un
quota limitant le : pu„ibiiiié.; d'évolution de la carrière de nombreux
eiup!oyes municipilue . Le statut genérd du irem!,n . Iel communal
itume II, édition 1979. n' 1003-11, anner:e

	

page 14, stipule que
1'egeut principal est • un

	

gent d'exécution, chargé des ions tiens
d'cn•'adreurer.t de; commis et agents de lsureau Pourquoi : :ler .;
endure de la masse les adents du bureau, -[lais, peur qu'un
commis acer-de eu grade l 'a Cent principal . il faut : que l'agent
concerné ait ]'ancienne,• . requise, soit six an ., ; que le skeideur
(commune} prenne un quota et que ic nombre d'agent; princi p aux
dans une commune ne dépasse pas 25 p . 100 (lu nombre total de;
agent ; principaux plus curl'nis dan .; la meule commune . Si l'on
cons : re l 'évolution de minière permise à un O . P . 2 et l 'érnlulion
de carrière permise à un commis, on cnn ;ta ;e : que FO . P . 2 et le
commis ont la même échelle indiciaire ; que l'O . P. 2 peut actif der
à l'emploi d'avencenicnt nais e ouvrier s'il a atteint le cinquième
échelon sans autre condition (pas de quota) : que le .sixième éche-
lon exige une ancienneté de sept ans et six mais un peu supérieure
à liincicn:teté r:gni_,c pour paeeer de csrentis à agent principal
(six ans, ; que le maure ouvrier et l 'agent principal ont la ni %em,
échelle indiciaire . Il existe, en conséquence, une différence sensible
dans l'évolution des va s rieres, car i'O . P. 2 a d' :ecentc•stabit'
avantages, n'ayant pas de quota imposé . Compte tenu du fait que la
grande majorité du personnel administratif est de sexe feminin
(alors que la nsajorité du personnel tes-linique est nraseuliu,, il
est indéniable que l'application du quota cal tees discriminatoire
pour le personnel temi,sin qui, en con-iquen e, ne uessi•de pas les
mimes possibilités d'évolution de cirrii•re . De pies, il semblerait

que d ' un département a l'autre, la rieueur de la lete-lle ne soit pas
la méme . En conséquence, il lui de:r,,sncle s'il eatena prendre les
disposition, nécessaires pour modifier cette r .•alementatien,

fs ;sns,se . — Les emplois d'exécution commnnau', aussi bien ale :h
nistra :ifs que techniques sont exactement mi,geds sur les enspleis
honsultsguee sic l'Etat depuis l'intervention des arrêtés de 25 mai 197(1
à la suite de l ' application du plan •. Misseeliti ' taux emplois de
catea)ries C et U . Les quota, requis pour rame:, eux emplois d'uvusn-
ce :nent, tels ceux d'avent principal ou de dessinateur chef de
groupe (25 -' 1001, sont ceux appliques à l'Etat peur les emploi,
de mime nature, par exemple chef de groupe ou dessinateur
chef de groupe . C ' est dan, na mesure où les }•ou : :u :tagee seraient
modifi a s ou supprimés pour les emplois de .1•:let qu'il serait
possible de reviser ceux des emplois communaux . La suppression
de la limite d'âge et du pourcentage qui exi .,t .,ieut avant l'arreté
du 27 septembre 1977, qui modifie la structure des e .nplois
ouvriers et de la maitrise pour l'accès des ouvriers professionnels
de 2' catégorie à l'empl,si de maitre ouvrier . a été rendue pos-
sible parce qu'au préalable la mesure a été prise à l'Etat pour le
nréme emploi de nsaitre ouvrier. Toute nre.ure décidée au plan
local en dehors des quotas prévus par les textes constitue une
décision qui n'est pas légale . Aussi n'est-il pas paisible de l'incoquer
comme précédent .

Police (personnel , ,

7186. — '21 décembre 1981 . — M . Michel Noir demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
quelles mesures il compte prendre concernant la durée de carriture et
les échelles indiciaires des agents de la police municipale et de la
police rurale.

Réponse . — Le déroulement de carriére des policiers mnnictpaux
fait actuellement l'objet d'une nouvelle étude interministérielle
destinée à dégager Ici mesures susceptib :es de permettre une
réduction de la carrière globale de ces ,'gents clans le cadre des
dispositions statutaires qui leur sont applicables.

JEUNESSE Er SPORTS

Sports (football).

4447. — 211 octobre 1981- — M. François Grussenmeyer mutine
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre du temps
libre, chargé de la jeunesse et des sports, sur la candidature de la
France à l'organisation du championnat d ' Euope des nations de fort•
bail, en 1984 . Il s 'avere en effet urgent, en cas de désignation de la

JUSTICE

3433 . — tai orlobre IJ . ;'. -- ' t . P'ei .̀ :ppe Sanmareo alt , re l'aulention
de M . le m :usisree de la justice na ie, cendilionu (lem lesquelles
se prati leev,t uctsre• i ement Is's suisses mobilière ; . lm ef fet . d'après
l'article 5d7 du mode rie proc dure r•irile et le décret n•• 78-273
de 9 nias, 1 :1 ;8, il •- , :t ps'u fer a••rrr l ;i--i-lance :!u c• .sas)ti-- :site de
police à l 'eeeas,on d'une 'aisie unsbiliiro que P1mi-der rencontre des
rliffieulte' et que ! 't n'ercet'Ilium ', ruas commissaire de po iii-e nit abasie
:muent néce,,aire . (1r, !a

	

•lion rie edam •il,' n'est pas ribservée clans
la rs,ulité : dan, un but M i r uina ,,,,, et d'effic'ac'ité, l ' bisis-ierAm r-ge-
n,-Am tin mirs•eu. de débiteur, flans (,• g lu ,un :n,• mire el .l'un serru-
rier. Que 'e débiteur 'sit pré=r•nt e : gv ' ~t s , .rluie,r• ;• ou qu 'ü soit
abscn' et que le serrurier opère, Liane Ness 1• cas les frais d'indenr
nit,' du cuuunis ;aire sent comptés . i ''soxiteum , nient, . que dan, la
mouise des ea , au tuai ..^., la p , 'ésmu'e du mnnnis :a ;rc 1 .1 u lutr i ns ; du
serrurier, n ' est pas si''es .aire. Uunc• une foi, sur deux des frais
Irusls'atoires ,ont comptés à des tien ; qui .,ont dans i ' t•mharsa, . Le
procédure elle-enfin. . de la saisie nsubslii•re, telle qu'elle e-t prati-
qués aujot, ,''d'hui cet choquante . Connue dan .; le Code Napoléon elle
visa-t à protéger des possédant ., r•unlre d 'autres pos.;i'danl, . La
mulsiplicaiion a l'infini de la vente a credit et des prots bancaires
lui fournit de nos jours la plis . grau le pallie de sun application à
l'éden de, personnes dr conditi,n nu : ieut . . tien souvent, la saisie
couvre à pe i ne le, irais de procédure et quand elle se termine par la
vente lm biens ne sont achetés a vil prix que Par quelques mar-
chands, toujours le: ; usemes, après un siuudacI .e d 'enchère dissimu-
lant a peine les ententes pointant prohibées en la matière el aveu
la complicité lucite de l'officier ministériel . En conséquence, il lui
demande de lui faire connadre l :•, mesures qu'il compte prendre
pou r remédier :i celte 'situation.

R,Mnusr, — Le code de procédure civile n'a prévu l'assistance
du comnd-daire rie police aux opérasions de saisie-exécution que
lorsque le débiteur est absent de son domicile ou lorsqu ' il refuse
d'en ouvrir la porte . Elle constitue, en effet, une g arantie de ia
rég,tlarité du rlrrouli ment de ce, opération,. l,'interventiun du
emnrnl raire de police est limitée a ces tes es ne doit pas être
systématis'ue. il ne serait clon e pas confond e aux textes qu'à l'occa-
sion d'opération, de saisie s , des frais soient engagés en dehors des

policiers out :sicipaux font, dès à présent, l'objet d'une nousclle
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i la jeunesse
eux sparts pré!i'ver :' sur son ;sud e e i ii plu, grande partie du

lin : ; :liement de la prcnrü•te pe ;t .e de i 'ol, ;ration des 1932, soit
50 million ; de brunes eevirou: . rouie partie sort enuagie en
103 p our une niasse an .ncidre d,• messie i :upuslan,e . 5' .,gi„rmt de
grands travaux ordonne '• ; par le Premier na„isr''e, la p :u'!iripalion
d`sutre•: d'p :u•tsnn•r'!s nriaiaéricls v :r .tdre abo :ider t,'. sotume pro-
grammée per le ministre dclé : :ué à I, eunesee et aux sports sur les
imerciee ; bndre , aires 1982 et 1983. I .•s trois obier ;'rs d•.'veloppes
ci dessus pourront p, r, .•.cttre, d u ic' part . Parm'''i] de c•smpetitions
in :eraalionele,
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ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Janvier 1982

Justice : ministère personnel,.

6368 . — 7 décembre 1981 . — M. Jacques Mellick fait part à M. le
ministre de la justice de l'opportunité de réviser le système indem-
nitaire des fonctionnaires de justice . Aujourd'hui, ils perçoivent des
indemnises qui font partie de leurs rémunérations. Celle dite de
copies de pièces pénales est sources de conflit depuis plusieurs
années puisqu'elle diminue régulièrement . Elle représentait en 1973
8 p. 100 du traitement . cite n 'atteint plus actuellement que 4 p . 100.
Celle indemnité est financée par le produit des codes de pièces en
matière pénale pavées par les justiciables . Ce produit est partagé
entre les fonctionnaires après un prè'.èvement opéré par l'iftat.
Il lui demande s'il envisage la revis ion duclit s; s :ènte et la création
d'u~c in lentniié de soje d l . nn sp,-•iele basée- sur «n pourcentage de
traitement qui ne saurait étre inférieur à 8 p . 100.

Justice : niiuistère tpc,suuucl

6562 . — 7 décembre 1981 . — M . Jean Duprat attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation des fonctionnaires
des cours et tribunaux en c : qui concerne l'indemnité complémen-
taire heur travaux supplémentaires dite indemnité de copies de
pièces a . Cette indemnité, qui diminue au demeurant régulièrernert,
provient d 'un tonds de concours alimenté par le produit des pièces
pénales demandées pal les usagers de la ju-tics . Il lui demande
s'il envisage d'y substituer une indemnité proportionnelle au traite-
ment comme celle dont les fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes bénéficient.

Jn .,Il e : mi 'aistère !personnel).

6635. — 7 deee .nbre 1981 . — M. Didier Chouat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur la demande de système
indemnitaire des fonctionnaires de justice . Ils perçoivent des indem-
nités qui font part i e de leurs rémunérations . Celle dite de copies
de pièces pénales est source de conflit depuis plusieurs années,
car elle diminue régulièrement . Elle représentait, en 1973, 8 p . i00
du traitement ; elle n'atteint plus, actuellement, que 4 p. 100. Cette
indemnité est financée par le produit des copies de pièces en
matière pénale, payées par les justiciables Ce produit est partage
entre les fonctionnaires, après un prélèvement opéré par l'Etat.
La C .F .D .T . a mené plusieurs actions, dans le passé, pour obte-
nir la révision de ie système et son remplacement par une indcnr
nitr en pour centage, évaluée à 8 p . 1110, puisqu ' il s' agit d'obtenir
sun rattrapage . En conséquence, il lui demande quelle réponse il
compte apporter à cette revendication.

J1e :tice : ministère ipers :murL.

6637. — 7 deeembre 1931 . — M. Jean-Pierre Defontaine attire
l'attention de M. le ministre de la justice sur la situation des
fonctioneaires des cours et tribunaux, en ce qui concerne l 'indem-
nité coniplémentaire pour travaux supplémentaires dite e indem-
nité de copies de pièces» . Cette indemnité, qui diminue au den:er-
rant régulièrement, provient d'un fonds de concours alimenté par
le produit des piècee pénales demandées par les usagers de la
justice . Il lui demande s'il envisage d'y substit ter une indemnité
proportionnelle au .ilennent, comme celle dont les fonctionnaires
des conseils vie prud'hommes bénéficient.

N i po ;,se . — Les adents des secrétariats-greffes des cours et tri-
bunaux perçoivent, à titre de complément de rémunération, une
indemnité élite de ,- copies de pièces • . L'attribution et le montant
de cette indemnise dépendent du produit de la délivrance de rcpro-
duc•lions de pièces de procédures dans les aftaires pénales qui n'ont
pas encore fait l'objet de poursuites ou de jugement ou arrêt sur
le fond . Ce mode de rémunération, qui fait dépendre la rémuné-
ration d'agents d'un service public de redevances acquittées par
les usagers, n' est pas satisfaisant et la chancellerie partage le sou-
hait des personnels des greffes de le voir remplacé par la création
d ' une indemnité non sujette aux saviations du nombre de copies
délivrées et de l'effectif des bénéficiaires . Néanmoins, l'adoption
d'une telle mesure améliorant le régime indemnitaire des personnels
s'est heurtée, lors de te préparation du budget de 1982, au orincipe
posé par le Gouvernement selon lequel dei. ait être exclue du pro-
jet de budget toute disposition de nature catégorielle . En effet,
priorité absolue a été donnée aux créations d'emplois dans la fonc-
tion publique afin de lutter contre le chômage . C'est la raison pour
laquelle la loi de finances pour 1982 ne modifie pas le système
actuel . Il convient, toutefois, d'observer que la masse indemnitaire
répartie cette année scia de 25,8 millions de frames conte. mil-
lions de francs en 198;1, soit une progression en valeur ausotue de
37 p .100 . Ainsi la d i minution des indemnités versées, déjà enrayée
en 1980, est-elle stoppée . Mais, pas davantage que les fonctionnaires
en c-mèm:s, la chancellerie ne saurait s 'en tenir là et elle s'effor-
cera d'obtenir que le prochain budget apporte une solution do
nature à donner satisfaction aux personnels concernés.

cas où l'intervention du commissaire de pe!ict• est prévue . Toute
difficulté ou pratique anormale doit être ienalee au parquet
compétent . Le probleme particulier des vacation ;, évoqué par l'hono-
rable parlementaire, va étre examiné par la chancellerie en liaison
avec le ministère de i ' intéi ieer.

Administration in,p),nrts avec les cetn ;i :islri i s).

4657. — 2 novembre 1931 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à

M . le ministre de la justice que de nombreux textes applicables
en AI . .i .:e-Lorraine n'ont pas ete adaptes à la législation françlise
et comportent de nombrcu,es dispo .,itions anachroniques. En matière
pénale notamment, plusieurs textes sont encore rédigés en allemand
et impliquent la fixation d'amendes en marks . 11 souhaiterait donc
savoir s'il estime que cette situation est normale plus de sui• ;ante

ans après le re tour de l'As-ace-Lorraine à la France.

Répmise . — Lors de la proinul :uion des deux décrets du 25 novem-
bre 1919 qui out étendu aux département, du Hsut-Rhin . du Ba- Rhin
et de la Moselle l'ensemble uni droit péna l français, sous réserve

du maintien de certeime ; rli:, p o-lions r1 ;• la L-glslation pénale aile-
mande, celles-ci ont fait l 'objet d'une publication et d'ne dufusion

en Ieoel C française et en langue allemand . . Pour déterminer le

montauu en Bancs des amende, imprimées en marks dans la lé_is-
lation locale, les ma istrats - raferent à un tableau — prévu par
décret — des concurean_e, cles peine, en droit allemand et en
droit français et converti-sent !es marks en francs français selon
le cot', rn métaire en vigueur . Cette situa :ion est appelée à dispa-

raître d ei!c-manne . En effet, le, di•posiliii i- pénales locales ne s ont

con,ervéee que dans la ine-ire où elles assurent le re s pect d'une

législation orale adiniui•t, :i t i . e . civile ou co :,irucr•iale, qui se trouve
elle-uti•me sari, cesse re-tr'ci tue par l'intsoduetion de la lepi-lation

françai .e- moderne . Ainsi out été automatiquement abrogées les
dispo itiem .s ptivales locales concernen t , notamment . la réglemeutiution

locale cle la forfit, vie la pc .he, des impôts . Les dépositions pénales
locale, encore en viaim, . ne c,,nrernent plus ci me la police rurale.
la ehe--e, les associations, l'instruction publique, le cuite et le droit
du Minai! .

Justin : u , etc re i l,ersourie!e

5253 . — 16 novembre 1931 . — M . Yves Sautier attire l'attention

de M. le ministre de la justice sur le pc .' ci ce que représente
pour les fonctionnaires de justice la diminution régulière de l'in-
demnit :• de copies de piéce-s pénales. telle-ci représentait en 1973

8 p . lut) du traitement, elle equie ;vlt actuellement à -t p itt). Il
lui demande en cons qu itce quelles mesures le Gouvernement
entend prendre pour corriger celte injustice.

Just,ei' . 5 -'l .cIrre iperso' c-Ci .

5849. — 30 novembre 1981 . -- M . Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de la justice sin. le système indemnitaire des fonc-
tionnaires de justice . Cette partie de leur rémunération q ;u' repré-
sentait en 1973 8 p . l0u de !eue traitement est située aujourd 'hui
à un niveau de 4 p . 160 . Il lui demande s'il n'est pas possible de
remplacer ce système (oncle par le produit des copies de pièces
en matière pénale par une iniemnité en pourcentae du salaire,
auquel cas le pourcenta g e re-telait à discuter avec les organisatinns
syndicales .

Justice : r,i,üsiere t N" rsouueU.

6133 . — 30 novembre 1981 . -- M . Marcel Mocoeur attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur le problème de l'indemnité dite
de • de pièces pénales concernant les fonctionnaires de
justice . Il lui demande s'il n'y a pas lieu de budgétiser les sommes
corre'pondantes a cette indemnité et à les intégrer sous forme
de pourcentage du traitement.

Justice : nuiiistère (personneli.

6152 . — 30 novembre 1981 . — M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre de la justice la nécessité de procéder à la rév .-ion des
conditions dans lesquelles est déterminée l'indemnité dite «de copie
de pièces, perçue par certains fonctionnaires de justice. Cette
indemnité qui représentait, en 1973, 8 p . 100 du traitement. n 'atteint
plus actuellement que 4 p. 100, alors que les indemnités dont
peuvent bénéficier d'autres fonctionnaires sont au contraire nu foré- :s,
suivant en cela l ' augmentation des rémunérations . Ce problème il'a
pas manqué d 'être évoqué lors de la discussion du bud g et de la
justice pour 1982, et le garde des sceau :. a reconnu que ce «système
archaïque se devait d ' être transformé. Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui préciser les propositions qu'il envisage
de faire à ce sujet , ainsi que les délais qu'il estime nécessaires
pour parienir à la modification souhaitée .
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mise en place le 21 septembre, afin de faire des propositions
de réforme permettant aux victimes d'obtenir plus aisément une
indemnisation juste et rapide . Cette commission, qui travaille en
toute indépendance et qui a prccédé à de nombreuses auditions
d' organisations professionnelles, déposera son rap port dans le cou-
rant du mois de janvier. II est donc difficile, en l'état, de préjuger
des options qu'elle sera amenée à prendre . Dès que la chancellerie
aura connais 'ance des conclusions auxquelles la commission sera
parvenue, elle ne manquera pas de procéder à une large concer-
tation avec tous ceux qui sont concernés par ce grave et aifficile
problème.

25 Janvier 1982

	

ASSEIIBLEE
te_

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires ciras et utilitaires
:calcul des peiisiosei.

5851 . — 30 novembre 1981 . — . Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la situation de ce.'tains
employés des greffes des tribunaux au regard de la loi n' 65-1001
du 30 novembre 1965 . Cette loi a permis aux employés des greffiers
titulaires de charge, employeurs pri':és, d'être intégrés dans le
corps des fonctionnaires des services jud i ciaires . Par contre, elle
ne permet pas à ses employés de faire prendre en cons i dération
pour leur ancienneté les années passées au service d ' un '•u plusieurs
greffiers . Cette situation crée pour ces personnes ai . préjudice
notoire quant à leurs droits pour la retraite . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour corriger les oublis de la loi de 1965.

Réponse . — Les employés des greffiers titulaires de charge n'ont
pas subi de préjudice quant à leurs droits à pension après leur
intégration en qualité de fonctionnaires des services judiciaires.
En effet, ils pensent faire valider las services accomplis comme
employés de greffe pour la constitution du droit à pension . Ce
droit résulte des dispositions du décret n" 67-477 du 20 juin 1967
relatif au régime de retraite des employés des greffiers titulaires
des charges .

Justice (conseils de prud'itoutiites).

5894 . — 30 novembre 1981 . — M. Yvon Tondon attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur l'inadmissible drame qui s'est
déroulé à Nancy le 13 octobre 1981 . Une ancienne salariée du
Hall du livre s'est donnée la mor t dans des circonstances doulou•
reuses, entrainant avec elle une de ses camarades . Cette p ersonne
avait été licenciée par son employeur et elle avait déposé un
recours centre ce del nier auprès du conseil de prud'hommes de
Nancy . Le jugement a eu lieu le 8 mai 1981 à la suite de quoi
l'affaire a Osé mise en délibéré . Le conseil de prttd homn :c' da
Nancy vidant son délibéré a rendu son jugement le 2 octob ;e,
accordant à Mlle Claudel 51 000 F de dommages-iutéréts . L'avocat
de cette dereiere, absent peur tics raisons prutas.sionnelles, ne ,ut
averti que le 4 novembre 1981 . C est dans ce laps de temps, le
13 octobre, que JP e Claude' s'est donné la malt, à la sai_e dune
longue période de chôma„e traumatisante et d'un p rocès devant le
conseil de prud'hommes dont elle n'avait aucune soit ei'e . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
éviter à l'avenir qu'une telle situation puisse se reproduire et pour
que les affaires ouvertes auprès du conseil de prud'hommes trou
vent un aboutissement plus rapide.

R(,u a,s" . -- La tragique affaire rappelée par l'honor able parle-

montsi :e a été évoquée à l'Assemblée nationale, dan, sa séance du
membre 1981, à la suite d'une question orale . La réponse

doamé,, psr le garde des sceaux est reproduite au Jour,taf officiel
i Deb; :ts Assemblée nationale, du 28 novembre 1981, page 4235.

Justice (fonctioniteiaent , ~.

6185. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Guy Branger demande à
M. le ministre de la justice si l : t .."aignege ne peut prendre
qu'une forme visuelle ou si d'autres sens, telle l'ouïe, peuvent jus-
tifier une déposition.

Réponse . — Le garde des sceaux a l'honneur de faite connaitre
à l'honorable parlementaire qu ' un témoin, loi aqu'il dépose . a l'obli-
gation de rapporter à la juridiction dc•.ant laquelle il comparait
tous les éiémc-' qu 'il a lui-même perçus — quel que soit le anode
de cette perception — ou qui lui ont été rippotés, tant sur : ' in-
fraction elle-même, sa genèse et ses suites que sur la personna-
lité du prévenu ou de l'inculpé.

Justice 1 fenctioauc usent t.

6186. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Guy Branner appelle
l 'attention de M. le ministre de le justice sur le projet de rcinrme
du contentieux des accidents de la cir -idation, Il lui expose qu 'il
est très attaché à la réparation intégrale du préjudice de chaque
victime innocente de l'usage de la route et de véhicules auter,u-
biles . A l'évidence, il ne serait pas convenable, pour résorber l ' en-
combrement des tribunaux et réduire le c ontentieux judiciaire,
de prévoir un forfait généralisé qui, dans les laits, provoquerait
une spoliation de nombreux accidentés . Aussi, il lui demande
quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin d 'assurer une
complète et meilleure réparation du préjudice en maintenant la
pleine garantie des droits de la défense exprimée par la présence
de l 'avocat.

Réponse . — Use commission d ' étude sur la réparation des consé-
quences dommageables des accidents de la circulation routière
composée, notamment, d' avocats, de magistrats et d 'assureurs, a été

Justice (tribunaux de commerce : Ariège).

6309. — 7 décembre 1981 . — M. Augustin Bonrepaux attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur les difficultés juridiques
rencontrées dans le département de l'Ariège lors des liquidations
judiciaires, du fait de l 'absence d'un tribunal de commerce . En *et.
son de l 'augmentation des affaires traitées au cours de ces dernières
années, il le prie de bien vouloir donner suite aux demandes
réitérées depuis plusieurs années par le conseil général de l ' Ariège
pour la création d 'une telle juridiction.

Réponse . — Une commission, constituée par la chancellerie et
composée d'un nombre restreint d ' experts appartenant à diverses
professions, procède actuellement à l ' intentaire des proulèmes
concernant les juridictions commerciales et proposera des solutions,
notamment sur leur implantation, leur composition et leur compé-
tence. S'ouvrira ensuite une deuxième phase, celle d'une concertation
élargie aux ',semblevs gdnéralrs de juridictions et aux repré-
sentants des tu dues professionnels et des organ . :ilions représenta .
lites . C'est en fonction des élément; qui seront ainsi recueillis
que le Gouvernement arrêtera les ,m'^sures qui lui paraitront les
plus ,t . .i s à l 'intret des justiciables . Les demandes de création
d un tribunal de cnimnerce dans le didia'tcasent de l'Ariège seront
eaamiaees dan, ce cadre.

Justice (conseils de prud ' ltunnnes)•

6346 . — 7 décembre 1981 . — M. Max Gallo attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur les faits suivants : la Ici n" 79-14
du 18 jaevter 1979 a réorg :,nisé les conseils de prud ' hommes.
Malgré cette r,torine, les délais t cescaites afin cire ces juridictions
rendent leurs jugements sent aaocnta!eraent longs, atteignant sou-
vent plusieurs années, alors que les jd>tiriables sont, en majorité,
des victimes de la crise économique que n,,us traversons . Pourtant,
l'article R . 512-1 :, nouveau du code du travail, modifié par le
décret n' 79-1e": du 23 novembre 1979, prévoit que : c Le premier
président de la cour d'appel et L procureur général procèdent
à l'inspection des conseils de prud 'hommes de leur ressor t. Ils
s'assurent, chu un en ce qui les concerne, de la bonne adminis-
tration dru services judiciaires et de l 'expédition normale des
affaires ; ils p euvent respecta ement déléguer ces pouvoirs pour
des actes déicrminés à des magistrats du siège ou du parquet
placés sous leur autorité . Ils rendent compte, chaque année, au
darde des sceau ::, ministre de la justice, des constatations qu ' ils
ont faites ., Il lui de nnode si des co,tslatations lui ont été adressées
mentionnant la lenteur anormale des procédures devant les conseils
de prud'homme et, tiens ce cas, quelles mesures seront prises
pour remédier à cette situation.

Réponse . — Après un peu plus d'un an de mise en place de
la réforme dos conseils de prud'homales• la chancellerie a procédé
à une enquête auprès de toutes les juridictions prud'homales, afin
d'établir un bilan de . la situation actuelle et de déterminer les
mesures nécessaires à l'amélioration du fonctionnement ds cette
institution . Le dépouillement de cet te enquête mess pas encore
complètement acheté, mais il appar . . ; dos premiers résultats que
la situation ries conseils de pruj'hoeune ; institués par la loi du
18 janvier 1970 est en voie d'smélinration . 'toutefois, pour remcdie:
aux difficultés qui sont apparues au lendemain des élections géné
rades du 12 dé :•ernüre 1979, le Gouvernement envisage de déposer
très prochainement un projet de loi qui a pour objectif de perfec'
Donner ut de parachever les actuelles dispositions, principalement
sur les aspects suivants achèvement de la géneralisatior territo
rials et proiesi ionnelle des conseils de prud ' hommes ; am él i o ration
du statut des conseillers prud'hommes ; assouplissement :les moda-
lités de fonctionnement dos conseils de prud 'hommes ; ajustement
des dispositions relatives à l'et igibilité et à la durée du mandat
des conseillers ; association et participation des partenaires sociaux
à la gestion de l'institution . En outre, il est prévu de procéder à
des aménagements de la carte prud ' homale et à un renforcement
des effectifs de certains conseils de prud ' hommes .
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Justice [conseils de prud ' hommes).

6311 . — 7 décembre 1981 . — Mme Paulette Neveux a ppelle l'atten-
tion de M. le g —de des sceaux, ministre de la justice, sur la situation

des conseillet prud' hommes salariés qui, au . r, . .s de la circulaire
du 6 février 1981, sont soumis à l'imposition pour les deux tiers des
vacations prévues à l'article D . 51-10-1, alinéa 2, du code du travail,
au titre de l'année 1980, alors que du fait des difficultés de fonc-
tionnement dues au manque ne crédit, les conseillers salariés igno-
rent pour la plupart ce qu'ils percevront pour 1980 . Cependant, un
retard dans leurs déclarations risquerait de les soumettre à une
majoration fiscale . Par ailleurs, les conseillers prud'hommes ne
bénéficient pas de la couverture sociale et subissent des pertes de
salaires injustifiées, n'étant pas rémunérés pendant le temps de
transport de l'entreprise au conseil . Elle lui demande donc s ' il

n 'estimerait pas souhaitable, pour un meilleur fonctionnement de la
prud ' homie et une réelle égalité de traitement des conseillers
prud 'hommes salariés et employeurs, d'abroger les circulaires du
6 février 1981 et du 30 juillet 1981 et d'améliorer le statut des
conseillers s a lariés par un versement intégral du salaire comprenant
la couvertu .e sociale et le temps de déplacement, par un taux
forfaitaire de vacation plus juste, et une formation plus adaptée aux
besoins.

Réponse . — Le Gouvernement partage avec l 'honorable parlemen-
taire le souci d'améliorer le régime d'indemnisation des conseillers
prud'hommes. C 'est ainsi qu 'une circulaire n" 102 du 3 décembre 1981
a abrogé la circulaire n" 63 du 30 juillet 1931 et a institué un
régime fiscal beaucoup plus favorable qui tient compte des critiques
exprimées en cette metiérc par les organisations syndicales. Par
ailleurs, un projet de loi, qui sera prochainement déposé devant
le Parlement, envisage Je modifier fondamentalement le régime
d' indemnisation actuel puisqu'il propose le maintien pur et simple
du salaire par l'emplc ;eur avec remboursement de celui-ci par

lEtat .

Enfants (enfance martyre,.

6468 . — 7 décembre Noort . — M . René La Combe appelle l 'attention

de M. le ministre de la justice sur un sujet grave et bouleversant:
le problème de l'enfance martyre . Depuis une vingtaine d 'années,
les enfants victimes de sévices n 'ont pas cessé de préoccuper les
pédiatres, les administrateurs sanitaires, les juges, les travailleurs
sociaux, les psychologues et l 'opinion publique toute entière . Tout

reste cependant à faire dans ce domaine . Notre pays compte
2500 enfants martyrs officiels tous les ans et dix fois plus de non-
déclarés, abstractions _!lite de ceux qui, non torturés physiquement,
le sont moralement sans que personne vienne à leur secoue Ces
enfants subissent des sévices innombrables qui les laissent mar-
qués souvent pour leur vie entière, dans leu • àme et dans leur
corps, empêchant leur développement tant physique que mental
et bloquant pour toujours leur insertion dans la société . Un cas
social grave est presque toujours a l ' origine de ces situations

dramatiques, mais force est d'admettre qu 'elles résultent aussi
d 'invraisemblables imbroglios juridiques, en cas de divorce des
parents notamment . Il s'avère, en effet, que, trop souvent, les
entants maltraités et hospitalisés à la suite de mauvais traitements
sont rendus à leurs parents au nom de l 'autorité parentale qui
semble primer sur le plus élémentaire des droits de l 'enfant : le
droit de la vie . Les mesures d'assistance éducative en milieu ouvert
qui ne répondent pas à ce que l'on pouvait attendre sont dans tous
les cas insuffisantes et illusoires . C 'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir soumettre cette affaire à son Gouvernement et
proposer notamment la substitution de la notion de responsabilité
parentale à celle d' autorité parentale. Une telle mesure permettrait
que l ' enfant maltraité soit soustrait, dès que les sf i -es sont
constatés, au milieu lamiliai défavorable.

Réponse . — Le garde des sceaux partage le souci de l 'honorable
parlementaire concernant le problème des enfants ' i ..times de
mauvais traitements . En ;e qui concerne la substitution de la
notion de responsabilité pa rentale à celle d 'autorité parentale,
apparaît que les dispositif - de la loi du 4 juin 1970, qui attribuent
aux p arents un ensemble de droits et de devoirs destinés à
asssurer la protection et .e développement de l'enfant, recouvrent
bien la responsabilité des parents à l'égard de leurs enfants.
Dans l 'optique de la loi actuelle, les mesures prévues par l 'er-
ticl,' 375 du code civil, destinées à apporter assistance aux parents
déficients, se substituent, chaque fois qu'il est possible, à la
déchéance ou au retrait partiel de l 'autorité parentale . C' est pour-
quoi, même s 'il peut se révéler parfois néce :taire de retirer,
momentanémen t , un enfant de son milieu familial, l ' action du juge
des enfants doit tendre à améliorer et rétablir les liens naturels.

Enseignement supericur et postbaccalauréat

(école nationale de la rueglutrutors'

6556. — 7 décembre 1981 . — Mme Florence d'Harcourt attire
l'attention de M. le ministre de la justice sur la disparité de
traitement entre les handicapés candidats au concours d'el,trce à
l'école nationale de la magistrature et ceux des autres examens
et concours de l 'administration . Dans ces derniers, les candidats
handicapés ont droit à un temps supérieur pour composer, ce qui
n'est pas le cas pour le concours d'entrée à l' E .N .M . Elle lui
demande s'il entend prendre des mesures susceptibles de corriger
cette anomalie.

Réponse . — La chancellerie est soucieuse d'apporter une sole•
lion au problème évoqué par l'honorable parlementaire . Des la
parution de la circulaire F'P.1424 du 21 août 1981 du ministre
délégué auprès du Premier ministre, cjrrgé de la fonction publi-
que et des réformes administratives, relative à -.ménagement des
épreuves des concours peur les travailleurs handicapés, les servi-
ces de la chancellerie ont préparé un projet de décret tendant à
adopter des mesures itérugatoires au temps t e préparation ou
d ' exécution des épreutes des concours d'entrée l ' école nationale
de la magistrature et a celles du concours d'accès au socle pré-
paratoire . Ce projet sera prochainement soumis à l'examen des
départements ministériels intéressés et une réglementation de
nature à apporter satisfaction aux cand :flats handicapés devrait
pouvoir entrer en vigueur clans un proche avenir.

Justice : ministère tper.sonoet).

6945 . — 14 décembre 1931 . — M. Raymond Marcellin, appelle
l ' attention de M. le ministre de la justice sur la situation de
certains fonctionnaires de justice, dont l 'indemnité dite de copie
de pièces pénales ne ces s e de diminuer . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour maintenir le niveau de
cette indemnité.

Réponse . — Les agents des secrétariats-greffes des cours et tri-
bunaux perçoivent à litre de complément de rémunération une
indemnité dite de copie: de pièces L'attribution et le montant
de cette indemn i té dépendant du produit de la délivrance de repro-
duction de pièces de procédures dans les affaires pénales qui n ' ont
pas encore fait l'objet de poursuites ou de itigement ou ar,i•t cu -
le fond . Ce mode de rémunération, qui fait dépendre la rmruné
ration d'agents d ' un service public de redevances acquittées par
les usagers, n 'est pas satisfaisant et la chancellerie partage le
scuhait de • personnel, des greffes de le voir remplacé par la
création d 'une indemnité non sujette aux variations du nombre de
copies délivrées et de l 'effeetif des bénéficiaires . Néanmoins, l ' adop-
tion d'une telle mesure améliorant le régime indemnitaire des per-
sonnels s'est heurtée, lors de la préparation du budget de 1982, au
principe posé par le Gouvernement selon lequel devait être exclue
du projet de budget toute disposition de nature catégorielle . En
effet, une priorité absolue a été donnée aux créations d ' emplois
dans :a fonction publique, afin de lutter contre le chômage . C 'est
la raison pour laquelle la loi de finances pour 1982 ne modifie pas
le système actuel. P convient toutefois d'observer que la niasse
indemnitaire répartie cette année sera de 25,8 millions de francs
contre 18,9 millions de francs en 1980, soit une p rogression en
valeur absolue de 37 p . 100 . Ainsi, la diminution des indemnités
versées, déjà enrayée en 1980 . est-elle stoppée . Mais pas davantage
que les fonctionnaires eux-mêmes, la chancellerie ne saurait s'en
tenir ià et elle s'efforcera d 'obtenir que le prochain budget apporte
une solution de nature à donner satisfaction am . persnanels
concernés .

MER

Transports maritimes (ports : Finistère).

2693. — 21 septembre 1981 . — M. Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de M . le ministre de la mer sur le fait que la chamisre de cc .nmerce
et d ' industrie de Quimper s'est vue accorder la concession de ter-
rains situés sur le terre-plein du quai Est à Concarneau . Ceux-ci,
divisés en lots, ont été loués à des entrepreneurs locaux qui y
ont édifié des atel`ers, bureaux et magasins . l .a concession accordée
par l'Etat à la C CI . de Quimper venant à expiration en sep-
tembre 1983, les intéressés ont été prévseus qu'ils perdront à
cette date tout droit de propriété sur ces bà!iments . lis se heurtent
en conséquence, d 'ores et déjà, à l'impossibilité d'envies !t-r tout
investissement ou aménagement, n'ayant pas de garanties pour
obtenir des crédits. Dans une situat' .n économique difficile cette
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incertiu,de pcn .~ :, e !'économie locale et il lai demande donc quelles
initiatives il ,-, t> . . .:s' pour annuler cet obstacle au développemen:
des intiuscies p nt ., : ires concarnoises.

— Ls rhamb'-e de commerce et d ' industrie de Quimper
est titainire, eu p„°t de Concarneau, d'une concession d 'outillage
public conne-imam t otamment des terre-pleins portuaires, et qui
v i ent a expiratior I, 1" se p tembre 1983 . A l' approche de cette expi-
ration de la Punir :-ion se pose la question du régime de propriété
des bi timent .c privé . construits au titre d'une convention d 'occupa-
tion temporaire pas .-de avec le concessionnaire. A défaut de clause ,
v' :nlc iles fi ;usant dans les actes en cause, les règles relatives à
la propriété de l'Etat sont fondées sur la jurisprudence et sur les
grands principes du droit . Le ministère chargé du budget service
de, domainc'i est compétent pour décider, sous réser v e de l'appré-
ciation souveraine des tribunaux et conformément à ces principes
juridiques, si un ouvrage est ou non propriété de l'Etat . C'est à ce
titre que la chambre de con rnerce et d'industrie de Quimper s 'est
vu indiquer par la direction des services fiscaux du Finistère.
qu'à l'expiration de la concession qui lui est acceidee, tous les biens
implantés sur le domaine public portuaire de Concarneau en vertu
d'une convention d 'occupation passée avec le concessionnaire (C . C .I.
de Quimper, seraient réputés appartenir à l ' Etat . C'est pourquoi
cette assemblée consulaire a fait savoir au' entrepreneu rs locaux
qui ont passé les onventions d 'occupation avec eue que leur droit
de propriété deviendrait caduc à l'expiration de la concession . es
qui entrave sérieusement le dév eloppement du port . Aussi, pour
régler rapidement le problème qui se pose à Concarneau, le minis .
tère de la mer a dé . idé de modifier, par voie d 'avenant au c a hier
des charges, la concession dont est titulaire In chambre de commerce
et d'industrie, afin de lui permettre d'accorder des conventions
d'occupation d ' une durée supérieure à celle de la concession. Pen-
dant la période néce s saire à l ' instruction de cet avenant ministériel,
l'organi=me consulaire pourra élaborer, pour définir ses rapports
avec les utilisateurs du port, des conventions comme indiquées ci-
dessus, chacune de ces conventions devant faire l'objet d ' une appro-
bation par l'autorité concédante . Une dsposition. permettant aux
concessionnaires d 'accorder des conventions d'occupation d 'une durée
supérieure à celle de la concession sera i ntégrée dans le futur
cahier des charges types des concessions d'ouvrages et d'outillages
publies .

Recherche scientifique et techni q ue
(poisson- et produits d'eau douce et de ta mer).

5886 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Peuziat attire l 'attention
de M . le ministre de la mer sur le problème de la recherche éco-
nomique appliquée en matiere de pêche . Le développement des
ports, la gestion des ressources, la niaitrise technologique, la osat-
trise des marchés souffrent en France du manque d'organismes
publics de recherche economique . La connaissance des faits éco-
nomiques à l 'échelle mondiale, à l'échelle locale, la recherche
appliquée permettraient de dynamiser les activités liees à la pêche.
Aussi lui demande-t-il quelles mesures il entend prendre pour favo-
riser la recher ;t e en matière de pèche.

Réponse . -- Le ministre de la mer est conscient. de l ' importance
que revêt la connaissance économique pour le pilotage du secteur
de la pèche maritime, particulièrement dépendant des processus
de marché . II rappelle que la compréhension des phénomènes éco-
nomiques passe néces s airement par la connaissance des quantités
débarquées par espères, ainsi que de leur prix de vente . A ce
propos, il souligne l ' importance de l 'effort entrepris par le minis-
tère pour le mise en place d'un système de collecte de ces don-
nées : Il postes supp i dmentaires ont été créés au collectif 1981 et
mis à la disposition u,. l'I . S .T. P . M . dont par ailleurs le matériel
informatique conss ré à la saisie et au traitement de ces statis-
tiques est en cours de remplacement : le F . I .O . M. poursuit son
effort de liaison in temps quasi-réel . des criées avec un ordina-
teur central . A terme, l ' ensàmble des criées informatisées sera
relié à cette banque de données . Par ailleurs, et dans le but
de relancer la recherche économique, le ministère de la mer a,
depuis le mois de décembre 1980, signé une convention avec
l' université de Bretagne occidentale, lui confiant une mission
d ' animation de la recherche économique appliquée aux pêches.
Un groupement d 'intérêt scientifique a ainsi été créé récemment
entre I7. N . R . A ., l 'U. B . O et l'E. N . S . A . R. avec pour but la mise
au point de toutes actions de recherche susceptibles d ' améliorer
la gestion socio-économique des ressources halieutiques . Sui cette
base, le ministère de la mer organisera, en février 19&2, une
réunion rassemblant les économistes du secteur halieutique afin
d ' examiner et de financer les propositions intéressantes qui pou•--
raient être formulées à cette occasion, et d 'établir en conséquence
le programme de travail des prochains mois .

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Entreprises (aides et préts).

3797 . — 19 octobre 1981 . — M. Jean-Jacques Benetière appelle
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'amé-
nagement du territoire, sur les aides publiques au dévelop-
pement économique des entreprises . En effet, ces aides, qu 'elles
soient destinées directement aux ent r eprises ou qu ' elles soient
réservées aux collec t ivités locales, sunt multiples . Ainsi, il est de
plus en plus difficile de s 'y retrouver . D'autre part, l 'atomisation de
ces aides aboutit à des classements (eut à fait arbitraires et inco-
hérents alors qu'une aide plus glob.1e, par exemple, au niveau de
chaque bassin d'emploi, permettrait d ' assurer à chaque région une
aide plu ; coherente et plus adaptée . Il lui demande donc si le
Gouvernement entend réformer ce système et comment . Dans le
cadre de la redéfinition de cette politique d'aide aux entreprises
quelles missions . eront confiées à la D .A .T .A .R., compte tenu de
la mise en oeuvre de la loi sur la décentralisation et des cocnpetences
nouvelles des collectivités territoriales en matière d'intervention
économique.

Réponse . — L'honorable parlementaire exprime des préoccupations
qui rejoignent celles du Gouvernement . Celui-ci a, en effet, entrepris
une réforme du système d'aide public en vue d'une plus forte
décentralisation et avec le souci d ' une plus grande simplification.
C'est ainsi que le C .I A .T . du 19 novembre 199'_ a approuvé le
principe d'un nouveau régime d'aides au développement régional.
Dans ce cadre et conformément aux orientations arrêtées par le
conseil des ministres du 4 novembre, dent: types d ' aides sont insti-
tuées : la prime d 'aménagement du territoire et la prime régionale
à l ' emploi . Celles-ci se substituent aux six catégories d ' aides du
régime antérieur. traduisant la volonté de simplicité et de clarté
du Gouvernement et répondant aux voeux de M . Bénetière . Afin
d'accroître leur efficacité, ces prismes seront substantiellement reva-
lorisées et désarmais accordées, pour l 'essentiel, au niveau de la
région par le président du conseil régional . Dans le même sens,
le ministre de l'économie a annonce, le 9 octobre, une réforme des
procédures de prêts participatifs visant à tripler le volume des
prêts, à en organiser l'octroi dans les régions et à mettre en
place des conseillers financiers régionaux. Cet effort sera poursuivi.
Au sein de ce nouveau dispositif, la D .A .T .A .R . gardera la charge
de veiller à ce que les préoccupations d'aménagement du territoire,
qui sont celles de la solidarité nationale, restent prises en compte
dans les politiques gouvernementales . Parallèlement, elle aidera à
la mise en place, dans les régions, des conditions du développement
régional et de valorisation des ressources locales, selon les objectifs
fixés par le Plan intérimaire .

P. T. T.

Matériels électrises et électroniques (emploi et actiritel.

4865 . — 9 novembre 1981 . — M . Georges Colin appelle l 'attention
de M. le ministre des P.T .T . sur les conséquences dommageables
que fait peser sur les entrepri s es qui effectuent des travaux de
télécommunication pou r le compte des P . et T. ia réduction des
offres de prestation ., du ministère dont il a la responsabilite . Les
entreprises, quelle que soit leur teille, affectées par cette réduc-
tion des offres de travaux, soulignent la contradiction entr e l'an-
nonce faite par les plus hautes autorités de l'Etat de voir le secteur
public favoriser leu. P.M .E . et de redonner toute son importance
au service public, et la réduction effective des offres confiées par
l'administration des P . T . T Il en rc' ;ulte, à l ' heure actuelle, de
nombreux licenciements g non-renouvellement de contrat, licencie-
ment pc

	

question économique).

Réponse . — Eu égard à l 'ampleur du rattrapage à réaliser en
matière de développement du téléphone et à la nécessité du le mener
à bien dans le délai le plus bref possible, li a été recouru depuis
plusieurs années aux moyens d'action du secteur privé, auquel a été
confiée l'exécution de certains travaux, et notamment une partie
de la constuction des lignes d'abonnés . Bien entendu, la quasi-
totalité des études et projets d'infrast r ucture, ainsi que le contrôle
et la réception des travaux, étaient restés du domaine des agents
des P .T .T . Un recours à la sous-traitance demeure encore noces-
saire actuellement pour mener à bien l ' achèvement de l ' infrastruc-
ture des réseaux de télécommunications . Mais un effort considérable
a déjà été réalisé puisque, par exemple, le nombre des lignes
d 'abonnés de la Marne est passé de 77000 à 149000 entre le
1" janvier 1977 e i le 1•' janvier 1981, le taux moyen de croissance
atteignant 18 p . 100 par an . Dans ces conditions, une grande partie
du retard ayant été résorbée et le développement du réseau de
distribution s 'effectuant à un rythme stabilisé bien que toujours
élevé, le volume des trr .vaux confiés au secteur privé connaît, depuis
ces dernières années, une certaine diminution . L 'administra t ion des
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P.T .T , très consciente des dangers, notamment en matière d ' em-
ploi, d ' u,se trop grande dépendance de certaines entreprises privées
sous-traitantes à l'égard des commandes des services des télécom-
munications, n'a pas manqué de I .s mettre en garde cont re les
risques d'une telle situation et de les inciter à prendre en temps
opportun les mesures nécessaires pour diversifier leurs activités.

Postes et télécommunications téiéphone : Rhône-Alpes).

5520 . — 23 novembre 1981 . — M. Alain Mayoud interroge M. le
ministre des P .T.T. sur les conséquences de l ' incendie du central
téléphonique qui a privé d'uscge, le 10 novembre 1981, et pour
plusieurs jours. un m i llion d'abonnés de trois départements de la
région Rhône-Alpes . Il lui demande s'il est techniquement et finan-
cièremeet possible d'envi ealter l'installation de réseaux de substi-
tution aptes à prendre le relais en cas d'incidents graves, au moins
en faveur d ' un certain nombre d'usagers prioritaires, administra-
tions, services de santé et entreprises . Il attire son attention sur la
vulnérabilité des centraux et sur la nécessité d'un renforcement
des mesures de protection, non seulement face aux événements
accidentels, niais aussi vis-à-vis d ' actions éventuelles de terrorisme
eu de sabotage.

Postes et télécommunications (téléphone s Rhône-Alpes).

5534 . — 2-3 novembre 1981 . — M. Paul Fernin demande à M . le
ministre des P.T .T . si l'enquête en cours a pu déterminer la cause
de l'incendie survenu au cent ral téléphonique de Lyon . 11 importe
en effet, compte tenu de la gravité de l 'accident, d' en connaitre les
raisons et de prendre, à titre préventif, toutes mesures appropriées
pour éviter le renouvellement vie tels accidents dans des installations
similaires . Cet incendie a paralysé la vie eemiomique de la région
Rhône-Alpes durant plusieurs jours . Il lui demande s'il a été prévu
par les services du ministère un dédommagement à l'égard de tous
ceux qui, industriels, artisans ou représentants des professions libé-
rales, ont subi un préjudice notoire consécutif à cet incendie.

Postes et téleconnnunications (téléphone : Rhône-Alpes).

5667 . — 23 novembre 1981 . -- M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le minis t re des P.T.T . si, ayant appris la destruction par
incendie du central téléphonique Ses igné, à Lyon, le lundi 9 novembre
en fin de journée, il a pu apprécier les conséquences catastrophiques
et étomantes r.our les usagers du téléphone de l'isolement de
la région lyonnaise du reste de la Fiance . Peut-il préciser les
causes de cet incendie . s'il a un caractère purement accidentel
n e criminel et quelle enquête il a décidé en liaison avec le
ministre de la justice . Les usagers de la région lyonnaise, et
égaiement de la France eotiere et de l'étr anger s' .tonneni que
les circuits interurbains a longue distance desservant l 'agglomé-
ration lyonnaise ne puissent être traités que par un set,l central.
N'y a-t-il pas des mesures a prendre et lesquelles pour éviter
le renouvellement d'un tel incident particulièrement grave, compte
tenu du caractere permanent des besoins de télécommunications.
Pourrait-il enfin préciser les mesures de secou r s qui ont pu être
prises et s'il y a déjà eu à sa connaissance un précédent sur le
réseau français

Réponse . — Le sinistre qui a frappé à Lyon, le 9 novembre,
l ' un des plus importants complexes du ré-eau de télécommunica-
tions, a eu des répercussion ; locales très sérieuses et aurait pu
avoir des consé q uences extrêmement graves au plan national.
Si la sécurité des personnes et des biens n'a jamais été mise en
cause, les communications à l ' intérieur de l 'eggtomératinn n 'ayant
été que tees faiblement perturbées, l'incendie a provoqué l'interrup-
tion totale des communications téléphoniques entre l 'ensemble de
l'agglomération lyonnaise et l'extérieur. 30000 circuits ont été dété-
riorés et un grand nombre de liaisons spécialisées ont également
été mise ., hors service. Au total, près d'un million d'usagers oil
été concernés directement, et des perturbations ont été ressenties
dans toutes les régions avoisinantes et sur la réseau national, Lyon
étant un lieu de transit important des liaisons internationales et
représentant, pour le réseau français, un noeud d ' accès au Sud-Est
de la France . Le pire a pu être évité grâce à la compétence et
au dévouement du personnel des P.T.T. Les premières disposi-
tions, prises immédiatement, ont évité la propagation des pertur-
bations sur l'ensemble du réseau, et les mesures de s reroutage n

prévues en cas d'interruption accidentelle d 'artères de transmission
sur un itinéraire donné, permises par le maillage du réseau, ont
joué efficacement pour circonscrire les dégâts. Dès le jeudi 12,
le trafic interurbain était rétabli à GO p . 100 et le trafic interna-
tional était assuré . Le 18 novembre étaient entièrement rétablies
les lignes téléphoniques et les liaisons tiller, et presque entièrement
rétablies les liaisons spécialisées . Par ailleurs, le même jour, le
ministre des P.T .T . annonçait à l ' Assemblée nationale la création
d 'un service de sécurité des télécommunications rattaché à la

direction générale des télécommunications . Ce nouveau service est
chargé, entre autres attributions : d 'effectuer les contrôles admi-
nist ratifs et techniques destinés à garantir la protection des bâti-
ments et des équipements ; de procéder aux études de protec-
tion et de sécurisation du réseau des télécommunications et de
contrôler l ' application des mesures prises dans ce domaine ; de
définir les moyens d'urgence, administratifs et techniques, à mettre
en oeuvre en cas de sinist re ; de coordonner l'action de l'ensemble
des services des télécommunications dans le domaine de la sécurité.
Le dévouement exemplaire du personnel et la mobilisation de tous
les moyens disponi ' des, y compris des stations hertziennes mobiles
et même une station terrienne amenée depuis Pleumeur-Bodou,
mis en place et coordonnés efficacement, ont permis; de limiter
les conséquences du plus grave sinistre qu'aient connu les télécom-
munications françaises . Une série d'enquêtes est actuellement
menée en vue d ' en déterminer les causes, et il serait aventuré
d'anticiper sur leurs résultats alors que sont en cours de nombreux
examens et analyses né-essaires pour vérifier la valeur de chacune
des hypothèses qui ont pu être formulées . Le sinistre du S novem-
bre, s'il a gravement compromis pendant deux ou trois jours le
fonctionnement d'une partie du réseau, a permis de mesurer et
d'apprécier l'ampleur et les limites des dispositions antérieurement
prises pour la fiabilité des liaisons, ainsi que la nécessité de
renforcer ces dispositions par de nouvelles mesures propres à
assurer au réseau de télécommunications une protectio . sans faille.
Les enseignements de ce sinistre en ont été tirés immédiatement
et les premières me :.ures pour en éviter le renouvellement ont été
prises salle délai . Pour ce qui concerne d'éventuels dédommage-
ments auxquels pourraient prétendre ceux des usagers qui ont eu
à en pâtir, il est rappelé que le droit public français et la juris-
prudence constante des tribunaux administratifs et du Conseil
d ' Etat ne permettent d ' invoquer la responsabilité de l'Etat qu 'en
cas de faute lourde, ce qui n ' est pas le cas en l ' occurrence . Par
contre, s ' agissant des redevances perçues par l'administration des
P.T. T ., et nonobstant les dispositions de l ' article L . 37 du code
des P .T . T . précisant que e l'Etat n 'est soumis à aucune respon-
sabilité à raison du service de la correspondance privée sur le
réseau de télécommunications il a été décidé de tenir largement
compte d, l'interruotion de service subie par de nombreux usagers,
notamment professionnels . Ain.,i les directives nécessaires ont-elles
été données aux services concernés afin que soient instruites dans
un esprit de large compréhension les demandes de dégrèvement
dont ils pourraient êtr e saisis à cette occasion.

Postes et télécommunications (téléphone : Paris).

t'619. — 23 novembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre des P . T. T. sur la non-réédition du bottin par rues
des abonnés parisiens au téléphone . Il lui fait remarquer que ce
bottin, d'un accès facile, était très pratique aux usagers du télé-
phone. Il lui signale les nombreuses plaintes exprimées à ce sujet
par ces usagers . Il lui demande en conséquence s'il n ' estime pas
opportun de rééditer cc :vottin en 1982, compte tenu du fait qu'il
est du devoir de 1'adnuiuistration de tout mettre en oeuvre pour
assurer au mieux le service des administrés.

Réponse . — La question posée vise sans doute l'annuaire officiel
des abonnés au téléphone et non le document établi par une
société privée, à son initiative et sous sa responsabilité . Jusqu'en
1979 . les listes d'abonnés de Paris comprises dans l 'annuaire
officiel étaient, compte tenu de leur importance. renouvelées
seulement tous les deux ans. La liste alphabétique était éditée
les années impaires. Les années paires paraissaient la liste pro-
fessionnelle et la liste per rues, permettant éventuellement, par
une recherche spéciale, la mise à jour de l ' information figurant
sur la liste alphabétique . Leptis cette époque, la liste alphabé-
tique et la liste professionnelle, qui en est le complément, sont
renouvelées chaque année à Paris comme en province . Celle fré-
quence de remplacement faisant perdre à la liste par rues de la
capitale le caractère de mise à jour qui constituait l 'un de ses
intérêts pour les usagers, sa publication avait été provisoirement
suspendue. Mais l'administration des P .T.T. avait souligné qu'il
s'agissait là d'une mesure de circonstance, qui n'impliquait aucune
décision de principe quant à sa suppression définitive. Déjà pour
répondre aux besoins de ceux des usagers pour lesquels l'annuaire
prr rues était un outil de prospection commerciale, une édition 1981
de cet annuaire a été réalisée sur microfiches et peut élre commandée
au centre de répartition et de vente des annuaires, 5, rue Emile-
Baudot, 91308 Massy CEDEX . En outre . l'administration des P .T .T.
procede à une étude détaillée des besoins réels en matière d 'an-
nuaire . Cette étude pourra éventuellement conduire à une nouvelle
édition .sur papier de la liste par rues, selon des modalités qui
seraient définies avant la fin du premier semest re 1982 .
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P .T.T . : rniaistere personnel .

5898. — 30 novembre 1981 . — M . Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre des P.T.T. sur la situation tout à fait singulière
des techniciens reçus aux concours eu 1977 et 1978 qui, malgré
le succès des épreuves passées, continuent à être rémunérés sur un
poste d'aide-technicien . Il lui demande quelles mesures budgétaires
ont été prises pour pallier ces situations héritées de la déplorable
gestion des ministères antérieurs.

Réponse . — L'emploi et l'amélioration du service public ecnstituant
dos domaines prioritaires pour le Gouvernement, tous les lauréats
des cunxcrs des P .T.T. ont été consultés en vite de :car appel
à l'artivité . D'une manie, sé„é[die tes lauréats sont nommés clans
des emplois vacants non recherchés par le personnel du grade
déjà en fonction . C'est ainsi qu'une liste de postes disponibles a
été proposée aux candidats reçus aux concours de techniciens
des installations des télécommunications . Tous ceux qui ont accepté
de prendre leurs fonctions ont été nommés techniciens à compter
du 1"• août 1981, et perçoivent depuis celte date le traitement
afférent à ce grade . Toutefois, un certain nombre d'agents reçus
aux concours internes de technicien ont demandé à bénéfi cier de
l' inscription sur la liste spéciale du tableau des mutttions pour
obtenir sur place leur nomination ultérieure. En attendant qu'un
emploi de technicien puisse leur être attribué dans leur résidence,
ces lau réats conservent les attributions et la rémunération de leur
grade actuel . C'est le cas notamment pou r les aides techniciens qui,
reçus à un concours internes de techniciens, ont refusé les poste .;
disponibles qui leur ont été proposés.

P.T .T . : ministère (services e.rtérieurs

	

Pas-de-Culai,st.

6091 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l ' atten-
tion de M . le ministre des P.T .T. sur les conclusions d'une etude
faisant apparaitre que le département du Pas-de-Calant n ' est pas
doté d ' un nombre suffisant d 'agents des postes et des télécom-
municatious . En effet, pour seulement résorber son retard dans ce
domaine, le Pas-de-Calais devrait voir double ; ses effectifs actuels.
Cette situation de carence, préjudiciable à la qualité des ser vices
rendus aux usagers et abonnés, entrains de .surcroit une sur_bargc
de travail pour le personnel en fonction . Ainsi, le trafic écoula
par chacun des postiers et le nombre de lignes principales à !a
charge de chaque agent des télécommunications sont supérieur,
respectivement de 29 p 100 et de 33 p . 100, a la moyenne nationale.
Par ailleurs, plus de 5000 agents, originaires du Pas-de-Calais et
nommés en début de carrière dans d'autres régions, ont dépose
en 1980 une demande de mutation pour leur pays natal la plupart
ayant rencontré, du fait de leur affectation lointaine, de multiples
difficultés, le plu s souvent séparés de leurs familles . L'annonce
de créations d'emplois dans Ics postes et les télécommunications
suscitant beaucoup d'espoir, notamment chez ces exilés maigre
eux, il lui demande de faire connaître les mesures envisagées pour
!e département du Pas-de-Calais qui, sans exiger la réso rption
totale de son retard dans les prochains mois, n'en attend pas
.poins une prise en compte effective de ses problèmes par les
pouvoirs publics.

Réponse . — L 'administration des P .T. T. s'efforce de doter se.,
différents établissements et services des moyens en personnel
nécessaires à un bon écoulement du trafic, afin d'offrir aux usagers
des prestations de bonne qualité et à ses agents des conditions de
travail satisfaisantes . Dans le cadre de l'action entreprise pour
la défense de l 'emploi et l'amélioration du fonctionnement du
service public, le collectif budgétaire pour 1931 a pe rmis la création
de 8090 emplois aux P .T .T . Les emplois affectés à la direction
générale des postes ont été répartis en fonction de i ' urgence des
besoins exprimés par les chefs de service, en comparant au niveau
régional la situation de l'ensemble des départements, tant au plan
des effectifs en fonction, que la charge du trafic à écouler . Cette
charge ne saurait toutefois s'apprécier par seule référence au
volume global des activités postales d ' un département ou au nombre
de ses habitants comme il semble résulter des conclu s ions de
l 'étude dont fait part l'honorable parlementaire . Ainsi qu'il lui
avait été précisé dans la réponse à sa précédente question n" 4576,
indépendamment du volume des opérations, il contient de tenir
également compte de la structure du réseau des établissement=
postaux, de la répartition du traite, einsi que de celle de la popu-
lation, de façon à établir :: : e certain, pondération entre les régions
urbanisées qui engendrent de nombreux courants d'échanges par
suite du développement des activités économiques, et les zones
rurales où l ' activité par agent est à l ' évidence i,ien moins impor-
tante, mais où la présence postale doit cependant être maintenue.
Quatre-vingt dix-huit emplois ont été créés cette année dans les
services postaux du département du Pas-de-Calais, soit quatorze

prévus par le budget initial et obtenus par redéploiement de
moyen• provenant d' autres départements et quat re-vingt-quatre
créations nettes au titre de la loi cle finances rectificative . L'ac-
croissement du nombre de titulaires ' par rapport à 1980 ressort
ainsi à 2 .7 p. 100 contre 2,3 p 100 au niveau nancinai . Parallèlement,
en ce qui concerne les services de tétéconununicstions, les besoins
en personnel sont fonction du nombre des abonnés et candidats
abonnés. Or le développement tardif de la demande
dans le Pas-de-Calais et la structure dém e grsphique de ce dépar-
tement, qui comprend un grand nombre de communes n'avaient
pas permis jusqu'à une fiole récente d'y implanter des services ou
des établissements importants de télécommunications . Cette situation
a évalue rapidement, concurremment avec l'apparition d'une de-mande
importante . Une direction opérationnelle des t élécommunications
a été créée à Lens en 1979, une agence commerciale l'a été à
Béthune en 1980 et un centre de facturation vient de l'êt re à
Saint-Orner. Par ailleu rs, quatre-vingt-quatorze emplois ont été
attribués aux services des télécommunications du Pas-de-Calais, au
titre du collectif budgétaire pour 1981 . II est toutefois précisé
qu'à l'occasion de la répartition des emplois obtenus au tit r e de
la loi tle finances pour 1982, la situation des effectifs dans le Pas-
de-Calais fera l'objet d'une attention toute pariiculiè e.

Postes et télécommunications rietéphnne : Hauts-de-Seine).

6428 . — 7 decembre 1981 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre des P.T.T . sut un conflit qui oppose la direction
operationnelle des télécommunications et les travailleurs du central
téléphonique de Gennevilliers -.922311t. En effet, la D .O .T . envisage
— les travaux préparatoires sont deja engagés — d'instaurer un
système de contrôle des entrces et sorties dans ce central avec
obligation pour les travailleurs du port de badges magnétiques.
L'opposition des travailleurs a cette mesu re a entrainé un gel
provisoire des travaux, une commission mixte devant singer au
ministère des P.T.T . pour l'étude de cette question . Dans ce cas
Précis, l'opposition des Ira••ailleurs au port du badge magnétique
est légitimée par le fait que ce système comporte, outre la déshu-
manisation de la securité dans un secteur d activite où cela ne se
justifie pas, un risque certain de mise en cause des libertés indi-
viduelles et collectives donc, le travail . Par ailleurs, la mise en
place à Gennevilliers de ce système de contrôle comporte un
inconvénient majeur . celui de .snppiiner selon la D . O .T . un poste
de gardien de jour, et par conséquent un emploi . Au central
téléphonique de Gennevilliers, les t ravailleu rs demandent au contraire
l'embauche de Jeux plantons, notamment pour assurer la securité
de matériels situés dans un bâtiment annexe non su r veillé où
il se produit régulierement des vols, ces plantons devant faire
partie du personnel P.T.T . et non d'une officine privée . Le pro-
blème de la sécurité de ce bâtiment ne serait, en tout état de
cause, pas resolu par le contrôle des badges magnétiques . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre en matière de securité
en ce qui concerne le pi ()jet de su rveillance par badges magnétiques
afin de répondre aux demandes des responsables des t ravailleurs
concernes.

Réponse . -- Une étude de sécurisation du bâtiment abritant
l ' autocommutateur. les services rattachés, le bureau d'ordre et les
gardiens, a été réalisée début 1981 . Elle prévoyrit la pose de vitrages
anti-effraction au rez-de-chaussée, l'installation d 'alarme, de choc
anti-effraction et l'utilisation de cartes magnétiques . Les travaux
sont actuellement terminés, niais la mise en place du lecteur de
cartes a été différée . Il est précisé due le port de badges individuels
n'a pas été envisagé . Les cartes magnétiques sont impersonnelles,
et ont pour seul objet de limiter à ceux des adents de l'adminis-
tration qui en disposent, l'accès, pendant les heures de service,
ad bâtiment dan, lequel se trouve le bureau d'ordre Cette mesure
ne présente aucun risque de mise en cause des libertés individuelles
et collectives dans le travail.

P .T .T . : ministère t persnnrie!t.

6436 . — 7 decembre 1981 . — Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de M . le ministre des P . T . T . sur la situation des techniciens
en formation initiale au C . 1 . R. E. T. de 54-Champigneulles.
Lauréats des concours organisés durant las années 1977-1978, ces
personnes ont attendu entre trois ans et trois ans et demi leur
nomination dans le grade de technicien des installations des télé-
communications . Depuis le I"' septembre 1981, ils ont été affectés
dans des services éloignés de leurs foyers, et ce pendant une
durée minimale de trois années . Tenant compte du retard anormal
apporté a leur nomination elle lui demande de bien vouloir envi-
sager l'abrogation de la loi de séinrr minimum dans le premier
poste, relative au code P . M. 203 pour les T. 1 . N . T. lauréats



316

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Janvier 1982
__es	 	 m me

	

se .

	

__es_ .

	

__

	

_ne_ este

	

_mes

des concours organisés dur ant les années 1977 et 1978 . Ce qui en

	

on ce peut assimiler le coût du raccordement du réseau au mon-
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tant de la redevance pour droit d'usage des récepteurs de télevi-
aubi par ces jeunes techniciens .

	

non qui, : .insi que le sait 1'henorahle parlementaire, est une taie
parafiscale . Il ne saurait s ' agir aucunement de cumul de redevances.

Réponse. — Les lauréats des concours de techniciens des instal-
lations de tetéconmunications reçoivent, lors de leur appel à
l ' activité, une formation en relation avec l ' affectation qui leur sera
donnée à l'issue du cours professionnel . Pour que les intéressés
soient à mente de rendre les services que l'administration des
P.T .T . est en droit d'attendre d'eux, ils doivent ensuite acquérir une
expérientr professionnelle minimale dans le secteur technique pour
lequel il ont été formés . 1 .a plupart des changements d'affectation
Interve ,art par la suie entrainent un recyclage en raison de la
dive mité des techniques mies en oeuvre . Ces contraintes justifient
n'', les techniciens des installations de télécomnu'nication .s soient
astreints à demeurer pendant trois ans au moins dans leur premier
poste avant d'obtenir une mutation . A cet égard, la situation des
techniciens appelés à l'activité dans le courant de l'été 1981 n'est
pas différente de celle de leurs collègues plus anciens .

P.T.T . : ministère personnel'.

6682 . — 14 décembre 1981 . — M . Roland Bernard attire l'attention
de M. le ministre des P .T .T . sur la situation des vérificateurs du
service de la distribution et de l 'acheminement des P .T .T . Aujour-
d'hui, ie corps de la vérification ne comprend qu'un seul niveau
fonctionnel pour les cinq grades qui le cons t ituent dans les caté-
gor ies s B s et . A s . L'existence de cinq grades pour le même
(ratait semble injustifié et les conditions pécuniaires qui en décou-
lent aboutissent à de graves inégalités . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles dispositions, permettant un reclassement
équitable en rapport avec la qualification et c es responsabilités
professionnelles des vérificateu .s, il compte adopter.

P . T.T . : ministère 'personnel r.

Ra iiou iffnsior et télévision tredere rre : Iloselic l .

6602 . — 7 décembre 1981 . — M . Jean Seitlinger eepose a M . le
ministre des P .T . T . que ia pl 'part de, communes du pays de
Bitche, qui regroupe le- trois cantons de Bit, he, Rohrbach-
lès-Bitche et \'olmunster, se si :ment dans les zone, d'ombre et ne
peuvent pas recevoir les ci :aine- fr,inçaises de télévision. Le syn-
dic ; .t des S . I . V . O . M. du pays de Bitche procède à une installation
de télédistribution regroupant toute s les communes du secteur. En
dehors des aides financiéres importantes de la D . . . 'I' . A . H ., du
conseil gênerai de l .o'rrine, du conseil général de la Moselle et
des communes composant le S .! . V . v . M . du pays de Bitche, cha-
que foyer doit payer pour le branchement aux càbles de la télé-
distribution une somme forfaitaire unique, qui est actuellement de
1 900 francs, et un abonnement annuel de :130 freine . Ces montants
seront évidemment actualisés au cours des raccordements inter-
venant en 1982 et en 1981 dan, le cadre de la deuxir'me tranche
de travaux . Il demande s'il ne lui parait pas équin :, :, :,' d'exonérer
totalen,cnt ou partielles-nt les administrés de ces nids cantons
qui se raccordent à la télédistribution et qui versent par consé-
quent une redevance égale ou supérieur e à la ride, eue qu'ils
versent par ailleurs à la télévision nationale . il y a en iespèce un
cumul de redevances non justifié . A défaut de cet investissement
dans le càbte de la télédistribution, ces personnes ne posséderaient
pas de récepteur de télé' :isiun et ne paieraient pas la redevance
nationale. Gràce aux efforts financiers de tous les partenaires pré-
cités, y compris ler . propriétaires de télévision . la réception devient
possible, mais il serait injuste que cette région géographiquement
excentrée, frontalière et bilingue soit pénalisre par cille double
redevance . Il demande l'examen diligent de ce problen' .e afin qu'il
y soit perte remède.

Réponse . — L' résorption de zones d'ombre constitue, en effet,
un problème natioeel dont les solutions ne peutent ctre apportées
que dans le cadre de la régionalisation, et donc en accord avec
les différentes in stances locales, départementales et régionales.
Ces solutions reposent sur ,id es étude, techniques qui ont déjà été
engagées et durent être complétées par un plan de financement
réaliste en totale adéquation avec la volonté du Gouvernement . A
l'heure actuelle, les option, politiques ayant été définies, il importe
de mener à bien sur le terr .,in un nouvel inventaire des tone .s
d'ombre et d'adapter les meilleur es solutions aux différents cas.
Les zor,ee frontalières posent un problème particulier puisque les
télespectaleurs peuvent a la fois bénéficier des programmes natio-
naux, mai, aussi des programmes diffusés depuis les pays voisins.
A cet gard, lo'>qu ' il e zone d'ombre naturelle et que localement
il a été décidé de mettre en place un ré s eau de di :,t-ibution, il
parait normal que la nation soit ,uridaire des collectivités locales
en ce qui concerne les programme , nationaux, mais lais,e à chacun
le choix et la responsabilité des investissements supplémentaires
dits -' de cr,nfort permettant, eventuellcment, de recevoir des
programmes étrangers . Au cas particulier du pays de Bila, le
montant du raccordement, estimé à 1900 francs, est à comparer
au coût de l'installation complète des antennes multiples qui auraient
été nécessaires à la réception de chacun des progranunes consi-
dérés et l'abonnement annuel de 330 francs concerne Pansu :tisse-
ment et l 'entretien de l'installation . Parmi les vingt-huit communes
desservies par le syndical des S . L V . O . M ., vingt-trois étaient situées
r-n zones d'ombre . Dans ces communes, l ' usager qui ne désirera
recevoir que les programmes du service public acquittera une
taxe de raccordement réduite à 1 000 francs et un abonnement
annuel de 70 fr ancs. Ces tarifs n'ont, semble-t-il, rien d ' excessif,
compte tenu des services rendus et des prix pratiqués par le
commerce de la radio-télévision dans le cas de réception normale pour
la vente et l 'installation d'une antenne individuelle . Par ailleurs,

6960 . — 14 décembre 1981 . — M. Pierre Lagerce appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des P. T. T. sur la situation du corps des
vérificateurs du service de la distribution et de l'acheminement
des P . '1' . T. dont une partie est classée en categor :e A et la majo-
rité 1,84 agents, demeure classée en catégorie B . De nombreuses
promesses de l'administration et des précédents ministres des
P. T. T . ont laissé espérer à ces personnels la régularisation de
leur situation . L'existence de cinq grades pour une identique
fonction appara .' en effet peu rationelle . Or, après le reclas-
sement de 120 des agents consideres en catégorie A au titre des
années 1976 et 1977, le sort des autres vérificateurs en cause reste
inchangé . Les solutions f ragmentaires prise, jusqu'ici afin de
palier cette anomalie n'apparaissent pair a priori comme suffisantes
aux intéressés ni m,:me à l'administration en cause qui semble
d'accord sur le principe du reclassement sollicité par des agents
qui représentent 0,3(1 p. 100 des effectifs distr ibution et achemi-
nement 0 r,84 sur 120 rOit . . il lui demande quelles mesures il compte
prendre putts remédier a la situation des agents considcrés, dans
les conditions et délais les meillear,.

P .7' . T. : ministère Ipersourel ,.

7119 . — 21 décembre 1981 . — M . Michel Barnier appelle l'attention
de M. le ministre des P .T.T . sur la situation du corps des serifi-
catcur, de service de la distr ibution et de l'acheminement des,,
P .T.T . qui compte 684 agents de maitrise classés en catégorie B.
Depuis plusieurs années les intéressés demandent à bénéficier d'un
reclassement tenant compte de leur qualification et de leur respon-
sabilite professionnelle . La direction des services postau. a reconnu
la nécessité de classer la maitrise Distribution Achemineraient au
niveau d e la catégorie A et le ministère de tutelle reconnaît le
bien-fondé de vos demandes de reclassement . Cent vingt emplois
d'inspecteur D .A . ont été accordes au titre des années 1976 et 1977.
Actuellement cependant, la situation n'a pas évolué vers un reclas-
sement tete' • , corps de la vérification . Au cont raire, celui-ci
qui me comprend qu'un seul niveau fonctionnel pour les cinq grades
qui le constituent dans les catégories 'r B r et f.A -r n 'a toujours
aucune perspective de véritable réforme . L'accès à la catégorie A
s'elfectue par un examen sélectif . L' existence de cinq grades pour
un mène travail est manifestement inéquitable car les conditions
pécuniaires qui en découlent sont injrtstifiées et ne favorisent évi-
demment pas la mottation professionnelle . Les vivificateurs appar-
tenant encore a la catégorie B ne comprennent pas les raisons
pour lesquelles la réforme catégo rielle promise n ' a pas été réalisée,
les mesures adoptées jusqu 'à maintenant étant trop fragmentaires
pour constituer une véritable solution au problème du corps de
la vérification . II lui demande de bien vouloir procéder à un réamé-
nagement permettant le reclassement de la totalité des intéressés
en catégorie A . 11 convient d'ailleurs ale souligner que la maitrise
Distribution Acheminement ne représente que 0,86 p . 100 de l ' en-
semble des effectifs Distribution Acheminement quo comportent
12(10011 emplois et qu 'il ne reste actuellement à effectuer que le
reclassement de 684 emplois.

P . 7'. T . : ministère (personnrel r

7430 . — 28 décembre 1981 . — M . Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur les revendications exprimées i
les agents de maitrise appartenant au corps des vérificateurs du
service de la distr i '.l,tion et de l'acheminement des P 1' .T . il lui
rappelle que ces 1 . :rsonnels, classés en catégorie b, souhaitent un
reclassement sur la base de leur qualification et de leurs responsa-
bilités professionnelles . II souligne que certaines demandes de reclas-
sement ont été prises en compte par le ministère de tutelle qui a
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créé . en 1976 et 1977, 120 emplois d'inspecteus P .A . Il précise que

	

mo; sono m : uu,n,lti ive, trente-cinq emplois ont été créés au
les revendications de ces agents ont notamment trait à l ' existence

	

budget 19a0, neuf au b,dget 1981 et unis au budget 1982, d 'imtee
au .sein du corps de la vérification . dans les cau'gorie, B e•t A . de

	

part, cou la réduction du temps de travail, a parti e , , :u l

	

jan-
cinq grades, alors qu'un seul niveau for,aionnel existe . Il lui

	

vier 1932, a permis la création de sept erpp!eis supplémentaires,
demande si one mesure catégorielle permettant d 'opérer le reclas-

	

auxquels s ' aj .xitent les créations spe ei :,ques liée .; à la mise en
sement en categerie A des 684 emplois de la mait•ise distribution .	place d'uie station terrienne a i,estrellan. Il est précise, sur ce
acheminement peut être envisagée. dernier point, que les sept emploi, de te ltnic•iens prévus pour en

assurer l 'exptoitation seront comblé, dans le courant de l'année 1982
par appel des candidats inscrits sur le tableau de, vi e ux de nutta-
tion pont la Guadeloupe et ayant suiti le cours ale Iornt :ition à
l'expioitatimi li s e station, terriennes . Ces stages, or ganisés deux
ou trois fois par an par la direction générale des télccommuni-
cations, s'adressent aux technicien, orit;inai .es des dé p art'nients
antillais actuellement en ruetropole, et volontaires putt suisse cette
formation . En ce qui concerne le probli• ire particulier de la sous-
trait,utce de certains travaux in :ii•pen .ables pour le développe-
ment du réseau . il semble que !ce informations dont il est fait
état se réfèrent a une situation l a rgement dépassée. Si, en effet,
antérieurement à la création, en 1979, des directions des b 1 lécom-
munieations des départements d'outre-mer, seules étaies ; titu-
laires de marenés de lignes, trois entr eprises métropolitaines, il
est souligné que trois entreprises locales s'y sont ajout . :, en 1980
et quatre aut res en 1 981 . Toutes ces entreprises participent effi-
cacement à la lutte couve le sous-emploi local . Il ne doit pas
être perdu de vue, enfin, que depuis 1979, une équipe de contrble
des travaux _tus-traités a été crénée, des agents des tdléconnmuni•
cations formes à cette tache nuit, et que, depuis 1980, tous
les travaux sou,-traites donnent lieu à une réception par des
agents de l ' administra tion des P 'l' . T.

P .7' .T. : ministère i persa,n,eli.

7444. — 28 décembre 1981 . — M . Yves Tavernier appelle l'atten-
tion de M . le ministre des P .T .T. sur la necessité de classer la
maîtrise distribution acheminement au niveau de la catégo rie A
Il rappelle à cet égard qu'au plan national six cent quatre-vingt-
quatre agents de maîtrise appartenant au corps des verificateurs
de service de la distribution et de l'acheminement des P .T .T . sont
classes en catégorie B . La direction des services postaux a reconnu
et iu .stifié par un rapport fonctionnel la nécessite de classer la
maîtrise disn•ibuticn acheminement au niveau de la catégorie A.
De plus- . le ministère de tutelle recousait le bien-fondé des demandes
de reclassement de la ntaitrise en catégorie A . Cent vingt emplois
d inspecteur D . A . ont été accordés au titre des année, 1976 et 197i
Aujourd'hui, la situation n 'a pas évolue vers un reclassement
total du corps de la vérification . Au contraire, le corps de la
verification, qui ne comprend qu'un seul niveau fonctionnel pour
les cinq grades qui le constituent dans les catégories B et A . n'a
toujouts aucune perspectitt' d ' une véritable réforme . il considère
l ' existence des cinq grades pour le mémo travail comme inaccep .
table Les conditions pécuniaires qui en découlent sont injustifiées
et favorisent la démotivation professionnelie Il pense qu ' il est
nécessaire de procéder, dans les meilleurs délais, à un réetnena
gement permettant le reclassement de la totalité du copra de
la vé ;-ificatinn en catégorie A, et il lui demande donc ce qu'il
compte faire à cet effet.

Repense . — Afin de tenir compte des preoc•cupations des véri-
ficateurs et vérificateurs principaux du serttive de la dist r ibution
et de l'acheminement et du niveau des fonctions exercées par
les intéressés, l'administration des P .T .T. a ouvert à ces fonc-
tionnaires, par démet n" 77-152 du 9 février 1077 et a compter du
1•' janvier 1978, un accus particulier en catégorie A . Un contingent
de 120 emplois d'inspecteur leur est réservé et une disposition
transitoire permet à ceux qui ont été recrutés pendant les années
1976 et 1977 d ' accéder sans condition d 'ancienneté de grade, au
,; : .de d'inspecteur central . Par ailleurs, la promotion des vérili-
cateurs de la distribu t ion et de l 'acheminement au grade de véri-
ficateur principal de 'a dist r ibution et de l'acheminement a été
accélérée puisque le nombre d'emplois de vérificat e ur principal
de la distribution et de l'achernineuent a été porté depuis 1977
à iu p. 100 de l'effectif du corps . Ces dispositions ont permis
d'améliorer, dans des conditions non négligeables le, perspective,
de cm•rière des intéressés. Elles constituent one première étape
de la valorisation de la situation de ces ionctionnaires . loutetoi,
l' objectif poursuivi par l ' administration des P .T.T . en la matière
est d'obtenir le reclassement de "ensemble des vérificateurs . Aussi,
lors de la préparation du proj et de budget pour 1982, il avait été
envisagé de reclasser les vérilisetet rs et vérificateurs principaux
en catégorie A . et correlativernent de créer trois niveaux de
grade correspondant à la catégorie B type . Ces propositions n 'ont
pu être retenties mais l'administration des P .T.T . ta poursuivre
ses efforts pour atteindre l 'objectif fixé et compte faire de nou-
velles propositions dans ce sens dès que la conjoncture le per-
mettra .

P .T.T . : uuiulstère rpet-soi elr

6742 . — 14 décembre 1981 . - M . Ernest Moutoussamy informe
M. le ministre des P .T .T . que des milliers de Guadeloupéens en,
ployés dans son administration en France attendent leur mutation
pour leur pays d 'origine . Or, dans le même temps, ce sont des
entreprises métropolitaines privées arec un effectif métropolitain qui
procèdent en Guadeloupe au raccordement de•, cibles et des abonnés.
Il lui demande s' il entend se pencher sur ce pri .blénue et quelle,
sont ses intentions dan, ce domaine.

Réponse . — La question posée présente deux aspects. Au plan
général, ainsi qu ' il 1'a clé récemment exposé à l'honorable par-
lementaire, l' administration des P .T .T. est consciente de la néces-
sité de faciliter le retour dans leur département d'origine des
fonctionnaires originaires des départements d'outre-mer et ayant
accepté leur nomination en métopole. A cet effet, elle leur
réserve le bénéfice du tableau des mutations dressé pour leur
département . Certes, les mouvements restent subordonnés à l'exis-
tence de postes disprmibles, niais il est observ e , d' une part, que,
bien que le nombre d ' agent, en poste pour 1 000 lignes principale,
soit actuellement en Guadeloupe de l ' ordre du double de la

Pestes et réléc-oc ii,u„ieutini+s rentrrrierl.

6139 . — 14 décembre U'fcl . -- M. Martin Malvy appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des P.T.T . sur les frais d 'expédition des
livres édites a compte d'auteur . II -ouligne is part importante de
ces frais dans le prix de vente des outrages . 11 lui fait remarquer
que les circuits de distribution traditionnels n'assurent pas la pro-
motion de cette production littéraire et que dés lors les frais de
port prévus par les tarifs actuellement en vigueur constituent un
obstacle trop souvent dissuasif. Il lui demande si le tarif imprimés s
ne pourrait êtr e rétabli pour de tels envois.

Répou .ec. — Les expéditions de livres sont effectuées dans le
service postal intérieur sous forme de pa<pnels-poste, au tarif géné-
ral En tant que telles, ces expedilions ne bénéficient d'aucun
avantage particulier . Les préoccupations de l'honorable parlemen-
taire n 'ont pas échappé à l'administration ales P .T .T . qui offre
pour les envoi, de livres, d'un poids supérieur à cinq kilogrammes
pour un même destinataire, la possibilité d'utiliser les sacs spé-
ciaux de libraire - . Les tarifs alors appliqués sont sensiblement
au mémo niveau que ceux consentis arx déposants qui expédient
des paquets en grande quanta .. . mais qui effectuent des travaux
préparatoires de tri et de regroupement Cependant, des contacts
ont été pris et des négociations sont en cours avec le ministère
de la culture afin d'étudier différentes propositions tarifaires qui
permettraient à la poste :l 'apporter sa contribution à l'action gou-
vernementale entreprise en faveur de la diffusion du livre.

Postes et télcroutii ul ieuiluu .s rccntre .s de tri : Nordi.

6883 . — 14 décembre 1981 . — M . Gustave Ansart fait part a M. le
ministre des P.T .T. de l ' inquiétude des emploses du centre de
tri de Valenciennes quant a leur emploi devant la décision de
transférer au centre de tri de Lille - Lézennes à partir du 15 jan-
vier 1982 le courrier du centre de t raitement infon•r-t .tique du
courrier de la sécurité sociale 'C . E . l' . E . L . jusque-là traité à
Valenciennes . En conséquem'r il lui demande s'il peut lui indiquer
les raisons ,le cette dér•isiu„ et le, mesures qu 'il entend prendre
afin que, si ce transfert detenant cli'eclil, il n'entrain, . aucune
suppression d'emploi su centre de t r i de Valenciennes.

Réponse . -- i;administration rte, P .T .T. n'envisage pas, sans
l'immédiat, de transférer le tri du courrier émis par le centre
automatique de traitement info r matique de sécurité sociale du
centre de Valenciennes à celui aie bille-Lézennes . Les démarches
entreprises in ce sujet s'insèrent dans le ',mire d'une action menée
au plan national auprès des entre p rises et des organismes pouvant
produire du courrier homogène, comportant une adresse dactylo-
graphiée ou imprimée, en vue d'aboutir à un traitement automa-
tique de ce courrier tant à l'Indexation qu ' au tri . Le centre de
Lille Lézenncs dispose actuellement, à l ' instar d'autres centres très
importants, des matériels capables d'effeeluer intégralement ces
opérations . Il n'e=t donc pas exclu, à moyen terme, eompte tenu
de la proximité des centres de tri de Lille et de Valenciennes,
et de la fréquence des liaisons qui existent entre eux, qu ' il soit
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procédé à ce trar,efsut de charge . Les incidences qu'entraînera
éventuellement une telle mesure sx ! e plan de l'emploi fer
l'objet d'un examen attentif . En tout état de cause, it n'en résulte.
pas de mutation de personnel.

Postes et télécommunications (téléphone).

7083. — 21 décembre 1981 . — M . Bernard Schreiner attire
l'attention de M. le ministre des P . T . T. sur la situation dos
handicapés qui ont, considérant leur situation, un besoin parti-
culier d'équipements téléphoniques . Il demande quels sont les
critères qui permettent aux handicapés possédant de faibles revenus,
d'abonnements téléphoniques réduits . En conséquence, il lui demande

selon quel ec•h, ;ancier peut étre mise en application cette mesure
de solidarité nationale.

Réponse . — Les mesures prises en faveur des personnes défavo-
risées concernent seulement l'exonération des frais forfaitaires
d 'accès au réseau, qui est accordée aux personnes àgées de plus
de soi' ante-cinq ans vivant seules ou avec leur conjoint et attri-
butaire, du fonds national de sol i d, : ri té. Il n 'est pas en visagé,

actuellement . d'étendre ces meures à d'autres redevances ou à
d'autre : nén•ficiaires, car il n'apparait pas logique de procéder
à une redistribution des revenus par le biais des tarifs . Cela aurait,

en effet, pour conséquence, d ' alourdir anormalement les taxes et
redevances supportées par les autres abonnés, le budget annexe
des P .T .T . devant en tout etat de cause être équilibré . Il est
observé à cet égard que les facilités d ' ordre tarifaire relèvent
d'une forme d 'aide so :iale qui dcborde la mission propre des ser-
vices des t ;l commuutiraiions . E'.les impliquent donc, pour leur
financement, 1:; mise en u'ssvre d 'un esprit d& solidarité qui ne
soit pas limité aux seuls usagers du téléphone, mai etendu à
l'en-amble des membres de la communauté nationale. De ce point
de vue, il convient de rappeler que les personnes qui estiment
que le coût du téléphone représente un effort financier trop lourd
pour elles ont la faculté de. s'adresser aux bureaux d' aide sociale
de leur commune . Ces organismes •mt compétence pour apprécier
les '•as sociaux difficile : , et l'administration des P .T .T. s'efforce
de leur donner toute ta, Pilé pour souscrire des abonnements
téléphoniques au profit des p rson ms qu'ils estiment relever de
cette forme de solidarité nationale. Il est précisé enfin qu'une
convention si g née le 8 décembre 1981 entre l'administratio, et
l 'union nationale des bureaux d ' aide sociale leur permet d 'étendre
le champ d'action au'-' per<"•tutes handicapées.

P.T .T . : ni ini .stère (personnel.

7084 . — 21 décembre 1831 . — M. Bernard Schreiner attire l 'atten-
tion de M. le ministre des PT .T . sur la situation de la poste en
secteur rural . Considérant que le maintien des recettes et bureaux
de poste dans Iss campagnes est un des moyens permettant de
remédier à l'exode rural, il lui demande quels sont les moyens

qu 'il souhaite mettre en place pour m .'nintenir ces équipements et
revaloriser la fonction de receve .u•-distributeur.

Réponse . — La politique de l'administration des P .T .T . est de
maintenir et, si possible, de renforcer la présence postale en milieu
rural . Il convient de prendre en compte non plus uniquement
la rentabilité économique des petits bureaux (agences postales et
recettes di,tribu : mais également leur rentabilité sociale, dans
le cadra de leur mission de service public . C ' est pourquoi il a cté
décidé de les maintenir en activité dans les zones rurales . Les
disponibilités offertes par ces bureaux, notamment dans les secteurs
à faible densité démographique, peuvent être mises à profit pour
améliorer la qualité des services rendus à la population . En effet,
dans le cadre du décret n" 79-889 du 16 octobre 199, les bureaux
de poste implantés en zone rurale ont vocation à jouer un rôle
polyvalent pour le compte des autres administrations et organismes
chargés d 'une mission de service public . Ccnscien, de la contri-
bution que la poste peut ainsi apporter à la lutte contre l ' exode
rural, le ministre des P .T .T. est très favorable à cette action.
Il appartient toutefois aux élus locaux et plus particulièrement
aux maires des communes concerné ; de se faire l'inte rprète de la
population et de préciser dans quels domaines ils souhaitent que
le bureau de poste assure une fonction de relais des autres ser-
vices publics . Cette mission nouvelle dont la charge repose essen-
tiellement sur les receveurs-distributeurs conforte la position de
l'administration des P .T .T . dont l 'objectif est de classer ces der .
niera en catégorie B, de les intégrer dans le corps des receveurs
et, partant, de leur attribuer la qualité de comptable public . Les
propositions qui ont été faite, en ce sens, dans le cadre de la
préparation du projet de budget de 1982, n 'ont pas pu être retenues.
Toutefois, l'administration des P .T .T. va poursuivre ses efforts pour
atteindre l'objectif fixé .
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Postes et télécommunications (tc'épho+en.

7165 . — 21 décembre 1981 . — M . Jean-François Hory raç- ;melle à
M. le ministre des P . T. T. que les liaisons teléphoniques entre
., a'otte et la métropole sont assurées par radio etledans de très
mauvaises conditions de desserte puisque la ligne n'est ouverte
que di , heure, psr jour et seulement les jours ouvrables . Encore
cette desserte théorique est elle sujette à de nombreuses difticultés
techniques dues aux interruptions fréquentes, au décalage horaire
et à la très mauvaise qualité de la baisse . . En conséquence, il lui
demande r .elles mesures il entend prendre pet * améliorer les
conditions de la desserte téléphonique de file de .lis; pille déjà
très pénalisée, par ailleurs, dans ses liaisons avec l 'extérieur.

!,épouse . -- Sous réserve de l 'accord de la collectivité territo,iale
sur le revarseinent au budget des P .T .T . des produit, des commu-
nications extérieures au départ de Mi'' otle, un programme de
modernisation des liaisons extérieures de télécommunications sera
entrepris dits 191,2 avec l ' in?tall :tion d 'une station terrienne de
telécon :nunicatios ns par satellite. Sauf imprévu, la mise en service
de cette slotivn interviendrait alors ayant !a fin du premier
semestre 1983 . La qualité oe transmission serait excellente et
l'ouverture du set vice public pourrait être étendu à une plage
horaire plus importante.

Postes et télécommu nicnt i ous (courrier).

7204 . — 21 décembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l 'attention
de M . le ministre des P.T .T . sur la dispense d ' affranchissement
accordée par les salariés du régime général pour leur correspon-
dance avec la sécurité sociale . Dans ce domaine, il lui demande
pourquoi les travailleur s indépendants ne béoéiieie't pas de la
même dispense visa-vis de leurs organismes de protection sociale.
Il souhaiterait donc connailre ses intentions dans ce domaine.

Réponse. — Le principe de la dispense d ' affranchissemment pour
lei cor res p ondances échangées entre le :, organismes gestionnaires
de l'assurance maladie et saternité aes travailleurs non salariés
des o :•ûfe,sions non agricoles et les assurés a été posé par l 'arti-
cle 30 de la loi n" BG-509 du 12 juillet 1966, sous réserve de l 'inter-
vention d ' un arrédé' interministériel fixant le s • conditions de mise
en u•uvre de cette mesure . La dispense daifrancoissentent implique
en effet le versement par le régime d 'assurance intéressé, au
budget annexe des P .T .T., d ' un forfait calculé sur la base du
montant de l 'affranchissement de la lettre et du trafic réel . Consulté
pour la mise au point du texte prévu, le ministre des affaires
sociales a répondu, en février 1966, que le conseil d'administration
de la caisse nationale chargée d'assurer le fonctionnement du
régime en cause renonçait au bénéfice des dispositions de l'arti-
cle 30 de la loi précitée . En effet, étant donnée la structure parti-
culière du ré g ime, les assurés sont appelas à correspondre essen-
tiellement avec les organismes qui sont des sociétés mutualistes
et des compagnies d'assurances, dont l'activité excède très large-
ment la gestion du régime d ' assuranee maladie des non-salariés.
Aussi serait-il dans la pratique impossible de distinguer, dans
les correspondances échangées entre les assurés et ces organismes,
la part qui se rapl'arte à la seule application de la loi . En consé-
quence, les plis adressés par les travailleu ps indépendants aux
organismes gestionnaires de leur régime d'assurance maladie sont
soumis aux règles normales d'affranchissement des correspondances.

Postes et télécommunications (courrier).

7247. — 21 décembre 1981 . -- M . Yves Saucier attire l'attention
de M . le ministre des P .T .T. sur le fait qu ' une lettre recommandée
libellée à l ' intention de Monsieur et Madame X ne peut étre délivrée
à ses destinataires que contre signature des deux époux . Cette
obligation est particulièrement lourde à respecter et occasionne
souvent des difficultés tant pour les usagers que pour les préposés
des P .T . T . lorsque les deux époux ne sont pas ensemble présents
lors de la délivrance de la lettre recommandée, ce qui est le cas
le plus fréquent . Il lui demande s ' il n'y : Irait pas lieu d'assouplir
celte disposition en autorisant les prépas' ; des P . T T . à délivrer
ce type de plis contre signature de l'un ou l ' autre seulement des
époux à charge éventuellement pour le signataire de prouver son
état, par exemple par la présentation du livret de famille.

Réponse . — La menticn s Monsieur et Madame e'' '• a, souvent
portée intentionnellement en adresse par l 'expéditeur u ene let t re
recommandée qui tient ainsi à avoir la certitude que son envol
sera bien remis aux deux destinataires . C'est le cas, notamment,
pour le courrier expédié par les officiers ministériels, les hommes
d'affaires, les compagnies d 'assurances ou même les particuliers
engagés dans une procédure . En effet, dans certaines affaires cha-
cun des deux époux petit se tr' .uver solidairement responsable.
L'expéditeur a donc tout Intérêt à pouvoir se retourner contre l'un
des conjoints en cas de défaillance de l 'autre . De toute façon, fi
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n'appartient pas au service postal d'apprécier les intentions de
l'expéditeur . L'administration doit simplement respecter la volonté
qu'il a ainsi exprimée . La remise des lettre, recommandées ainsi
libellées ne nécessite pas, toutefois, la présence simuttané•e des deux
dest i nataires, les deux si :matures pouvant en effet étre recueillies
à des muments différents . Dans ce cas, l'envoi recommandé est
conservé par le ses«ice postal jusqu ' à la sigr•attn•e du d .uxif'nte
conjoint . De plus, une procuration postale réciproque entre les
deux époux, établie gratuitement dans tous lus bureaux de poste,
permet à celui d'autre eux, présent lors du pas'a_*e du préposé ou
se présentant au guichet du bureau d'instance, d'obtenir, sous
sa seule signature, tous le : a nvois rec'unmandée adressés à

	

Mon-
sieur et Maclante

	

Dans un tel cas, la respor,-abilité de l'adninr :-
tration des P .T .T . est dé_agée vis-à-vis du conjoint qui a donné
pro-mratiu!t . Enfin, la mention " Monsieur ou Ma:lame

	

est à Millier
lorsque le destinataire désire que l 'envoi reco ;nniandé soit dé'li'ré
à d'en ou à l'autre cl's époux . Inc'telle di.s'inetion peul apparaitre,
a priori, are ; artilic ;cale nu administrative . Elle a etc mise en plate,
à l'expérience dans l 'intéret même des usagers, expéditeurs ou
de•.tinat•tir,s .

P. T .T. : ministère

7549 . — 28 dé ecnbre 1°81 . — M. Roland Bernard ;:taire l ' attention
de i:+ . le ministre des F .T .T . sur la double sanction pénaie et
adniini-t ;•+five clos agents des P .T .T . Ainsi M . X ., prépose, alors
qu'il n était pas en serais, a eu une iltercatir,n Ide, un agent de
p'lice et il s'e: .l vu coedantné pénalement . Il sent alors ajouté
une s'rction :ut niveau de l'administr ation des P .T .T . au travers
d'un cnn-eil de discipline . il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il n'estime pas celte dune: me mesure cimenterie étant donné que
le lait inc•rintin n'avait aucun rapport avec la situation profes-
sionnelle de I 'interes,é.

Pd!, piste — Le fonctionnaire peut élre appelé à répondre non
seulement des fautes imnntise•s dan ; l'exe :ace de ses fonctions,
niais également de faü.s étr;',tgers au service ,:"lis lori . qu'il y a
atteinte à l'utilisation de benne moralité ai.taebre a la qualité de
fonctionnaire . L'artiste 32 du statut général des fonctioettaires sti-
paie d'ailleurs qu' en cas de faute grave c•o ;nmise par ue fonte
limina i re, qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations pso-
fes•iunne!le, ou d'une infraction de droit commun, l'auteur de
celte feule peut être immédiatement suspendu par l'aritarité ayant
pouvoir clisciplinaire . II s'ensuit que tonte infraction à la loi
pénale com p rise par un foncti onnaire, si e'le porte a t teinte à son
honorabilité, peut justilier i'ouvertute de p'iur .ci'es disciplinaires.
Dan s le cas cité par l'honorable parlementaire, la procédtu•e disci-
p,i :aaire ouverte pour des fait ; ayant fait l'objet d'une condamnation
'meule, est conforme à l :, p,alication des tes'es en vigueur dans la
fonction publique.

l'oies

	

;bare'crt de pns'fer.

7644 . — 23 décendire 1931 . — M. Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre des P. T. T. sur la modicite, voire la médiocrité
des loyers ai•quiltcs par les po s tes et télécommunications pour
l'or°up :rtion ries loci:ux cuntnt .inaux a u .aïe de bureau de poste.
Dans les pe,i(_'s cummuri'.,, le dderet n" 71-lt00 du 30 décembre 1971
pris„it que la participation de l'aclrninistr;lion aux Liait ne loyer
ne peut exrédei' 500 francs par an . yléme si, pnuctac'llc•n :cnt, s'y
ajoute une participation clans certains frai, d ' am,i nagenient, il suffit
de ran,latcr la date de cc itecrel qui, depuis, Ma fait l ' oiijfit d'aucune
actri ; :ii•.al .on, pour déduire qu'il ne correspi>n .1 à au_•une réalité.
Il lui demande de !tri'.uir une augmentation s- . s'hle de l'iniportanee
<le ce ln :er.

— Lea bureaux concernés sent les recettes-distribution
cr+iéo . avant le 20 dota 191' 0 . Les e,ntm.unes, siéec de tels etablis-
se .nenis postaux, ont pris l'engagement de fournir et d'entretenir,
gratuitement et sans limitation de dorée, les locaux nécessaires
à l'exécution du service et au logement du tite :aire . En contrepartie,
l'adniiné,tr,,tion des P .T .T . a versé à ces vol tte'tivités locales une
ça t"ii>ution annuelie aux charges locative. dans la limite maxi-
mum de 500 francs . Concernant ce dernier point, ' honorable parle-
mentaire est informé que, dans le ca'g'e de .0 loi de finances
pour 1932, le montant de cette participat ion annuelle a été porté
à 1 030 francs, à compter du 1"' janvier 1982.

RELATIONS EXTERIEURES

Politique extérieure (Proche . Oriceti.

4389 . — 26 octobre 1381 . — M. Joseph•Henri Maujouan du Gasset
expose a M. le ministre des relations extérieures que, selon certaines
informations au cours de ses entretiens avec Ronald Rea gan et le
secrétaire d'Etat Alexander Ilaig, le Présilent de la République
française aurait envisagé la participation de la France à la force
internationale de paix que les Etats-Unis s'efforcent de me t tre
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sur pied ment le 25 avril 1932, date p ._mue par les accords égypto•
israéliens pour l ' évacuation cmnnlèt_' du Sinaï. II lui demande si
cette information est exac'o. Et, dans l'affirmative, il souhaiterait
savoir suivant quelles modalités levait cette participation de la
France à cette force multinationale.

II épou se . — Dan, la déclara lion qu'il a rendu publique le 23 nosem-
brc, le Cau :ernentent lran ;ais à fait c-'iiuit :uitri' ,a décision dL' ré-pondre
fa,in'al>lemcr.l à la dei aede des i ;cu .er•'mnents d'Edyple, d'Israël
et des Etat,-i - pis de pari .' )per à la force nutitinationale dans le
Sinaï aux cuités de l ' ltalie, des Pays-i3as et .1u itovariie-Uni . Cette
décision a été apprtv :•e par une de • a'r rti .m des die Etats de la
('ouununntte cw'op'•en.ne publiée le ruine' four . Le ((tete de la
déclaration dut Gouvernement fraixdis a fait clairement appa : ;ritre
le sens de cette deei .iou et la façon don t e! : .• devait étai, comprise:
1 ' la force existe uni .lue, .re,R dan ; le hut de rtaialer:ir la paix
'taos le Sine( après le retrait israélien . Elle n'a pas dattEe ré!e;

la l' erre est ét :u';l e dans :a pre ' '"ale fourre en l'absence d'une
déc t '.ian des N','ions mecs créant une force international :' et celle
poaitien sera révisée si une telle dé• .:i .ion de'.enait possible ; 3" la
participation des quatr e _ouvertement, à la fore ne doit pas
élue cun,itl érée comme les c•nria_,e iltt à, ou les enipé :li :utt de par-
ticil,cr à

	

.'auges a ;'c .'rds

	

't,''n :,ti . :rtartx de maintien de la paix
.toi oit été, ou seraient dan, la ré :tion ; 4" la participation
des qu ..tre gouvernements à la force nn' .•ir :alinnale ne remet pas
en cause leur politique bien cmuu'e sur les autres aspects des
probli. me ; de la aé r ien . En outre, le ru i ni,t,e des relations exté-
rieures a eu l'occasion de rappel ;'' due la participation française
'e îerail dans les cuniii ''ls pr''sue-: p : .r ! textes é'gypto-israeliens
con,litntifs de la ferre . La d d ei' i in des quatre gouvernements
européens i .rplieim bien >fui qu'un ac-ori!lidemipene s ur les diapo.
,ilions pra(iques et jitridi :l"es que sit .ni-r rai sacre implique. Lie
(tou,ernemc•ut franr• ;is est pré', p eur ,a part, à les étudier dans
un avenir tr ès proche.

Pelriir;';e e .rti i rieln'e

	

eri , tmit.

5515 . — 23 novembre 1931 . -- M . Jacques Médecin signale à M . le
ministre des relations extérieures l'érao,ioi re>ser :ie par la popu-
lat i on n1,mi s e devant l'inca :céralien p °r.'o,t'Je du j eune Jean-Paul
Silve en Arehani';tan . Il pi litage l'ingidetu'te <'t l'ar :,,ri, .e qui, depuis
plus de sept mois, étre :ut sa l 'amil'e et .a . ; amis . Il lui demande
quelles initiatives ont cté prises par les orrnutisines sa'tiiadreu inter-
ndfionaux pour s'ai er,-r des ccnciitiun,- nratcriclles de son incarcé-
ration . Il lui demande, en outre, quelles ::riions ont été menées pour
que sa Idi e ra! ion puis-e flirts cn• .i, i ; e chut ; les meilleurs délais.

Ri'po,ise . — Des que l'arresl lion do M . Jean-Paul Silve a été
connue <le notre :u b sacre à 1•: ; t -ul . le 2n mai, le clvir é d', F1';tires
est i :atnee diatement in :arseuu pour obtenir le droit de visite et a
entrepris toutes le, démarches urce,sai ;cs pour la libéi'ilion da
notre cu'upatt'iole . Celle=-ci ont heu .-'use'ncnl abouti pui,sgt .e
M Jean-Paul Silie a éte libcré par lits ruinritée alyhane, le' 2-1
bre et a imrnediaten .en' rejoint sa Middle.

Pol ;f i quc cd i (ricnre n fret-\'„'rrl.

5903 . -30 novembre 1931 . -- M . Edou rd Frédéric-Dupont demande
à M . le ministre des relations e ; t cri?ures s'il ',réve i l, ,'our 1932,
l'oettnt au \ r iel- :: r :x d i e,e aide nr : . .,'ie et aliment :.i'c cl . dans
l'affirmative, quel en mit le ntunt .uil.

R• imam . — (Comme :c l'hennrrblc acre tuentaire . la France
et le Viol-`.am .,men' signé en ;riait 197i ut piu :u .•'rle d'aide
fin ''Iii- t ue. clont les rird:t d'un mettent ale -113 milli,rns de francs
se sied Lotnés tot .l'••,ncnt cr,ns,iuuaa ., en a„il IOSI . La signature
.lié nouican piulocel,' de 2-n n'illiun- de lis :rue, ()empilé en mai
de . ei 'r, est iman en 'e le 23 drecna'mo iv tir, r . il faut ; ;,iouler que
la !'r'.:ece a ,i • .,i aidé qui la tlieul,; u r .ret ; . . .n', .>'Pcnno reptcpne •on
aide alimc'i! : aux pepul ;ttirn :• r t-tnaniiennes, compte tenu du
varie vise lion :a :,haire de ce type dur . i,,n . la France s 'e s t ditalement
>ronenée en faveur d'une ;vide d'orgenee ale c :uarteree non alinten-
:aire rlrtince à ces pnpi'iatiuns : à te tille, la livrai-en (le midic•a-
ment ; et de sortit ntateriel médical pr,cn ante valeur de I .8 million
de franc, vient d ;dire décidée à Bruxelles.

Pol,tit ;ar ca'tr'ricn~c ' .11r.,luli,r miir'.

5925, — 30 no'.cmbre 1981 . — M . Jean Bernard appelle l' ;tttentiun
de M. le ministre des relations extérieures sur les difficultés
qu'éprouvent certains rapatriés de M,ida,tascan pour obtenir le
transfert en France de fonds déposés dais les établissements ban .
cafres de ce terr itoire . Il lui demande s'il est possible d'envisager
dans l'avenir une évolution positive de la situation évoquée.

Répous u' . — La République démocratique de Maii iOascar est
ranirontee à de l'ravcs problcntcs économiques et financiers qui
ont conduit ce pays à limiter et nteme à suspendre à plusieurs
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reprises les transferts de fonds vers l'ét_anger . Il est esact que
mime lorsque des autorisations de transfert sont accordées par
les autorité, malgaches, ie virement des tonds en France exige des
délais anormalement longs . Souri eux de .; intée ts de nos compa-
triotes, le Gouvernement trançais est intervenu auprès du ( :o .ner-
nement malgache en lui demandant de faire hfner les opérations de
transfert . Notre ambassadeur sienale aux autorités locales charpie
tas soulevé par nous dans l'int r t de nos ressortissants . ll n'en
demeure pas moins que le déficit très grave de la balance des
comptes de la République malgache n 'est pas susceptible de s 'amé-
liorer à court ternie .

l'Action des chr ;urns peur l' abolition de la torture et la ligue
des droits de l'homme 001 animent, luttent contre l'application de la
t : .rture aux détenus puiiliques . Ces trois organisations font partie
de la commission consultative pour les droits de l'homme qui siège
au rniuist rc des relations extérieures, lequel se tient avec clt's en
liaison permanente . En tout état de cause, l'honorable parlcincntaire
peut être assuré que le Gouvernement français ne ncglige au_un
moyen juridique, moral ou politique de promouvo i r une action
cnn .,tanie de la ei,maium :iule internationale contre la pratique abu-
minable de la torture.

SANTE

Communautés européennes (nsse :nlitée parlementaire t.

6238. — 3 novembre 1981 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures quelle repense le Gouvernement
compte faire à la proposition de l'Assemblce des communautés
européennes qui demanda à connaitre de toutes les questions dont
traite le Conseil européen . II lui rappelle en effet qu'une telle
prétention ne peut, en l'état du droit, recevoir satisfaction ; que
l' Assemblée européenne n'a compétence qu 'au regard des traités,

C .E .C.A., Marché commun, Eur ;itoni ; que toute extension, fût-elle
consultative, doit être con-Merde, en droit, comme exigeant une
autorisation du pouvoir législatif. Il 'v ; rappelle à ce sujet le danger
de toute faiblesse, compte tenu, no' . mmeat, des tendances anti
françaises de cette assemblée, encore constatées à l'occasion d 'une
inadmissible motion vote à l'encontre du Conseil d Etat et de l ' indé-
pendance de la ju,tice française . Il serait heureux d'avoir une
réponse claire et nette.

Réponse — Les chefs d'Etat et de Gouvernement des Etats
membres des comnnnautee européennes oit d é cidé en adoptant . lors
du Consei : européen de Londres, le rapport qui Icer était soumis
par les ministres, que le président du Conseil européen ferait une
déclaration à l'Assemblée aprês chaque réunion du Conseil européen.
Cette information e posteriori ore modifie pas la nature des relations
entre l 'As_emblee et le Conseil européen . Elle ne confère à l'Assem-
blée ni pouvoir consultatif ni pouvoir de contrôle à l'égard du
Conseil européen . Elle n'affecte pas non plus les rapports établis
par le traité entre l' Assemblée et le Conseil . Toute extension des
eompetences de I'Assemblée exigerait une revision des traités
conformément aux procédures prévues par ceux-ci.

Politique extérieure (droits de l 'homme).

6717 . — 14 décembre 198i . — M. Jacques Mellick appelle l'at-
tention de M . le ministre des relations extérieures sur l 'extension
de la torture dans le monde . Après Amnesty International, c ' est
aujourd ' hui le comité international de la Croix-Rouge qui s'inquüde
du développement de la torture dont on peut craindre qu ' elle ne
soit bientôt acceptée comme une procédure normale d 'interrogatoire.
Il lui rappelle qu'elle peut revêtir des formes variées visant à
provo q uer souffrances physiques (brutalités de toute sorte, muti-
lations, brûlures, asphyxies, viol, etc .) ou tortures morales et psy-
chiques pressions psycholnsiques, harcèlement du détenu, menaces,
simulacres d 'exécution, détention solitaire prolongée, rééducation,
lavage de cerveau, humiliations et vexations de toute sorte, traite-
ments chimiques et hospitalisations dans des asiles psychiatrigi .es,.
Ces procédés visent tous à détruire la personnalité des détenus, en
opposition formelle avec Ici lois humanitaires internationales et en
particulier avec la déclaration universelle des Droits de l 'homme.
Il lui demande quelles initiatives il compte prendre en matière
Internationale pour lutter contre cette pratique et faire respecter
le droit.

Réponse .' — Le Gouvernement français est profondément attaché
à la condamnation et à la répression de la torture . Aussi la France,
qui avait pris une part active à l ' élaboration de la déclaration uni-
verselle des droits de l ' homme du 10 décembre 1948, a belle de
même participé à celle des documents établis depuis lors, en parti-
culier la déclaration du 9 décembre 1975 contre la torture . Au
sein de la commission des droits de l'homme des Nations Unies,
nous participons à la mise au point du projet de convention contre
la torture et autres peines ou traiteatents cruels, inhumains et lé :die-
dants et à l 'élaboration d ' un code d ' éthique médicale et à celle
d'un ensemble de principes concernant la protection de toute per-
sonne soumLse à une forme quelconque de détention ou d'empri-
sonnement . La Croix-Rouge internationale, à laquelle se réfère à
juste titre l ' honorable parlementaire, a de son côté adopté par
consensus, lors de sa récente conférence internationale à Manille
(7 au 14 novembre', une vigoureuse résolution contre la torture.
La Croix-Rouge française et le Gouvernement français se proposent
de donner leur plein appui au comité international de la Croix-
Rouge pour la mise en oeuvre de cette résolution . Au plan, enfin,
des organisations non gouvernementales, Amnesty International,

Etuhtissernenta l ' hospitalisation, de soins et de cure
'centres hospitaliers).

752. — 3 août 1991 . — M. Jacques Godfrain demande à M. le
ministre de la santé s 'il compte maintenir la même politique
d ' embauche de personnel au sein des S .A .M .U . de France, c ' est-
à-dire de ne recruter que du personnel féminin possédant des
certificats de capacité d'ambulancier, réanimation et secours routier.

Réponse . -- Il n'existe pas de politique d'embauche particulière
aux se-vices d 'aide medicale urgente puisqu'Il s 'agit de formations
hospitalières, tout comme les unités mobiles hospitalières qui en
dépeneer,t . Les personnels sont donc soumis aux statuts hospitaliers.
Qu'elles soient purement hospitalières ou qu'elles soient mises à la
disposition de l'établissement par convention, les unités chargées
des transports sanitaires doivent en outre se conformer aux textes
régissant actuellement les moyens mobiles de secours et de soins
d'urgence et aux dispositions de la loi du 10 juillet 1P70 sur les
transports sanitaires. L'équipage de l ' ambulance doit comporter une
personne ayant obtenu le certificat de capacité d'ambulancier soit
par examen, soit par é q uivalence. Les personnels sont de sexe
masculin ou de sexe féminin, sans distinction.

Retraites complémentaires (établissements d'hospitalisation, de soins
et de cure'.

1077. — 3 août 1981 . — M. Marcel Esdras attire l ' attention de
M. le ministre de la santé sur l'incidence des dispositions récentes
sur la retraite complémentaire I . R. C . A . N .T . E. C . des médecins
hospitaliers publics . L'élévation du plafond de la sécurit é sociale
en venant s'y ajouter rend plus sensible pour ce type de personnel,
l'obstination de l'administration à ne prendre en compte qu'une
partie seulement tactueliement db p 100 de la trancr,e il . de leurs
salaires hospitaliers . Ces praticiens sont les seuls dans le régime
I . R. C . A . N . T . E . C . à subir une telle minoration sans que l'admi-
nistration n 'ait jamais fourni de ce fait une explication probante
et bien claire . A une époque où les pouvoirs publics n'hésitent pas
à faire appel au civisme de ces personnels pour contribuer au
redressement financier de la sécurité sociale, ces mêmes personnels
comprennent mal en contrepartie, l ' obstination da ministère de main-
tenir sans raison légitime la pénalisation dont ils sont depuis de
nombreuses années les victimes.

Retraites conrplernentnires (établissements d 'hospitalisation,
de soins et de cure).

1271 . — 10 août 1981 . --- M. Erne, Moutoussamy attire l'atten-
tion de M . le ministre de. la santé sut ''LÀ'idence des dispositions
récentes sur la retraite complémentai ; 1. R . C .A .N . T . E. C . des
médecins hospitaliers publics . L ' élcvation du plafond de la sécu-
rité sociale en venant s'y ajouter rend plus sensible pour ce
type de personnel l ' obstination de l 'administration à ne prendre
en compte qu ' une partie de la tranche R de leurs salaires
hospitaliers. Ces praticiens sont les seuls dans le régime de
l ' I. R . C . A . N . T. E . C. à subir une telle minoration sans que l ' admI-
nistration n 'ait jamais fourni de ce fait une explication probante
et bien claire . A une époque où les pouvoirs publics n'hésitent
pas à faire appel au civisme de ces personnels pour et-itribuer
au redressement financier de la sécurité sociale, ces mêmes per-
sonnels comprennent mai l'obstination du ministère à maintenir
sans raison légitime i a ; finalisation dont ils sont depuis cie nom-
breuses années Ive victimes . il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour réparer cette situation

Retraites complementaires (établissements d'hospitalisation,
de sains et de curer.

2151 . — 7 septembre 1981 . — M. Henri Michel attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur l'incidence des dis p ositions
récentes sur la retra i te complémentaire 1 . R . C. A . N . T. E C des
médecins hospitaliers publics . L ' élévation du plafond de la sécurité
sociale en venant s'y ajouter rend plus sensible pour ce type de
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personnel l ' obstination de l'administration à ne prendre en compte
qu'une partie st Moment (actuellement 6G p . 100) de la tranche B
de leurs salaires hospitaliers . Ces praticiens sont les seuls dans le
régime 1. R. C . A. N . T. E . C. à subir une telle minoration sans que
l' administration n'ait jamais fourni de ce fait une explication pro-
bante et bien claire . A une époque où les pouvoirs publics n'h,sitent
pas à faire appel au civisme de ces personnels pour contribuer
au redressement financier de la sécurité sociale, ces nièmes per-
sonnels comprennent mal en contrepartie l ' obstination du ministère
de maintenir sans raison légitime la pénalisation dont ils sont
depuis de nombreuses années les victimes.

Retraites complém e ntaires (établissements d ' hospitalisation,
de soins et de cure).

2860. — 28 septembre 1981 . — M . Maurice Sergheraert appelle l'at-
tention de M. le ministre de la santé sur les conséquences des
récentes dispositions prises concernant la retraite complémentaire
I RC .A .N .TF. C . des médecins hospitaliers publics . L'élévation
du plafond de la sécurité sociale, en venant s'y ajouter, rend plus
sensible pour cette catégorie de personnel le fait que l'administra-
tion ne prenne en compte qu ' une partie IGS p. 100 seulement) de
la tranche B des salaires qu'ils perçoivent à l'hôpital . Ces praticiens
sont les seuls à subir une telle mesure et aucune explication ne
leur a été fournie peur justifier cette pratiqut . Comment leur faire
accepter, alors que leur contribution est dea:andee pour redresser
le déficit de la sécurité sociale, de subir cette injuste pénalisation,
dont ils sont victimes depuis plusieurs années déjà.

Retraites complémettaires (étahttssemcsts d 'hospitalisation,
de soins et de cure.

4677 . — 2 novembre 1981 . — M Georges Delatre demande à
M. le ministre de la santé s ' il n ' estime pas le moment venu
de mettre fin à l'injustice sociale fla ;;rnnte, représentée par
le mode de calcul des cotisations à l'I . R . C . A. N T. E . C . des
médecins hospitaliers publics (temps plein ou temps partiel) des
hôpitaux non universitaires sur une fraction de leurs salaires au
lieu de la totalité, comme pour tous les autres bénéficiaires de
ce régime complémentaire de retraite, et ainsi obtenir une amélio-
ration de la retraite des intéresses.

Retraites complémentaires (établissements d ' hospitalisation,
de soins et de cures.

4707 . — 2 novembre 1981 . — M. Maurice Ligot attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur l 'incidence des dispositions
récentes sur la retraite complémentaire 1 . H . C . A . N . T . E. C. des
médecins hospitaliers publics . L' élévation du plafond de la sécurité
sociale, en venant s'y ajouter, rend plus sensiuule, pour ce type de
personnel, l'obstination de l ' administration à ne prendre en compte
qu'une partie seulement tactuellement 6é p. 1OOt de la tranche B
de leurs salaires hospitaliers . Ce praticiens sont les seuls dans le
régime 1 . R . C . A. N . T . E . C . à subir une telle minoration sans
que l'administration ait jamais fourni de ce fait une explication
probante et bien claire. A une époque où les pouvoirs publics
n 'hésitent pas à faire appel au civisme de ces personnels pour contri-
buer au redressement financier de la sécurité sociale, ces mêmes
personnels comprennent mal, en contrepartie, le maintien sans raison
légitime de cette pénalisation . En conséquence, il lui demande de
faire connaître sa position en ce qui concerne le problème sur lequel
il vient d' attirer son attention.

Retraites complémentaires (établissements d'hospitalisation,
de soins et de cure).

4988 . — 9 novembre 1981 . — v, . Amédée Renault appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur l'incidence des dispositions
récentes sur la retraite complémentaire 1 R .C .A .N .T .E .C . des
médecins hospitaliers publics . L'élévation du plafond de la sécurité
sociale en venant s'y ajouter, rend plus sensible pour ce type de
personnel, la seule prise en compte par l ' administration d ' une partie
de la tranche B de leurs salaires hospitaliers (Gd p. 1001 . Ces pra-
ticiens sont les seuls à subir, dans le régime I .R .C .A .N .T .E .0 ,
une telle minoration . Il lui demande les mesures susceptibles d ' être
prises à ce sujet.

Retraites complémentaires (établissements d'hospitalisation,
de soins et de cure).

5281 . — 16 novembre 1981 . — M. Raoul Cartraud appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le retraite
complémentaire ircantec des médecins hospitaliers publics . Il lui
demande s'il estime souhaitable que l'assiette de leurs cotisations
se trouve limitée aux deux tiers des émoluments qu'ils perçoivent,
aise-traction faite de la rémunération des gardes et astreintes.

Retraites complémentaires (établissements d ' hospitalisation
de soins et de cure).

5303 . — If novembre 1981 . — M. Jean Ibanés attire l ' attention
de M. le ministre de la santé sur les dispositions régissant la retraite
complémentaire I . R . C . A . N . T . E . C . des médecins hospitaliers
publics . L 'élévation du plafond de la sécurité sociale rend plus
sensible, pour ce type de personnel, la décision de l 'administration
de ne prendre en compte qu'une partie tactuellement 66 '!) de
la tranche B de leurs salaires hospitaliers . Ces praticiens sont les
seuls, dans le régime R . C. A. N . T. E . C ., à subir une telle
minoration, sans qu'une explication probante de ce fait ne leur ait
jamais été fournie . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour an,éliorer, s'il l 'estime possible et opportun, le régime
de retraite complémentaire de ces per ..onneis.

Réponse . — La réglementation relative à l 'affiliation à l'LR .C .A .N.
T.E .C. des médecins hospitaliers fixait initialement l ' assiette des
cotisations à la moitié des érnol uneets hospitaliers perçus par les
intéressés . Depuis, la publication du décret du 9 juillet 1976 a
porté cette assiette aux deux tiers des r .nlnnérations visées ci-dessus.
L'administration a jusqu'à présent refusé d ' aller plus avant, argu-
ment -'ris de ce que si les méde,ius hospitaliers à temps plein
bénéficiaient de la prise en compte intégrale des rémunérations
pour l'assiette des retikations à 1'1 . R . C . A . .' . T . E. C ., les presta-
tions de retraite qui leur seraient versées pourraient être supé-
rieures à celles dont bénéficient les médecins hospitalomniversitaires
de rang A, pour une carrière d'une durée et d ' un prcfil compa-
rables . Mais le mini s tre de la santé tient à assurer l ' honorable
parlementaire qu'une telle situation ne lui parait pas satisfaisante;
il entend reprendre une élude globale de t a couverture sociale des
personnels médicaux. des hépitaux publics avec le souci d 'en réadap-
ter et d'en réévaluer les prestations . Des concertations interminis-
térielles et avec les intéres .és sont en cours pour répondre à ce
problème.

Retraites centplémesteires (étab lissements d'hospitalisation,
de soins et ,(e care).

1272 — 10 août 1981 . — M. ernest Moutoussamy soumet à
M. le ministre de la santé la difficulte qui résulte du l'ait que
ses services omettent de prendre au titre de l'assiette de
l'I . R . C. A . N . T . E . C . les sommes versées par l ' hôpital employeur
qui constituent la rémunération des :lardes et astreintes . Bien
que l'administration s' obstine a int i tuler ces sommes « indemnités »
sans que cette appellation ne leur centime un caractère juridique,
l'administration fiscale ainsi que les services d ' immat riculation à
la sécurité sociale considerent les revenus en question, et sans
hésitation, comme des salaires qui, de ce fait, doivent être
partie intégrante de l 'assiette de l'I. R . C. A . N . T .E . C., sous peine
de déclencher une série d 'actions contentieuses devant les tri-
bunaux dont le rôle est justement d'introduire un peu de clarté
dans cette situation particulierement contradictoire . il lui demande
s'il ne serait pas possible de prendre une décision définitive sur
cette question.

Retraites complémentaires rétablissements d'hospitalisation,
(le soins et de titre).

2150. — 7 septembre 1981 . — M. Henri Michel expose à M . le ministre
de la santé la difficulté qui résulte du fait que ses services omettent
de prendre au titre de l'assiette de 1'1 . R . C . A. N. T . E . C. les
sommes versées par l 'hùpital employeur qui constituent la rému-
nération des gardes et astreintes . Bien que l'administration s'obstine
à intituler ces sommes «indemnités, sans que cette appellation ne
leur en confère le caractère juridique, l'administration fiscale ainsi
que les services d ' immatriculation à la sécurité sociale considèrent
les revenus en ques ti on, et sans hésitation, comme des salaires qui,
de ce fait, doiv . nt être partie Intégrante de l ' assiette de
1'1 . R. C . A . N . T . E . C ., sous peine de déclencher une série d 'actions
contentieuses devant les tribunaux dont le rôle est justement d ' in•
troduire un peu de clarté dans celte situation particulièrement
contradictoire . Il lui demande ce qu 'il compte faire pour résoudre ce
problème.

Retraites complémentaires (établissements d 'hospitalisation,
de soins et de cure).

2859. — 28 septembre 1981 . — M . Maurice Sergheraert attire l' at-
tention de M. le ministre de la santé sur les difficultés résultant du
fait que les sommes versées par l'hôpital-employeur aux médecins
hospitaliers, et qui constituent la rémunération des gardes et
astreintes, ne sont pas prises en compte pour le calcul de l 'as-
siette I . R . C . A . N . T. E. C . Et bien que ces sommes perçues soient
qualifiées d'indemnités, l'administration fiscale et les services d'lm-
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matriculation de la sécurité sociale considèrent ces revenus comme
étant des salaires faisant partie intégrante de l'assiette I . R . C . A . N.
T .E .C . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation paradoxale et injuste.

Retraites complémentaires étublisseruests d ' hospitalisation,
de soirs et de cures,.

4642. — 2 novembre 1981 . — M . Maurice Ligot attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la difficulté qui résulte du fait
que ses services omettent (le prendre au titre de l ' assiette de
II .Rd2 .A .N .T .E .C . les sommes versées par l'hôpital employeur
qui constituent la rémunération des gardes et astreintes . Bien que
l'administration intitule ces sommes «indemnités sans que cette
appellation ne leur en confère le caractère juridique, l'administra-
tion fiscale ainsi que les services d'immatriculation à la sécurité
sociale considèrent les revenus en question et sans hésitation.
comme des salaires qui de ce fait doivent être partie intégrante de
l'assiette de l'LR .C .A .N .T .E .C ., sous peine de déclencher une série
d 'actions contentieuses devant les tr ibunaux dont le rôle est juste-
ment d'introduire un peu de clarté dans cette situation partiel] .
hèle contradictoire . En conséquence, il lui demande quelles sont
les suites qu'il e ..t possible de reserver à cette situation.

Retraites complémentaires létabtissernents d'hospitalisation,
de soifs et (le curer.

4987. — 9 novembre 1981 . — M. Amédée Renault appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la difficulte qui résulte du
fait que ses services omettent de prendre. au titre de l'assiette de
l'I .R .0 A .N 'P E .C ., les sommes versée .; par l'hépital employeur au
titre de !a rémunération des gardes et astreinte ; . Bien que l 'admi-
nistration intitule ces sommes «indemnités s, sans toutefois que
cette appellation ne leur en confère le caractère juridique, elles
sont considérées par les services d'immatriculation ii la sécurité
sociale et par le fisc, comme des salaires, qui de ce fait, devraient
ètre partie intégrante de l'assiette de l'I .R .C .A .N T .E .C . Il lui
demande s'il n'y aurait pas lieu de pracédcr à une harmonisation
des dispositions en vigueur.

Retraites curnpléroerttaires letabtissenients d ' F. •spirucisntkrn,
de soins et de cure,.

5301 . — id novembre 1981 . — M . Jean Ibanès soumet a l'attention
de M. le ministre de la santé la difficulte résultant du fait
que ses services omettent de retenir, au titre de l 'assiette de
1 ' I . R . C . A . N . T. E . C ., les :mannes versées par l'hén,rital employeur
comme rémunération des gardes et astreintes . Le ministère de la
santé Intitule ces sommes indemnités », sans qu'elles en aient,
pour autant, le caractère juridique . L'administration fiscale ainsi
que les services d'immatriculation à la sécurité sociale considèrent
en effet les revenus en question comme des salaires qui, de ce fait,
doivent cire partie intégrante de l'assiette de 1'I . R. C . A . N . T . E . C .,
sous peine de déclencher une strie d'actions contentieuses . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour résoudre cette
contradiction et clarifier la sivation en la matiére.

Réponse . -- Au terme du paragraphe 2 de l'article 7 du décret
n' 70 . 1277 du 2 :3 décembre 1971) portant création d'un régime de
retraite ecaiplémentaire des assu rances sociales en faveur des
agent, non titulaire, de l'État et des culleetiviti•s publiques, l'assieite
dcs cotisations peut être modifiée, mit dans les suints particuliers
des nersonnel,, concernés, soit pt r arrèté ministériel . S'agissant des
médecins de, hirpitaux, l'arrété du 9 juillet 197,1 précise que l'assiette
des cuti-ation, est fixée aux deux tiers des emultunents perçus
par le, intéressés . Or, ce, émoiunients sont eu entérites définis
par arrété pris en application du statut des médecins hospitaliers.
Ils ne comprennent pas la rémunération des gardes et a .,,reintes, qui
font l'objet d'une réglementation propre et qui ont, de ce pont
de vue, un caractère d'indemnité . II n'y a don . pas onde-don comme
le craignait l ' honorable parlementaire mais ap, ication stricte de la
réglementation actuellement. en vigueur . Le minist re de la santé tient
toutefois a préciser qu'a son avis une étude globale du problème
de la couverture sociale des personnels médicaux des hôpitaux
publics s'impose . Il ent reprend actuellement une concertation avec
le ministère de la solidarité, étroitement associé à ce problème,
ainsi que d'autres département ., ministériels et avec les intéressés
pour envisager de remédier a cela.

Etablisscments d'haspitalisntiori, de soins et de cure
Icentres hrspitaliersI.

2747 . — 21 septembre 1981 . — M . André Dura appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur le fait que son département
ministériel vient d'octroyer vingt-eix scanographes aux hôpitaux
publics (ou établissements assimilés) en même temps qu'il rejetait
onze demandes du même appareil présentées par les établissements
d'hospitalisation privés. Le maintien de cette décision creusera de
manière dangereuse l'écart d'équipement en scanographes des deux

	 _te

secteurs . Soixante-treize scanographes seront en effet à la disposi-
tion du secteur public contre douze seulement au secteur privé
n80 p . 100 contre 14 p . 1001 . De ce fait, tin déséquilibre évident
sera instauré entre les hôpitaux publics et les établi :,sements
privés, alors qu'ils ont, pour assurer les soins de, patients, les
mêmes besoins en moyen, de diagnostic et d'investigation . Ce dese-
quilibre portera un gram préjudice à l'exercice de la médecine
libérale pratiquée dans les établissements privés . Il e .t contraire
au libre choix par le malade de son médecin et de son établisseinent
de soin, principe auquel la majorité des Français est attache . Il
Il pourra cour promettre l'égalité devant la santé, droit primordial
des patients . En conséquence, il lui demande s'il ne lui apparais pas
nécessaire de rectifier les décisions du mois d'aoCtt relatives à
l'att ribution de ces appareils, en satisfaisant aux demandes du sec-
teur privé et en réorientant sa politique dans le sens de l'équité.

Réponse . — Par arrèté ministériel paru au Journal officiel du
19 mai 1981 a été fixé l'indice de besoin à u1) scanographe pour
uns tranche de population comprise entre 600 000 et 9001/011 habi-
tants alors qu'il était préccdemment d'un appareil pour 11Y00 000
d'habitants . L'assouplissement des normes d'équipement ainsi réalisé
a permis d'envisager depuis le mois de juillet dernier vin al-fruit
autorisations supplémentaires . L.(' chois des attribuions a été guidé
par le souci de privilégier les établis.,emcnt, où r.e pratique la
neurochirurgie et qui ne sunt pas enco re datés de scanographes ou
dont l'appareil est à prisent saturé, ainsi que les cent r es où sont
traités les pathologies carciuologiques et pille particulièrement :eus
d'entr e eux pourvus d'un équipement de radiothérapie conséquent.
A ccs critères fonctionnels se sont ajoutés des critères géographiques
visant à une répartition équilibrée des équipements pour éviter des
déplacements de malades trop importants . Ces considérations ont
conduit à retenir prioritairement la candidature d'hôpitaux publics
ou de centres anticancéreux . L'appareils qu'ils pourront ainsi
acquérir viendra s'insérer dans un complexe diagno.,tic déjà diver-
sifié permettant une meilleure adéquation entre la nature des
examens pratiqués et les besoins effectifs des malade> . La rccher .-he
d'une utilisation optimale des s•ano raplies impose en outre que
les établissements les possédant mettent les appareils à la dispo-
sition des centres publics et privés qui le souhaiteraient . Les
établissements prèsélectionnés pour de nouvelles autorisations d'équi-
pement doivent justifier de leur volonté de respecter ce principe.
A l'horizon 1583 pou r couvrir les besoins de tout le territoire
en application de l'indice fixé par l'arrêté nnini,deriel précité, quel-
ques autorisations d'implantation de scanographes erànicas, ou corps
entier pourraient encore intervenir, elles seraient susceptibles d'inté-
vesser des établissements privés en mesure de répondre aux
critères précédemment définis . Ultérieurement. une étude devra étre
réalisée pou' apprécier les résultats de ce prngean .e d'équipement

et l'opportunité de réajuster l'indice de besoin en fonction de
l'évolution des techniques.

vrntr : (ministère (personne . I.

2956 . — 28 septembre 1931 . — M. Jean-Marie Daillet demande
a M. le ministre de la santé quel a été l'eifeutif d'élèves iuspcc-
leurs en pharmacie en France, en 1979, en 1900, et quel est celui
prévu pour les année : 1981 et 1982.

Pii pon,se. — Le ministre de la santé fait commit, a l'hono rable
parlementaire que les pharmaciens inspecteurs sont recrutés par
ennemies sur épreuves à l'issue duquel ils sont nominés pharmaciens
inspecteurs stagiaires pour une (bled(' d'un an . Le nombre de
pharmaciens in s pecteurs similaires pou r les amides 1979, Mo, 19t31
a etc le suivant : année 1973-1979 : concours cru 20 murs 1978,
recrutement de cinq stagiaires, stage à l'école nationale de la
santé publique chi 1" octobre 1978 au :111 septembre 1979 . Anne 19 ;9-
19t30 : concours du 3 juin 197!), recrutement de dix stagiaires, stage
à l'école nationale de la santé publique du i — octobre 1979 au
:ül septembre 1980 . Année 1 9811-1 98l : concours du Ici septembre 1980,
recrutement de cloute stagiaires, stage à l'école nationale de le
santé publique du l'' janvier au 31 décembre 1981 . Année 1981-
1082 : concours du 9 novembre 1981, recrutement de tr ois stagiaires,
stage a l'école nationale de la santé publique prévu du 1•' janvier
au :31 décembre 1982 . Le recrutement de ces trente stav,iaires est
lü à quatorze départs en ret raite, deux détachements, un décès et
treize creations de postes budgétaires.

Etabtissenrerits d ' )rnspitatisntiai, de soins et de cure ( personnel).

3082 . — 28 septembre 1981 . — M . Jean Rigal ex'iuse a M . le minis•
tre de la santé la situation dans laquelle se trouvent les personnels
des établissements thermaux du fait de l 'absence de convention
collective dans ce secteur . Ces personnels dont le statut actuel est
de trois types, statut privé, relevant du régime général de la
sécurité sociale, statut collectivités locales ou statut fonction publb
que, ne voient pas leurs droits à ancienneté, leurs conditions de
réemploi, qui doivent tenir compte du caractère souvent saisonnier
de leur travail, régis par une convention collective . Il lui demande
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de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour favoriser la
conclusion de tels accords par les partenaires s'cieux et le Gou-
vernement.

Hrponse . — En ce qui concerne le personnel des thermes nationaux
d'Alx-les-Bains, seul établissement dont le personnel est rcgi par
le statut de la fonction publique, le persona,I auxiliaire devrait voir
sa situation réglée dans le cadre de la titularisation des agents
non titi s de l'Etat . Pour les etablissenient .s depenaant dis
collectivités locales, le personnel est smnriiis au statut des person-
nels communaux et departementaux dont les modifications sont
prises à l'initiative du ministre d'Etat, ministre de l'interieur et
de la décentralisation . Pour le personnel des etabtissemcnts piives,
les rapports avec les employeurs sont cédis par le code du travail
et il incombe aux parienairrs sociaux seuls de négocier des accords
de travail.

	

Elablis,,einen ;s

	

I Iiospitelisatinu, de soins et de cure
(ceutre : de conseils et de soins).

3181 . — 5 octobre 1931 . — M. Jean Rigal attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur les conditions d'augmentation des
prix de journée dans les établissements de soins soumis au centrale
des D . A .S .S . et du préfet, qui procèdent fréquemment par
rétroactivité . II lui demande de lui exposer les mesures qu ' il
compte prendre pour mettre fin a une pratique non prévue par les
textes, qui pénalise par ailleurs les malades qui se voient réclamer
plusieur s mois après leur période de soins ce r s sommes presenlees
comme co r respondant a une augmentation fixée retroacticeoient
par arrêté préfectoral.

Repense . — Il est arrivé par le passé que certains prix de journée
soient arrêtés avec effet r trou-tif . L'ac :ministration s'est efforcée
d'anic,ii,rer les procédures de inaniere à perme t tre que les pris
de jeurnee initiaux ainsi que ceux qui sont révisa c .r cours d ' année
soient lises sans cflet ri•tioectif . La mesure la plus décisive à cet
égard consiste a ne plus taire examiner par les services centraux
un certaine nombre de budgets et a redonner aux autorités Icca :-s
le pouvoir d'apprecier les demandas preseetées par les établisse-
ments . Il devrait en r cutter pour u952 un rai• :•ou•cisseiacnt très
sensible des délais d'exanttn des budgets et la disparition des
devisions à caractv're rttroae :11.

E('it,tisseruents d ' hnspr'•disatiori, rte soirs et de cure (persuuriell.

3426 . — 12 octobre 1981 . — M . Bernand Poignant attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur l'exercice à temps plein de la
médecine hospitalière . Cette pratique permettrait d'arnéli,rrer le
service de santé dans les hôpitaux et fournirait des emplois à ale
nombreux jeunes médecin, alors que l'exercice a mi-temps favorise
la fuite vers le secteur privé . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour aller tans ce sens.

Krpuuse . — q est précisé à l'honorable par9enier :taire que la gené-
ralisation du plein temps dans l'exercice de la niédei ine hes p lta-
Hère est déni engagée, puisque l'on compte actuellement plus de
400., chef, de service qui exercent a temps plein dans les i-taulis-
sement, d 'hospitalisation publics non universitaires, contre 2_400 chefs
de service qui exercent a temps partiel . La politique actuelle tend
à promouvoir le plein temps liospitale,, niaimnent au niveau des
chefferies de service, et pif••, ç-arti •ulièrement dans les disciplines
chirurgicales, biologique ., radiologiques et en ancsti,, , ie-réaiima-
tien . II spparait cependant soirua t tab .•e, en matière de recrun'nent
médical hospitalier de ne pas exclure totalement l'exercice a te nps
partiel, ce mode d'exe se ice assurant un lep souhaitable entre la
medecine hospitalière et la médecine libérale.

Eefnuts 'politique de l ' eifoncei.

3660. — 12 octobre 1981 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M. le ministre de la santé sur la fréquence des accidents domes•
tiques qui représentent prés de la moitié des accidents survenant
chez les enfants de moins de quinze ans . Il est établi que, chaque
année, plus de mille enfants meurent cri France, dans des acci-
dents survenus a leur domicile en présc ace ou en l'absence de
leurs parents . Dans ces mimes accide-" s . 100000 enfants sont
grii•vernent blessée et risquent d'être handicape, pour le restant de
leur vie . Il lui demande de bien vouloir étudier la possibilité de
mise en place d'actions télévisées préventives systématiques afin
d'obtenir une régression du taux d ' accidents domestiques . En
effet, une action de sensibilisation soutenue à la télévision et qui
s'adresserait aux enfants à leurs heures de grande écoute ,émissions
pour les enfants, aurait une efficacité certaine dans la mesure oit
elle serait journalière, donc répétitive et variée.

Réponse . -- La prévention des accidents domestiques chez l ' enfant
compte parmi les actions prioritaires du ministère de la santé . Dans
le but de bâtir une politique nationale de prévention elfirai-e basée
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sur des données précises concernant les types d'accidents et leurs
conditions de survenue, le ministèrr de la santé a engagé une
enquête sur ce sujet . Cette enquête . d'une durée d'un an, est cool.

-donnée par le centre international de l'enfance, avec la participation
de l'institut national de la santé et de la recherche médicale. Dans
celte p olitique de prévention des accidents d'enfants, l'é :loc ation
sanitaire par diverses voies tiendra un rôle important, ami seule-
ment par action directe auprès des parents par les médecins de
famille et les personnels de protection maternelle et infantile, niais
e'alement par la presse et lit télévision . Compte tenu de l'impor-
tance du sujet . sans attendre les résultats de cette enquête, le comité
fra .içais d'educa'ion pour la santé a déjà, à la demande du mini s tère
de la santé, réalisé cinquante-deux rpisndes de dessin animé slmhi-
hnld le .11uglcbici dont certains sont consacrés aux accidents à la
maison . I .e comité a également réalise un film sur les accidents
domestiques dont les copies sont mise, à la disposition des dit esses
associations et organismes par les cnmt!é, départenier :a'ux ri'educa-
tien pour la santé . Enfin, parallèlement à celte éducation sanitaire,
un certain nombre de mesures reelearentaires visant à prévenir les
accidents d'enfants suit été adoptées par le ministre de la santé : ces
niesures concernent notamment les critère, de pureté du trichloré-
thylène a us :uge domestique, l'inter+istion d'utiliser du T . P. 1 S . pour
l'i'tnifugation des textiles et, en particulier, les pyjamas d'enfants,
l ' interdiction du benzène dans les Muets ; d ' autres réglementations
sont en cours d'étude.

Personnes figées r tuhtisscrnents (t'accueil).

3838 . — 19 octobre 1981 . -- M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur une entrait au decelop-
peinent des sections de cure nuelicale dans les établissements
d'hébergement des personnes figees . Ces secti'rns, qui ont pour
objectif de prem'rvcr l'autonomie et la vie sociale des personnes
figées et de leur éviter des hospitalisations injustifiées, sont d e
plus en plus indispensables en raison de l'élévation de l'âge moyen
de la population en général et vies pensionnaires des établisse-
ments d'hebergi-nrent en particulier Elles peuvent être ainsi créées
dans les maisons de retraite, les logements-foyer s et les hospices
publics . Or, leur progression est freinée par une norme unique
et aveugle instituée par la circulaire n" 51 du 26 octobre 1978:
la capacite d'une section de cur e médicale ne peut excéder 25 p . 100
de la capacité d accueil total de l'établissement, soit le quart des
lits . Sans vouloir niédirali> .er d'une façon systématique une plus
forte proportion de lits dans cha q ue maison de retraite, dont
certaines n'ont pas toujours l'infrastructure necessaire, l'ampleur
des besoins ainsi que la diversité des situations particulières
imposent d'assouplir une norme aussi rigide et de la moduler en
fonction du contexte de chaque établissement et des conditions
démographiques eu milieu rural et urnain (certains cantons déshé-
rités ayant un pourcentage de population figée parriculicrement
élevé, . Il lui demande donc de bien vouloir prendre en compte
cette sugg . tfion et de la mettre rapideur :,nt en pratique

Repense . — Le ministre ale la sente t'ait savoir à l'honorable parle-
mentaire que pour éviter précisément les inconvénients dont il fait
état, la règle fixée par le décret du fi '? nnvemère 1977 et rayipe-
li•e par la circulaire du 26 octobre lt'78, selon laquelle la rapacité
d'une section de cure médicale ne peut dépasser 25 p . 1110 de la
capacité d'accueil ale 1'l tablissu'nir-nt, a été modifiée par le décret
n" 81-149 du 8 mai 1931 . Celui-ci stipule, en effet, que le préfet peut
désormais, après avis des organismes d'assurance maladie, fixer la
capacité d'une section de cure médicale à en nombre de places
supérieur au quart du potentiel d ' hébergement global de l'établis-
sement, lorsque la situation de ce dernier, ainsi que l'état des per-
sonnes accueillies, le nécessitent.

Personnes ripées (établissements d'accueil).

3871 . — 19 octobre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire Pattern
tint de M . le ministre de la santé sur 1a situation matérielle et
morale, parfois inhumaine, ales personnes agies hospitalisées dans
les serv ices de gériatrie . Par manque de personnel et d 'équipement,
certaines personnes figées ne sont plus lavées le aintanche, tandis
que d'autres n'ont pu bénéficier que de cieux baies au cours
de leurs trois années de séjour . Sans mettre en cause la eumpetence
et le développement incomparable du personnel soignent et des
agents hospitaliers, le nombre de quatre infirmières pour soixante
malades, en provoquant une reurgauisation bénéfique ries services,
assurerait auprès de ces malades une présence médicale accrue
et concour rait à une humanisation sensible de ces etablisse,nents.
q lui demande de lui indi q uer s 'il envisage de mettre en place les
mesures qui s ' imposent pour que, d'une part, les services de court
et moyen séjou r assurent effectivement une mission de thérapie
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et de réadaptation à une vie indépendante et afin que, d'autre
part, les unités de long séjour constituent le lieu privilégié pour
maintenir les fonctions vitales des personnes àgées.

Réponse . — Les services ou é t ablissements qui accueillent les per-
sonnes âgées malades sont de nature différente pour répondre
aussi exactement que possible aux besoins de chacune d'elles, c'est-à-
dire en fonction des soins médicaux que chaque personne nécessite
mais également en fonction de son degré de dépendance . Il est cer-
tain qu 'une perte de l'autonomie d'un malade, suri eut si elle est
importante et à plus forte raison si elle complète, concentre autour
de sa personne une densité spécifique de personnels soignants tout
au long d ' une journée de vingt-quatre heures. Or, il a été fréquem-
ment observé que les services des établissements hospitaliers qui
reçoivent des personnes âgées étaient dotés ue moyens en person-
nel insuffisants . Des instructions ont été données aux services régio-
naux et départementaux per la circulaire interministérielle du
26 octobre 1981, relative aux budgets primitifs des établissements
de soins et de cure pour 1982, pour que soient réduites les dispa-
rités des situations . Les établissements doivent pouvoir bénéficier
de nouveaux moyens tant en personnel qu'en dotations budgétaires
et il est recommandé que les établissements pour personnes âgées
notamment qui demandent un renforcement de leurs effectifs se
voient réserver un traitement prioritaire . Il est certain qu 'un per-
sonnel plus nombreux et mieux motivé à la spécificité de ses tâches
contribuera à l'humanisation des services de long séjour pour per-
sonnes âgées en particulier. En effet, un accroissement des effec-
tifs de personnels soignants drit permettre non seulement une meil-
leure prise en charge de tous les soins médicaux et d'hygiène que
requièrent ces personnes, mais aussi doit dégager une disponibilité
pour une meilleure écoute et une aide au malade et pour contribuer
enfin à la création d ' une vie sociale au sein de l 'établissement.

_m s

Etablissemeuts dhospitalisation, de soins et de cors (personnel).

4041 . — 19 octobre 1981 . — M. Jean-Claude Bois rappele à M. le
ministre de la santé l ' importance de l'animation socio-culturelle dans
la vie collective . Cette dernière est d 'autant plus difficile lorsqu 'il
s 'agit du milieu hospitalier ou d'une maison de retraite . En tout état
de cause, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s'il n ' en-
visage pas la création de l'emploi d 'animateur socio culturel dans les
établissements de soins.

Réponse . — Le recrutement d'animateurs dans les établissements
de soins peut déjà s'effectuer dans le cadre des prérogatives
dévolues aux conseils d'administration de ces établissements . En
effet, en application de l'article 22-9 e de la loi n" 70-1318 du
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière les conseils d'admi-
nistration ont la possibilité de fixer un statut particulier en faveur
des animateurs dans les établissements où leur présence s ' avère
nécessaire . En outre l 'étude d'un statut des personnels sociaux des
établissements visés à l'article L. 792 du code de la santé publique,
actuellement effectuée au ministère de 'a solidarité nationale en
liaison avec le ministère de la santé, envisage de réglementer, au
plan national, les conditions d'emploi et de carrière des animateurs.
L n'est cependant pas possible de préciser le délai dans lequel
l'étude entreprise pourra aboutir.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

4164 . — 26 octobre 1981 . — Mme Renée Soum appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des infirmières
de santé scolaire à recrutement départemental . Les infirmières
de santé scolaire sont recrutées de deux façons : sur le plan national
par voie de concours ; sur le plan départemental par voie de
concours, également. Cette dualité de recrutement suscite des
Inquiétudes très vives chez les infirmières de santé scolaire dépar-
tementales car elles ne bénéficient pas la même garantie de
l 'emploi ; ainsi, elles peuvent étre remises à la disposition du
département et affectées sur d'autres services, autres que scolaires
(dispensaire, P. M . 1 ., etc.) . Elle lui demande donc, en conséquence,
s'il n'estimerait pas nécessaire de bien vouloir reconsidérer dans
son ensemble l ' aménagement de la carrière des infirmières scolaires
départementales, afin d'aboutir ' à une solution qui permettrait :
soit leur intégration au corps des infirmières scolaires d ' Etat,
soit par une confirmation de leur fonction sur le plan départemental.

Réponse . — Le ministre de la santé tient à préciser à l 'honorable
parlementaire que les infirmières recrutées au niveau départemental
et affectées en santé scolaire sont rémunérées sur le budget de
services départementaux (P. M . 1 ., dispensaires) dont elles relèvent
normalement . Leur importance numérique et l'appoint non négli-
geable qu' elles apportent au fonctionnement du service de santé
scolaire font que leur situation et leur devenir seront examinés
dans le cadre de la loi de décentralisation, à l 'occasion de la
réorganisation de la santé scolaire et de la réforme d ' ensemble du
dispositif général de préven'ion .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel,.

5024 . — 9 novembre 1381 . — M. Yves Sautier attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des médecins des
hôpitaux non universitaires envers qui la suppression, récemment
annoncée, du secteur privé des hôpitaux constituerait une véri-
table injustice . En effet, les médecins de ces hôpitaux n 'ont pas
la prcteetion sociale clos fonctionnaires à part entière, puisque,
par exemple, leurs retraites ne sont calculées que sur une partie
de leurs salaires, que leurs gardes ne sont pas comptées, ou'ils
n ' ont pas de couverture maladie . Es n 'ont pas le salaire d ' ensei-
gnant des médecins de C .H .U . Ils ont choisi précisémert un
statut qui comporte une compensation financière sous forme d ' une
activité privée libérale conventionnelle, limitée dans le tem p s et
soumise à redevance hospitalière . Par ailleurs, l ' annonce de la
suppression du secteur privé, au moins dans les hôpitaux non
universitaires, est en contradiction avec la promesse formulée par
le Président de la République au cours de sa campagne électorale.
Enfin, il existe de nombreuses profession :, de la fonction publique :
enseignants universitaires, ingénieurs des ponts et chaussées, qui
perçoivent des revenus annexes à leur traitement de fonctionnaire.
H souhaite par conséquent qu ' il veuille bien, dans le souci de
concertation qui l'anime, réexaminer sa position de manière à
tenir compte des réalités vécues par un grand nombre de médecins
hospitaliers.

Réponse. — La suppression du secteur privé de clientèle des
praticiens exerçant à plein temps dans les établissements d'hospi-
talisation publics autres que les hôpitaux locaux correspond direc-
tement à l'engagement pris par le Président de la République
devant le corps électoral. Mais le ministre de la santé désire qu'une
telle suppression s'accompagne d'un certain nombre de compensa-
tions portant notamment sur un complément de retraite et une
revalorisation de la couverture sociale des intéressés ; ces mesures
font actuellement l'objet d'une ccneertation générale avec les
principales organisations représentatives des médecins et des usa-
gers des structures d'hospitalisation publiques et tiendront donc
compte des réalités vécues .

_es	

Santé publique (maladies et épidémies).

5171 . — 9 novembre 1981. — M . Jean-Pierre Balligand attire
l ' attention de M . le ministre de le santé sur le caractère obliga-
toire de la vaccination par le B .C .G. Il apparait en effet que les
progrès de la thérapeutique ont profondément modifié les condi-
tions existant en 1955 ; lors du vote de l 'obligation du B .C .G . Le
renforcement des moyens de la médecine scolaire, au cours de
laquelle ont lieu des dépistages systématiques par test antituber•
culinique, devrait permettre de supprimer ce caractère obligatoire.
Il lui demande en conséquence de lui indiquer s 'il n' envisagerait
pas de supprimer le caractère obligatoire de cette vaccination.

Santé publique (maladies et épidémies).

5172 . — 9 novembre 1981 . — Mme Denise Cacheux attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé sur le caractère obligatoire
de la vaccination par le B .C .G. Il apparait en effet que les progrès
de la thérapeutique ont profondément modifié les conditions exis-
tant en 1950 lors d, vote de l 'obligation du B .C .G . Le renfor-
cement des moyens de la médecine scolaire, au cours de laquelle
ont lieu des dépistages systématiques par test antituberculinique,
devrait permettre de supprimer ce caractère obligatoire . Elle lut
demande en conséquence de lui indiquer s ' il n 'envisagerait pas de
supprimer le caractère obligatoire de cette vaccination.

Réponse . — Il convient tout d ' abord de signaler que la valeur
du B .C.G . est universellement reconnue, puisque l 'Organisation
mondiale de la santé elle-même a estimé que cette mesure devrait
continuer à être utilisée comme moyen de prétention contre la
tuberculose . En rrance, malgré les progrès considérables enregistrés
dans la lutte contre cette affection, notre pays n ' est pas encore
assez proche de l'éradication pour pouvoir envisager de priver,
par l'abandon prématur é des mesures en vigueur actuellement,
des sujets jeunes d ' une protection contre les primo-infections
graves . En 1979 on enregistrait encore 13 920 cas de tuberculose
respiratoire et 1 655 cas de tuberculose extra-respiratoire . De plus,
on voit revenir présentement des formes graves et excavées . LI
convient d'ajouter que les risques inhérents à la vaccination par
le B .C.G . sont sans commune mesure avec ceux qu ' entraîne la
maladie. Une enquête effectuée en 1976 par le centre international
de l'enfance a permis de relever seulement trois adénites -- affection
sans aucune gravité — pour 10 000 vaccinations sans qu 'aucun
accident d ' une autre nature n'ait été signalé. Dans ces conditions,
il semble indispensable de maintenir l'obligation de la vaccination
par le B . C. G .
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à!itériels électriques et électroniques tc m plut et uctit'itér.

5535 . — 23 novembre 1981 . — M . Maurice Adevah-Pceuf demande
à M . le ministre de la santé de lui préciser ses intentions eoncernaul
l'industrie du matériel biomédical . La production française de ce
secteur est nettement intérieure aux besoin, i ttei' eurs, ce qui néces-
site le recours à de, importation. ; coûteuse,, alors mérnr que dus
enir'epcises trançai>es existent mais se trouvent dan ., des situations
fiaancieres difficiles. Faxe à cette situation et compte tenu de la
volante qui aurait été affirmée selon laquelle il convenait d'inciter
les hôpitaux à s'équiper de matériel irançai', il .ouiuuiterait que lui
soient précisées les mesures envisagées en ce domaine.

Réponse . — La reconquéte du marché intérieur constitue une
des priorités du Gouvernement . En outre la valeur de l'école médicale
française, la qualité des soins et l'équipement des hôpitaux dépen-
dent de la vigueur de l'industrie biomédicale française. Enfin

l'ensemble des hôpitaux. représente le premier consommateur cl'équi-
pc t tests biomédicaux. Peur ces raisons, le ministére de la saute
s'intéresse tout particulièrement à l'industrie biomédicale . Son

de vetoppeutent doit s'inscr i re dans le cadre d'une politique nationale
fondée sur lcs besoin :, des malades et de la nation . L'objectif est de
développer une p uissnte industrie hiemi'dica!e grâce à la recam
quête du marché national et au dévelorocment des exportations.
Par con'=équent, une production de très hante qualité représente
la meilleure garantie d'at t e i ndre cet objectif . Juans cette ontique, le
ministère met en place actuellement une politique fondre •ur une
réomtanisation de l'homologation, sur le désclnppement de l'equipe-
ment des hôpitaux gé néraux et sur la planification des achats de
ma! ' •riel . Cette polit i que n'aboutira pas à des pratiques diserinui
nato rt' et re s pectera les engagements rom'tuunaulairus notamment.
L'ho,nalneation correspondra à la reconnaissi:nrc• de la qup Lité du
service clinique rendu au malade et à ee',ii qui le ,oigne . Applieuble
à trots les matériel,, et aux secteurs hosp i taliers public et p rivés,
elle constituera une renie pour le marché frateais et une référence
à l étranger. Cette procéda re représente lié meilleure incitation pour
l'industrie française i. produire du niat'i riet de haute qualite . Une
partie de ce matériel devra notamment é,rc taise en place dans les
hôpitaux énéruuts . En effet ces Bernier, eon,tiluent ton par,
hétérogène dans lequel une part importante. el leprèaentt't, par
ivo-pires et des hôpitaux ruraux faitder.,enl ii edical si' s . L'accrois-
sement, dans le éoint une des équipements, de la médicalisation des
hôpitaux généraux noun'a duite co .islituer un important marc ai'
supplémentaire pour l'industrie biomédicale . Enfin la planification
des achats sera conçue aux M veaux dé patievtental, régional ou
net'onal, en liaison avec les s ;mdicats ho>pita :fers et les industriels
en fonction des spécificités des besoins des utilisateurs et de >
type ; d ' équipement . Cette planification résultera donc dune concer-
tation entre l'Etat, les hôpitaux et les indu-blets.

SOLIDARITE NATIONALE

P rojessunr .s et acu,ritex sociales ,cuirs fit nritelesl.

479 . — 20 juillet 1981 . — M . Guy Meunier attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation de>
aide; fami l iales à dorai mde qui connaissent actuellement (le nombres',
prablemnes pour rependre de façon ssttstais ;mie aux besoins grau
disants des familles . Ce, travailleuses tatuiliales, eu intervenant
dès lors que sut'.ient un ttésequilibre munientané ou durable au
sein de la famille, apportent une aide concreto, humaine et compé-
tente . Leur rôle est de première importance et permet d'éviter
l 'éclatement de la famille . Or, les services d'aide familiale à domi-
cile sont menacés d'asphyxie et les contraintes qui leur sont
imposées les détournent de leurs objectifs initiaux . Le nombre de
travailleuses familiales reste dramatiquement en. dessous des besoins.
A titre d 'exemple, le VII' Plan considérait que 15 0110 travailleuses
familiales représentaient un strict minimum ; actuellement ce
nombre n ' atteint même pas la moitié de ces prévisions . Ainsi les
services d ' aide familiale à domicile ne s adressent plus qu 'à une
minorité de familles parmi les plus démunies . En conseauence, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre afin de dégager les
moyens financiers nécessaires au maintien et au développement de
l ' aide familiale à domicile.

t'rufesslotis et ac?

	

tés sociales imites fur•,iCalcs) -

701 -- 27 juillet 1931 . — M . Lucien Richard appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' e''volution ricente
du système d'aide familiale à domicile et sur les hypothèques qui
posent sur l 'avenir de ce type d ' action, tel qu'il est défini par
le décret n" 74-146 de 1974. II lui expose que des difficultés impor-
tantes proviennent d'une diminution relative, mais conttante, des
ressources affectées à l'activité des tr:ttail!ea,es familiales dont
les effectifs demeurent insuffisants . II a rmerait, en effet, que le
nombre de ces aides à domicile, es! de 7 :100 personnes diplômées,
situe la France à un niveau.: tria, bas par rapport à la moyenne

européenne et ne correspond pas aux objectifs de 1500n définis
connue prévision minimale par le Vit' Plan . En ce qui concerne le
financement, il e'sliute insuffisant le simple maintien, d 'une aimée
sur l'autre . du volume des cr'•dits, i•,IUi'alant en ri'alite à tu le
diminution é•uccle :nt taux de glissement mmti'taire, ce qui aboutit à
une réduction des bourses de formation des travailleuse ; familiales.
Plus mineiadement, il ea i rne n, ce,saire' d'en arriver à l'adoption
d'un svstcme de financement légal . au' : ternies du q uel tau budget
pn•tisible et suffisant pourrait Cire t,ifecté à l 'aide à domicile.
ll pense que le retablisnentent financier de la sécttrit(' sociale, dont
il a cté fait état ri'cemmc'nt à plu-meurs reprises, devrait permettre
cette é'ututioui, d'entant plus souhaitable d 'ailleurs que les services
rendus par ces travailleuse, t ;nniliu,tes apparaissent, en fait, souvent
commute gendratcuits d'ecumnnies peur le budget :social . 11 lui
demande, en cons :quorum. de bien vouloir lui faire coumtitre les
intentions du Gouvernement en ce domaine.

Professcni's et acti ;lités seriulcs amies fineileiles : 1 ' crefie'.

878 . — 3 auitt 1981 . — M. Vincent Ansquer expose a Mme le
ministre de la solidarité nationale que les travailleuses fanuüales
dcpendant de l'A . D. :'. . F . A . D . de la Vendée ont été averties qu ' elles
cesseraient d ' èlie rémunérées. au-dt'!, ci' uctnone 1981, da fuit que
le prix de revient de ictus services, lequel relève patinant de
l ' app!i .-ation de la convention collect i ve, n ' est plus accepté par le
service emploveur . U'u' relie éé sien, si elle devait être mainte-
mi te, conduirait a priver le :: tamil :•' . d'un voncours qui est pourtant
recouru c•ua, ;me inJispen,able, surtout lorsqu'il entp'che l ' éclate-
ment de la famille lors de l'hospitalisation de la initie . Le maintien
de Facticité de> tr,n• ;ulieusee fu mi': ;ulc .s s 'avise dons particulière-
ment noce : .aire, .,oit pour un temps ti'tr'é en cas d'aûscnce n10nten-
t ;ttiec de la mere ;mut,aladiean :at^rnit,e, suit peur des Pi• iodes plus
langue, . Itin-qu 'il s ' a il de famille, en difficulté oit (le handicapés.
Il lui demande en rou,i,rtcvur mie les dispositions nécessaires
crient prise s sans tarder pour mie l ' ut'iou tics travailleuse, fami-
liales de la Vendée soit maintenue . en apportant une solution au
prohl :ume sic la rtinen,'t'a'foa les cune,'rn : nt.

Prrless „ns ci urti id'r.e ' , cri r(r• .c unde,c fN rn it è•r r r_<~.

7523. — 28 iirrembre 1981 . -- M. Vincent Ansquer rappelle à
Mme fe ministre de le solidarité nationale sa queslinn (Mn,in” 878
et le ruile important joué par ies ticsu i!lcu,e, familiales Dc nouvelles
menaces pcaenl sur cale profe,siuru airs qu'elle devrait se d i ve.
nipper et mér e encor des emploi, p'u :r t•ipondre aux besoins des
familles . Amui, dans le res,'e't du ilerret •a' 71-14i dut 15 fi'trier 1974,
il lui demande de mettr e en place sec moyens finenaicis pour
,,ssurer le maintieu vie travailleuses ;aniiliaie, et créer rapidener,t
un certain nombre teniplois runlr.quail à diminuer le chômage
féminin . 11 demande . en outre, si le Gouvernement env i sage d'ins-
tit .ler mute prestation légale p')nr finuneer le, interventions des tra-
sail'' cuses f ;uailiaie,.

l',- gfessinrt .'' et a :•r :eité .s socae'e .c'u'des familiales : Serrée,.

882 . -- :1 août 1981 . -- M. Gérard Chasseguet appelle l'-mention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur lus graves diffi-
cultés que conn'ti,sent actuellement lei . oswciationa d'aide a domi-
cile en milieu r,ual ;A . D .II .R . ; qui inlerviemnent par l 'intermé-
diaire des aides familiales rural,•s :A F R I pour aider ou remplacer
nutnenlanéiuent la mère de famille lorsque celle-ci est indisponible
en raison de sa santé . Les problèmes de ees aides fendialea rurales
scat liés principalement à l'insuffis :uu,'e des effectifs et du finan-
cement . Alors que l'objectif du VI' Plu 'm était d'une travailleuse
familiale pneu 250d habitants, il n'y a aujourd'hui qu' une seule
travailleuse familiale pour 10,100 habitants dans la Sarthe, ce qui
est neluiremienI insuffisant . Le iinanvement des services rendu, dans
les fouaille, est estr,dégal, donc facultatif . Les crédits ont longtemps
été pris quasi exclusivement sur les fonds d'action sociale des
caisses d'allocations familiales et des caisses primaires d'assurance
maladie de différents régimes . En 1970, est venue s'ajouter • .0 pres-
tation de services de la caisse nationale d ' allocations familiales et,
en 1975, des crédits supplémentaires ont été ouverts au titre de la
protection maternelle et infantile et cté l'aide sociale à l ' enfance.
Mais, ces crédits demeurent très iu' ;uffis:uts et cette année, du fait
de la nenirecannais .sance du prix de revient horaire réel, les orga-
nisme, d ' aide à domicile en milieu rural sont contraints de licencier
des Ira vvailleuses familiales et de réduire encore le nombre de
familles aidées . Face à une telle situation, il lui demande '1e bien
vouloir prendre les tiesures qui s ' imposent pour assurer le maintien
des effectifs des travailleuses familiales et pour répondre etficace-
nient aux besoins de taules les familles frappées par la maladie.

Prufcs:uuas et activités sociales (ai g les fa)ailinlesl.

1097. — :3 août 19131. -- M . Gérard Haesebroeck appelle l 'an enlion
de Mme le ministre de ta solidarité nationale sur les difficultés des
organisnles d'aide familiale à dieuleile, qui portent notamment sur
les carences e : effectifs, le défaut de crédits nécessaires, l'absence
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dit prise en charge du coût réel des interventions et le dégagement

d ' un nombre de bourses suffisant . II lui demande, en conséquence,
quelles mesures elle entend mettre en oeuvre pour résoudre au mieux

l ' ensemble de ces questions.

Professions et activités sociales (ailles familiales).

1100. — 3 août 1981 . — M . Gérard Haesebrocck attire l ' attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
rencontrées dans toutes les régions par les services des travailleuses
familiales concernant la reconnaissance du prix de revient réel des
budgets et les crédits alloués à ces services. Cette situation finan-
cière difficile est à l'origine du manque d'effectifs et nous minimes
loin actuellement des 25 U00 travailleuses familiales nécessaires pour

la France . En conséquence, il lui demande si elle n 'estime pas
souhaitable de prendre les mesures qui permett raient une pro-
gression réelle de ces services pour le plus grand bien des familles.

Professsieus et activités sociales r aides familiales : Fie .stère!.

1591 . — 24 août 1981 . -- Mme Marie Jacq attire l'attention de

Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des irai

vaille-r.,es familiales rurales du Finistère . Les travai'. .̀euses familiales

sont em p loyées à l'A .D .M .It ., dont les fonds proviennent d'orga-

nismes financiers tels que : C .A .F ., C . P .A .M ., :U .S .A ., etc . Ces der-

niers, dans le cadre de leur budget d'action sanitaire et sociale, doi-
vent gérer une enveloppe de plus en plus restr einte, dont l'utilisation

est laissée a leur bon vouloir . Cette situation entraîne de graves
r'épercus'sions sur l'avenir de leur profession et des menaces de
chômage . Cependant, elles doivent faire face à le demande de ides
en plus i :uportaule des fhemitles, avec des moyens financiers en
constante régression, et donc des effectifs insuffisants . En consé-
quence elle lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
mettre un terme à cette déte'rior,.iion .

Professions et artivité sociales (aides familiales).

2238 . — 14 septembre 1981 . — M. Louis Besson appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème du
financement de l'interventian des travailleuses familiales et, plus
spécialement, sur les di-positions de la circulaire ministérielle
n" 39 SS du l'' juillet 1977, confirmée par une circulaire de la
C . N . A. F . du 5 mai 1979 . En application des circulaires précitées,
les recettes que procurent aux services «e tra'.ailleuses familiales
les subventions ales collectivités locales viennent en atténuation du
prix de revient horaire de ces services. Pour les collectivités locales
qui veulent soutenir cette action d'intérêt social évident, cette
disposition a un effet tout à fait dissuasif alors que les services
concernés n ' ont pas assez de possibilités pour faire face aux
besoins . Il lui dents aile quelles sont ses intentions sur ce texte,
et, plus généralement sur le financement des sers; tees de travail-
leuses familiales.

Professions et ai«irités sociales (aides familiales).

2381 . — 14 septembre 1931 . — M. Louis Besson appelle l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur un problème
de financement de l'intervention des t r availleuses familiales et plus
spécialement sur les dispositions de la circulaire ministérielle n" 79 SS
chi 1'' juillet 1977, confirmée par une circulaire de la C . N . A . F.
du 5 mai 1979. En application der, circulaire, précitées les recettes
que procurent aux services de travail l euses iemiliaies les subven-
tions des collectivités leca!es viennent en att7nualion du prix de
revient ho raire de ces services . Pour les collectivités locales qui
veulent soutenir cette action d'intérêt social évident, cette dispo.
sition a un effet tout à fait dissuasif alors que les services concer-
nés n ' ont pas assez de possibili' s pour faire face aux besoins . II lui
cternancte quelles sont ses intentions sur ce texte et, plus genera-
lement, sur le financement des services de travailleuses familiales.

Professions (Facticités sociales (aides Jaisiliolesi.

1620 . -- 24 août 1981 . — M. Gilbert Sénés appelle l'attenticn de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des tra-
vailleuses familiales ruralee qui s'inquiètent quant a leur avenir
professionnel . En effet, leurs effectifs risquent de ne pas être
maintenu,, faute de crédits . Par ailleurs, considérant les besoins, il
serait indispensable que soient créés de nouveaux emplois . Il lui
demande de lui faire corn-mitre les mesures en v isagées pour pouvoir
remédier à cette situation.

Professions et activités socie i es fendes familiales : Côtes-da ,Nord).

1645. — 21 soit! 1981 . — M. Maurice Briand a ppelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les nombreuses diffi-
cultés financières rencontrées par les trois organismes de travail-
leuses familiales des Cuites-du-Nord . Ces associations regroupent
120 p :•nonne ., et inter icnucni auprès des familles ayant des
enfants a eti irge, principalement pour maternité, maladie, hospita-
lisation . disses de la mère, etc . Le financement de ce service est
assuré par le budget d'action so iule des différentes caisses d'allo-
cations familiales et de sécurité sociale , le département, par l'in-
termédiaire de la direction départementale des affaires sanitaires
et sociale .;, vient en complément par un certain nombre d'inter-
ventions . Or la totalité des crédits alloués est pratiquement épuisée
sans qu'un complément de la part des organismes financiers soit
assuré . Les conséquences risquent d'être dramatiques : licenciement
de personnel, hospitalisations plus nombreuses de mères de famille
qui ne pourront être aidées a domici :e, placement des enfants hors
du miuica familial . Aussi il lui demande quelles mesures elle compte
;rer, a!re- pour soutenir ces organismes et, d ' une manière générale,
pour aider ce service aux familles.

Professions et activités sociales (aides familiales
et aides ménagères).

1977 . — 31 août 1981 . — M . °aul Balmigère fait part à Mme le minis-
tre de la solidarité nationale des problèmes actuels rencontrés par
les services d'aide à domicile en milieu rural . D'une part, en ce qui
concerne les travailleuses familiales rurales, titulaires du certifiait,
les C .A .F . ne peuvent plus assurer leur financement et risquent
de rompre la convention qui les ile à la fédération d ' aide à domicile
en milieu rural dont elles dépendent . Il est demandé la prise
des mesures suivantes : c entrer le maintien des effectifs de tra-
vailleuses familiales ; réviser les barèmes de participation familiale
ainsi que les critères d 'lrtervention ; supprimer la disparité entre
les familles du régime agricole et celles du régime général . D' autre
part, pour les aides ménagères, la situation n'a cessé de se dégrader :
la participation financière laissée à la charge des personnes âgées
a considérablement augmenté ; les organismes financeurs réduisent
le nombre d ' heures al ' ouées. II conviendrait que la D .D .A .S .S.
passe des conventions avec ladite fédération . Il demande à Mme le
ministre, pour ces deux affaires, quelles dispositions elle compte

prendre.

Professions et artirités sociales (aides familiales).

2687. — 21 septembre 1981 . — M . Gérard Gouzes attire l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
travailleuses familiales sui ales, régie par le décret n" 74-146 du
15 février 1974 relatif à la formation et à l 'emploi des travailleuses
familiales (Admire.i officiel du 25 février 1974) . Il lui demande de
bien vouloir préciser ses intentions sur cette profession très utile
en milieu rural, quant à la formation, la rémunération et la sécu rité
de l'emploi des personnels ainsi concernés.

Professions et activités sociales (aides familiales).

3694. — 12 octobre 1981 . — M . André Audinot appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le texte qui lut
a été adressé par plusieur s syndicats de travailleuses familiales
rurales . 11 lui demande quelles mesures elle compte proposer au
Gouvernement pour développer les moyens financiers de cette ins-
titution et si elle compte créer une prestation légale, que justifie-
raient les économies que la profession des travailleuses familiales
permet de réaliser à la collectivité.

Professions et activités sociales (aides familiales).

4334. — 28 octobre 1981 . — M . François d ' Auber+ appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
actuelle des travailleuses familiales. En effet, l ' ensemble des membres
de cette profession s'interroge sur son avenir, et notamment sur le
point de savoir s ' il lui sera psosible de maintenir, voire de dévelop-
per le rôle social important qui est le sien . Il lui demande, en consé-
quence, quelle politique le Gouvernement entend mener à l 'égard
des travailleuses familiales, s'il compte débloquer les crédits néces-
saires au maintien des effectifs éventuellement menacés et s 'il se
propose de favoriser dans un proche avenir la création d'em,rlois
qui coniribueraient à résorber l ' actuel chômage féminin . Enfin,
Il souhaite savoir s'il est envisagé d 'établir une prestation légale
qui financerait les interventions des travailleuses familiales auprès

des familles.

Réponse . — Le Gouvernement est parfaitement conscient de
l'importance du rôle social et éducatif (les travailleuses familiales
dont les interventions permettent le maintien ou le redressement
de l'équilibre familial et peuvent éviter l'éloignement tempo raire
des enfants de la mère de famille incapable d'assurer l ' ensemble
de ses tâches ménagères et éducatives . Les crédits affectés à cette
forme d 'aide à la famille ont plus que doublé en quatr e ans : d'un
montant égal à 2-10 millions de francs en 1976, ils ont atteint 524 mil-
lions de francs en 1980 . Cependant, des difficultés ont surgi au
cours du second semestre de 1980 dues, pour une large part, au
décalage sensible constaté entre la participation accordée par les
organismes financeurs et le coût réel des interventions qui a aug-
menté dans des proportions pouvant atteindre 15 à 20 p. 100 par an.
Cet accroissement provient principalement de l ' application désormais
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complète de la convention collective des travailleuses familiales
et vraisemblablement du glissement indiciaire en rapport avec l ' an-
cienneté du personnel en activité. Or les crédits que les caisses
d ' allocations familiales, premiers financeurs, ont pu consacrer aux
interventions tees tr'-.aiiieuses familiales n'ont progressé que de
11 à 13 p. 106, c'est-à-dire comme les dotations d ' action sociale de
ces organismes . Une concertation associant l'Etat aux syndicats, aux
organismes financeurs et aux fédérations nationales des associations
employeurs se poursuit actuellement . Elle a pour objectif d'analyser
l' ensemble des problèmes posés par l 'activité des travailleuses fami-
liales, afin de rechercher une meilleure adaptation des méthodes
de gestion de leurs services aux impératifs d'un financement assuré
essentiellement par des fends publics, tout en apportant aux familles
l' aide à domicile divers:fiée et compétente qu ' elles souhaitent.
J 'ajoute que la caisse nationale des allocations familiales a été
récemment autorisée à abonder la dotation attribuée aux prestations
de service de 32,2 millions de francs, ce qui a permis d'augmenter
les plafonds de ces prestations, de 7 p . 100 pour les services des
travailleuses familiales, pour l 'année 1981 . La prestation de service
maximale passe ainsi de 10,55 francs à 17,10 francs par heure
d 'intervention de travailleuse familiale . De plus, un crédit de
67,8 millions de fr, ncs a été réparti entre les caisses d ' allocations
familiales et les unions régionales de sociétés de secours minières :
les conseils d'administration de ces organismes pourront donc, le
cas échéant, et compte tenu de leurs orientations en matière
d 'action socile, aider les associations employeurs de travailleuses
familiale, .

Professions et activités sociales (aides familiales).

3333 . — 12 octobre 1981 . — M. Pierre Gascher appelle l'attentiot,
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les travailleuses
familiales rurales, qui s'inquiètent pour l'avenir de leur profession.
Les intéressées demandent que les effectifs actuels soient maintenus
et qu'ils soient prochainement accrus, ce qui contribuerait à la lutte
contre le chômage . Des crédits nouveaux apparaissent nécessaires
en ce sens . Les intéressées font également remarquer que la qua-
lité des prestations fournies pourrait étre garantie par une plus
grande importance donnée à la formation . Il lu i demande quelles
dispositions elle entend prendre pour satisfaire les aspirations dos
travailleuses familiales rurales.

Prof^scions et activités sociales (aides familiales).

3561 . — 12 octobre 1581 . — M . Michel Barnier rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que le décret n` 74-146 du
15 février 1974 relatif à la formation et à l 'emploi des travaitleu :.es
familiales a précis ;: que «la travailleuse familiale est un travail .
leur social qui assure à domicile des activités ménagères et fami-
liales soit au foyer des nitres de famille qu'elle aide ou supplée,
soit .après des personnes âgées, infirmes ou invalides Elle doit
avoir reçu un,. formation appropriée qui est sanctionnée par un
certificat de travailleuse familiale . a A l 'occasion de ces tâches
concrètes, elle exerce une action d 'ordre social, préventif et édu-
catif . . O<: les travailleuses familiales rura l es de différentes régions
de France s 'inquiètent sérieusement de leur avenir professionnel
et souhaiteraient que leurs interventions soient effectuées nar un
personnel suffisamment formé pour assurer une véritabie aide
à la famille . Elles considèrent à juste titre que leur profession
est source d'économie pour la collectivité nationale (moins d 'hospi-
talisations, moins de placements d'enfants, etc .) . Elles espèrent que
des crédits seront délégués pour assurer le maintien de feus les
effectifs menacés par un financement insuffisant et pour créer
très rapidement u', nombre important d'emplois, ce qui contri-
buerait d'ailleurs à la lutte contre le chômage féminin . II serait
souhaitable qu'une prestation légale finance leurs interventions
auprès des familles de toutes les catégories sociales . Enfin, les
organisme ; qui représentent les travailleuses famili tes rurales
désireraient participer aux discussions et aux décisions concernant
l 'exercice et le financement de leur profession . Il lui demande quelle
est sa position à l'égard des suggestions qu' il vient de lui présenter.

Professions et activités sociales (aides familiales).

3655. — 12 octobre 1981 . — M . Pascal Clément attire l ' attention
de Mme le ministre ne la solidarité nationale sur la situation des
travailleuses familiales rurales . Parce qu'elles apportent aux
familles une aide et un soutien indispensables, parce que, dans
bien des cas, leur présence évite le recours à l 'hospitalisation ou
au placement des enfants, les travailleuses familiales rurales ont
un rôle social et économi' de que l'Etat se doit d 'épauler et d'en-
courager. Il lui demande dent ce qu'elle compte faire pour assurer
aux travailleuses familiales rurales une formation suffisante et si
elle peut envisager d'allouer les crédits nécessaires au maintien
et surtout à l'augmentation des effectifs de cette profession.

Professions et activités sociales laides familiales).

4310. — 2ti octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le rôle fondamental
des travailleuses familiales en matiè re d'ordre social, préventif et
éducatif . La travailleuse familiale est une employée qui assure à
domicile des activités ménagères et familiales soit au foyer des
mères de famille qu'elle aide ou supplée, soit auprès des personnes
âgées, infirmes ou invalides . Elle contribue également à maintenir
ou à rétablir l ' équilibre dans les familles où elle intervient et accom-
plit les diverses tâches qu'exige la vie quotidienne et assure la sur-
veillance des enfants. II lui demande quelles dispositions ii compte
prendre pour développer la formation de ces personnels et créer des
emplois dont la aIres .ité est évidente et qui, dans la conjoncture
actuelle, pernettraien'' de contribuer à la lutte contre le chômage
féminin .

Professions et activités sociales (aides familiales).

4431 . — 26 octobre 1981 . — M . Henri Bayard rappelle à l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale le décret n" 74-146
du 15 février 1974 relatif à la formation et à l 'emploi des travail-
leuses familiales et dont l 'ensemble de la profession demande à ce
qu ' il soit respecté. A ce sujet, il souhaite connaître ses intentions
en matière de formation pour ce personnel, de crédits de fonction-
nement pour le maintien et l'accroissement de ses effectifs, ainsi
que sur le financement, par une prestation légale, des interventions
effectuées par les travailleuses familiales rurales auprès des familles
de tourtes catégories sociales.

Réponse . — Le Gouvernement est parfaitement conscient de
l 'importance du rôle social et éducatif des travailleuses familiales
dont les interventions permeitent le maintien ou le redressement
de l'équilibre familial et peuvent liter l'éloignement temporaire
des enfants de la mère de famille incapable d 'assurer l'ensemble
de ses tâches ménagères et éduc,tives . Afin de pouvoir intervenir
efficacement au sein des familles, les travailleuses f a miliales, notam-
ment les trav . iileuse, familiales rurales, suivent une formation spé-
cifique qui comprenu aussi bien des cours théoriques que des stages
pratiques et qui est jugée bic,. adaptée aux besoins concrets des
familles . Cette formation est intégralement prise en charge par
l'Etat et la caisse nationale des allocations familiales qui couvrent
les dépenses cle fonctionnement des écoles et rémunèrent les tra-
vailleuses ci, cous de formation . S'agLsant, d ' une manière générale,
du financement des se rvices de travailleuses familiales, une concer-
tation associant l'E!at aux syndicats, aux organismes financeurs et
aux fédérations nationales des associations employeurs se poursuit
actuellement . Elle a pour objectif d'anais :me l' ensemble des pro-
blèmes posés par l'activité des tavailleuses familiales et de recher-
cher une meilleure adaptation de leurs scrviees aux impératifs d'un
financement assuré e-sentielle :uent par des fonds publics, tout en
apportant au plus grand nombre de familles l'aide diversifiée et
compétente qu'elles souhaitent.

Enfants (pupilles de l'Elat(.

3721 . — 12 octobre 1981 . — M . Alain Madelin attire l'attention
de Mme le mi}cistre de la solidarité nationale sur les difficultés
que rencontr ent les pupilles de l 'Etat qui, élevés par les soins de
l ' aide sociale à l'enfance, désirent une fois majeurs connaître leur
origine. Malgré la note de service n" 4 du 10 décembre 1980
relative au respect du secret de l ' origine de certaines catégories de
pupilles de l'Etai et la réponse à une question écrite n" 15447 de
M . Georges Mesmin partie au Journal officiel, Débats A .N ., du
25 février 1980, qui indiquaient que l 'origine de, pupilles de l'Etat
n 'est tenue secrète eue si la mère eu les parents l 'ont expres-
sément demandé, cor'ormémeut à l'article 55, modifié par la loi
du 11 juillet 1900 du code de la famille et de l ' aide sociale, les
anciens pupilles de l'Etat se heurtent toujours au refus de l'admi-
nistration concernée de trac ;mettre les renseignements . Il lui
indique qu ' il semblerait que certaines directions départementales
d 'action sanitaire et sociale fondent leur refus sur les dispositions
de l'article 55 ancien du code de , a famille et de l'aide sociale,
dont la rédaction plus ambiguë leur permet de ne pas t ransmettre
les renseignements qu 'elles détiennent . Il lui demande de préciser
dans quel cas les directions départementales peuvent actuellement
refuser aux pupilles de l ' Etat mis avant le 11 juillet 19611 les infor-
mations qu'elles possèdent sur leurs origines et quelles mesures
elle compte prendre pour limiter leur possibilité de refus.

Réponse. — Le ministre de la solidarité nationale informe l'hono-
rable parlementaire que ravis du Conseil d' Etat a été requis quant
à l ' interprétation des di ,positions <le l 'article 11 de la loi n" 182 du
15 avril 1943 relative à l'assistance à l 'enfance, par rapport au
secret de l ' origine des pupilles de l'Etat immatriculés antérieure-
ment à l 'entrée en vigueur de la loi n" 63-500 du 11 juillet 1968
relative à l ' adoption . Les résultats de catie consuttction lui seront
communiqués . D'ores et déjà, il a été demandé aux directions dépar-
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tementales des affaires sanitaires et sociales de cesser d'opposer un
refus sauvent systématique aux requütes d'aneicus pupilles de
1"Etat souhaitant connaitre leur filiation et de respecter la légis-
lation en vigueur en la matière. A cet effet, les cas d'opposabilité
du secret ont été rappelés . Ils sont, en fait, rares puisqu 'ils concer-
nent exclusivement les pupilles dont la filiation n'a pas été établie
on était inconnue et ceux co .ifiés au service de l'aide sociale à
l'enfance avec la demande expresse que leur état civil reste secret.
En outre, il convient de préciser que le secret ne couvre pas les
circonstances de l'admission et que, dans la plupart des cas, les
informations données permettent de c•oustiluer un passé . Enfin,

d'une manière générale, il a été rappelé aux services de l'aide
sociale à l'enfance que chaque demande devait êt re écoutée avec
attention et traitée avec tact par le responsable du :service ou par
un travailleur social qualifié, fl est apparu, en effet, que par delà
les renseignements sollicités, c'est une aide en vue d'assumer une
situation d'enfant abandonné qui était recherchée.

Assurance maladie maternité (prestations en enture).

4018. — 19 octobre 1931 . - M. Antoine Glssinger attire l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes âgées hospitalisées pour des séjour ; de longue durée.
L'assurance maladie n'accepte de participer aux frais de séjour

que pour une durée limitée au terme duquel les personnes âgées
doivent :usumer personnellement le coût nies soin, qui leur sont
nécessa r e,, ce qui leur pive ainsi qu 'il leur famille de gros pro•

blêmes de financement . Il serait op portun que les personnes âgées
hospitali :ées ou pensionnaires de centres de soins soient aidées
financièrement comme les autres catégories d'assurés sociaux et
que la prise en charge de la sécurité sociale englobe la totalité

des soins mé.dicaur dispensés aux malades à l'exclusion du coût
d 'hébergement qui serait réglé par leurs soins comme il l 'est dans
les oraisons de retraite . il souhaiterait qu'il lui fasse connaitre
les dispositions qu ' elle compte prendre dans ce sens.

Assurance nudadie ni citeru?té tprestati,ncs en nature,.

8339 . -- 18 janvier 1982 . -- M . Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n'' -1018 (publiée au Journal

officiel n" 3d du 19 octobre 1981) relative à la situation des
personnes figées hospitalisées pour des séjours de longue durée.
II lui en renouvelle donc les termes.

Répons: — Quel que soit le service où se trouve soignée une
personne âgée, aucune limitation de la durée du séjour et donc
de la prise en charge, ne peut étre fixée a priori . Pour les per-
sonnes figées en traitement dans les services de moyen séjour, la
date de sortie du service n 'est déterminée qu ' en fonction du pro-
nostic de résultat. Après l'évaluation des possibilités de faire
progresser la personne âgée vers une plus grande autonomie, sont
en•risaeé, soit le retour au domicile ou en maison de retraite, soit
le maintien en moyen séjour, soit l'admission en unité de long
séjour. il convient d ' abord d'observer que des efforts accrus sont
entrepris pour assurer une meilleure prise en charge à domicile
ou en maison de retraite, notamment avec le développement mes
services de soins infirmiers à domicile, qui sont financés a 100 p . 100,
sans limitation de durée, par l ' assurance-maladie . En ce qui concerne
le long sejour, le prix de journée comporte deux éléments distincts,
l'un relatif aux soins et l 'autr e à l'hébergement . S'il n'entre pas
dans la vocation de l'assurance-maladie de supporter des frais
d' hébergement et de maintien de la vie sociale, il lui appartient
cependant de couvri les dépenses occasionnées pat la maladie
et les soins de la dépendance . C'est pourquoi les organismes d 'assu-
rance-maladie versent un forfait journalier de 121 francs par per-
sonne. Ce forfait couvre en principe les dépenses afférentes aux
soins de personnes âgées dépendantes accueillies dans les centres
de long séjour. Le secrétariat d ' Etat chargé des personnes âgées
vient toutefois de mettre en place un groupe de travail en vue d 'une
réforme de la tarification, qui garantisse une couverture plus
appropriée de l'intégralité des soins, notamment de mater n age.
Le Gouvernement a retenu, dans le cadre du fi,,ancement de la
sécurité sociale en 1982, une première amélioration de cette couver-
ture, à J'attises : d 'une dépense de 600 millions de francs pour le
aecn :,d sencc5ire.

Prestations fanulnales («Recalions familiales).

4537. — 2 novembre 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème
du versement des allocations familiales aux parents divorcés qui
ont chacun la garde d 'un ou de plusieurs enfants . En effet, la
réglementation actuelle dans ce domaine considère qu 'Il y a là
deux foyers pour lesquels le calcul des allocations est effectué

séparément . Cette situation est relativement injuste puisqu 'elle
pénalise les coupies divorcés, alors que le nombre d'enfants à
charge reste le marne et qu ' en tout état de cause le montant
total des prestations servies au titre des allocations familiales
devient très infrricur à ce qu 'il serait dans le cadre d'un couple
non divorcé . Il lui demande . compte tenu de ces éléments, quelles
dispositions pourraient élre prises afin de permettre une amélio-
ration de la réglementation dans ce domaine.

Réponse . — En cas de divorce et lorsque chacun des ex-époux
a la garde d'un ou de plusieurs enfants, le droit aux prestations
familiales est examine séparément pour chacun des foyers . C'est
ainsi que l 'en comme l'autre peuvent, de leur propre chef, ouvrir
droit aux prestations familiales pour le ou les enfants dont ils ont
la charge et qui vivent à leur foyer . Cette règle a été retenue
pour deux raisons : elle correspond à la philosophie générale du
droit des prestations familiales et elle est la seule gérante par
les caisses d'allocations familiales . Le droit des prestations fami-
liales est en effet un droit pragmatique ; la charge de l'enfant
est une notion de fait : les prestations familiales sont •.ersées
compte tenu du sombre d'enfants à charge, présentement assumé
par la famille te',e qu'elle est constituée lors de l'étude des droits.
I)e ce l'ait, il ni peut être tenu compte du passé de cette famille.
Lorsque les deu conjoints sont séparés depuis une longue période,
ils constituent sis fait chacun deux foyers distincts dont la situa-
tion est différer e de celle qui était la leur lorsque le couple était
réuni . De cet(i manière, si chacun des ex-conjeints se remarie et
a d'autres er ranis, le droit aux prestations de ce, delle nou s elles
familles pe' .t être étudié et des prestations nou',cllcs éventuelle-
ment vers ces pour l'ensemble des enfants à charge du nouveau
foyer . Pei ailleurs, l'examen séparé dey droits de chaque nouveau
foyer peut notammen t permettre le versement de prestations sous
condition de ressources qu'exclurait la réunion des ressources des
deux anciens conjoint, (complément familial, allocation de loge-
ment, allocation de rentrée scolaire, etc .) . Il serait à cet égard
injuste qu'une personne divorcée ayant tin enfant en bas âge se
voie exclue du bénéfice du complément familial du fait de la prise
en compte des ressources de son ex-mari dont elle est séparée
depuis de longues années . De plus, cet examen séparé dans les
cas d'abandon ou d'isolement peut conduire l'un ou l 'autre parent
à bénéficier des prestations destinées aux parents isolés (allocation
d'orphelin, allocation de parent isolé) . Si le droit ancien était figé,
une telle adaptation aux nouvelles situations ne serait pas possible.
Enfin il ne serait pas admissible de favoriser, au niveau du mon-
tant des prestations versées . un foyer séparé en tenant compte
de sa situation passée, par rapport aux attires familles ayant le
même nombre d 'enfants effectivement à charge . En dernier lient,
la gestion de proratas d'allocations familiales versés ae titre d'un
ménage divorcé, solution qui avait été mise en oeuvre autrefois,
s'est avérée d'application difficile peur les caisses d 'allocations
familiales qui étaient amenées à suivre les familles dans le temps
(alors que ces famines évoluent, les ex-conjoints se remarient
ayant d ' autres enfants. lesquels ouvrent de nouveaux droits) et
dans l ' espace (les ex-conjoints déménagent et relèvent, de ce fait,
d'organismes débiteurs différents) . C ' est d'ailleurs à la demande
de la caisse nationale des allocations familiales et dans un souci
de simplification, au bénéfice de l 'ensemble des allocataires, que
la solution définie ci-dessus a été adoptée . Le Gouvernement estime
à cet égard qu'il convient d'aider les parents divorcés lorsqu'ils
font face aux difficultés les plus aiguës, notamment juste après
la séparation ou lorsque la pension alimentaire n 'est pas versée.
C 'est en ce sens qu'Il vient de décider une revalorisation très
importante de l'allocation d'orphelin versée au profit des enfants
masifestement abandonnés et qu 'il réfléchit à la mise en place d'un
régime d' avances sur pensions alimentaires.

Racisme (lutte contre le racisme).

4565 . — 2 novembre 1981 . — M . Y_ : : Satttier rappelle à Mme le
ministre de la e~si!da? iié nationale les propos qu' elle a tenus lors
de l'émission • Les Dossiers de l ' écran e consacrée au racisme le
mardi 20 octobre 1981 sur Antenne 2. Elle a fort justement indiqué
que la régression du racisme, notamment à l ' égard des immigrés ou
des Français originaires d'Afrique du Nord ou d 'Afrique noire passe
par l'éducation dès l'école maternelle de tous les jeunes enfants.
Elle a ajouté que les Français doivent ténoigiiei d ' un effort de
compréhension à l 'égard des comportements et des cultures diffé•
rente des leurs. En plein accord avec ces objectifs, il lui demande
si le Gouvernement entend développer une vaste campagne d ' inter-
malioi : qui aurait un double but : inciter les Français à mieux
comprendre et à mieux connaître les immigrés et leurs spécificités,
mais également Inviter ces derniers à ne pas se replier sur eux•
mêmes, à ne pas dresser de barrières entre leurs comportements
et les nirtres, et donc à s 'efforcer de s ' intégrer à la société fran-
çaise . R lui semble en effet que c ' est par ce double effort de rap-
prochement de communautés différentes que le racisme peut dispa•
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raitre . Il souhaite en outre connaître les moyens que le Gouver-
nement compte prendre à la disposition des associations ou des
administrations qui oeuvrent à la lutte contre le racisme.

Réponse . — L' honorable parlementaire a hier voulu rappeler les
propos tenus par Mine le ministre de la solidarité nationale lors
de l'émission « Les Dossiers de l'écran consacrée au racisme.
La lutte contre le racisme et l'incompréhension entre communautés
différentes passe, en effet, par l'éducation . La présence des enfants
des travailleurs immigrés a fait de l'école ut, point de rencontre
où les enfants peuvent prendre conscience et connaissance de ce
qui est étranger, où ils peuvent apprendre à respecter ce . pst
différent . La coexistence de différentes cultures est un enrichisse-
ment pour notre propre culture. L'association • Ouverture sur la
vie ' financée par le fonds d ' action sociale roue les travailleurs
migrants a réalisé au cours de l ' année scolaire 1980-1931, 1 000 confé-
rences de sensibilisation aux problèmes de l ' immigration pour
35000 jeunes dans les établissements scolaires . La lutte contre
le racisme est l ' objectif direct du secrétariat d'Etat chargé des
immigrés : objectif direct de l'action d 'information-sensibilisation
des différentes communautés, objectif indirect de l 'action culht-
relie qui, destinée à permettre la coexistence harmonieuse des p' a-
lations, contribue a l 'élimination du racisme. Dans cette ac . on
d'information et de sensibilisation il est largement fait appel aux
médias en raison de leur taux d'audience . Dans t es émissions radio-
phoniques diffusées en langue étrangère sur France Culture le matin
par Radio-France internationale, les attentats racistes sont l'occasion
d'exposés, d'interviews et de déhale sur le fonds . Les émissions
télévisées s Mosaïque diffusées par FR's comportent des cré-
neaux consacrés à l ' information sur ce sujet et sont l 'occasion de
débats en profondeur sur ces problèmes . Les médias peuvent contri-
buer à mettre en valeur tout l'apport de l ' immigration, sur le plan
économique mais aussi dans l'ensemble de la vie du pays, dans
son histoire, dans sa culture, dans ses conquêtes sociales, dans la
vie quotidienne de chacun . Dans le secteur de l'action culturelle,
une part des crédits est affectée à des expositions destinées à pro-
mouvoir les cultures des pays d 'or igine de l'immigration . Des stages
d ' information sont en outre o rganisés pour les personnes qui sont
concernées par l 'immigration : hospitaliers, magistrats et pour les
intermédiaires sociaux . Le fonds d ' action sociale pour les travailleurs
migrants finance les associations de défense des travailleurs immi-
grés ou qui se donnent pour objectif d'informer l ' op :nion fran-
çaise des conditions de vie des immigrés et de faire respecter les
droits et la dignité de ceux-ci tel le Mouvement contre le racisme
et pour l ' amitié entre les peuples !M .R .A .P .I, la F,A .S .T .I . Ifédé-
ratinn de solidarité aux travailleurs imrnigrést. Les étrangers peu•
vent désormais constituer lit-eurent leurs associations et participer
sans restriction à toutes les associations françaises les plus diverses,
qu'elles soient de locataires, de parents d ' élèves ou sportives . Le
fonds d'action sociale a augmenté son aide aux assneiat.`ons étron .
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gères dont le aile est primordial poti n parvenir à une cohabitation
harmonieuse des diverses cunununautés et maintenir les liens des
immigrés avec leur pays d'origine et leur culture . La lutte contre
le racisme, qui divise entre elles les communautés qui composent
notre pays, demeure une liche fondamentale que le secrétariat
d'Etat chargé des immigrés entend bien assumer, car ce sont en
effet les droits de l'homme les plus élémentaires qui sont en cause.

Prestations fainiiiales (allocations préear îles et postnatales).

5374. — 16 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que Mme le ministre de la solidarité nationale veuille bien lui
indiquer quelles sont les conditions requises pour qu'à l'occasion de
la naissance d'un enfant, une femme salariée puisse percevoir des
indemnités correspondant aux congés prénatals et postnatals et
il souhaiie,ait également savoir si ces indemnités sont calculées
sur la base du dernier salaire ou sur une moyenne correspondant
à plusieurs mois antérieurs.

Réponse . — Pour avoir droit à l'indemnité journalière de repos
prévue à l'artcle L . 298 du code de la sécurité sociale, l'assurée
doit justifier qu'elle a occupé un emploi salarié ou assimilé pen-
dant au moins 2110 heures soit au cours du trimestre civil, soit au
cours des trois mois précédant le début de la grossesse ou le début
du repos prénatal . Ces conditions d'activité son! réputées :emplies
si l'assurée justifie que le montant des cotisations ducs au titre
des assuran .es maladie, maternité, invalidité, décès, assises sur les
rémunérations qu'elle a perçues pendant les six mois civils précé-
dant la date présumée de l 'accouchement est au moins égal au
montant des méntes cotisations dues pour un salaire égal à 1,040 fois
la valeur du S .31 .LC . au premier jour des six mois civils qui précè-
dent immédiatement le début de cette période . Elle doit, en outre,
justifier de dix mois d'immatriculation à la date présumée de
l ' accouchement . Ces indemnités journalières sont calculées sur la
base du dernier salaire perçu.

TRANSPORTS

S . N C . F. (sécurité des biens et des personnes(.

2986 . — 28 septembre 1981 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, de lui indiquer pour les
derniers bilans connus, le nombre d ' accidents survenus sur les
passages à niveau S .N .C .F . dits automatiques . Au vu de ces
résultats, il lui demande quelle politique de développement ou au
contraire de suppressions de ces passages à niveau, il entend
conduire pour améliorer la sécurité des usagers.

Réponse . — Le tableau suivant récapitule les accidents survenus
en 1980 aux passages à niveau automatiques:

P N A S I G N A L I S A T I O N A U T O M A T I Q U E

lumine„s•t et sonore.
D É S I G N A T I O N

Avec 4 demi-harrières

	

Avec 2 demi-ber,, eres
(SAL 4) .

	

(SAL 2) .
Sans rlemi .barrières

(SAL 0).

575

19
2
4

0
2
1

9 427

21
8
3

9
7
1

94
14
11

302

4

Nombre de PN au 31 décembre 1980	

Nom ire	
Tuée	
Blessés graves	

Nombre	
Tués	
Blessés graves	

Nombre	
'lités	
Blessés graves	

Nombre	
Tués	
Blessés graves	

Accidents des véhicules (I).

Accidents de 2 roues 11).

Accidents de piétons (1).

Enfoncement de barrière sans collision
avec matériel roulant .

1 661
3
20

Selon l 'expérience acquise de puis plusieurs annees, les passages
à niveau automatiques sont plus sûrs c r ie les passages à niveau
gardiennés . Ils présentent en effet aux usagers de la route des
Indications précises (feux rouges clignotants, sonneries, abaissement
des demi-barrières), et les erreurs humaines susceptibles d 'être
commises par les gardes-barrières sont éliminées. De plus, les feux
d' une installation automatique sont perceptibles beaucoup plus net-
tement et de plus loin que les seules barrières d ' un passage à
niveau gardé . En conséquence, l' automatisation des passages à niveau
gardés va se poursuivre, sur un rythme plus modéré (100 à 150

par an), l ' essentiel du programme étant déjà réalisé . Toutefois,
aussi fiable tue soit la technique, ces passages à niveaux restent
dangereux . C'est pourquoi le ministre d'Etat, ministre des trans-
ports a prescrit une expérience i r es poussée afin de rechercher
toute possibilité d ' amélio rer encore la signalisation automatique.
L 'éventualité de remplacer le feu rouge clignotant par un feu rouge
fixe, signet mieux compris des automobilistes français, sera notam-
ment examinée, ainsi que la possibilité de prolonger, dans certains
cas, les demi-bariières afin d 'empêcher le passage . en slalom s.
Enfin, il est indéniable que la meilleure solution reste la suppres-
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sion des passages à niveau, par création d'un ouvrage d'art ou d 'une
déviation routière . La SV .0 F et les collectivités gestionnaires
de la voirie consacrent chaque année des sommes très importantes
et sans cesse croissantes à ces opérations, notamment sur les aises
ferroviaires où la vitesse des trains cet prévue a 200 kilomètres à
L'heure

Transports urbains (personnels.

3043. — 28 septembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur
la situation des chauffeurs de bus . Jusqu'en 1954, ils étaient auto-
risés à prendre leur retraite à cinquante-cinq ails ; depuis, le décret
du 14 septembre 1954 ne les autorise plus à part en retraite
qs' ' à soixante-cinq ans, avec anticipation possible a soixante ans s'ils
ont accompli au moins quins.e années de conduite, dont les cinq
dernières en années complètes . D 'autre part, il semblerait néces-
saire d'envisager la réduction du travail — à raison d'une heure
par jour — pour les conducteurs de bus de grande capacité et
une rémunération supplémentaire pour les techniciens barge de
l 'entretien de ces véhicules . Il lui demande quelles mesures il
compte prendr e pour rétablir la .ituation antériu .re à 1954 et
permettre aux conducteurs et techniciens de rneilleures conditions
de travail.

Réponse . — Le problème de l'abaissement de l'âge de la retraite
fait l'objet actuellement d'une concertation organisée sous la res-
.ponsabilité du ministère de la solidarité nationale Lors de la
séance de l'Assemblée nationale qui s'est tenue le 15 septembre 1981,
M . le Premier ministr e, dans sa déclaration de politique générale,
a indiqué les orientations qui inspireront les prochaines décisions
du Gouvernement en ce domaine . Dans le cadre ainsi tracé, le
ministre des transports s'emploiera à faire en sorte que les conduc-
teurs de véhicules lourds, dont les conditions de travail sont les
plus difficiles, puissent bénéficier de mesures particulières qui inter-
viendraient en faveur de ceux qui, durant leur carrière, ont effectué
des tâches pénioles.

TRAVAIL

Famille icungé parental d'éducations.

482 . — 20 juillet 1981 . — M. Joseph Legrand attire l'attention de

M . le ministre du travail sur le souhait exprimé par de nombreuses
travailleuses d'élargir le champ d'application des dispositions de
l'article L . 122-28 du code du travail fixant le congé parental
qui n'eut applicable qu'aux entreprises de plus de cent salariés.
Cette disposition écarte l'ouveriure du droit au congé parental aux
travailleuses occupées dans des petits établissements, qui subissent
ainsi une discrimination, puisqu ' elles n 'ont plus la possibilité d'une
reprise de leur ancien emploi . Les dispositions du code du travail
ayant été fixées pour permettre à la mère travailleuse d'élever son
enfant pendant un certain temps, tout en lui conservant le droit de
reprise du travail, mais aussi à cause de l'insuffisance d'équipe-
ments pouvant accueillir la petite enfance . En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire d 'élargir le champ des droits
au congé parental à toutes les entreprises.

Réponse. — Le ministre du travail rappelle a l'honorable parle-
mentaire que le seuil d'application des dispositions de l 'article
L. 122-28 .1 du code du travail relatives au congé parental d ' édu-
cation a été abaissé de 200 salariés — niveau auquel il avait été
fixé en 1977 — à 100 salariés à partir du 1 janvier 1981 . Il p araît
prématuré d'envisager un noue) abaissement de ce seuil à brève
échéance, ce qui, d 'ailleers, ne pourrait être fait que par le légis-
lateur, avant que des informations statistiques suffisantes aient pu
être rassemblées sur les conditions dans lesquelles s'est effectué le
retour dans leur entreprise des salariées ayant déjà bénéficié d'un
congé parental d 'éducation . Une enquête est en cours, mais ses
résultats ne seront connus que dans quelques mois Il est toutefois
rappelé que les salariées qui ne peuvent bénéficier d'un congé
parental d'éducation peuvent, aux termes de l'article L . 122 .28 du
code du travail, résilier leur contrat de travail à l'issue de leur
congé de maternité et, à condition d'avoir sollicité leur réintégration
dans l ' entreprise, bénéficier d ' une priorité de réembauchage pendant
un an à compter de leur demande.

Travail (travail à temps p artiel).

1203 . — 3 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre du travail, à la suite de la réunion du Il décem-
bre 1950, à Bruxelles, du comité permanent de l ' emploi, quelles
sont les Incidences, au plan français, des décisions prises en ce
qui concerne le travail à temps partiel, après les dispositions
adoptées en la matière par le Parlement . II souhaiterait savoir si
des incitations pour l 'adoption de ce type d 'activités seront mises
en place : su niveau européen ; par le Gouvernement français en sus
des mesures déjà prévues dans la loi récemment votée .

Réponse. — Le Gouvernement étudie les modifications qui pour-
raient être apportées à la loi n" 81-64 du 28 janvier 1981, relative
au travail à temps partiel, clans le sens d'un renforcement des
garanties accordées aux salariés concerné , . Par ailleurs, un projet
de directive est en cours d'élaboration par ce sujet au niveau euro-
péen . 1, ; principes sur la base desquels l'instrument envisagé devrait
être elahoré sont dans l'ensemble, identiques à ceux qui ont inspiré
la législation française en vigueur et les modifications à inter-
venir.

Assurance vieillesse : régime général
(politique en faveur des rehaités).

3110. — 28 septembre 1981 . — M . Gilbert Gantier appelle l' atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation des salariés
démissionnaires bénéficiant de la garantie de ressources à partir
de soixante ans . Cette disposition offre en effet aux salariés démis-
sionnaires ou licenciés la possibilité de choisir entre la pension
de vieillesse et la garantie de ressources, notamment lorsque les
pensions n'ont pas atteint un niveau convenable . Il lui demande
en conséquence si le Gouvernement entend remettre en cause
cet avantage acquis, lors de l'élaboration du pro .let de loi fixant
les nouvelles modalités d'accu à la retraite.

Réponse. — En l'état actuel de la législation sur les pensions
de vieillesse, il est effectivement en général plus avantageux
pour un salarié désirant cesser son activité à soixante ans de
solliciter le bénéfice de la garantie de ressources servie par les
Assedic plutôt que de demander la liquidation d'un avantage vieil-
lesse de la sécurité sociale . Cette situation est l ' une des difficultés
que soulève un abaissement à soixante ans de l 'âge de la retraite.

Professions e' activités médicales (médecine du travails.

3193 . — 5 octobre 1981 . — M. Vincent Perelli attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur le fait qu 'il n'est, semble-t-il pas
possible, en l'état actuel de la législation, de contester une décision
.iui a été prise par un médecin du travail . Or, dans certains cas
cette décision peut être contradictoire avec les diagnostics formulés
par d'autres médecins. C ' est pourquoi il lui demande s'il ne faudrait
pas mettre en place un système qui permette de faire appel d ' une
décision prise par un médecin du travail.

Réponse . — S'il est exact que dans le cadre de la législation
actuelle, il est diflicile de contester une décision prise par un
médecin du travail, il existe néanmoins la procédure prévue à
l'article L . 241-10-1 du code du travail, qui permet tant à l 'em-
ployeur qu ' au salarié de contester les propositions de mesures
individuelles que le médecin du travail est habilité à faire lorsqu'un
salarié présente une inaptitude partielle à son poste de travail.
Par contre, en ce qui concerne le diagnostic médical lui-même
pour lequel le médecin du travail bénéficie d ' une totale indé-
pendance, et qu 'il formule sous sa propre responsalilité, aucun
recou rs n'est prévu par les textes actuellement en vigueur, lorsque
ce diagnostic est en contradiction avec ceux émis par d ' autres
médecins. Seul un expert nommé par une juridiction de droit
commun peut dans le cas où une action serait intentée par le
salarié, trancher le litige de caractère purement médical . Cette
question retient actuellement toute mon attention et va être sou-
mise au groupe de travail spécialisé constitué au sein du conseil
supérieur de la prévention des risques professionnels.

Professions et activités médicales (médecine du travail).

3239. — 5 octobre 1981 . — M. Bernard Bardin appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation de la médecine du
travail en France. lia loi du 11 octobre 1946 exige un diplôme spécial
pour l'exercice des fonctions de médecin du travail et un décret
du 17 octobre 1957 (n° 57 . 1175) dispose qu ' à partir du 1 jan-
vier 1939 un certificat d 'études spécialisées est obligatoire pour
exercer la médecine du travail . Toutefois cette législation ne semble
pas être appliquée et des employeurs embauchent toujours des
médecins dépourvus de ce certificat (C .E .S.) . Les services du
ministère de la santé, qui ne peuvent ignorer ce fait . n ' usent pas
des pouvoirs dont ils disposent pour remédier à cette situation où
les médecins qui ne possèdent pas ce C.E .S . sont à la merci des
employeurs et ne peuvent de ce fait exercer une médecine indé-
pendante. En conséquence, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin qu'une véritable médecine du
travail offrant toute garantie aux salariés et aux médecins du
travail soit enfin mise en place.

Réponse. — La loi n" 48-2195 du 11 octobre 1946 en son article 3
codifié à l 'article L . 241-8 du code du travail a posé le principe
que « chaque fois que la chose est possible le médecin du travail
est un médecin spécialisé employé à temps complet, qui ne peut
pratiquer la médecine de clientèle courante Un décret du 23 octo-
bre 1957 pris en application de cette loi a donc rendu obligatoire,
à partir de cette date, la possession du certificat d ' études spéciales
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de médecine du travail, pour les médecins désirant exercer la méde-

	

droits à congés payés, une période d ' absence dans la limite d'un an.
cine du travail. Toutefois, les médecins du travail en fonction avant

	

En effet, en l'état actuel de la réglementation, les services de
le 23 octobre 1957 ont été dispensés de cette obligation . C'est la

	

l 'emploi rencontrent un problème d 'interprétation, en particulier
raison pour laquelle il existe encore aujourd'hui des médecins

	

du code du travail, puisque si, aux termes de l 'article L. 223-4 du
du travail qui n ' ont pas le diplôme exigé, mais la situation tend

	

code du travail, les périodes limitées à une durée ininterrompue
de plus en plus à se normaliser compte tenu du départ en retraite

	

d'un an, pendant lesquelles l ' exécution du contrat de travail est
des intéressés . En outre, depuis la réforme introduite par les dis-

	

suspendue pour cause d'accident du travail, sont considérées comme
positions du décret n" 79-231 du 20 mars 1979, relative à l'olga-

	

périodes de travail effectif pour le calcul des droits à congés, il se
nisation et au fonctionnement des services médicaux du travail,

	

pose la question de savoir si la loi du 7 janvier 1981 permet d'éten-
chaque médecin du travail est tenu de faire enregistrer ses titres

	

dre la portée de cet article. En effet, cette loi dispose, dans le
auprès de l 'inspection médicale du travail compétente clans le mois

	

nouvel article L . 122-32-1, que la duree des périodes de suspension
qui suit son entrée en fonction dans un service médical du travail .

	

est prise en compte pour la détermination de tous les avantages
II semble donc que la réglementation actuelle offre les garanties

	

légaux ou conventionnels liés à la présence dans l'entreprise . Le
suffisantes, et les services de l'inspection du travail usent des pou-

	

problème, en l 'absence de jurisprudence sur ce point précis, est
noirs dont ils disposent pour la faire appliquer, chaque fois qu 'ils

	

de confirmer l'extension de ce, dernières dispositions et de donner
sont informés d'une situation Irrégulière. Il n'apparait donc pas

	

une interprétation exhaustive de ces dis p ositions à l ' article 223-4,
nécessaire au ministre du travail de prendre deus l 'immédiat des

	

pusqu 'il n'y a pas de référence expresse au calcul des congés
mesures tendant à modifier sur ce point la réglementation . Cepen-

	

payés dans le nouvel article L . 122-32. 1 . Compte tenu des imper-
dent, il est signalé à l'honorable parlementaire qu 'à été confiée

	

tantes incidences de cette question, il lui demande de préciser
à M . Laroque, ancien président de la section sociale du Conseil ce point afin de permettre aux services de l ' emploi de régulariser
d'Etat, une mission générale de réflexion sur les aménagements qu'il

	

les situations en suspens dans l'intérêt des .ravailleurs.
serait éventuellement nécessaire d'apporter à la réglementation relu-

	

Réponse . — Il convient tout d'abord de préciser que Parti-
tive à la médecine du travail. cle L. 122 .32-1 du code du travail, tel qu'il résulte de la loi n" 81 .3

du 7 janvier 1981, prévoit que, pour toute la durée de suspension
de l'exécution du contrat de travail résultant d'un accident du
travail ou d'une maladie professionnelle, le salarié bénéficie de
tous les avantages liés à l'ancienneté . Il ne s ' ensuit nullement que
le texte précité rende obligatoire, pour l ' appréciation des droits
à congé annuel payé, la prise en compte de l ' intégralité de la
période de suspension . quelle qu'en soit la durée, nonobstant les
disposition, de l'article L . 223-4 du code du travail qui la limitent
à douze mois . En effet, le droit à congé annuel n'est pas un avan-
tage lié à l'ancienneté du salariés . Il est uniquement fonction du
travail accompli au cours de la période de référence ou, dans les
bornes fixée, par l 'article L . 223-4, des temps assimilés à une durée
de travail effectif. Il n'y a donc pas lieu de considérer que la loi
du 7 janvier 198i ait apporté une modification quelconque en ce
domaine.

Employés de niai :,on (rémunérations).

4607. — 2 novembre 1981 . — M . Henri de Gastines demande à
M. le ministre du travail si la loi n" 78-49 du 19 janvier 1978 relatif
à la mensualisation des salaires des travailleurs s'applique égale-
ment automatiquement aux employés de maison, ce qui ne semble
pas être prévu par l 'article 1^' de la loi, ni pas l'accord national
interprofessionnel du 10 décembre 1977.

Réponse . -- Le ministre du travail rappelle à l honorable parle-
mentaire que les dispositions de la loi du 19 janvier 1978 rela t ive
à la mensualisation et à la procédure conventionnelle et de l ' accord
national interprofessionnel du 10 décembre 1977 qui y est annexé,
sont applicables a l 'ensemble du personnel salariés à l'exception
des catégorie, expressément écartées par l ' article premier de cet
accord, soit les travailleurs à domicile . les travailleurs saisonniers
et intermittents et les salariés titulaires d'un contrat de travail
temporaire . Dans la mesure où les employées de maison n'appar-
tiennent à aucune de ces catégories il convient de les faire béné-
ficier de l'ensemble des dispositions de la loi du 19 janvier 1978
et de l 'accord qui y est annexé.

Participation des travailleurs
(participation des salariés aux fruits de l'expansion des entreprises).

5433 . — l6 novembre 1981 . — M. Claude Bartolene attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail sur les conditions dans lesquelles
les droits constitués au profit des salariés, relevant de la partici-
pation des salariés aux fruits de l 'expansion des entreprises, telle
qu 'elle est prévue par l'ordonnance n" 67-693 du 17 août 1967, peu-
vent être exceptionnellement débloqués avant cinq ans, délai prévu
psi l'article 6 de ladite ordonnance . Ne pense-t-il pas que, dans le
cadre de la priorité accordée aux économies d'énergie, ii serait pos-
bible n 'étendre le déblocage anticipé des avoirs de participation au
financement des travaux destinés aux économies d'énergie pour
l ' habitation principale.

Réponse . — U est tout d ' abord rappelé à l'honorable parlemen-
taire que le blocage des droits à participation des salariés, pendant
cinq ans, est la juste contrepartie des importantes exonérations
fiscales et sociales afférentes à ces droits . Ce blocage permet
également de constituer une épargne génératrice d'investissements
productifs. En ce qui concerne la possibilité d 'élargir les cas de
déblocage anticipé des droits à participation pour permettre le
financement des dépenses consécutives à des travaux effectués
dans une habitation principale, en vue de réaliser des économies
d 'énergie, il ne paraît pas opportun actuellement de satisfaire
cette demande . En effet, les salariés qui font effectuer actuelle-
ment de tels travaux bénéficient déjà d ' importants avantages
fiscaux. De plus, dans le cadre de la loi n" 76 .483 du 31 mai 1976
qui permet le déblocage anticipé des droits à participation pour
l'accession à la propriété, il est tout naturellement possible de
financer partiellement, grâce à ce déblocage, les travaux per-
r ettant d ' éviter une déperdition de chaleur dans une construction
nouvelle et de réaliser ainsi des économies d'énergie appréciables.

Congés et vacances (congés payés).

5655. — 23 novembre 1981. •— M. Louis Malsonnat attire l' attention
de M. le ministre du travail sur la situation des salariés qui, vic-
times d'un accident du travail et absenta pendent plus d'une année,
se volent reconnaître par leur employeur, pour le calcul de leurs

Travail (hygiène et sécurité ) .

5763 . — 23 novembre 1981 . -- M. Pierre Gascher appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur les voeux présentés par les asso-
ciations de mutilés du travail en matière de prévention des accidents
du travail, à savoir notamment : le renforcement des mesures de
prévention des accidents du travail et l 'amélioration des conditions
de travail qui en sont trop souvent la cause ; l 'augmentation du
nombre des inspecteurs et des contrôleurs du travail, ainsi que le
développement de leurs pouvoirs, de leur liberté et de leurs moyens
d'action afin de parvenir à une surveillance rigoureuse dans l ' appli-
cation des règles d'hygiène et de sécurité dans le travail ; le ren-
forcement des pouvoirs et de la promotion des délégués du personnel
dans les comités d'hygiène et de sécurité, notamment dans l'obliga-
tion d 'affichage de leurs rapports ainsi d'ailleurs que ceux de
l'inspecteur du travail quand ils n'entrainent pas des poursuites
contre l'employeur ; le perfectionnement des moyens de sécurité
exisiants sp .•cialement collectifs et la publication de textes qui
précisent les mesures de sécur ité a appliquer dans les domaines
où il n ' en existe pas , l'affichage des règles de p rotection sur les
machines ; l ' élimination systématique des risques occasionnés par
les produits, l ' ambiance, les attitudes, générateurs de maladies
d 'origine professionnelle . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre prochainement en ce sens.

Réponse — La fédération nationale des mutilés du travail,
a s surés sociaux, invalides civils et leurs ayants droit est étroite-
amc.,t associée à la définition et à la mise en oeuvre de la politique
nationale de prévention des risques professionnels ; son secrétaire
général siège en effet, en qualité de personne compétente, au
conseil supérieur de la prévention des risques professionnels,
instance de concertation, placée auprès du ministre du travail,
entre toutes les parties intéressées : employeurs, salariés, adminis-
trations et organismes nationaux concernés, personnes qualifiées
en matière d' hygiène, de sécurité et de médecine du travail . Le
conseil supérieur s'est réuni en séance plénière le 6 octobre 1991
pour faire le bilan des actions déjà engagées et fixer son pro-
gramme de travail pour les mois à venir . l'eut en poursuivant les
efforts dans le domaine des accidents du travail, cette politique
doit s'orienter, au cours des prochaines années, vers la préven-
tion des pathologies professionnelles dont les effets ne sont souvent
perceptibles qu 'à long terme et accélérés par le processus du
vieillissement. A ce-titre, le conseil supérieur sera appelé à donner
son avis sur les mesures propres à développer les études épidé-
miologiques en milieu de travail, sur les dispositions à prendre
pour mieur diffuser les connaissances en matière de toxicologie
industrielle, sur l 'établissement d 'une liste de valeurs-limites pour
les principaux polluants Industriels comme celà existe déjà dans



nt te_

ASSEMBLEE NATIONALE —
	 es tete__

	

_	 _ta
QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Janvier 1982332

d'autres pays, sur la fixation de normes réglementaires minimales

en matière d'éclairage, de ventilation, de bruit ou d'atmosphère
dans les locaux de travail, sur les travaux engagé•• dans le cadre

communautaire en matière d' hygiene et de sécurité ,plomb, amiante,

bruit . raconne :neuts ionisants,, ou encore sur la révision des

tableaux de maladies profession :elies et l'élaboration, si nécessaire,

de nouveaux tableaux. Le conseil supérieur a égaiement été
informe, au cours de sa seance du 6 octobre, de la mission qui a

été confire à M . Pierre I .proque, p'd,idcnt honoraire de la section
sociale du Con-cil d'Etat sur le raie et le statut du nu'deein du

trav . .il . II devra étudier l : moment venu t'upponunite de créer
des structure, et gionalee de concertation entre partenaires sociaux
et services public; ou para-i iib i ics intervenant en matii re de pré-

vention, citai ces nuta,n :neut de la mise en ce,n're d ai lions régio-
nales, dans les pruftusions haut risque par exemple, dans le
cadre de la politique de preie,ttion définie au plan national . La

coin:nission po r :nanente du conseil supérieur a enfin examiné les

13 et 16 novembre derniers l'avant-projet de loi relatif aux
comités d'hygiène, de securile et de, coalitions de travail qui
doivent devenir dans les entreprises les instances privilégiées où
sont laite ex entre l'employeur, l'encadrement, les cep ri•sentants

des salarié ., toutes les questions touchant a l'arneliaration cita condi-

tions de travail et a la prévention des ri,g•tes ç'rofe,sionnels . Lors-

que le dccrct d'application de ce projet lui se ra soumis, il devra

notamment se pee.rher sur les mesures réglementaires qu'il
conviendrait d'adopter pour que les travaux de ces comités soient

mieux connus du personnel . 'l'otite, ces actions, de nature régle-
mentaire ou administrative, doivent, polir atteindre leur pleine
efficacite être connues de tous ce ,u qu'elles concernent . C 'est

l ' un des objectifs de la campagne nationale d'infomation sur la
sécurité dans le travail qui sera mise en couvre dans les pro-
chaines semaine,, comme par le pusse, en étroite association avec
les partenaires sociaux réunis au sein d'un groupe de travail spé-
cialise du conseil supérieur . Ainsi définie en (truite concertation
avec toute, les ,t rties intéressées, la politique de prévention des
risques professionnels doit ensuite être apptiquce clan, les entre-
prises, Il appartient à l'inspection du travail d'y veiller tout parti-

cui .érement . Pour qu'elle puisse mieux assurer notamment cette
mission essentielle, la loi de finance pour l'année 1982 prévoit la
création de quatorze emplois de directeurs adjoints du travail,
cinquante-huit emplois d'inspecteurs du t ravail et loti de contrô-

leurs du tr avail . L'effectif des experts qui sont à sa disposition
sera également renfor cé par cinq emplois de rnédecinsin,g,ecteurs

du .ravail et quinze emplois d'ingenieur :s de sécurité ; chaque
région sera ainsi progressivement dotée d'un ingénieur qui mett r a
ses competences techniques a la disposition des inspecteurs et
directeur, du travail, les directeurs régionaux du travail et de
l'emploi devant s'assurer d'une bonne coordination de l'action des
différents per sonnels mis à leur disposition . l .es pouvoirs de l'ins-
pection du travail ont égaiement été accrus dan, un passé proche.
Elle p eut désormais a titr e d'exemple, mettre en demeure un
employeur de prendre toute, nieeures utiles gour faire cesser
une situation dangereuse, : 1né : ne si elle ne fait pas l'objet de dispo-
sitions regleoenraires particulieres, en raison notamment les
difficultés de définir a priori des mesures de prévention appro-
priées . La formation, initiale ou continue, des différentes catégories
de personnel va aussi être annclioree star unie augmentation des
crédits budgétaires nuis à la disposition de l'institut national du
travail qui la prend en charge soit ciirectennvil, soit par l'inter-
médiaire des centres interrégionaux qui lui sont rattachés . Cette
politique générale d'amélioration de, conditions de tr avail met
l'accent sur la nécessair e intégration de la notion de sécurité dans
tous les processus de production ; les décrets du 15 juillet 1954)
fixant les règles d'hygiene et de sécurité auxquelles de,ive•nt i'egnin-
dre les machines et appareil, en sont une illusu•ation : ceue-ci
doivent être conçus de telle maniere que les opérateur, puissent
travailler en sécurité, l'affichage dei règles de protection n'étant
plus alors qu'une précaution .supplémentaire . Elle doit permet re
d 'accentuer les tendances statistiques globalement décrois-,ante, en
matiere d'accidents du travail.

Participation des trarnilleurs (participation ries salariés
au fruit tle l'expansion des entreprises,,

5818. — 30 novembre 1981 . — M . Louli Moulinet attire l ' attention
de M . le ministre du travail sur le mode de versement des droits
au titre de la participation des salariés eu fruit de l'expansion des
entreprise., . L 'article R . 442-15 fixe en effet une liste de cas où,
exceptionnellement, un déblocage anticipé de ces droits, avant le
délai légal de cinq ans, est prévu . Il s 'agit du mariage de l 'inté-
ressé, de son licenciement, de sa mite à lu retraite, de l'invalidité
du bénéficiaire ou de son conjoint, de son décès out de celui de
son conjoint et, enfin, l'acquisition de sa résidence principale . En
est exclue la cessation volontaire d ' activité à partir de soixante ans
pour bénéficier de la garantie de ressources versée par l'Assedic,
celle-ci étant considérée comme une démission . Il lui demande donc

d'ajouter ce dernier cas à la liste d'exce p tions, car cette mesure
est attendue par de nombreux salariés âgés qui, s'ils pouvaient
percevoir cette participation, seraient désireux de quitter leur emploi.
Ce déblocage peut constituer, en outre, une aide parfois indi.spen-
sable à ceux qui désirent quitter un habitat urbain.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
cessation d'activité d'un sal•itié à partir de l'àge de soixante ans
pour bincfic•ier de la garantie de ressource, versée par l'A-seJic,
ne figurai : pas . au moment où il avait rédigé sa question, sur la
liste des cas de déblocage anticipé de la réserve spéciale de partici-
pation fixée par l'article R . 41 2 -15 du code du travail . Or, ce texte
vient d'être modifié par le décret n" 81-1116 du 16 décembre 1961
publié au Journal officiel du 18 décembre, qui a éla r gi les possi-

bilités de déblocage anticipé de celle réserve à tous les cas de
cessation du rouirai de travail . Dans ces conditions . les so! :, :i''s
démissionnaires de leur emploi, après la date de publication de
ce texte, peur bénéficier de lu garantie (le ressources, pourront
obtenir normalement le déblocage de leurs droits à participation.

Travail 'durée du travail,.

6640 . — 7 décembre 1981 . — M. Raymond Forni expose à M . le
ministre du travail que dans certaines entreprises où le travail
en équipe est pratiqué, le temps nécessaire au casse-croate Pris
sur place est considéré comme temps de travail effectif pour le
calcul des quarante heures, tandis que dans d'autres end eprses
pou r tant située, dans le même de liartentent, ce temps n 'est pas

pris en compte . Il en résulte, dans une même région, des inégalités
entre les travailleurs qui ne paraissent pas justifiées . II lui demande
quelle inteuprétalion doit être faite des textes sur ce point et s' il
n'est pas possible, en vue d'uniformiser les situations, de prendre
en compte, pour le calcul de la durée du travail, le tenues consacré
au cassie-croûte, di :; lors que celui-ci est pris sur pl ::ce dans l'usine.

Réponse . — Le droit commun n'envisage pas qu 'un salaire puisse
être dû pour une période autr e qu'un temps de travail effectif.

C 'est en vertu de ce principe que l'article L . 212-4 du code du travail
précise notamment que les temps de caste-croule n'ont pas à êtr e
pais en compte dans la durée du travail et donc rémunérés, sauf
usages ou conventions cont raires . il y a d'ailleurs lieu d'observer
que ni l'existence, ni la durée des pauses auxquelles fait allusion
l'honorable parlementaire ne sont prévues par les textes législatifs
ou réglementaires, mais qu'elles résultent seulement des usages ou
des conventions . Il s'ensuit que les situations sont différentes à cet
égard selon les branches d'activité et les entreprises . Par conséquent,
étant donné que lesdites pauses sunt d'inégales durées suivant les
cas, un texte qui ne pourrait dire crue de nature législative, qui
en prescrirait l'indemnisation ne ferait que substituer, dans les
avantages dont bénéficient les salariés en la matière, de nouveaux
écarts à ceux qui se rencontrent actuellement dans les pratiques
adoptées selon les profess i ons ou les établissemeints . Il faut ajouter
que ces différences de situations ne paraissent nullement annr ; ales
dans un régime oie, sous r,-serve d'une garantie miuimr.,e de
droits, les conditions de travail sont librement débattues entre
les partenaires social x . Si la l oi venait systématiquement uniformiser
ces situations, elle viderait la négociation d'une grande partie de sa
substance.

Commerce et artisanat 'c•ornnerce de détail).

6493 . — 7 décembre 1981 . — Mme Denise Cacheux attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur les condition, de travail des
personnel, des points de vente de l'alimentation, de la distr ibution
et du commerce Il apparaît, en effet, qu ' une majorité d'employés
de cette branche ne bénéficie pas de deux jou rs de repos --- consé-
cutifs ou non — par semaine . De même, les horai res hebdomadaires
de tentai] sont souvent dépassés, allant jusqu ' à soixante à soixante-
dix heures de travail par semaine, avec comme rémunération de
base le S.M .I .C . On peut également constater qu'une major ité de
femmes de gérants travaillent sans élue déclarées, à la différence des
épouses de commerçants bénéficiant de la sécurité sociale . La liste

pourrait être longue, tellement cette branche professionnelle est
défavorisée, voire oubliée, sur le plan des avantages sociaux . Elle
lui demande quelles mesu res il compte prendre pour remédier
à cette situation,.

Réponse . — Il convient d'abord de rappeler à l'honorable parle-
mentaire que lets modalités d'application, dans ce secteur d'ac•livi!é,
de la loi du 21 juin 1936 sur la semaine de quaran t e heures, sont
déterminées par le décret du 27 avril 1937 modifié . Ce texte prévoit
notamment que le personnel occupé à la vente clans les commerces
dont il s'agit est soumis à une équivalence . selon laquelle quarante-
quatre heures de présence sont réputées correspondre à quarante
heures de travail effectif . Ce régime, qui existe dans d 'autres
branches d'activité, a été institué en raison du caractère intermittent
du travail dans les professions du commerce de détail alimentaire.
En outre, les dispositions réglementaires précitées fixent à douze
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heures l'amplitude de la journée de travail dans les magasins d'all•
mentation, et y autorisent la répartition sur six jours de la semaine
de travail . Par ailleurs le 15 septembre dernier, un aeeord a été
signé entre le conseil national du commerce et certaines organi-
sations syndicales concernées, visant à diversifier les négociations
qui se déroulent actuellement sur la réduction du temps de travail,
dans le secteur commercial . Cet accord établit que le commerce de
détail alimentaire doit faire l'objet de discussions bien spécifiques.
C'est dans ce cadre conventionnel que les questions évoquées pour .
raient trouver une réponse . Enfin, si l'hanorable parlementaire a
eu connaissance de cas précis d ' infractions relatives à la durée du
travail ou aux conditions d 'emploi, il serait souhaitable qu'il les
signale aux services du ministère du travail, afin de permettre
l' intervention de l'inspection cru travail.

URBANISME ET LOGEMENT

Enriroeuetnent : ministère ~instih.'t géographique nntioiail).

962. — 3 aoùt 1981 . — M. Bernard Schreiner attire l'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation créée à
l'institut géographique national par la réforme née du décret n" 81-505.
du 12 mai 1981, qui tend à [modifier radicalement l'organisation
administrative de t'et établissement de l'Etat En effet la voie
réglementaire employée par le précédent gouvernement appareil
comme anticonstitutionnelle au terme de l'article 34 de la Consti-
tution du 4 octobre 1958 . Selon cet article, la transfo rmation d'un éta-
blissement public ne peut intervenir sans décision du législateur.
Considérant que les garanties statutaires des personnels sont remise.,
en cause par ce déc ret : considérant le caractère de cet établissement
dont les travaux et compétences >ont reconnus dans le monde entier :
il lui demande quels sont les moyens qu'il compte mettre en place
pour garantir le statut d'intérêt publie et par voie de conséquence,
les intérêts du personnel, comme la pérennité des uois,ient, de ce
service p'thhc

Enriro!,iei . .rat

	

rni,iistere -institut géogrnphigne ennioiiuli.

993 . — août 19d . . — M . Etienne Pinte appelle l'attention de M. le
ministre de l'urbanisme et du logement sur le décret n" 81 .505 du
12 mat 1951, relatif à l'institut géographique national qui e réfo rmé
cet organisme en en faisant un établiascnent public de l'Etat à
caractère administrent doté de ta personnalité civile et de l'auto .
nonne financière . Les garanties statutaire, de, personnels de l'institut
géographique national, pcurtant prévue ., par la loi, sont remises
en cause par ce décret . Or, l'article 31 de la Constitution dispose
que la loi fixe les règnes concernant la

	

création de catégories
d'établissements publics ainsi que i. tes garanties fondamentales
accordées aux fonctionnaires de l'Etat s . Le ntéme article dispose
que la !ni détermine les principes fondamentaux s du droit au
travail . . Compte tenu de ce rappel des dispositions constitution-
nelles il apparait qu'elles ne sont pas respec'téee par les dispositions
du décret du 12 mai 1981 . fi lui demande les raisons qui peuvent
justifier la procédure employée . Il souhaiterait également qu'un
projet de loi soit déposé afin de garantir le statut des agents de
l'Etat travaillant pour l ' institut géographique national, ainsi que
la pérénité des missions de ce service public.

Réponse . — Le nouveau Gouvernement . qui n'a pas élabo ré le
décret n" 81 :505 du 12 mai 1981, signé par l'ancien ('ouvcrnement,
s'est légitimement posé la question de savoir s'il conviendrait de
le maintenir ou de l'abroger . Il convient de rappeler que l'attitude
constante des précédents gouvernement,, visant à restreindre sans
cesse les missions de cet institut, avait entraîné une réaction défen-
sive des syndicats tout à fait compréhensible contre une réforme
que l'on pouvait considérer comme suspecte après un examen
approfondi des missions à confier à l 'I . G . N . Le ministre de l'urba-
nlsme et du logement a donné à cet institut une nouvelle orientation
par une directive du 12 novembre . Il est apparu que le décret du
12 mai 1981 constituait une base réglementaire suffisante pour
l ' établissement . Une commi_sion interministérielle chargée de l 'éta-
blissement d ' un plan cartographique national a été prévue dans le
cadre du plan intérimaire . A l'issue de ces travaux sera examinée
l'opportunité de la mise à jour du statut de l ' établissement . Enfin,
il convient de rappeler que ce décret n'apporte aucune mediliration
ni au statut de l'institut, qui demeure un établi,sse :nent publie de
l 'Etat à caractère administratif, si aux garanties accordées à ses
personnels, fonctionnaire, et agents publics, par les règlements sta-
tutaires qui leur sont par ailleurs applicables.

Impôts Wei, (lexie,

5120. — 9 novembre 1981 . -- M . Marc Meulon appelle t'alteuti',n
de M. le ministre Je l'urbanisme et du logement sur la situation des
nouveaux accédants à la propriété qui n'ont pu obtenir de prêts
de l ' État pour la constr uction de leur logement principal . Outre
cette discrimination, ces personnes na peuvent bénéficier de Peins-

QUESTIONS ET REPONSES

	

333
nération de la taxe foncière pendant quinze ans . II lui demande s 'il
est envisagé une éventuelle uniformisation du régime d'exonération
de la taxe foncié .e.

Réponse . — Les préts pour l ' accession à la propriété étant assortis
d i t ne importante aide budgétaire et ouvrant droit au bénéfice_ de
l 'aid e personnalisée au logement, sont attribués aux personnes
répondant à certaines conditions de ressources réglementaires défi
nies . Le niveau de ces ressources e . t fixé suffisamment haut
puisqu'une étude récente a montré que près de huit ménages sur
dix pouvaient bénéficier (sur ce seul critère) de prêts P. A. P.
La discrimination ne correspond pas à la réalité des conditions
d'octroi des prêts P. A. P . Par contre en raison de l'iuterét que
présente ce type de prit et du niveau relativement bas de son
taux d 'intérêt et des avantages qu'il comporte, il fait l'objet d'une
forte demande qui n'a pu ci re totalement satisfaite en dépit des
efforts consentis par le Gouvernement qui e lait adopter un collectif
budgétaire, ce qui a permis le tinancetnent de 501100 logements
supplémentaires dont 10 090 en accession à la propriété et a soumis
au Parlement pour 1982 un programme de 215t550 logements dont
171!111N) en accession à la propriété . Quant à l'exonération de taxe
foncière sur les propriétés bâties, par nature, les aide ; de l ' Etat
sont limitées et liées au niveau de la c tige fiscale que peuvent
raisonnablement supporter les contribuaisle ;. 11 est donc normal que
leur attribution soit subordonnée eu respect de certaine ; :onditiors,
de ressources notamment . C'est la raison puer laquelle l'octroi de
l'exonération de taxe foncière est liée au bénéfice préalable d'ut(
prêt P . A . P. Cette exonération a été reconduite jusqu'au 31 décem-
bre 1982 par la loi des finances pour 1982 . Mais le régime ultérieur
de la fiscalité de la construction neuve au regard des impôt,
locaux sera examiné dans le cadre des travaux relatifs à la réforme
du financement et de la fiscalité des collectivités locales.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'o pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N" 5509 Nicole de llauteclocque : 5718 Georges Le Raill ; 5740
Paul Quilés .

AFFAIRES EUROPEENNES

N"• 5535 Jean-Pierre Balligand : 5574 Jacques Melliels ; 5595 Domi-
nique Tatldci .

AGRICULTURE

N"• 5544 Jacques Cainbolive ; 5570 Bernard Madrelle : 5575 Jacques
Mellick : 5395 René Seuchon ; 5593 Dominique Taddet ; 5625 Henri
Bayard ; 5661 André Saur;' . 5722 Philippe Marchand : 5726 Marcel
3toauwur ; 3742 tii :bel Sapin ; 5748 .Iean-Loci ; Goasduff ; 5772 Antoine
Gissinger : 58011 Pierre Raynal ; 5809 Pascal Clément.

ANCIENS COMBATTANTS

N"• 5641f Paul Charnel 5632 Colette Goeuriot.

BUDGET

N 5519 Alain Mayoud ; 5526 lean Briane ; 5533 Charles Millon
5543 Maurice Briand : 5554 Françoise Gaspard : 5555 Lionel Jospin
5613 Jean Briane ; 5615 Jean Briane ; 5621 Pierre Bernard Cottsté
51131 Gilbert Gantier ; 5655 Yves ( .ancien ; 5670 Charles .Millon
5572 Pierre. Bernard Comté ; 5694 Gilbert Bonnentaison ; 5712 Gérard
llotteer ; 5714 Girard Houteer ; 5719 Guy Lengagne ; 57 :30 Christian
Nucci ; 5736 Bernard Poignant ; 5747 Jean Giovannclli ; 5784 Jean•
Paul Charrié ; 5788 Gabriel Kaspereit ; 5794 Charles Miossec
5815 .Jean-Claude Gaudin ; 581) Yves Saucier.

COMMERCE ET ARTISANAT

N 5557 Jean-Pierre K'cheida ; 5589 René Som:ben ; 5598 Vin-
cent Attaquer ; 5612 .Iean Briane ; 5516 Yves Sauner ; 5674 Emile
Koch) .

COMMUNICATION

N

	

5696 Albert Chaubard ; 5752 Gaston Flosse.

CONSOMMATION

N" 5528 Jean Briane .

CULTURE

N ' 51134 Victor Sablé ; 5803 Paul Pendu.



334

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Janvier 1982

DEFENSE

N"' 5537 Claude Bartolone ; 55613 Pierre-Bernard Cousté ; 5669 Pas-

cal Clément .

ECONOMIE ET FINANCES

N" 5525 Pierre-Bernard Cousté ; 5529 Emile Nochl ; 5547 Jean-

Hugues Colonna ; 5579 P.cu ;este Neveua ; 5588 René Souclton

5591 Dominique Taddei ; 51101 Jean Briane ; 5502 Jean Briane

5603 Jean Briane ; 5505 Jean Briane ; 51107 Jean Briane ; 51(08 Jean
Briane : 5009 Jean Briane ; 5510 Jean Briane 56311 Michel Barnier;
5639 Pierre-Bernard Cons! 5 : 3724 Philip pe Mareh : "d ; 5782 Philippe
I41are5ar.d ;5 85 Jean-Peul Chari): : 5791 Jean-Louis Mas .eon ; 5807

Christian Bonnet ; 5511 .seau-1' .i ; ; Fuchs.

EDUCATION NATIONALE

N'- 5562 André Laurent ; 5580 Paule :le Neveux ; 5585 Paul

Quile, ; 11586 .\mé:léc Rer,ault ; 5,14 ' .Jeun 'Sri uro ; 5521 Pierre-
Bernard l'ueete ; 51 .51) Paul Chutnat ; 5657 Louis ..;ai-on( : t : 5671

Jean-Pipi,- Soi-sen ; 5577 Mai (ce Ligot ; :5 ;76 Antoine Gissinger;
5 ;90 1. h .• rles Mie-sec .

ENVIRONNEMENT

N" 5541 Louis B . ., s on.

FONCTION PUBLIQUE FT REFORMES ADMINISTRATIVES

N 5527 Jeun Briane : 53151 André Laurent : :5557 André Cotte
5648 Paul Cüomal ; 5701 llubert Dubeduut ; 5703 Paul Duraffour
5761 hein Geseher' .

SOLIDARITE NATIONALE

N 5507 Camille Petit ; 5538 Bruno Vennin ; 5539 Pierre Renard
53(33 André Lotte ; 5568 André Lotte ; 5581 Jean Oehler ; 5587 Ber-
nard Schreiner ; 5618 Pierre Bas ; 5629 Henri Bayard ; 5615 Michel
Barnier ; 5658 Louis Maisonnat ; 5680 Charles Millon ; 5(813 Georges
Nage ; 5584 lfuguette Jacquaint ; 5085 Louis Odru ; 5685 Gilbert
Bonnemaison ; 5698 Bernard Derosier ; 5704 Paul Duraffour
5705 Claude Evin ; 5711 Gérard Haesebroeek ; 5715 Gérard Houtecr
571(i Roland Huguet ; 5717 Georges Le Bain ; 5721) Guy Lengagne
5721 Philippe Marchand ; 5723 Philippe Marchand ; 5727 1Iarcel
llecoeur ; 5728 Paulette Neveux ; 5753 Roger Galley ; 5756 Pierre

Cascher ; 5758 Pierre Cascher ; 5759 Pierre Cascher ; 5760 Pierre
Gasrher ; 57(15 Pierre Cascher ; 57(17 Pierre Gascher ; 5708 Pierre
Cascher ; 5759 Pierre Cascher ; 5777 Jacques Godfrain ; 5797 Charles
Miossec ; 5801 Jean Valleix .

TRANSPORTS

N » " 5514 Meer Lauriol ; 5510 Louis Be :,,on ; 5553 Pierre Joxe
5612 Jacques Ilarrct ; 5G-13 François Léotard ; 5754 Pierre Gascl)er

5773 Antoine Gissinger ; 5502 Paul Perrin : 5505 Pierre Bab ; 5510
Pascal Clément ; 5814 Jean-Claude Gaudin.

TRAVAIL

N"' 5510 Nicole de II :ullecloquc ; 5518 Gilbert Gantier ; 5512 Main
Billon ; 5571 Martin Malt y ; 5576 Claude Michel ; 5583 Jose p h

Pinard ; 5584 Paul Quilés ; 5707 Jacques Floch ; 5739 Paul Quitus;
5741 Nuii l Ravassard ; 5746 Jean-Pierre Worms ; 5754 Pierre Cascher;
5755 Pierre Cascher ; 5765 Pierre Gaeeher.

URBANISME ET LOGEMENT

FORMATION PROFESSIONNELLE

N

	

3526 Ilcur Ba . ard ; 5751 Jeun Falala.

INDUSTRIE

N 5512 René La Cun:he 5524 François d ' Aubert ; 5569 André
Cotte ; 5572 Jacques Mcllick 5573 Jacques Mellicic ; 5599 Jean-Louis

Me-son ; 5622 Pierre-Bcreard Cuu-,te ; 5623 Pierre-Bernard Coueté
5641 Jacques Barrot ; 5618 Alain Bocquet ; 55130 Louis Odru
566:3 Didier Julia ; 5882 ]liche : ('Quillet ; 5702 Paul Duraffour
570e .1 Icqur Floch ; 5752 Rodolphe Pcsce ; 5750 Gérard Chesseguet
5789 Didier Julia ; 3804 André Audinot.

INTERIEUR ET D'CENTRALISATION

N'' 5517 lierre 1Veiseni :orn ; 5543 Nelly Corr nergnat ; 5549 Jean-
Pierre De,trade ; 5411 Jean Briane ; 57 :35 Bernard Poi nent ; 5738
Bernard Poignant ; 577-1 Antoine Gissinger.

JUSTICE

N 5578 Paulette Neveux 5614 Jean Briane ; 5075 Ensile Kwhl
5705 Claude E, in

5546 .seau-Hugues Colonna ; 5564 Gilbert Le Bris ; 5620 Pierre
Bas ; 5757 Pierre Cascher ; 5778 Jacques Godfrain ; 5733 Phili ppe

Se . sin ; 5787 Girard Chassegnet ; 5793 Charles Miossec ; 5725 Charles
Mio—ce ; 5798 Charles Miossec ; 5799 Charles .lIiossec.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel lilsecclblée nationale, Questions écrites),
u" 1 A . N . ,Q .) du 4 jurccier 1932.

RÉPONSES nus MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 24, 1 . colonne, 6' ligne de la réponse à la question
n" 157 de 11 . Marc Lauriol à M. le ministre de la communication,
au lieu de :

	

s . . . films en provenance des Etats-Unis
3-135 523 000 francs . ..

	

lire : o .. . films en provenance des Etats-
Unis : 145411000 francs . . . a

2" Page 38, 1" colonne, 7' ligne de la réponse à la question
n" ((209 de M . Lucien Pignion à M. le ministre de l'éducation
nationale, au lieu de : . . frais de déplacement des conseillers . .. >,
lire . ., . .. des frais de déplacements des ronseillers pédagogiques
de circonscription avec celui des conseillers ...

MER

N' 5812 Jean-Claude Gaudin.
II . — Au Journal officie ; (4tse'ocblée nationale, Questions écrites),

n" 3 A. N . (Q .) du 18 janvier 1982.

RELATIONS EXTERIEURES

N'5771 Antoine Gissinger.

SANTE

N°• 5550 Jean-Louis Dumont ; 5558 Jean Lahorde ; 5582, Jean
Oehler ; 5592 Dominique Taddei ; 5032 François d'Ilarcourt ; 5044 Gus.
tave Ansart ; 5654 Louis Maisonrat ; 5073 Claude l3irraux ; 5(376 Emile
Koehl ; 5687 Philippe Bassinet ; 5638 Jean Beaufort ; 5690 Alain
Billon ; 5692 Alain Billon ; 5709 Max Gallo ; 5734 Jean Peueiat
5744 Odile Sicard ; 5813 Jean-Claude Gaudin .

QUe :mess ÉCRITES

1° Page 164, 28 colonne, question n" 8429, rétablir comme suit
le début de la question :

8429. — 18 janvier 1952 . — M. Jean-Michel Boscheron (Cha-
rente appelle l'attention de M . le ministre du logement et de
l 'urbanisme . . . • ile reste sans chaudement).

Itib,oNsgs CES MINISTRES AUX QI'ESTIONS ÉCRITES

2" Page 155, 1

	

clou ne, la question de M. Jean Foyer à M . le
ministre delégué, chargé du budget, porte le numéro 37 1 9.

Prix du numéro hebdomadaire (comportant un ou plusieurs cahiers) : 1,50 F

Paris — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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